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La presente Nonne nationale du Canada a ete elaboree sous les 
auspices de rOFFICE DES NORMES GENERALES DD 
CANADA (ONGC), qui est un organisme relevant de Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada. L'ONGe participe a 
la production de nornles facultatives dans une gannne etendue de 
domaines, par I' entremise de ses comites des normes qui se 
prononcent par consensus. Les comites des nonnes sont composes 
de representants des groupes interesses aux nonnes it r etude, 
notannnent les fabricants, les consonnnateurs et autres utilisateurs, 
les detaillants, les gouvernements, les institutions d' enseignement, 
les associations techniques, professionnelles et commerciales ainsi 
que Jes organismes de recherche et d'essai. Chaque nonne est 
elaboree avec l' accord de tous les representants. 

Le Conseil canadien des nornles a confere it rONGe Ie titre 
d'organisme d'elaboration de nonnes nationales. En consequence, 
les nornles que l'Office elabore et soumet it titre de Nonnes 
nationales du Canada se confomlent au.x criteres et procedures 
etablis a cette fm par Ie Conseil canadien des nonnes. Outre la 
publication de nonnes nationales, rONGC n!dige egalement des 
nonnes visant des besoins particuliers, it la demande de plusieurs 
organismes tant du secteur prive que du secteur public. Les nonnes 
de l'ONGC et les nOlmes nation ales de l'ONGC sont confomles 
aux politiques enoncees dans Ie Manuel des politiques pour 
l'elaboration et Ie reexamen des normes de rONGe. 

Etant donne revolution technique, les nonnes de rONGC font 
l'objet de revisions periodiques. Toutes les suggestions susceptibles 
d'en ameliorer la teneur sont accueillies avec grand inten'!t et 
P01'teeS it l'attention des comites des nonnes concernes. Les 
changements apportes aux nonnes font l'objet de modificatifs 
distincts ou sont incorpores dans les nouvelles editions des normes. 

Dne liste it jour des nonnes de l'ONGC comprenant des 
renseignements sur les nonnes recentes et les demiers modificatifs 
parus, et sur la fa~on de se les procurer figure au Catalogue de 
l'ONGC publie chaque annee. Cette publication peut egalement 
etre obtenue sur demande, sans frais. Dne version electronique, 
ECA T, est egalement disponible. Des renseignements 
supplementaires sm les produits et les services de I'ONGC sont 
disponibles a notre site Web - wVvw.ongc-cgsb.gc.ca. 

Meme si I'objet de la presente nonne precise I'application premiere 
que l'on peut en faire, il faut cependant remarquer qu'il incombe it 
l'utilisatem, au tout premier chef, de decider si la nonne peut servir 
aux fIns qu'il envisage. 

La mise a l'essai et l'evaluation d'lm produit en regard de la 
presente nomle peuvent necessiter l'emploi de materiaux ou 
d' equipement susceptibles d' etre dangereux. Le present document 
n'entend pas traiter de tous les aspects lies a la securite de son 
utilisation. II appartient it I 'usager de la nonne de se renseigner 
aupres des autorites competentes et d' adopter des pratiques 
de sante et de secmite confonnes aux reglements applicables 
avant de l'utiliser. L'ONGC n'assume ni n'accepte aUCUlle 
responsabilite pour les blessures ou les dOlllinages qui pourraient 
smvenir pendant les essais, peu importe l'endroit OU ceux-ci sont 
effectues. 

Il faut noter qu'it est possible que certains elements de la presente 
norme canadienne soient assujettis it des droits conferes a 1m brevet. 
L 'ONC'rC ne peut etre tenu responsable de nommer un ou tous les 
droits conferes a lill brevet. Les utilisateurs de la norme sont 
infonnes de fa~on persol111elle qu'il leur revient entierement de 
detenniner la validite des droits conferes it un brevet. 

Pom de plus amples renseignements sm I'ONGC, ses services et les 
normes en general, priere de cOlnmIDIiquer avec: 

Le Gestionnaire 
Division de la normalisation strategique 
Office des nonnes generales du Canada 
Gatineau, Canada 
KIA IG6 

Le CONSEIL CANADIEN DES NORMES est l'organisme de 
coordination du Systeme national de nonnes, lme federation 
d'organismes independants et autonomes qui travaillent au 
developpement et a i'amelioration de la normalisation volontaire 
dans l'interet national. 

Les principaux buts du Conseil sont d' encourager et de promouvoir 
la nonnalisation volontaire comme moyen d'ameliorer l'economie 
nationale, d'ameliorer la sante, la securite et Ie bien-etre du public, 
d'aider et de proteger Ie consOlnmateur, de faciliter Ie commerce 
national et international et de favoriser la cooperation internationale 
dans Ie domaine de la nonnalisation. 

Dne Nomle nationale du Canada est IDle nonne, approuvee par Ie 
Conseil canadien des nonnes, qui reflete nne entente raisollilable 
parmi les points de vue d'un certain nombre de personnes 
competentes dont les interets relmis fonnent, au degre Ie plus eleve 
possible, une representation equilibree des productems, utilisatems, 
consommateurs et d'autres perS0l111eS interessees, selonle domaine 
envisage. II s'agit generalement d'une norme qui peut apporter lme 
contribution appreciable, en temps opportun, a I'interet national. 

L'approbation d'une nOlme en tant que Nonne nationale du Canada 
indique qu' eUe est eonforme aux criteres et methodes etablis par Ie 
Conseil canadien des nonnes. L'approbation ne porte pas sur 
l'aspect technique de la nonne; eet aspect dememe la responsabilite 
de l'organisme d'elaboration de normes accredite. 

II est recommande aux personnes qui ont besoin de nonnes de se 
servir des Normes nationales du Canada lorsque la chose est 
possible. Ces nonnes font J'objet d'examens periodiques; c'est 
pourquoi il est recommande aux utilisatems de se procurer l' edition 
la plus recente de la nonne aupres de r organisme qui l' a preparee. 

La responsabilite d'approuver les Normes nationales du Canada 
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Conseil canadien des nonnes 
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Bureau 200 
Ottawa (Ontario) 
KIP 6N7 
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CAN/CGSB-43.147-2005 

PREFACE 

La presente version de la norme avec la designation d~une Norme nationale du Canada remplace la version precedente 
publiee en 2005 en tant que norme reguliere de l'ONGC avec la designation CGSB-43.147-2005. Le corps de la nomle 
CAN/CGSB-43 .147 -2005 ne comporte aucune modification par rapport a la version precedente CGSB-43 .147-2005 

La norme a ete incorporee par renvoi au Reglement sur Ie transport des marchandises dangereuses (RTMD). En cas 
d'incoherence entre les exigences du RTMD et la presente norme, Ie RTMD a preseance. 

La nonne contient des exigences d'evaluation de conformite. Les installations pour wagons-citernes doivent etre enregistrees 
aupres du Directeur et doivent detenir un certificat d'enregistrement valide. De plus, toute nouvelle conception ou toute 
modification a une conception existante doit etre conforme aux exigences de la presente nonne et etre approuvee par Ie 
Directeur. 

La norme est constituee de quatre parties et de six appendices. La partie I est une introduction qui enonce des exigences 
d'application generale concernant la manutention, la demande de transport ou Ie transport des marchandises dangereuses par 
chemin de fer au Canada. La partie II enonce les exigences de construction et de modification des wagons-citernes et des 
contenants d~une tonne. La partie III defmit les exigences de qualification et d'entretien des wagons-citernes, des contenants 
d'une tonne et des citernes de specification 107. Enfm, la partie IV etablit les exigences pour la selection, l'utilisation et la 
manutention des contenants, y compris les contenants d'une tonne, les citernes portables, les wagons-citernes, les wagons
tremies et les autres grands contenants ou unites de transport utilises pour la manutention, pour la demande de transport ou 
pour Ie transport par chemin de fer des marchandises dangereuses des classes 2, 3, 4,5,6.1,8 et 9 defmies par la Loi de 1992 
sur Ie transport des marchandises dangereuses. 

Les appendices A et B enoncent les protocoles d'essai et les criteres d'acceptation pour la me sure des emissions de gaz de 
petrole liquefie et d'ammoniac anhydre pour les wagons-citernes en cours de transport. L'appendice C decrit un proto cole 
d'essai de resistance a la perforation des tetes de citerne. L'appendice D decrit les protocoles et enonce les criteres 
d'acceptation pour l'essai de feu en nappe simule et pour l'essai a la flamme de chalumeau simulee. L'appendice E contient Ie 
proto cole et les criteres d'acceptation pour l'essai de resistance aux chocs longitudinaux des conteneurs-citernes. Enfm, 
l'appendice F, dans son annexe 1, enonce les exigences applicables aux dispositions particulieres 1 a 92 et, dans son annexe 2, 
enumere les marchandises dangereuses et indique les dispositions particulieres s'appliquant a chacune de ces dernieres. 
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Remplace CGSB-43.147-2005 

OFFICE DES NORMES GENERALES DU CANADA 

CONSTRUCTION, MODIFICATION, QUALIFICATION, ENTRETIEN, 
SELECTION ET UTILISATION DES CONTENANTS POUR LA 

MANUTENTION, LA DEMANDE DE TRANSPORT OU LE TRANSPORT 
DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR CHEMIN DE FER 

1. OBJET 

PARTIE I 

GENERALITES 

1.1 Organisation et contenu - La presente nonne est constituee de quatre parties et de six appendices. La partie I est 
une introduction qui enonce des exigences d'application generale concernant la manutention, la demande de 
transpOli ou Ie transport des marchandises dangereuses par chemin de fer au Canada. La p31iie II enonce les 
exigences de construction et de modification des wagons-citemes et des contenants d'une tonne. La patiie III defmit 
les exigences de qualification et d'entretien des wagons-citemes, des contenants d'une tonne et des citemes de 
specification 107. Enfm, la partie IV etablit les exigences pour la selection, Putilisation et la manutention des 
contenants, y compris les contenants d'une tonne, les citernes pOliables, les wagons-citemes, les wagons-tremies et 
les atltres grands contenants ou unites de transport utilises pour la manutention, pour 1a demande de transport ou 
pour Ie transport par chemin de fer des marchandises dangereuses des classes 2,3,4,5,6.1,8 et 9 definies par la Loi 
de 1992 Sllr Ie transport des marchandises dangereuses. Les appendices A et B enoncent les protocoles d'essai et 
les criteres d'acceptation pour la mesure des emissions de gaz de petrole liquefie et d'ammoniac anhydre pour 1es 
wagons-citemes en cours de transport. L'appendice C decrit un protoco1e d'essai de resistance a la perforation des 
tetes de citeme. L'appendice D decrit les protocoles et enonce les criteres d'acceptation pour l'essai de feu en nappe 
simule et pour l'essai a 1a flamme de chalumeau simulee. L'appendice E contient Ie protocole et les criteres 
d'acceptation pour l'essai de resistance aux chocs longitudinaux des conteneurs-citemes. Enfin, l'appendice F, dans 
son annexe 1, enonce les exigences applicables aux dispositions particulieres 1 a 92 et, dans son 31ll1eXe 2, enumere 
les marchandises dangereuses et indique les dispositions particulieres s'appliquant a chacune de ces demieres. 

1.2 Champ d'application - La presente norme s'applique aux contenants nonnalises et non normalises mais ne 
s'applique pas aux contenants ayant une capacite egale ou inferieure a 450 L (116 gallons US). 

1.3 Exigences minimales - La presente norme enonce un certain nombre d'exigences minimales concemant la 
conception, la construction, la qualification, la selection, 1 'utilisation et l' essai des contenants. 11 est essentiel de 
faire preuve de jugement et de competence technique dans la mise en application de la presente norme. 

1.4 Exigences supplt~mentaires - Les dispositions de 1a Loi de 1992 sur Ie transport des marchandises dangereuses 
et du Reglement sur Ie transport des marchandises dangereuses peuvent imposer des exigences suppIementaires 
visant 1a conception, 1a constmction, 1a qualification, la selection, Putilisation et r essai des contenants. 

1.5 Les quantites et ]es dimensions que 1'0n trouve dans 1a presente norme sont donnees en unites metriques et les 
equivalents en lmites anglaises sont fournis entre p31'entheses, 10rsque cela est approprie. Les unites metriques 
doivent etre considerees officielles en cas de litige. 

1.6 La mise a l'essai et l'evaluation d'un produit en regard de 1a presente nomle peuvent necessiter l'emp10i de 
mateliaux ou d"equipement susceptib1es d'etre dangereux. Le present document n'entend pas traiter de tous les 
aspects lies a 1a securite de son utilisation. Il appartient a l'usager de 1a nomle de se renseigner aupres des autorites 
competentes et d'adopter des pratiques de sante et de securite confolUles aux reglements applicables avant de 
1 'utiliser. 
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2. PUBLICATIONS DE REFERENCE 

2.1 La presente norme fait reference aux publications suivantes: 

2.1.1 Office des nomles generales du Canada (ONGC) 

CAN/CGSB-43.146-94 - Grands recipients pour vrac destines au transport des marchandises dangereuses, modifie 
par Ie modificatifn° 2 date de juin 1997 et par Ie rectificatif date d'aout 1998. 

2.1.2 Association canadienne de nonnalisation (CSA) 

CAN/CSA-B340-02 - Selection et utilisation de bouteil1es, tubes et autres recipients utilises pour Ie transpOli des 
marchandises dangereuses, classe 2 

CAN/CSA-B620-03 - Citemes routieres et citemes amovibles pour Ie transpOli des marchandises dangereuses 

CAN/CSA-B621-03 - Selection et utilisation des citernes routieres, des citemes amovibles, des citemes 
compatiimentees et des conteneurs pour Ie transpOli des marchandises dangereuses des classes 3, 4, 5, 6.1, 8 et 9 

CAN/CSA-B622-03 - Selection et utilisation des citemes routieres, des citemes routieres a elements multiples et 
des citemes amovibles pour Ie transport des marchandises dangereuses de la c1asse 2. 

2.1.3 Ministere des Transports (Transports Canada) 

Loi de 1992 sur Ie transport des marchandises dangereuses, chapitre 34, Statuts du Canada (incluant les 
modifications) 

Reglement sur Ie transport des marchandises dangereuses. 

2.1.4 ASTM International 

A20/A20M-Ol- Standard Specification for General Requirements for Steel Plates for Pressure Vessels 

A240/A240M-Ol - Standard Specification for Heat-Resisting Chromium and Chromium-Nickel Stainless Steel 
Plate, Sheet, and Strip for Pressure Vessels 

A262-98 - Standard Practices for Detecting Susceptibility to lntergranular Attack in Austenitic Stainless Steels 

A2851 A285M-90(200 1) - Standard Specification for Pressure Vessel Plates, Carbon Steel, Low- atId lntermediate
T ensile Strength 

A302/A302M-97el - Standard Specification for Pressure Vessel Plates, Alloy Steel, Manganese-Molybdenum and 
Manganese-Moly bdenum-Nickel 

A3 70-97a - Standard Test Methods atId Definitions for Mechanical Testing of Steel Products 

A515/A515M-92(l997) - StatIdard Specification for Pressure Vessel Plates, Carbon Steel, for Intenl1ediate- and 
Higher-Temperature Service 

A516/A516M-90(2001) - Standard Specification for Pressure Vessel Plates, Cat'bon Steel, for Moderate- atId 
Lower-Temperature Service 

A537/A537M-95(2000) - Standard Specification for Pressure Vessel Plates, Heat-Treated, Carbon-Manganese-
Silicon Steel 

B 162-99 - Statldard Specification for Nickel Plate, Sheet, and Strip 

B209-01 - Standard Specification for Aluminum and Aluminum-Alloy Sheet and Plate 

B209M-0 1 - Standard Specification for Aluminum and Aluminum-Alloy Sheet and Plate (Metric) 

2.1.5 American Society of Mechanical Engineers (ASME) 

Boiler and Pressure Vessel Code, Section VIII, 1998 Edition. 

2.1.6 Association of American Raih'oads (AAR) 

Manual of Standards and Recommended Practices 
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Section B - Couplers, Cushion Units, and Freight Car Draft Components 

M-901-2000 - Series for Draft Gears E, G, H, K 
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Section C, Part II, Volume 1 

M-I00l-1997 - Specifications for Design, Fabrication and Constmction of Freight Cars 

Section C, Part III 

M-I002-2000 - Specifications for Tank Cars 

M128.00 - Specification for High Strength Carbon Manganese Steel Plates for Tank Cars (AAR TC128) 

Field Manual of the AAR Interchange Rules, 2000. 

2.1.7 Compressed Gas Association (CGA) 

CGA Pamphlet C-I-1996 - Method for Hydrostatic Testing of Compressed Gas Cylinders 

CGA Pamphlet C-6-2001 - Standards for Visual Inspection of Steel Compressed Gas Cylinders. 

2.1.8 U.S. Department of Transportation (DOT) 

Code of Federal Regulations (CFR), Title 49, Parts 171 to 185 Hazardous Materials Regulations 

FRA 1998 Reports, Tank Car Thennal Analysis, volumes 1 and 2. 

2.1.9 Organisation des Nations Unies (ONU) 

Recommandations relatives au transport des marchandises dangereuses, Reglement type, 11 e edition. 

2.2 Toute reference datee dans 1a presente nonne renvoie a l'edition mentionnee. Sauf indication contraire de 1 'autorite 
appliquant la presente norme, toute reference non datee dans cette demiere renvoie a l'edition la plus recente. Les 
sources de diffusion sont indiquees dans 1a section intitulee Remarques. 

3. DEFINITIONS 

3.1 En plus des definitions, termes et abreviations contenues dans Ie Reglement et la Loi sur le transport des 
marchandises dangereuses, les definitions suivantes s'appliquent a 1a presente nom1e: 

A<\R(AAR) 

Association of American Railroads. 

Attestation (Representation) 

Celiification, par ecdt ou so us un f01111at electronique, sur un document ou par marquage du contenant, que ce 
demier est conforme aux exigences de la presente norme. 

Bar (Bar) 

1 bar equivaut a 100 kPa. 

Certificat de construction (Certificate of Constmction) 

Un certificat, respectant Ie f01111at prescrit par rautorite competente, emis par Ie fabricant d'lm wagon-cite111e ou 
d'lill contenant d'une tonne, et attestant que Ie wagon-citeme ou Ie contenant d'une tOlIDe ainsi que Ie materiel de 
service sont conformes aux exigences du par. 4.1. 

Certificat d'inspection (Certificate of Inspector's Report) 

Un rappOli respectant Ie format prescrit par Fautorite competente, produit par un inspecteur independant, et attestant 
que Ie contenant d'une tonne et le materiel de service sont conformes aux exigences du par. 4.1. 

Citerne (Tank) 

Grand recipient fenne comprenant du materiel de service, une coque, des tetes, des plaques de renfort, des 
manchons, des pieces de renfort et d'autres composants soudes directement a 1a cite111e. 

Citerne de specification 107 (Specification 107 Tank) 

Citeme en acier d'tme seule piece non ca10rifugee, de fonne cylinddque, ayant generalement lill diametre inferieur a 
60 cm (24 po), et conyue pour etre montee de fayon permanente sur des vehicules felToviaires specialement 
construits. Ces citemes sont generalement utilisees pour Ie transport de gaz comprimes non liquefies. 
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Citerne de wagon-citerne (Tank Car Tank) 

Voir Ie par. 3.2. 

Co mite (Committee) 

Association of American Railroads Tank Car Committee. 

Contenant (Means of Containment) 

Grand contenant ou toute partie d'till moyen de transport, y compris Ie materiel de service du grand contenant ou du 
moyen de transport, qui est utilise ou peut etre utilise pour contenir des marchandises dangereuses aux fins de 
manutention, de demande de transport ou de transport de marchandises dangereuses par chemin de fer. 

Contenant d'une tonne (Ton Container) 

Citeme fabriquce de fayon qu'elle reponde aux exigences s'appliquant 

a. a me citeme de specification TC 106A ou TC 110A comme defini dans la presente norme; 

b. a une cit erne de specification DOT 106A, ICC 106A, ICC llOA ou DOT llOA comme defini dans la sous
partie E de la partie 179 du titre 49 du CFR; ou 

c. a me citerne de specification CTC 106A ou CTC 110A comme dMini dans Ie Reglement sur Ie transport des 
marchandises dangerellses par chen1in defer au Canada, qui etait en vigueur avant Ie S decembre 1991. 

Conteneur-citerne (Tank Container) 

Contenant constitue d'une ou de plusieurs citernes et d'un bati avec pieces de coin, de manutention facile pour Ie 
transpOli par un ou plusieurs modes. La superficie delimitee par les quatre pieces de coin du bas du bati doit etre 
egale ou superieure a 14 m2 (ISO pe). 

Coque inferieure (Bottom Shell) 

La patiie de la surface d'une citerne de wagon-citeme, a l'exclusion des tetes, qui se situe en dey3 de deux pieds, 
mesure circonferentiellement, depuis Faxe longitudinal inferieur de la citerne de wagon-citerne. 

Coque superieure (Top Shell) 

Patiie superieure de la surface d'me citeme de wagon-citeme, a I'exclusion des tetes et de]a coque inferieure. 

Creux ( Outage) 

Dans une citeme contenant du liquide, pourcentage du vohmle de la citerne occupe par les vapeurs. 

Densite de remplissage (Filling Density) 

Rapport, exprime en pourcentage, de la masse des marchandises dangereuses datlS un contenant a ]a masse d' eau 
que Ie contenatlt peut contenir it IS.6°C (60°F). 

Pour les liquides cryogimes, rapport, exprime en pourcentage, de la masse des marchandises dangereuses dans un 
contenant it la masse d'eau que Ie contenant peut contenir it la temperature de service de calcul. 

Aux fms de la determination de la capacite d'eau de la citerne, la masse de 1 L (0.264 gallon US) d'eau it IS.6°C 
(60°F) est de 1 kg (2.204 Ib). 

Directeur (Director) 

Le Directeur, Direction des affaires reglementaires, Direction generale du transp011 des marchandises dangereuses, 
Transports Canada (ASDD), Tour C, Place de Ville, ge etage, 330, me Sparks, Ottawa, Ontario KIA ON5. 

Directeur executif (Executive Director) 

Executive Director, Tank Car Safety, Association of American Railroads. 

Dispositif de decbarge de pression (Pressure-relief Device) 

Dispositif conyu pom empecher une augmentation de 1a pression interne au-dela d'une valeur preetablie en raison 
d'une exposition a des conditions anonllales: comprend un dispositif de decharge de pression avec refermeture, un 
dispositif de decharge de pression sans refermeture ou tme combinaison de dispositifs de dechat'ge de pression avec 
et sans refenneture. 
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Entretien (Maintenance) 

Activites de maintien d'lID contenant en bon etat, y compris les reparations. 

Estampage (Stamping) 

Marquage applique a l'aide d\me etampeuse d'acier ou par toute autre methode qui enh~ve ou deplace du materiau 
et laisse une empreinte permanente sur la surface a marquer. 

Fermeture (Closure) 

Dispositif qui ferme une ouverture dans Ie contenant ou dispositif auxiliaire qui fenne un raccord de sortie ou 
d'entree sur un appareil ou sur un accessoire de robinetterie, y compris les bouchons males pour tuyau, bouchons 
femelles a demontage rapide, brides pleines, couvercles de trous d'homme, bouchons femelles de robinet de 
dechargement, bouchons femelles de tubulure de vidange et couverc1es de trou de remplissage. 

Fiabilite (Reliability) 

Capacite quantifiee d'Wl dispositif ou d'une structure d'etre utilise dans un milieu connu sans defaillance pendant 
lIDe periode de temps prescrite. 

Gaz de remplissage (Padding) 

Toute quantite d'air, de gaz ou de melange de gaz qui remplit l'espace libre dans un contenant. 

Inspecteur in dependant (Independent Inspector) 

Une personne, un groupe de personnes, lIDe installation ou un laboratoire d'essai qui est independant a la fois de 
TranspOlis Canada et de la partie faisant I'objet de I'inspection et qui est enregistre aupres du Directeur 
conformement au par. 18.1.17. 

Installation pour wagons-citernes (Tank Car Facility) 

a. Entite qui fabrique, repare, inspecte, teste, qualifie, entretient ou modifie un wagon-citerne ou du materiel de 
service pour faire en sorte qu'il soit conforme a la presente nomle et au Reglement. Ces installations 
comprennent celles qui 

1. installent, qualifient ou reparent les doublures et les revetements interieurs dans les wagons-citemes lorsque 
ces doublures et ces revetements vi sent a proteger la citeme de wagon-citeme contre l'action cOlTosive des 
marchandises dangereuses; ou 

ii. retirent et remplacent Ie materiel de service des wagons-citemes ou remplacent les joints, y compris Ie 
remplacement des joints d'etancheite/joints toriques d'appareils sous vide ou de dispositifs de decharge de 
pression, la depose et Ie remplacement des tuyaux de vidange ou la depose et Ie remplacement des joints des 
tuyaux de vidange; 

b. Une entite qui effectue uniquement une ou plusieurs des activites suivantes n'est pas lIDe installation pour 
wagons-citemes: 

i. Remplacer par des materiaux identiques: 

les disques brises dans les events de siliete 
les bouchons des organes de vidange par Ie bas 
lesjoints des couvercles a chamieres sans pression des trous d'homme et (ou) des trous de remplissage 
les joints des bouchons des organes de vidange par Ie bas 
les tiges des dispositifs de jaugeage magnetiques 
les joints toriques des bouchons des dispositifs de jaugeage 
les joints toriques des gaines de protection des puits thel1110metriques 
les obturateurs, chaines et brides secondaires a l'ext6rieur des robinets 
les boulons a oeil defectueux se trouvant sur des wagons-citemes dotes de plaques-couverc1es pour les 
trous d'homme a charnieres; 

11. Retirer et remplacer les bouchons ou les joints de bride pleine des tuyaux de vidange dans Ie cadre des 
activites de chargement/dechargement ou d'entretien restreint; 

iii. Remplacer les filtres de purge d'air des reniflards utilises sur les wagons-citemes pour Ie transport de 
peroxyde d'hydrogene; 

IV. Verifier et restaurer Ie vide dans l'espace annulaire des wagons-citemes de specification 113 ou AAR 204W. 
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ISO (ISO) 

Organisation internationale de normalisation. 

kPa (kPa) 

Kilopascal, unite SI de pression equivalente a 1000 pascals (103 N/m2
). 

Ib/po2 (psi) 

Livres par pouce cane. 

LIE (LEL) 

Limite inferieure d'expiosivite. 

Limiteur de debit (Excess-flow Valve) 

Un limiteur de debit est un dispositif qui se ferme automatiquement pour empecher l'ecoulement vers Pex1.eriem 
d'un fluide si Ie debit qui Ie traverse atteint tme certaine valeur predetenninee. 

Liquide cryogene (Cryogenic Liquid) 

Gaz liquefie et refrigere qui est manutentionne ou transporte a une temperature egale ou inferieure a -100°C 
(-148°F). 

LTMD (TDG Act) 

Loi de 1992 sur Ie transport des marchandises dangereuses. 

Manchon (Nozzle) 

Sous-ensemble constitue d'un tuyau ou d'un tube avec ou sans bride soudee a une extremite. 

Marchandises dangereuses (Dangerous Goods) 

Marchandises dangereuses conespondant a la defmition de la Loi, y compris les marchandises dangereuses 
enunH~rees a rannexe 2 de I'appendice F. 

l\farchandises dangereuses it temperature elevce (Elevated Temperature Dangerous Goods) 

Marchandises dangereuses qui, lorsqu'elles sont proposees pom Ie transport ou sont transp01tees dans un contenant. 
repondent a l'tm ou 1 'autre des criteres suivants: 

a. sont en phase liquide et a tIDe temperatme egale ou superieme a loo.ooe (212°F); 

b. sont en phase liquide, ont un point d'eclair egal ou superiem a 37.8°C (100°F) et sont intentionnellement 
chauffees a une temperature egale ou superieure a leur point d'eclair; ou 

c. sont en phase solide et a tIDe temperature egale ou superieure a 24o.ooe (464°F). 

Marchandises dangereuses liquides (Liquid Dangerous Goods) 

Marchandises dangereuses qui, a tout moment pendant leur manutention, leur demande de transport ou leur 
transport, sont sous forme de liquide ou de boue, y compris celles qui sont recouvelies d'un Iiquide. 

lVlarchandises dangereuses solides (Solid Dangerous Goods) 

Marchandises dangereuses qui sont sous forme solide, granulaire, cristalline ou poudreuse au coms de la 
manutention, de la demande de transport ou du transport. 

J\-iarchandises dangereuses toxiques it I'inhalation (Dangerous Goods Poisonous by Inhalation) 

T oute marchandise repondant a 1 \me des definitions suivantes: 

a. liquide (autre qu'un brouilIard) qui respecte les criteres du Reg]ement correspondant a la division 6.1 et au 
groupe d'emballage I, en raison de sa toxicite a l'inhalation, qu'il soit ou non classe dans la division 6.1; 

b. gaz entrant dans rune des zones de risque A, B, C ou D definies par Ie par. 32.5 de 1a partie IV; ou 

c. toute marchandise dangereuse designee dangereuse a inhaler en vertu d'une disposition particuliere de l'annexe 1 
de l' appendice F. 

Marquage (Marking) 

Application par peinturage, par decalcomanie ou par estampillage des symboles ou des mots exiges par la presente 
nonne. 
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Marquage au pochoir (Stencilling) 

Marquage efIectue avec de 1a peinture ou par decalcomanie. 

l\lateriau compatible (Compatible Material) 

Un materiau compatible avec 1es marchandises dangereuses est un materiau qui ne reagit pas physiquement ou 
chimiquement avec ces marchandises de fa<;on a entrainer, dans des conditions normales de manutention ou de 
transport, un etat ou un rejet de matieres dangereuses pouvant menacer la securite publique, y compris la corrosion, 
les craquelures sous Feffet de contraintes environnementales, 1a solvatation, la fusion ou encore des reactions 
chimiques ou physiques avec les marchandises dangereuses. 

l\Iateriel de service (Service Equipment) 

Sauf indication contra ire de la presente norme, dispositifs fixes au contenant, qui font partie integrante de ce demier 
et qui sont necessaires aux fins de remplissage, de chargement, de dechargement, de mise a rail' libre, de decharge 
de pression, de cassage de vide, de chauffage par l'interieur de la citeme, d'echantillonnage et de mesurage. Ces 
dispositifs comprennent des accessoires de robinetterie, des soupapes casse-vide, des dispositifs de decharge de 
pression, des robinets, des soupapes de slrrete. des limiteurs de debit, des tuyauteries, des gamitures d'etancheite et 
des fermetures. 

l\lodification (Modification) 

Tout changement appOlie a 1a conception d'lill wagon-citeme, y compris toute transfonnation ou toute conversion 
ayant un effet sur Ie certiticat de construction. 

l\1Pa (MPa) 

Megapascal, unite SI de pression equivalente a 1 000000 pascals (106 N/m2
). 

n.s.a. (n.o.s.) 

Non specifie ailleurs. 

NGT(NGT) 

National Gas Taper, qualifie un type defiletage. 

NPT (NPT) 

American National Standard Taper Thread, qualifie un type de filetage pour tuyaux. 

PF (WP) 

La pression de fonctionnement (PF) d'une citeme est la somme de sa hauteur statique, de la pression du gaz de 
remplissage et de la pression de vapeurs de marchandises dangereuses aux temperatures de reference suivantes: 

a. 46.1°C (115°F) pour les citemes non calorifugees; 

b. 43.3°C (110°F) pour les citemes dotees d'un systeme de protection thermique comportant une chemise 
metallique qui presente une conductibilite thennique globale a 15.6°C (60°F) egale ou inferieure a 
10.22 kJ/h·m2.oC (0.5 BtU/h·pe·oF); et 

c. 40.6°C (1 05°F) pour les citemes calorifugees. 

Plaque de renfort (Reinforcing Plate) 

Accessoire soude directement a 1a citeme, supportant 1es principaux composants structuraux afm d'eviter que la 
citeme soit endommagee par fatigue, par contraintes excessives, par enfoncement, par perforation ou par 
dechirement. 

ppm (ppm) 

Parties par million, en masse. 

Proprh~taire de wagon-citerne (Tank Car Owner) 

La personne identifiee par la marque du proprietaire dans la base de donnees UMLER de l' AAR. 

Qualification (Qualification) 

Examen attentif et critique d 'un element, y compris d 'un contenant, base sm un programme ecrit, visant a verifier 
que l'eiement est conforme a une nOfme, ce qui est ensuite atteste par un certificat. 
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Rejet (Release) 

Comprend les deversements, les emissions, les explosions ou autres fuites de marchandises dangereuses, ou encore 
tout constituant ou compose se degageant de marchandises dangereuses. 

Reparation (Repair) 

Reconstruction ou refection d'un contenant pour qu'il remplisse sa fonction d'origine. 

RTMD (TDG Regulations) 

Reglement sur Ie transport des marchandises dangereuses. 

Systeme de chauffage interne (Interior Heater System) 

Un systeme de tuyauterie a l'interieur de 1a citeme qui fait appel a un fluide caloporteur pour chauffer les 
marchandises dangereuses. 

Systeme de securite (Safety System) 

Sauf indication contra ire a la partie III de la presente nonne, un systeme de securite prescrit dans la presente norme, 
y compris un systeme de resistance a la perforation des tetes de citeme, un attelage a retenue verticale, un systeme 
utilise pour proteger les discontinuites (p. ex. protection contre Ie glissement et enceintes protectrices) des wagons
citemes, un systeme de protection thennique et III systeme de calorifugeage exige pour reguler la pression ou Ie 
creux. 

TC (TC) 

Transports Canada. 

\Vagon-citerne (Tank Car) 

Vehicule fenoviaire, autre qu'un wagon-tremie, muni d'une citeme qui en fait partie integrante ou y est fixee en 
permanence, et qui n'est pas Ie reservoir de carburant servant a l'alimentation du moteur du vehicule. 

Zone de risque (Hazard Zone) 

Un des quatre niveaux de risque (zones de risque A a D) defmis pour les gaz qui sont toxiques a l'inhalation, 
comme dMini au par. 32.5 de la partie IV. Une zone de risque est fondee sur la valeur CLso des gaz et vapeurs pour 
leur toxicite aigue a 1 'inhalation. 

3.2 CHerne de wagon-citerne - Lorsque Pexpression «citeme de wagon-citeme» est utilisee dans la presente nonne, 
eUe designe lU1e citeme fixee de fayon pennanente a un wagon-citeme, a l'exclusion du materiel de service. 

4. EXlGENCES GENERALES 

4.1 Champ d'application - Les exigences definies dans la presente norme s'appliquent a un contenant utilise pour la 
manutention, pour la demande de transport ou pour Ie transport de marchandises dangereuses par chemin de fer. Le 
contenant doit etre conforme 

a. aux exigences de la LoL du Reglement, de la presente norme et des reglements de P AAR prescrits dans la 
presente norme, y compris celles regissant la construction, la qualification, l'entretien, la selection et l'utilisation 
des contenants; 

b. aux exigences de construction enoncees dans la specification du contenant qui etait en vigueur au moment de la 
construction et aux exigences d'entretien qui etaient en vigueur apres la construction du contenant, sauf 
indication contraire dans la presente norme et sous reserve de I 'a1. 4.1 c.; et 

c. sauf indication contra ire dans 1a presente norme, dans Ie cas d'un contenant specifie a 1'al. 4.1 b., aux exigences 
d'entretien enoncees dans la presente norme et en vigueur Ie ler septembre 1998 ou apres. 

4.2 Classification - Les marchandises dangereuses doivent etre classees confonnement a la partie 2 du Reglement et 
la designation qui leur est donnee aux fms d'expedition ainsi que les renseignements pertinents [description, numero 
d'identification UN ou N.A. (Organisation des Nations Unies ou nord-americain), classification, division et groupe 
d' emballage] doivent etre tires de l' annexe 1 du Regiement. 

4.3 Annexe 1 et dispositions particulieres - Outre les autres exigences de la presente norme, lorsqu'une disposition 
particuliere de l'annexe 1 de l'appendice F s'applique a des marchandises dangereuses, cette disposition particuliere 
s' applique au contenant et a la manutention~ a la demande de transport et au transport des marchandises 
dangereuses. 
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4.4 Annexe 2 et liste des marchandises dangereuses - Outre les autres exigences de la presente norme, l'annexe 2 de 
l'appendice F s'applique au contenant et a la manutention, a la demande de transpOli et au transport des 
marchandises dangereuses. 

4.5 Incoherence - S'il Y a incoherence entre lme disposition patiiculiere de l'aIDlexe 1 et d'autres dispositions de la 
presente norme, la disposition particuliere s'applique, a moins qu'une perSOIDle soit exemptee de se conformer a la 
presente nomle. 

4.6 Danger pour la securite publique 

4.6.1 Condition ou rejet qui pourrait menacer la securite publique - Sous reserve du par. 4.9, de 1'al. 30.16.1 et du 
par. 30.17 et des exigences de mise a Pair libre prescrites dans la presente norme, un contenant doit etre conyu, 
construit, qualifie, charge, decharge, rempli, fixe, ferme et entretenu de fayon que, dans des conditions normales de 
transport, y compris de manutention, aucune condition ni rejet de marchandises dangereuses pom'ant mettre Ie 
public en danger ne survienne ou ne soit raisonnablement susceptible de survenir. 

4.6.2 Mise a l'air libre - Sous reserve de 1'a1. 4.6.1, dans Ie but de reduire la pression inteme pouvant s'accumuler sous 
l'effet du degagement de gaz par les mat"chandises dangereuses dans Ie contenant, la mise a Pair libre d'un 
contenant n'est permise que si lIDe disposition particuliere de l'appendice F ou la specification de wagon-citeme 
pertinente l' autorise pour les marchandises dangereuses en question. 

4.6.3 Contenant cJzarge sur ou dans un velzicule ferroviaire - Si un contenant est charge sur ou dans un vehicule 
ferroviaire, il doit etre conl;u, constnlit, qualifie, entretenu et fixe de favon que, dans des conditions normales de 
transpOli, y compris de manutention, 

a. il n'y ait pas de deplacement notable du contenant relativement au vehicule ferroviaire ni de dommages aux 
moyens de fixation; et 

b. aucune condition ni rejet de marchandises datlgereuses pouvant mettre Ie public en danger ne survienne ou ne 
soit raisonnablement susceptible de survenir, y compris toute deformation ou tout dommage visible au vehicule 
ferroviaire ou au contenant qui compromettrait 1 'integrite structurale de ce demier ou sa capacite de retention des 
marchandises dangereuses. 

4.7 Approbation du materiel de service - S1 la presente norme specifie que l'approbation du Comite est requise pour 
Ie materiel de service d'un wagon-cite111e, ce demier ne doit pas etre utilise tant que cette approbation n'a pas ete 
accordee. 

4.8 Pression minimale d'essai des citernes - Une citeme de wagon-citeme ou un contenant d'une tonne doit avoir 
lUle pression d'essai de cite111e egale ou superieure a la plus elevee des valeurs suivantes: 

a. l33% de la PF; 

b. 133% de la plus elevee de la pression maximale de chargement Oll de la pression maximale de dechargement; 

c. 20.7 bar (300 Ib/p02) pour les marchandises dangereuses toxiques a 1 'inhalation; 

d. la pression rninimale prescrite a 1a partie II ou a la patiie III de la presente norme; et 

e. la pression minimale d'essai specifiee pour les marchandises dangereuses patiiculieres dans Ie contenant en cause 
a l'annexe 1 de l'appendice F. 

4.9 Gaz de petrole liquefie et ammoniac anhydre 

4.9.1 Fuite - Une citeme de wagon-cite111e utili see pour Ie transport de gaz de petrole liquefie ou d'ammoniac anhydre 
ne doit pas fuir. 

4.9.2 Definition de «fuites en cours de transport» - Dans Ie cas d'un wagon-citerne en cours de transport et aux fins de 
detection des emissions de gaz de petrole liquefi6 ou d'ammoniac anhydre depuis l'interieur de l'enceinte 
protectrice Oll par Ie joint entre Ie manchon de trou d'honnne et Ie couvercle de trou d 'homme, une fuite est defmie 
comme enonce a Pappendice A et a 1 'appendice B, respectivement. 

4.9.3 Fuite d'un wagon-citerne en cours de transport - Si le wagon-citeme de gaz de petrole liquefi6 ou d'ammoniac 
atlhydre fuit en cours de transport, la source des emissions doit etre localisee et une mesure corrective doit etre prise 
pour colmater ou attenuer la fuite. 
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4.10 Fermetures 

4.10.1 Con/ormite a la specijication - Sauf indication contraire dans la presente norme, une femleture sur un contenant 
doit etre conyue, construite, qualifiee, entretenue, fixee et femlee de fayon qU'elle respecte les exigences de la 
specification regissant Ie contenant. 

4.10.2 Fixation de la/ermeture - Sous reserve des exigences de mise a Pair libre prescrites dans la presente norme, une 
femleture sur un contenant doit etre conyue, construite, qualifiee, entretenue, fixee et fermee de fayon que, dans des 
conditions normales de transport, y compris les conditions de manutention et toutes les conditions de temperature, 
de pression et de vibrations qui peuvent se presenter, la fermeture reste fixee et fermee et ne fuie pas. 

4.10.3 Joints - II est interdit d'utiliser des enduits d'etancheite pour Ie se11'age des joints. 

4.11 Enregistrement des installations pour wagons-citernes situees au Canada 

4.11.1 Enregistrement par Ie Directeur - A partir du 1 er janvier 2003, seules les installations pour wagons-citemes qui 
sont enregistrees aupres du Directeur doivent remplir les fonctions prescrites dans la presente norme. 

4.11.2 Certijicat d'enregistrement - Dne installation est enregistn!e des I'emission par Ie Directeur d\lll certificat 
d'enregistrement, qui demeure valide jusqu'a la date d'expiration qui y est inscrite ou jusqu'a sa revocation. 
L'installation enregistree doit remplir ses fonctions a l'endroit stipule sur Ie celiificat d'enregistrement a moins que 
ce demier n . autorise l' installation a mener ses acti vites ailleurs. 

4.11.3 Demande d' enregistrement - Dne demande d' enregistrement doit etre soumise au Directeur et doit au moins 
inclure les informations suivantes: 

a. Ie nom, l'adresse de voirie et l'adresse postale de !'installation demandant l'enregistrement; 

b. une breve description de 1 'installation, du materiel et des fonctions qui seront remplies; 

c. une preuve que !'installation a une certification valide emise par l' AAR, Ie cas echeant, pour les fonctions pour 
lesquelles l'enregistrement est demande. 

4.11.4 Enregistrement et con/ormite - Le Directeur doit enregistrer l'installation s'il est certain que cette demiere est 
constamment confomle aux exigences pertinentes de la presente norme. 

4.11.5 Revocation - Le Directeur peut nSvoquer Ie Certificat d'enregistrement de l'installation si Ie Directeur est certain 
que l'installation ne respecte pas et ne peut respecter les exigences pertinentes de la presente nomle. 

5. SYSTEl\1E DE MANAGElVIENT DE LA QUALITE 

5.1 Objet - Aux fms de la presente section, un systellle de management de la qualite s'entend de toutes les mesures 
prevues et systematiques prises par une installation pour wagons-citemes en vue d'assurer convenablement qu'un 
wagon-citenle est confOlme aux exigences enoncees dans la presente norme et dans Ie Reglement, y compris celles 
relatives a la conception, a la fabrication, a la qualification et a l'entretien des wagons-citemes et a 1a manutention 
des lllarchandises dangereuses. 

5.2 Champ d'application - Chaque installation pour wagons-citernes doit avoil' un systeme de management de 1a 
qualite. 

5.3 Exigences generales - Le systeme de management de 1a qualite doit etre elabol'e et instaure conformement aux 
exigences d'une nOlme ou d'une serie de normes generalelllent reconnue comme pouvant satisfaire ou depasser les 
exigences enoncees au par. 5.1. Ce systeme do it aussi etre enregistre, approuve ou certifie par un organisme 
independant. 

5.4 Elements et processus particuliers du systeme de management de la qualite - Le systeme de management de la 
qualite d'lllle installation pour wagons-citernes doit inclure tous les elements et processus suivants: 

5.4.1 Engagement de la direction - La direction de l'installation pour wagons-citemes doit nommer un de ses membres 
qui, nonobstant d'autres responsabilites, doit avoir l'autorite et la responsabilite de la supervision du systellle de 
management de la qualite de 1 'installation pour wagons-citemes, notanunent pour 

a. s'assurer que Ie systeme de management de la qua1ite est defmi et entretenu; 
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b. rendre compte a la direction du fonctiOlU1ement du systeme de management de la qualite; et 

c. promouvoir la prise de conscience de l'importance des exigences de la presente norme et du Reglement pattout 
dans 1 'installation pour wagons-citemes. 

5.4.2 Planification -11 faut defmir un processus de planification pour la realisation du produit et des services fournis par 
l'installation pour wagons-citemes et pour l'elaboration et Ia mise en application d'un processus documente en vue 
de Ia tratlsformation des exigences du client en objectifs qualite pour chaque produit ou service. Le processus de 
planification doit inclure lill moyen de detenniner 

a. les processus et 1a documentation ainsi que Ie niveau de detail requis; 

b. les activites de verification et de validation; 

c. les enregistrements necessaires pour assurer la confomlite aux exigences de 1a presente nonne et du Reglement; 
et 

d. si l'installation pour wagons-citemes a la capacite de satisfaire aux exigences definies. 

5.4.3 Ressources 11lunaines - Un processus de management des ressources humaines qui 

a. attribue des responsabilites en matiere de qualite au personnel juge competent sur la base de la formation initiale 
et professionnelle, du savoir-faire et de I'experience necessaires; 

b. determine les competences necessaires pour Ie personnel ayant une incidence sur la qualite; 

c. pourvoit a une formation efficace pour s'assurer de la competence du personnel; 

d. cree et conserve des enregistrements de la formation initiale et professiOlmelle, de la qualification et de la 
certification, Ie cas echeant; et 

e. provoque et entretient chez tous les employes lIDe prise de conscience de l'importance du systeme de 
management de 1a qualite. 

5.4.4 Achats - 11 faut etablir un processus de maitrise des achats pour s'assurer que les produits et services achetes sont 
confonnes aux exigences de la presente norme et du Reglement. Le processus de maitrise des achats doh inclure des 
marches a suivre pour revaluation et la selection des foumisseurs en fonction de leur aptitude a foumir des produits 
et services qui sont conformes aux exigences de la presente nonne et du Reglement. 

5.4.5 Realisation du produit - Il faut etablir un processus de maitrise des activites permettant a l'installation pour 
wagons-citemes de maitriser la realisation de ses produits et services. Le processus de maitrise des activites doit 
assurer 

a. la mise a disposition des infonnations specifiant la qua lite du produit ou service; 

b. Ia foumiture de procedures ecrites comme determine par Ie processus de planification de la qualite; 

c. la disponibilite et Ie bon etat de materiel approprie pour la realisation des produits et services; 

d. la disponibilite et l'exactitude des dispositifs de surveillance et de lllesure; 

e. la foumiture d'instructions ecrites aux employes pour veiller a ce que les travaux effectues respectent la presente 
norme, Ie Reg1elllent et les exigences du proprietaire; 

f. I'elaboration d'une description du progranmle de fabrication, de reparation, d'inspection, d'essai et de 
qualification ou d'entretien, y compris des criteres d'acceptation, de sorte que les caracteristiques du 
wagon-citeme ou du materiel de service de meme que 1 'element a inspecter, a examiner et a tester peuvent etre 
identifies; 

g. l'autorisation, par Ie proprietaire, des procedures utilisees pour la tenue d'evaIuations non destructives a des fins 
de qualification et l'evaluation de Ia tec1mique d'inspection et d'essai employee, y compris l'accessibilite de la 
zone de meme que la sensibilite et la fiabilite de la technique d'inspection et d'essai, y compris la taille 
detectable minimale des fissures; 

h. l'elaboration d'un systeme pour 1a conservation des dossiers, des inspections et des essais ainsi que pour 
1 'interpretation des resultats des inspections et des essais; et 

1. a tout Ie moins, la realisation des inspections et des essais non destructifs uniquement par du personnel qualifie, 
conformelllent a I'appendice T de Ia specification M-I002 de PAAR, intitulee Specifications/or Tank Cars. 

CAN/CGSB-43.147-2005 11 



5.4.6 llfesures, analyses et anuUioration - II faut definir un processus de mesure, d'analyse et d'amelioration pennettant 
a l'installation pour wagons-citernes de verifier la conformite des produits et services fOlffilis aux exigences de la 
presente nonne et du Reglement, de detenniner la cause de la non-conformite et d'ameliorer Ie systeme de 
management de la qualite. Le processus de mesure, d'analyse et d'amelioration doit inchrre des procedes pour 

a. la me sure et Ia surveillance des processus, comme defmi par Ie processus de planification; 

b. la mesure et la surveillance des produits et services; 

c. la mise a disposition et la livraison des produits et services, y compris les activites apres livraison et la tenue 
d' enregistrements; 

d. la maitrise des produits et services non conformes; 

e. la determination et l' elimination de la cause de 13 non-confonnite 

f. l'execution d'audits internes reguliers visant a detenniner si Ie systeme de management de la qualite est 
conforme aux exigences de la presente norme et du Reglement et a ete mis en reuvre et entretenu de maniere 
efficace; 

g. l'etalonnage du materiel d'inspection et d'essai. 

5.4.7 Autres eLements - II faut etablir des procedures pour assurer 

a. l'utilisation des dessins, des calculs de conception, des normes et des instructions applicables les plus recents 
pour la fabrication, lareparation, l'inspection, l'essai et la qualification ou l'entretien; et 

b. l'identification et Ie tri adequats des pieces et des materiaux a leur reception et pendant leur entreposage. 

6. MARQUAGE 

6.1 Wagons-citernes - En plus de toute autre marque exigee par la presente norme, les exigences de marquage 
suivantes s'appliquent: 

a. Un wagon-citerne doit etre marque confornlement aux exigences enoncees a Pappendice C de la specification 
M-I002 de l'AAR, intitulee Spec(ficationsfor Tank Cars. 

b. Tout wagon-citerne pour lequel un systeme de resistance a la perforation des tetes de citeme est exige et qui est 
dote de ce systeme doit porter la lettre «S» plutot que la lettre «A» dans Ie mmlero de specification. 

c. Tout wagon-citerne pour lequel lill systeme de resistance a la perforation des tetes de citerne et lill systeme de 
protection thennique sont exiges et qui est dote d'un systeme de resistance a la perforation des tetes de citerne et 
d'un systeme de protection thermique avec chemise metallique doit porter la lettre «]}) plutot que la lettre «A» ou 
«S» dans Ie numero de specification. 

d. Tout wagon-citerne pour lequel un systeme de resistance a la perforation des tetes de citeme et un systeme de 
protection thernlique sont exiges et qui est dote d~un systeme de resistance a la perforation des tetes de citerne et 
d'un systeme de protection thermique sans chemise metallique doit porter la lettre «T» plutot que la lettre «A» ou 
«S» dans Ie numero de specification. 

e. Si illl wagon-citeme est marque pour servir au transport d'une marchandise dangereuse dOlmee, Ie wagon-citerne 
ne doit pas etre utilise pour la manutention, pOUl' la demande de transpOli ni pour Ie transport d'aucllile autre 
marchandise dangereuse tant qu'jJ est ainsi marque. 

6.2 Specification et pression d'essai - Le numero de specification et la pression d'essai d'une citerne de wagon
cite111e doivent etre marques sur la cite111e. Le numero de specification utilise pour une cit erne de wagon-cite111e 
dans la presente nonne indique la pression minimale d'essai requise en bar (lb/p02) pour les citemes de cette 
specification. Par exemple, Ie numero de specification 105AI00W designe une cite111e de specification 105 dont la 
pression d'essai est de 6.9 bar (l00 Ib/p02). 

7. ESSAI DE RESISTANCE AUX CHOCS LONGITUDINAUX 

7.1 Essai de resistance aux chocs longitudinaux - Un conteneur-citerne doit etre con9u, construit, qualifie, modifie 
et entretenu de fa90n qu'il soit conforme aux exigences de l'essai de resistance aux chocs longitudinau.x decrit au 
par. 7.2. 
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7.2 Conteneurs-citernes 

7.2.1 Generalites - Un conteneur-citeme fabrique a la date d~incorporation par renvoi de la presente nomle au 
Reglement ou apres ne doit pas etre utilise a moins qu 'un conteneur-citelue representatif de chaque modele ait subi 
avec succes l'essai de resistance aux chocs longitudinaux decrit a l'appendice E. Un conteneur-citeme fabrique 
avant l'incorporation par renvoi de la presente nonne au Reglement peut etre utilise a condition qu'il ait ete qualifie 
en vertu d'un essai de choc sur rails d~une intensite au moins equivalente a celIe de I'essai de resistance aux chocs 
longitudinaux de l'appendice E. 

7.2.2 Installation d'essai - L'essai de resistance alL'<- chocs longitudinaux doit etre effectue conformement au protocole 
d'essai qui a ete depose aupres du Directeur et dans une installation d'essai enregistree aupres du Directeur a cette 
fin en vertu de l'emission d\m celtificat d'enregistrement. Le protocole d'essai doit etre conforme aux exigences 
enoncees aI' appendice E. 

7.2.3 Agence d'impection - L'essai de resistance aux chocs 10ngitudinaux doit etre effectue en presence d'tm 
representant d'une agence enregistree aupres du Directeur a cette fin. Cette agence doit s'assurer que les essais de 
resistance aux chocs Iongitudinaux sont effectues COnfOlTIlement a 1a nonne et au protocole pertinents definis a 
1'a1. 7.2.2. 

7.2.4 Demande d'enregistrement presentee par une installation d'essai 011 par line agellce d'impection - Une 
demande d'enregistrement doit etre soumise au Directeur et doit au moins fournir les infonnations suivantes: 

a. Ie nom du demandeur, Ie nom d'une personne-ressource, Padresse de voirie et l'adresse postale du demandeur; 

b. dans Ie cas d'une installation d'essai, 

1. Ie nom et l'emplacement de PinstaUation d'essai; 

11. Ie protocole detaille de l'essai de resistance aux chocs longitudinaux; et 

111. une copie d'un specimen de rapport d'essai; et 

c. dans Ie cas d 'une agence d'inspection, 

1. les fonctions d'inspection que Ie demandeur entend remplir; 

11. Ie protocole et les cdteres qui seront utilises pour evaluer les nouvelles conceptions; 

iii. les criteres d'acceptation qui seront utilises lors de l'essai de resistance aux chocs longitudinaux; 

iv. un enonce des competences du personnel d'inspection en fonction de leur experience et de leur fomlation; et 

v. une copie d'tm specimen de rapport d'inspection. 

7.2.5 Enregistrement et conformite - Le Directeur doit enregistrer l'installation d'essai ou Pagence d'inspection s'il est 
certain que 1 'installation ou l'agence est capable de se conformer aux exigences pertinentes de la presente nomle. 

7.2.6 Revocation - Le Directeur peut revoquer Ie certificat d'enregistrement de 1'insta11ation d'essai ou de l'agence 
d'inspection s'il est celtain que l'installation ou l'agence ne se confonne pas ou n'est pas capable de se conformer 
aux exigences pertinentes de la presente norme. 

7.2.7 Rapport - Un rapport eedt fournissant les resultats de l'essai de resistance aux chocs longitudinaux, certifie par 
!'installation d"essai et par l'agence d'inspection, doit etre prepare et annexe aux documents d'approbation de 
modele pour Ie conteneur-citerne. Le rapport doit etre conserve par l'installation d'essai, par Ie fabricant de la 
citeme du conteneur-citeme et par l'agence d'inspection. 

7.2.8 Marques - Les mots «TC Impact Approved» ou «TC Impact ApprovedJAccepte a l'essai de choc TC» doivent etre 
inscrits sur chaque conteneur-citeme d'un modele qui a satisfait aux exigences de l'essai de resistance aux chocs 
longitudinaux enoncees a l'appendice E. Les marques doivent etre appliquees 

a. des deux cotes de la citeme en lettres d'au moins 5 cm (2 po) de hauteur et dans une couleur contrastante; et 

b. sur]a plaque metallique d'identification de 1a citerne. 

7.2.9 V(lriations aux conceptions existantes - Dans Ie cas d'une variation d'un modele precedemment teste et approuve, 
l'exigence d'lm essai de choc comme defmi a Pal. 7.2.1 ne s'applique pas si la variation par rapport au modele 
approuve comprend une ou plusieurs des modifications suivantes: 
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a. une diminution de la temperature de caleul initiale maximale; 

b. lme augmentation de la temperature de caleul initiale minimale; 

c. line diminution de la masse bmte maximale; 

d. IDle reduction de volume decoulant seulement de changements de diametre et de longueur; 

e. un changement d~emplacement ou une modification des manchons et des trous d'homme a condition 

i. qU'tID niveau de protection equivalent soit maintenu; et 

ii. que la confIguration la plus defavorable soit utilisee alL'\. fms des calculs de resistance des citemes; 

f. une augmentation du nombre de chicanes et de tales anti-ballottement; 

g. une augmentation de Fepaisseur de paroi a condition que Pepaisseur demeure a l'interiem de la fourchette 
pell11ise par ]es specifications concemant les methodes de soudage; 

h. IDle diminution de la pression de service maximale, de la pression de fonctiOlU1ement maximale admissible ou de 
la pression de fonctionnement maximale, Ie cas echeant; 

i. une augmentation de l'efficacite du systeme de calorifugeage par 1 'utilisation 

i. d'une epaissem superieure du meme calorifuge; ou 

ii. de la meme epaissem d'un calorifuge different offrant de meilleures proprietes isolantes; 

j. 1m changement au materiel de service a condition que Ie materiel de service non teste 

i. soit situe au meme endroit et atteigne ou depasse Ie niveau de performance offert par Ie materiel existant; et 

Ii. soit approximativement de memes dimensions et de meme masse que Ie materiel existant; et 

k. l'utilisation d 'une nuance differente du meme type de materiau pour la construction de la coque ou du bati, a 
condition que 

i. les resultats des calculs de conception pour la nuance de remplacement, bases sur les plus basses valeurs de 
resistance mecanique attribuees a ]a nuance de remplacement, sont equivalents ou superieurs aux resultats 
des calculs de conception pour la nuance existante; 

ii. la nuance de remplacement est permise par les specifications concernant les methodes de soudage; et 

iii. 1a nuance de remplacement est compatible avec les marchandises dangereuses qui seront transportees. 

8. MODIFICATIONS ET RAPPORT PROVISOIRE 

8.1 Planification des modifications et rapport provisoire 

8.1.1 Date de cOll/ormite specij;ee - Un wagon-citerne vise par run ou r autre des paragraphes suivants doit etre 
confornle aux exigences de la presente norme au plus tard a la date specifiee dans Ie paragraphe pertinent: 

a. par. 32.1 - marchandises dangereuses toxiques a l'inhalation; 

b. disposition particuliere 79 a l'annexe 1 de l'appendice F - wagon-citeme utilise pour des marchandises 
dangereuses particulieres; 

c. par. 30.11 - systeme de resistance a la perforation des tetes de citeme; 

d. par. 30.12 - systeme de protection thernlique; 

e. par. 30.8 - protection des discontinuites de fond; 

f. disposition particuliere 75 de l'31mexe 1 de l'appendice F - Exigences speciales pour les marchandises 
dangereuses presentant lID risque prima ire ou secondaire de division 2.1 (gaz inflammables); et 

g. disposition particuliere 14 de l'annexe 1 de l'appendice F - Wagons-citemes de specification 105J. 

8.1.2 Conditions d'utilisation continue - L 'utilisation continue des wagons-citemes mentionnes a 1'al. 8.1.1 est 
assujettie aux conditions suivantes: 

14 

a. tout proprietaire de wagon-citeme doit modifier, reassigner, retirer de la circulation ou enlever au moins 50% de 
son parc de \vagons-citemes en service dans la premiere partie de la peri ode de conformite et Ie reste de son parc 
dans la deuxieme partie de la periode de conformite; 
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b. avant Ie ler juillet de chaque annee, Ie proprietaire doit soumettre au Directeur 1m rapport provisoire qui indique 
Ie nombre total de wagons modifies, reassignes, retires de Ia circulation ou enleves depuis la fin de Ia del11iere 
periode du rapport. 

8.1.3 Periode de cOllformite - AlL'\. fms de l'a1. 8.1.1 a., Ia periode de confonnite debute Ie l er septembre 1998 et se 
termine au plus tard a Ia date specifiee dans Ie paragraphe pertinent. 

9. Reserve. 

10. Reserve. 

PARTIE II 

CONSTRUCTION ET MODIFICATION DE WAGONS-CITERNES ET DE 
CONTENANTS D'UNE TONNE POUR LE TRANSPORT DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR CHE1UIN DE FER 

11. SPECIFICATIONS GENERALES 

11.1 Generalites - Les specifications de la presente pmtie s'appliquent aux wagons-citel11es et aux contenants d'une 
tonne. 

11.2 Systeme de management de la qualite - Les exigences de la partie I relatives au systeme de management de la 
qualite s'appliquent a la construction et a 1a modification des wagons-citernes. 

11.3 Conformite et approbation 

11.3.1 Respommbilite du fabricant - Le fabricant d'un wagon-citerne ou d'un contenmlt d'une tOlme a la responsabilite 
d'obtenir l'approbation du Comite ou du Directeur, seion Ie cas, pour 1a conception et la construction du wagon
citel11e ou du contenant d'lme tonne et de s'assurer que Ie wagon-citerne ou Ie contenant d'une tonne est conf01me a 
toutes les exigences peltinentes de Ia presente nomle. 

11.3.2 Responsabiliti tlu proprietaire - Le proprietaire d'un wagon-citerne ou d'un contenant d'une tmme a Ia 
responsabilite d'obtenir I'approbation du Comite ou du Directeur, selon Ie cas, pour la modification du wagon
citerne ou du contenant d'une tOlme et de s'assurer que Ie wagon-citerne ou Ie contenant d'une tonne est confonne a 
toutes les exigences pertinentes de la presente norme. 

11.3.3 Marquage et certification - Si la presente partie exige qu'tm wagon-cit erne ou un contenant d'une tonne porte 1a 
marque d'une specification TC, Ie fabricant du \vagon-citerne ou du contenant d'une tonne a la responsabilite de 
s'assurer de Ia conformite a cette exigence de marquage. 

11.3.4 Transfert initial- Au moment du transfert initial, Ie fabricant du wagon-citerne ou du contenant d'une tonne doit 
informer, par ecrit, 1a personne a qui le wagon-citerne ou Ie contenant d'une tonne est transfere de toute non
confOlmite aux exigences de 1a presente nonne. 

12. PROCEDURE D' APPROBATION DES \VAGONS-CITERNES 

12.1 Demande au (~omite - Pour faire approuver Ia conception, la construction ou 1a modification d'un wagon-citeme 
de specification comme enonce dans la presente pmtie, une demande ainsi que des plans detailles doivent etre 
sounlis conformement aux exigences enoncees a la section 1.4 de la specification M-I002 de l' AAR, intitulee 
Specificationsfor Tank Cars. Le Directeur executif doit delivrer les approbations et les rejets de demandes. 

12.2 Conformite - Si Ie wagon-citerne est en confonnite avec les exigences de la presente nornle, la demande doit etre 
approuvee par Ie Comite. 

12.3 Non-conformite - Si Ie wagon-citerne n'est pas conforn1e aux exigences de la presente norme, Ie Comite peut 
recommander que des essais en service soient entrepris pour determiner les merites de la conception, de la 
construction ou du changement de specification propose. Ces essais en service ne doivent etre entrepris que si un 
permis de niveau equivalent de securite a ete delivre conformement a 1a partie 14 du Reglement. 
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12.4 Examen et rapport du Comite - Le Comite doit examiner la conception, la construction ou Ie changement de 
specification propose aussit6t que possible et Ie Directeur executif doit faire transmettre ses recommandations au 
Directeur. 

13. CERTIFICAT DE CONSTRUCTION 

13.1 Fabricant responsable du certificat de construction - Sous reserve des par. 13.3 et 13.4; avant qu\m wagon
cit erne soit utilise, son fabricant doit foumir au proprietaire, au Directeur executif et au Directeur illle copie du 
ce11ificat de construction, selon Ie format specifie par Ie Comite. 

13.2 Fabrication de wagons-citernes en serie - Si des wagons-citernes ou des citemes de wagon-citeme sont 
fabriques en serie, sont identiques en tous points sous les aspects de la conception, de la construction et des 
materiaux et sont vises par une seule demande conformement a la procedure d'approbation de la section 12; un seul 
cel1ificat de constmction regissant chaque serie de ces wagons-citernes ou cHernes de wagon-cHerne doit etre 
soumis au Directeur executif. 

13.3 Fabrication d'un contenant d'une tonne - Avant qU'illl contenant d'une tonne de specification IC 106A ou 
IC 110A soit fabrique, 

a. Ie fabricant du contenant d\me tonne doit etre enregistre aupres du Directeur; et 

b. Ie fabricallt doh enregistrer la conception et les materiaux du materiel de service aupres du Directeur. 

13.4 Utilisation d'un contenant d'une tonne - Avant qu'un contenant d'une tonne de specification IC 106A ou 
IC l10A soit utilise, 

a. Ie fabricant doit fournir au proprietaire une copie du certificat de construction, selon Ie fomlat specifie par Ie 
Directeur, et une copie du certificat d'inspection certifiant que la citerne et son materiel de service sont 
conformes aux exigences de la specification conformement aux exigences enoncees a Pal. 18.1.18; et 

b. Ie fabricant ou Ie proprietaire de la cherne do it foumir au Directeur une copie du certificat de construction et une 
copie du certificat d'inspection. 

14. Reserve. 

15. EXIGENCES TECHNIQUES GENERALES ET EXIGENCES RELATIVES AUX SYSTEMES DE 
SECL1UTE DES W AGONS-CITERNES 

15.1 Systemes de chauffage interieurs 

15.1.1 Essai hydrostatique - Les systemes de chauffage interieurs sont autorises sur les citernes de wagon-citerne de 
specification 111 et 115. Chaque systeme de chauffage interieur doit 

a. subir un essai hydrostatique a lllle pression d'au moins 13.8 bar (200 Ib/po2) au moment de la construction; et 

b. supporter cette pression pendant 10 min sans fuite ni signe d' affaiblissement. 

15.2 l\Jateriel de freinage pneumatique - QueUe que soH la date de constmction d'lll1 wagon-cit erne, les dispositifs de 
support de son materiel de freinage pneurnatique doivent etre confol1nes aux exigences enoncees dans la presente 
nonne. 

15.3 Pression d'eclatement - La pression d'eclatement minimale eXIgee d'lll1e cHerne de wagon-citerne de 
specification 111 ou 115 ou d'une citeme de wagon-citeme sous pression est la pression d'eclatement minimale 
conespondant a la pression d'essai de Ia citeme indiquee dans Ie tableau suivant: 

Pression d'essai de la cit erne (PE) Pression d'eclatement minimale 
bar (lb/po2) bar (lb/po2) 

4.14 (60) 16.6 (240) 

6.90 (100) 34.5 (500) 

PE ~ 13.8 (200) 2.5 x PE 

16 CAN/CGSB-43.147-2005 



15.4 Systemes de protection du materiel de service - Les systemes de protection du materiel de service doivent etre 
confonnes aux exigences enoncees aux a1. 15.4.1 et 15.4.2. 

15.4.1 Raccords de remplissage ou de decitarge - Si une specification de wagon-citerne autorise la disposition des 
raccords de remplissage ou de decharge dans la coque inferieure, les raccords doivent etre con<;us, construits, 
qualifies, entretenus et proteges conformement aux par. 9.0 et 10.0 de Pappendice E de]a specification M-1002 de 
l' AAR, intitulee Specifications for Tank Cars. 

15.4.2 Enceinte protectrice - Un wagon-citerne de specification 105, 112, 114 ou 120 doit avoir une enceinte protectrice 
conforme a toutes les exigences suivantes: 

a. sous reserve de 1'a1. 16.19.2, une enceinte protectrice faite de materiaux coules, forges ou mecano-soudes doit 
etre fixee au couvercle de trou d 'homme au moyen d' au moins vingt gouj ons ou boulons de 19 nun (% po) de 
diametre nominal; 

b. la resistance limite au cisaillement des goujons ou boulons servant a fixer l'enceinte protectrice au couvercle de 
trou d'homme doit etre egale ou inferieure a 70% de la resistance limite au cisaillement des goujons ou boulons 
fix ant Ie couvercle de trou d'homme au manchon de trou d'homme; 

c. l' enceinte protectrice doit avoir des parois laterales en acier d'une epaisseur egale ou superieure a 19 mm (% po) 
et doit etre equipee d'un couvercle metallique d'une epaisseur egale ou superieure a 6 nun ('14 po) pouvant etre 
ferme de fa<;on sUre; 

d. Ie couvercle de Peneeinte protectrice doit etre pourvu d'un dispositif de butee l'empechant de venir heurter les 
rae cords de chargement et de dechargement et etre monte sur charniere; 

e. les ouvertures dans la paroi de l'enceinte protectrice doivent etre femleeS par des bouchons visses ou par d'autres 
fermetures. 

15.5 Capacite du wagon-citerne - Un wagon-citerne construit apres Ie 30 novembre 1970 ne doit pas avoir tIDe 
capacite superieure a l30 582 L (34 500 gallons US) et les wagons-citernes existants ne doivent pas etre modifies de 
maniere a depasser cette capacite. 

15.6 Attelage a retenue verticale 

15.6.1 Norme de performance - Chaque wagon-citerne doit etre equipe d'attelages capables de supporter, sans se 
desengager ni subir de defaillance de ses materiaux. des charges vertica]es d'au moins 90 718 kg (200000 Ib) 
appliquees vel'S Ie haut et vers Ie bas et combinees a des charges de compression de 907 kg (2000 lb), lorsqu'ils sont 
attaches a des wagons, que ces derniers soient equipes ou non d'attelages offi'ant cette capacite de retenue veliicale. 

15.6.2 Essai de verification - Sous reserve de ra1. 15.6.4, la conformite alL'X exigences de 1'al. 15.6.1 doit etre demontree 
par un essai de verification des attelages a retenue vertic ale conformement a Fal. 15.6.3. 

15.6.3 Essai des attelages a retellue verticale - Un attelage a retenue verticale doit etre mis a l'essai dans les conditions 
suivantes: 

a. l'attelage d'essai doit etre mis a l'essai soit avec un attelage apparie ou simule ne resistant a 1a force verticale que 
par frottement a l'intelface d'accouplement, soit avec un attelage apparie ou simule qui offre la capacite de 
retenue deerite a l'a1. 15.6.1~ 

b. l'appareiBage d'essai doit pennettre de simuler la performance verticale de rattelage a l'interface 
d'accouplement et ne doit pas empecher 1a defaillance de l'attelage ni autrement entraver une defaillance par 
suite de l'application des forces; et 

c. l' essai doit etre effectue comme suit: 

1. tIDe charge verticale d'au moins 90 718 kg (200000 Ib) doit etre appliquee vel'S Ie bas et de fa<;on continue 
pendant au moins 5 min sur la tete de l'atte1age d'essai simultanement avec l'application d'une charge de 
compression nominale de 907 kg (2000 Ib); 

ii. Ie mode operatoire decrit a l'alinea precedent doit etre repete avec tIDe charge verticale egale ou superieure a 
90718 kg (200000 Ib) appliquee vers Ie haut; et 

iii. pour chaque combinaison de charges prescrite aux alineas precedents, au moins trois essais satisfaisants 
consecutifs doivent etre effectues. L'atte1age satisfait aux criteres d'essai lorsque les charges exigees dans 
les alineas precedents ne provoquent pas un desengagement vertical ni une defaillance des materiaux. 
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15.6.4 Attelages autorises - Au lieu de pro ceder aux essais de verification decrits a 1'al. 15.6.3, on peut opter pour les 
attelages auto rises suivants: 

a. les atteiages a double plateau de type E designes par les numeros de catalogue suivants de l' AAR: SE60CHT, 
SE60CC, SE60CHTE, SE60CE, SE60DC, SE60DE, SE67CC, SE67CE, SE67BHT, SE67BC, SE67BHTE, 
SE67BE, SE68BHT, SE68BC, SE68BHfE, SE68BE, SE69AHTE et SE69AE; et 

b. les attelages a double plateau de (ype F designes par les numeros de catalogue suivants de l' AAR: SF70CHT, 
SF70CC, SF70CHTE, SF70CE, SF73AC, SF73AE, SF73AlTL SF73AHTE, SF79CHT. SF79CC, SF79CHTE et 
SF79CE. 

15.7 Dispositifs de decharge de pression 

15.7.1 Exigences particlllieres - AI' exception des contenants d 'une tonne, des citemes de specification 107 et des 
wagons-citemes de specification 113 et AAR 204W, les citemes de wagon-citerne doivent etre equipees d'tm 
dispositif de decharge de pression conforme a toutes les exigences suivantes: 

a. N orme de pelformance - Le dispositif de decharge de pression doit avoir une capacite d' evacuation suffisante 
pour que la pression accumulee dans la citeme de wagon-citel1le, dans les conditions d'incendie enoncees a 
l'appendice A de la specification M-1002 de l'AAR, intitulee Specifications for Tank Cars, ne depasse pas la 
pression nomina Ie de dec1enchement du dispositif de decharge de pression. 

b. ft-,fateriau - Le dispositif de decharge de pression doit etre fait d'un materiau compatible avec les marchandises 
dangereuses. 

c. Tarage des dispositifs de decharge de pression avec refermeture 

1. Sous reserve de ral. 15.7.1 c. ii., lill dispositif de decharge de pression avec refenneture doit avoil' une 
pression de debut de decharge 

A. egale ou superieure a la PF; 

B. egale ou inferieure a 33% de la pression d'eclatement de calcul de la citeme; et 

C. egale ou superieure a 517 kPa (75 Ib/p02); et 

ii. les citemes fabriquees avant Ie 1 er octobre 1997 ayant une pression d'ec1atement de calcul de 16.6 bar 
(240 Ib/p02) peuvent etre equipees d'un dispositif de decharge de pression avec refenneture ayant une 
pression de debut de decharge de 241 ou 310 kPa (35 ou 45 Ib/p02). 

d. Debit nominal des dispositifs de decharge de pression - Le debit nominal des dispositifs de decharge de 
pression doit etre conforme aux exigences suivantes: 

1. la capacite d'evacuation totale de chaque dispositif de de charge de pression avec ou sans refenneture doit 
etre confonne aux exigences enoncees a l'appendice A de la specification M-I002 de l'AAR~ intitulee 
Specifications for Tcmk Cars; 

ii. Ie fabricant d~un dispositif de decharge de pression avec ou sans refenneture doit concevoir et tester Ie 
dispositif de fa90n qu~i1 soit conforme aux exigences enoncees a l'appendice A de la specification M-I002 
de I'AAR, intitulee Specificationsfor Tank Cars; et 

iii. la pression nominale de dec1enchement doit etre, 

A. pour les citernes de wagon-citerne ayant une pression d'ec1atement minimale de 1a citerne superieure a 
34.5 bar (500 Ib/p02), 110% de 1a pression de debut de decharge~ et 

B. pour les citernes ayant une pression d'ec1atement minimale de 1a citeme egale ou inferieure a 34.5 bar 
(500 lb/p02), au moins 110% et au plus 130% de la pression de debut de decharge. 

e. Essai des disposit(f.s de decharge de pression avec refermeture - Les dispositifs de decharge de pression avec 
l'efermeture doivent etre confornles aux deux exigences suivantes: 

1. 1a tolerance pour la pression de debut de de charge d'lm dispositif de decharge de pression avec refemleture 
est de ±21 kPa (±3 Ib/po2) pour les dispositifs ayant une pression de debut de decharge egale ou inferieure a 
690 kPa (l00 Ib/po2) et de ±3% pour les dispositifs ayant une pression de debut de decharge superieure a 
690 kPa (l00 Ib/p02); 

ii. la pression d' etancheite aux. vapeurs d' un dispositif de decharge de pression avec refenneture doh etre egale 
ou superieure a 80% de 1a pression de debut de decharge. 
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f. Systemes combines de decharge de pression - Les systemes combines de de charge de pression doivent etre 
COnf0l111eS aux exigences suivantes, Ie cas echeant: 

1. lill dispositif de decharge de pression sans refermeture peut etre utilise en sene avec un dispositif de 
decharge de pression avec refelmeture. Le dispositif de decharge de pression avec refermeture doit etre situe 
en aval du dispositif de decharge de pression sans refelTIleture; 

ii. si un dispositif a goupille de rupture est utilise en combinaison avec un dispositif de decharge de pression 
avec refermeture, Ie dispositif a goupiUe de rupture doit etre conc;u pour se rompre a 1a pression de debut de 
decharge enoncee a l'al. 15.7.1 c., et Ie dispositif de decharge de pression avec refermeture doit etre conc;u 
pour se declencher a au plus 95% de la pression de debut de decharge; 

iii. si llll disque frangible est utilise en combinaison avec llll dispositif de decharge de pression avec refenneture, 

A. Ie disque frangible doit etre conc;u pour se rompre a la pression de debut de de charge enoncee a 
1'al. 15.7.1 C.; 

B. Ie dispositif de de charge de pression avec refermeture doit etre conc;u pour se declencher a au plus 95% 
de la pression de debut de decharge; et 

C. lill robinet a pointeau, un robinet d'essai ou llll indicateur temoin doit etre installe pour detecter toute 
accumulation de pression entre Ie disque frangible et Ie dispositif de decharge de pression avec 
refernleture; 

iv. 1a pression d' etancheite aux vapeurs et 1a tolerance de la pression de debut de decharge du dispositif de 
decharge de pression avec refermeture sont basees sur Ie tarage de ce dispositif. 

g. Dispositij de decharge de pression sans refermeture - Outre les exigences des a1. 15.7.1 3. et d. et toutes les 
autres exigences du par. 15.7, llll dispositif de decharge de pression sans refenneture do it etre conforme a toutes 
les exigences suivantes: 

i. llll dispositif de decharge de pression sans refermeture doit incorporer un disque frangible con9u pour se 
rompre a 33% de 1a pression d'eclatement de la citeme; 

ii. Ie canal d'approche et Ie canal de decharge ne doivent pas reduire la capacite d'evacuation du dispositif de 
de charge de pression au-dessous de sa valeur minimaIe; 

iii. Ie dispositif de de charge de pression sans refermeture doit 

A. etre conc;u de maniere a ne POUVoiT etre interchange avec d'autres accessoires installes sur le wagon
citerne; 

B. avoir lllle structure qui enceint et retient Ie disque frangible en place afin d'eviter, lorsqu'il est bien 
insta11e, toute distorsion et tout dOlnmage au disque frangible; et 

C. etre equipe d'lill couvercle, avec moyen approprie empechant tout positionnement inapproprie du 
couvercle, conc;u pour diriger vers Ie bas toute evacuation de marchandises dangereuses. 

iv. Ie dispositif de decharge de pression sans refermeture doit etre ferme par un disque frangible compatible 
avec les marchandises dangereuses et fabrique confonnement aux exigences enoncees a l'appendice A de la 
specification M-I002 de l'AAR, intitulee Specifications for Tank Cars. La tolerance pour un disque 
frangible est de +0 a -15% de la pression d'ec1atement indiquee sur Ie disque. 

h. Emplacement des dispositifs de decharge de pression - Un dispositif de de charge de pression doit communiquer 
avec l'espace vapeurs au-dessus des marchandises dangereuses aussi pres que possible de l'axe longitudinal et du 
centre de la citeme. 

i. Marquage des dispositij.<; de decharge de pression - Un dispositif de decharge de pression avec disque frangible 
doit etre marque de fayon pel111anente confOlmement aux exigences enoncees a l'appendice A de la specification 
M-I002 de l'AAR, intitulee Spec{ficationsfor Tank Cars; 

j. Disques frangibles - Le disque frangible d'un dispositif de decharge de pression sans refelmeture ne doit pas 
avoir d'ouverture. 

15.8 Systemes de protection thermique - Un systeme de protection thermique doit etre conforme aux exigences 
enoncees aux a1. 15.8.1 a 15.8.3. 
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15.8.1 Norme de performance - Si un systeme de protection thennique est exige par la presente nonne, il doit etre 
capable d'empecher tout rejet des marchandises dangereuses hors du wagon-citerne, a rexception de tout rejet par Ie 
dispositif de decharge de pression, Iorsque soumis a: 
a. un feu en nappe pendant 100 min; et 

b. une flamme de chalumeau pendant 30 min. 

15.8.2 Survivabiliti et analyse thermique du systeme - La conformite aux exigences enoncees a l'a1. 15.8.1 doit 

a. etre verifiee premierement par un essai de survivabilite du systeme confonne a l'appendice D; et 

b. etre verifie ensuite par nne analyse du comportement du wagon-citeme et des marchandises dangereuses lorsqne 
soumis aux conditions de feu enoncees a Pal. 15.8.1; cette analyse doh aussi prendre en consideration 

i. Ies effets du feu sur les discontinuites de la citerne, les enceintes protectrices, Ies chassis, les chemises 
metalliques, Ie calorifugeage et la protection thermique ainsi que Ie flux thennique a travers ces elements; 

ii. Ia position verticale et une position de renversement de 120° autour de l'axe longitudinal; 

iii. lm feu en nappe qui enveloppe completement Ie wagon-citerne et dont Ies temperatures sont egales ou 
superieures a 815.5°C (1500°F) et un feu de chalumeau dont la temperature est egale ou superieure a 
1204.4°C (22000 P); 

iv. lIDe emissivite de 0.8 de Ia surface externe de la citerne; 

v. lID coefficient de decharge du dispositif de decharge de pression de 0.8, pour les vapems, et de 0.6, pour les 
liquides, ou d'autres valeurs avec domlees d'essais reels a l'appui; 

VI. les caracteristiques de transfert de chaleur de la protection thennique ou du calorifuge en fonction de la 
temperature, avec donnees d'essais reels a l'appui; 

V11. lIDe temperature initiale du produit de 46°C (115°F); 

viii. Ie volume maximal de remplissage specific pour Ie produit et, aux fillS de cette analyse, la limite de 
remplissage pOlrr les mois d 'hiver ne doit pas etre utilisee; et 

ix. la composition et les proprietes thermiques des marchandises dangereuses. 

15.8.3 Un dossier complet de chaque analyse doit etre monte, conserve et, sur demande, remis a lID inspecteur pour 
inspection et copie. 

15.9 Systemes de resistance it la perforation des tetes de citerne - Sous reserve de 1'a1. 15.9 c., un systeme de 
resistance a Ia perforation des tetes de citerne doit etre confonne aux exigences enoncees aux a1. 15.9 a. et b. 

a. N orme de pelformance - Si un systeme de resistance a Ia perforation des tetes de citerne est exige par la 
presente norme, ce dernier doit etre capable de resister, sans perte de marchandises dangereuses, a un choc 
attelage-tete de citerne a une vitesse relative de wagon-citerne de 29 kmlh (18 milh) lorsque 

i. la masse du wagon de choc est egale ou superieure a 119 295 kg (263 000 Ib); 

11. Ie wagon-citerne soumis au choc est attele a un ou plusieurs wagons d'appui stationnaires dont la masse 
totalise au moins 217724 kg (480000 Ib) et que Ie frein a main est mis sur Ie demier wagon d'appui; et 

iii. la pression interne du wagon-citerne soumis au choc est egale ou superieure a 6.9 bar (100 Ib/po2). 

b. Verification - La conformite aux exigences de l'a1. 15.9 a. doit etre verifiee par des essais en vraie grandeur 
conformement a l'appendice C ou, ce qui constitue une solution de remplacement, la conformite aux exigences 
de l'a1. 15.9 a. peut etre assuree par l'installation d'tm blindage de protection de tete complete ou d'une chemise 
de tete complete a chaque extremite du wagon-citerne conformement a toutes les exigences suivantes: 

i. Ie blindage ou la chemise est d'epaisseur egale ou supedeure a 12.7 mm (0.5 po), epouse 1a [onne de la tete 
de cherne et est fabrique en acier dont la resistance a la traction minimale specifiee est egale ou superieure a 
380 MPa (55 000 Ib/p(2); 

ii. la conception et les exigences d'essai du blindage ou de la chemise doivent etre conformes aux exigences 
d'essai de choc enoncees au par. 5.3 du chapitre 5 de la specification M-1002 de rAAR, intituhSe 
Specifications for Tank Cars; 
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iii. la qualite d'execution du blindage ou de la chemise do it etre conforme aux exigences enoncees au chapitre 5, 
partie II, section C de la specification M-1001 de l'AAR, intitulee Specifications for Design, Fabrication 
and Construction of Freight Cars. 

c. Derogation - II est permis de deroger aux exigences du par. 15.9 requerant un systeme de resistance a la 
perforation des tetes de citerne dans Ie cas d'LUl wagon-citerne de specification 105 dont la pression d'essai de 
citerne est egale ou superieure a 34.5 bar (500 Ib/po2). 

16. EXIGENCES GENERJ-\LES RELATIVES AUX CITERNES DE WAGONS-CITERNES DE 
SPECIFICATION TC 111 ET DE WAGONS-CITERNES TC SOUS PRESSION 

16.1 Generalites - Une citerne de wagon-cherne de specification TC 111 ou de wagon-citerne TC sous pression doit 
etre confonne aux exigences de la pn~sente section et de toute autre exigence pertinente de la presente nOllne. 

16.1.] Citerlles de wagoll-citerlle sous pression - Une cherne de wagon-cherne so us pression doit 

a. etre soudee par fusion et avoir des tetes bombees vel'S l'exterieur; 

b. avoil' une section transversale circulaire; 

c. avoir sur Ie dessus un manchon de trou d'homme; 

d. avoir un couvercle de trou d'homme pouvant recevoir tous les elements de robinetterie et tous les dispositifs 
d'echantillOlmage et de mesure necessaires; 

e. avoir une enceinte protectrice; et 

f. etre exempte de toute autre ouverture dans la cit erne que les ouvertures autorisees par les specifications 
particulieres de l' a1. 16.19.1. 

16.1.2 Reserve. 

16.1.3 Citerlles de wagoll-citerne de specification 111 - Une cHerne de wagon-citerne de specification 111 doit 

a. etre soudee par fusion et avoir des tetes bombees vers l' exterieur; 

b. avoir lme section transversale circulaire; 

c. avoir au moins un trou d'homme ainsi que les autres pieces saillantes prescrites dans la presente section; et 

d. si elle est divisee en compatiiments, chaque compartiment doit etre considere comme une citerne distincte. 

16.2 Soudage - Les soudeurs et les methodes de soudage doivent respecter les exigences enoncees a l'appendice W de 
la specification M-1 002 de FAAR, intitulee Specifications for Tank Cars. 

16.3 Materiaux - Les materiaux utilises pour construire la coque, les tetes et Ie manchon de trou d'homme de la citerne 
doivent etre confonnes a l'une des exigences enoncees aux a1. 16.3 a. a c. 

a. Tole d'acier - Dans Ie cas d'une tole d'acier, la teneur en carbone maximale admissible est de 0.31%, meme si 
une specification particuliere autorise une teneur en carbone superieure. Les toles d'acier 

1. peuvent etre revetues d'autres materiaux approuves a l'appendice M de la specification M-1002 de l'AAR, 
intitulee Spec(fications for Tank Cars; et 

11. doivent etre conformes a l'une des specifications et a la resistance a la traction minimale correspondante 
enoncees dans Ie tableau suivant: 

Resistance it la traction 
Specification minima Ie 

MPa (lb/p02) 

ASTM A516/A516M, nuance 70/485 485 (70 000) 

AAR TC128, nuance B 560 (81 000) 
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b. Tole en alliage d'aluminium - Dans Ie cas d'une tole en alliage d'aluminium, 

i. to us les alliages doivent avoir subi l'lme des trempes suivantes: 0, H112 ou H32, sauf pour ralliage 5083 qui 
doit obligatoirement avoir subi la trempe 0; 

ii. il est interdit d'utiliser du metal d'apport de soudure 5556; et 

iii. la plaque doit etre confOlTIle a 1 'une des specifications et a la resistance a la traction minimale 
correspondante enoncees dans Ie tableau suivant: 

Resistance it la traction 
Specification minima Ie 

lVIPa (Jb/p02) 

ASTM B209M ou B209, aUiage 5052 170 (25000) 

ASTM B209M ou B209, alliage 5083 265 (38 000) 

ASTM B209M ou B209, alliage 5086 240 (35 000) 

ASTM B209M ou B209, aUiage 5154 205 (30 000) 

ASTM B209M ou B209, alliage 5254 205 (30 000) 

ASTM B209M ou B209, alliage 5454 215 (31 000) 

ASTM B209M ou B209, alliage 5652 170 (25000) 

c. Tole d'acier fortement aUM - Dans Ie cas d'une tole d'acier fortement allie, la tole doit etre conforme aux 
exigences enoncees aux a1. 16.3 c. i. et ii. 

I. La tole doit etre conforme a l'une des specifications et a la resistance a la traction minimale correspondante 
enoncees dans Ie tableau suivant: 

Resistance it la traction 
Specification minima Ie 

MPa (lb/p02) 

ASTM A2401A240M, type 304L 485 (70000) 

ASTM A2401 A240M, type 316L 485 (70000) 

ii. Les aciers fortement allies utilises pour fabriquer la citeme doivent etre testes confonnement a l\me des 
methodes d'essai suivantes de la nomle ASTM A262, designees ci-dessous Methode B ou Methode C, et, 
aprcs un traitement de sensibilisation, doivent montrer une vitesse de COITosion egale ou inferieure aux 
vitesses de corrosion pour ce materiau indiquees dans Ie tableau des methodes d'essai et des vitesses de 
corrosion maxim ales: 

l\1ethodes d'essai et vitesses de corrosion maximales 

Methode d'essai Materiau 
Vitesse de corrosion 
mm (po) par mois 

MethodeB Types 304L et 316L 0.1016 (0.0040) 

Methode C Type 304L 0.0508 (0.0020) 
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16.4 Epaisseur des tOles - L'epaisseur des tales doit etre confornle aux exigences enoncees aux a1. 16.4 a. et b., selon 
Ie cas. 

a. Apres fa90nnage de la coque et des tetes ellipsoYdes ayant un rapport de 2: 1 de la citeme, l'epaissem minimale, 
en l11illil11etres (pouces), doit etre la plus elevee des valeurs suivantes: 

i. l'epaisseur l11inimale de tole enoncee a 1'al. 16.19.1 ou 16.20.1; ou 

ii. l'epaisseur de tole calculee a l'aide de I'equation suivante: 

t= Pd 
2SE 

ou: 
epaisseur minimale de tole, en mm (po), apres fa90nnage 

P pression d' eclatement minimale requise, en bar (lb/p02) 

d diametre interieur, en cm (po) 

S resistance a la traction minimale du materiau des toles, en MPa (lb/p02), comme enonce au par. 16.3 

E 0.9, coefficient representant l'efficacite des joints soudes, sauf pour les soudures radiographiees a 
100%, ou E = 1.0 

b. Si des tales sont revetues d'un materiau ayant lUle resistance a la traction egale ou superieure a celIe de la tole de 
base, Ie revetement doit etre considere comme faisant partie integrante de la tole de base pour la determination de 
l'epaisseur. Toutefois, si des tales sont revetues d'un materiau n'ayant pas une resistance a la traction egale ou 
superieure a la tole de base, c'est cette demiere seule qui doit satisfaire a Pexigence d'epaissem. 

16.5 Tetes de citerne - Les tetes de citerne doivent etre conformes aux exigences suivantes: 

a. toutes les tetes externes de citeme doivent avoir Ia forme d'un ellipsoYde de revolution dont Ie grand axe est egal 
au diametre de la coque et dont Ie petit axe est egal a la moitie du grand axe; 

b. les contours des tetes internes de citerne sur une cit erne de wagon-citerne a compartiments de specification 111 
doivent etre soit de forme ellipsoYde, selon un rapport de 2: 1, ou bombes avec rebord et lem epaissem doit etre 
conforme au par. 16.4. Dne tete interne bombee avec rebord doit avoir 

i. un grand axe interieur egal ou inferieur a 3 m (10 pi); et 

11. Ie rayon de cane interieur doh etre egal ou superiem a 
A. 9.5 cm (3% po) pour les citernes en nickel, en acier allie ou en acier non allie; et 

B. 12.7 cm (5 po) pour les citernes en alliage d'aluminium; 

c. sous reserve de l'a1. 16.5 d., chaque tete de citeme faite d'acier qui doit etre d'un «grain fm» selon la 
specification de materiau et qui est fa90nnee a chaud a une temperature egale ou superieure a 926.7°C (17000 P) 
doit etre nonnalisee apres fa«onnage 

1. premierement, par chauffage de l'acier a une temperature comprise entre 843.3°C et 926.7°C (l550oP et 
1700°F); 

ii. deuxiemement, en maintenant la temperature a l'interieur de cette fourchette pendant Ie plus eleve entre 
30 min et au moins 1 h pour chaque 25 mm (l po) d'epaisseur; et 

iii. troisiemement, par retl'oidissement a 1'air; 

d. lorsque la specification du materiau exige un traitement de trempe et de revenu, i1 faut appliquer Ie traitement qui 
y est prescrit plutot que les mesures enoncees a ra1. 16.5 c. 

16.6 Citernes it compartiments - Dne citerne de wagon-citerne de specification 111 ne peut etre divisee en 
compartiments que confornlement aux exigences suivantes: 

a. si lI11e citeme est divisee en compartiments par l'insertion de tetes intemes, 

i. les tetes intemes doivent etre inserees confonnement aux exigences enoncees au par. 7.0 de l'appendice E de 
la specification M -1002 de l' AAR, intitulee Specifications for Tank Cars, et doi vent etre confonnes aux 
exigences de l'a1. 16.20.1; 
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ii. i1 doit y avoir au moins un orifice de vidange taraude~ Ie plus bas possible, dans les espaces vides entre les 
tetes de compartiment, et aussi un orifice taraude au haut de la citeme; ces orifices taraudes doivent etre a 
filetage NPT et avoir au moins % po et au plus 1 Yz po de dianletre; et 

iii. les orifices du haut et du bas doivent etre fennes par un bouchon male plein a filetage NPT; 

b. lorsque chacun des compartiments d'une citeme comp31timentee est construit comme tme citeme distincte, 

1. les differentes citemes doivent eire reunies par un cylindre en tole ayant lIDe epaisseur egale ou superieure a 
cene requise pour la coque de la citeme; 

ii. Ie cylindre doit 

A. etre applique sur la partie exterieure des rebords des tetes de citeme; 

B. etre ajuste sur 1a pattie plane de Pexterieur des rebords des tetes de la citeme a compartiments; 

C. etre en contact avec Ie rebord de tete sur une distance d'au moins delL,( fois l'epaisseur de tole ou d'au 
moins 25 mm (1 po), si cette demiere valeur est superieure; et 

D. etre joint au rebord de tete par une soudure d'angle pleine; 

111. la distance entre Ie joint de tete et Ie cylindre doit etre egale ou superieure a 38 mm (1 'l'2 po) ou a trois fois 
l'epaisseur de tole, si cette demiere valeur est superieure; 

iv. les volumes constitues par l'espace entre des tetes de citernes jointes ensemble pour fonner une citeme a 
compartiments doivent etre equipes d'au moins un orifice de vidange taraude, Ie plus bas possible, et d'un 
orifice taraude au haut de la citeme; ces orifices taraudes doivent etre a filetage NPT et avoir au moins % po 
et au plus 11;2 po de diametre; et 

v. les orifices du haut et du bas doivent etre fennes par un bouchon male plein a filetage NPT. 

16.7 Accessoires - Les accessoires doivent etre confonnes a toutes les exigences suivantes: 

a. Les citemes constmites apres novembre 1971 doivent avoir des plaques de renfort entre les supports exterieurs et 
les coques si les soudures des accessoires ont une longueur egale ou superieure a 150 mm lineaires (6 po 
lineaires) de cordon de 6 mm 0"4 po) d'une soudure equivalente par support ou patte de support. 

b. Si des plaques de renfort sont utilisees, elles doivent 

i. etre d'epaisseur egale ou superieure a 6 mm (V4 po); 

ii. avoir tous leurs coins arrondis a un rayon egal ou superieur a 25 mm (1 po); et 

iii. etre fixees a la citerne par des soudures d'angle, sous reserve des dispositions relatives a la mise a l'air libre. 

c. La resistance limite au cisai11ement des soudures joignant les supports aux plaques de renfort ne doit pas depasser 
85% de cene des soudures unissant les plaques de renfort a la citeme. 

16.8 Dispositifs de dechargement et de rin~age par Ie bas - Les dispositifs de dechargement et de rinc;age par Ie bas 
doivent etre confonnes au'( exigences des a1. 16.8.1 et 16.8.2, selon Ie cas. 

16.8.1 Dispositif de dechargement par Ie bas - Si des dispositifs de dechargement par Ie bas sont autorises par la 
specification et sont installes, ils doivent etre conformes a toutes les exigences suivantes: 
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a. la saillie extreme des accessoires de dechargement par Ie bas doit etre egale ou inferieure a celle autorisee a 
Pappendice E de la specification M-I002 de l' AAR, intitulee Specifications/or Tank Cars; 

b. chaque reducteur, chaque fermeture et chaque accessoire du dispositif de dechargement par Ie bas doivent etre 
retenus au wagon par une chaine d'au moins 10 mm (Ys po) ou par un lien equivalent, sauf les bouchons de 
fenneture du dispositif, pour lesquels une chaine de 7 nUll (1,,-4 po) peut etre utilisee; 

c. si 1a felmeture du dispositif de dechargement par Ie bas est du type combine a bouchon femelle et robinet, ]e 
raccord du tuyau au robinet doit etre fenne par un bouchon male, un bouchon femelle ou un dispositif de raccord 
rapide; 

d. les accessoires de dechargement par Ie bas ne devraient comprendre que Ie robinet, Ie reducteur et les fermetures 
qui sont necessaires pour raccorder l'equipement de dechargement; 

e. chaque dispositif de dechargement par Ie bas doit etre equipe d'une fermeture etanche aux liquides a son 
extremite inferieure; 
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f. sur les wagons-citemes qui ont des longrines centrales, un robinet a toumant spherique peut etre soude sur Ie 
fond de la citeme, a l'exterieur, ou etre monte sur un coussinet ou manchon fixe sur Ie fond de la citeme, a 
l'exterieur, au moyen d'un assemblage a rainure et languette ou d'lill assemblage male-femelle. La rainure de 
nlpture ou son equivalent ne doit pas se pro longer sous Ie rebord inferieur de la longrine centrale; 

g. sur les wagons-citemes sans 10ngrines centrales continues, lUl robinet a toumant spherique peut etre soude sur Ie 
fond de 1a citeme, a l'exterieur, ou etre monte sur un coussinet ou manchon au moyen d'lID assemblage a rainure 
et languette ou d'un assemblage male-femelle. Le coussinet ou manchon doit etre fixe sur Ie fond de la citeme a 
l' exterieur; 

h. Ie coussinet ou manchon doit avoir au plus 64 nun (2 Yz po) d' epaisseur mesuree sur I' axe longitudinal de la 
citeme; 

1. Ie mecanisme de commande du robinet doit avoir un dispositif de venouillage approprie afm d'assurer son 
blocage pendant Ie transport; 

j. les buses de dechargement et les mecanismes de commande de robinet, dans Ie cas des robinets fixes a l'interieur 
des citemes, doivent eire construits de fayon a eviter que les contraintes et que les chocs dans des conditions 
nonnales de transport ne deplacent les robinets de leurs sieges; 

k. la buse de dechargement par Ie bas des robinets interieurs et Ie corps des robinets exterieurs doivent etre en metal 
coule, forge ou mecano-soude et, s'ils sont soudes a la citerne, doivent etre faits d'lUl metal soudable avec Ie 
metal dont est faite la citerne; 

1. pour pennettre Ie raccordement des conduites de dechargement, Ie fond de la partie principale de la buse de 
dechargement ou du corps des robinets ex.1erieurs, ou de tout accessoire fixe aces dispositifs. doit etre muni de 
l'un des dispositifs suivants: 

i. llll dispositif de fermeture avec brides boulOlmees inc1uant un bouchon male pour tuyau d'au moins 1 po 
(filetage NPT) (figure E24.1 de l'appendice E de 1a specification M-l 002 de l' AAR, intitulee Specifications 
for Tank Cars) ou incluant un robinet auxiliaire avec nne fenneture filetee; 

ii. un dispositif de felmeture a bouchon femelle visse inc1uant un bouchon male pour tuyau d' au moins 1 po 
(filetage NPT) (figure E24.2 de I'appendice E de la specification M-I002 de I'AAR, intitulee Specifications 
for Tank Cars) ou incluant un robinet au.xiliaire avec une fenueture filetee; 

iii. lID dispositif a raccord rapide equipe d'une fenneture a bouchon male d'au moins 1 po (filetage NPT) ou 
equipe d'une fenueture a bouchon femelle visse avec bouchon male d'au moins 1 po (filetage NPT) (voir 
figures E24.3 a E24.5 de l'appendice E de la specification M-I002 de l'AAR, intitulee Specifications for 
Tank Cars). Un robinet d'essai alDciliaire d'au moins 1 po avec fenneture filetee peut remplacer Ie bouchon 
male pour tuyau de 1 po (filetage NPT) (voir figure E24.6 de l'appendice E de la specification M-1002 de 
l' AAR, intitulee Specifications for Tank Cars). Si la felmeture a bouchon femelle n' a pas de bouchon male 
ni de robinet d'essai auxiliaire integre, un bouchon male visse d'au moins 1 po (filetage NPT) doit etre 
installe dans Ie manchon de sortie au-dessus de la fenneture (voir figure E24.7 de l'appendice E de la 
specification M-I002 de I'AAR, intitulee Spec{ficationsfor Tank Cars); 

Iv. un dispositif a raccord rapide a deux elements equipe d'un capuchon anti-poussiere a brides doit comporter 
un robinet auxiliaire sur canalisation, soit integre au dispositif a raccord rapide, soit monte entre Ie robinet 
prima ire de dechargement par Ie bas et Ie dispositif a raccord rapide. Le capuchon anti-poussiere du 
dispositif a raccord rapide ou Ie manchon de sortie doit etre equipe d'une fermeture d'au moins 1 po (filetage 
NPT) (voir figures E24.8 et E24.9 de l'appendice E de la specification M-1002 de l' AAR, intitulee 
.specifications for Tank Cars); 

m. si ]a buse de dechargement fait saillie de 152 mm (6 po) ou plus hoI'S de ]a coque de ]a citerne, elle doit etre 
confornle a toutes les exigences suivantes: 

i. lIDe rainure de rupture en V doit y etre taillee (et non fonuee au moment du coulage de la piece), dans la 
partie superieure, a un endroit situe immediatement sous la partie la plus basse du robinet, assez 
profondement pour que I' epaisseur de paroi de la buse a la base du V ne depasse pas 6 mm e-'4 po); 

ii. si la buse de dechargement, dans Ie cas des robinets interieurs, ou les corps de robinet, dans Ie cas des 
robinets exterieurs, sont munis d'une chemise de vapeur, la rainure de rupture ou son equivalent doit alors 
se trouver so us la chambre a vapeurs mais plus haut que Ie dessous des Iongrines centrales; 

iii. si la buse de dechargement n'est pas d'une seule piece ou qu'il y a des robinets exterieurs, il faut prevoir un 
dispositif equivalent pour remplacer la rainure de rupture; 
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IV. sur les wagons sans Iongrines centraies continues, 1a rainure de rupture ou son equivalent ne doit pas etre a 
plus de 381 mm (15 po) sous 1a coque de 1a cherne; 

v. sur les wagons avec longrines centrales continues, la rainure de rupture ou son equivalent doit etre plus haut 
que Ie dessous des longrines centrales; 

n. l'epaisseur de la bride sur la buse de dechargement, ou du corps de robinet dans Ie cas des robinets exterieurs, 
doit etre suffisante pour empecher 

i. que Ie robinet et son siege ne soient defonnes par une modification de la forme de la coque de 1a cherne 
causee par une dilatation des marchandises dangereuses ou par une dilatation produite par d'autres causes; 
et 

ii. qu'en cas de rupture accidentelle, 1a buse de dechargement ne se brise au-dessus de la rainure de mpture en 
V ou du dispositif equivalent; 

o. Ie robinet ne doh comporter aucune ailette ni tige qui fasse saillie sous la rainure de rupture en V ou son 
equivalent. I.e robinet et son siege doivent, de plus, etre faciles a atteindre ou a enlever, pour les reparations, y 
compris pour Ie meulage; 

p. les mecanismes de manceuvre des robinets interieurs doivent pennettre de compenser les variations du diametre 
vertical de la citerne pouvant survenir sous l'effet de la dilatation, de la masse du contenu liquide ou de diverses 
autres causes. Les mecanismes de manceuvre des robinets interieurs peuvent fonctiormer de l'interieur de la 
cherne. Toutefois, si Ia tige de manceuvre du mecanisme traverse Ie dome au Ie corps de la citerne, il faut 
empecher les fuites a I'aide d'un pre sse-garniture au d'un autre dispositif d'etancheite approprie, et d'un 
bouchon femelle. 

16.8.2 Dispositif de riufage par Ie bas - Si autorise par la specification, Ie dispositif de rinc;age par Ie bas doit etre 
conforme a toutes les exigences suivantes: 
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a. la saillie extreme des accessoires de rinc;age par Ie bas doit etre egale ou inferieure a celle autorisee a 
l'appendice E de Ia specification M-I002 de l'AAR, intitulee Specifications/or Tank Cars; 

b. Ie dispositif de rinc;age par Ie bas doh etre en metal couIe, forge au mecano-soude et, s'il est soude a ]a citel1le, 
doit etre fait d'un metal soudable avec ]e metal dont est faite la citerne; 

c. si la buse de rinc;age fait saillie de 152 mm (6 po) au plus hoI'S de Ia co que de Ia citerne, elle doh etre conforme a 
toutes les exigences suivantes: 

i. une rainure de rupture en V doit y etre taillee (et non fonnee au moment du coulage de la piece), dans la 
partie superieure, a un endroit situe inmlediatement sous la partie la plus basse du bouchon male ou du siege 
de la fenneture illterieure, assez profondement pour que I' epaisseur de paroi de la buse a la base du V ne 
depasse pas 6 mm Cf4 po); 

Ii. si la buse de rinc;age n'est pas d'une seule piece, il faut prevoir un dispositif equivalent pour remplacer la 
rainure de rupture; 

iii. l'epaisseur de la buse de rinc;age doit etre suffisante pour eviter, en cas de rupture accidentelle, que la buse 
de dechargement ne se brise au-dessus de la rainure de rupture en V ou du dispositif equivalent; 

IV. sur les wagons sans longrines centraies continues, la rainure de rupture en V ou son equivalent ne doit pas 
etre a plus de 381 mm (15 po) sous]a coque de la citerne; 

v. sur les wagons avec longrines centrales continues, ]a rainure de rupture en V ou son equivalent doit etre plus 
haut que Ie dessous des longrines centrales; 

d. Ie bouehon male et Ie siege de 1a fernleture doivent etre faeiles a atteindre ou a enlever, pour les reparations, y 
compris pour Ie meulage; 

e. la fermeture de la buse de rinc;age doit etre muni d'un bouchon male plein de % po (filetage NPT). I.e bouehon 
doit etre attache a la buse par une chaine d'au mains 7 mm Cf4 po); 

f. il doit y avail' un joint d'etancheite fait d'un materiau approprie entre ehaque fermetlU'e et son siege. 
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16.9 Manchons et cou,'ercles de trou d'homme - Les manchons et les couvercles de trou d'homme sur les citemes de 
wagon-citeme sous pression doh'ent etre conformes aux exigences suivantes: 

a. lID manchon de trou d'homme doit etre en acier lamine ou forge, dans Ie cas d'une citeme en acier, ou en 
aluminium mecano-soude, dans Ie cas d'une citerne en aluminium; son orifice d'acces doit avoir un diametre 
interieur ega 1 ou superieur a 457 nml (18 po) s'il est circulaire ou un petit diametre d'au moins 356 mm (14 po) 
et un grand diametre d'au moins 457 mm (18 po) s'il est oblong ou ovale. Le manchon doit etre soude a la 
citeme et son orifice doit etre renforce conformement aux exigences enoncees aux figures E20.1 a E20.12 de 
Fappendice E de la specification M-I002 de FAAR, intitulee Specifications/or Tank Cars; 

b. un couverc1e de trou d'honllne doit 

1. etre usine aux dimensions approuvees; et 

ii. etre en 

A. acier allie ou en acier au carbone forge ou lamine; 

B. alJiage d'alunlinium lamine; ou 

C. en nickellamine, si les marchandises dangereuses Ie requierent; 

c. l'epaisseur d'un couvercle de trou d'homme doit etre egale ou superieure a l'epaisseur minimale exigee au 
par. 16.19; 

d. Ie couvercle de trou d'homme doit etre fixe au man chon du trou d'homme par des boulons ou des goujons ne 
penetrant pas a l'interieur de la citerne. 

16.10 Brides de trou d'homme, brides de dispositif de securite, brides de buse de dechargement par Ie bas, brides 
de buse de rim;age par Ie bas et autres accessoires et ouvertures sur une citerne de wagon-citerne de 
specification 111 - Les accessoires comme les brides de trou d'homme, les brides de dispositif de securite, les 
brides de buse de dechargement par Ie bas, les brides de buse de rinyage par Ie bas et les ouvertures doivent etre 
cOllformes a toutes les exigences suivantes: 

a. les accessoires doivellt etre soudes par fusion a la citerne et renforces conformement aux exigences enoncees aux 
figures E20.1 a E20.12 de l'appendice E de la specification M-I002 de l'AAR, intitulee Specifications/or Tank 
Cars; 

b. l'ouverture dans Ie trou d'homme doit avoil' un diametre egal ou superieur a 406 mm (16 po); toutefois, les trous 
d'homme pourvus d'une doublure doivent avoir un diametre egal ou superieur it 457 mm (18 po) avant 
Fapplication de la doublure; 

c. la bride de trou d 'honllne doit etre en metal coule, forge ou mecano-soude qui est soudable avec Ie metal dont est 
faite la coque de la citerne; 

d. les ouveltures pour les trous d'homme ou les autres elements du materiel de service doivent etre renforcees. 

16.11 Traitement thermique apres soudage - Le traitement thennique apres soudage doit etre confonne a toutes les 
exigences suivantes: 

a. une fois Ie soudage tennine, les citemes d'acier et tous les accessoires qui y sont soudes doivent subir un 
traitement thermique apres soudage en une seule tmite confonnement aux exigences enoncees a l'appendice W 
de la specification M-I002 de l'AAR, intitulee Specifications/or Tank Cars; 

b. dans Ie cas des citernes en aluminium, Ie traitement thel'mique apres soudage est interdit; 

c. les citernes et les accessoires soudes faits en acier fOltement allie ne requierent pas de traitement thennique apres 
soudage. 

16.12 Couvercles de trous d'homme sur une citerne de wagon-citerne de specification 111- Les couvercles de trous 
d'honmle doivent etre confonnes aux exigences enoncees au par. 4.3 de l'appendice E de la specification M-1002 
de l'AAR, intitulee Specifications/or Tank Cars. 

16.13 Robinetterie de mise it l'air libre, robinetterie de chargement et de dechargement et dispositifs de jaugeage, 
de mesure et d'echantillonnage sur une citerne de wagon-citerne sous pression - La robinetterie de mise it Fair 
libre, la robinetterie de chargement et de dechargement et les dispositifs de jaugeage, de me sure et 
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d'echantillOlmage sur une citeme de wagon-citeme sous pression doivent etre conformes a toutes les exigences 
suivantes: 

a. la robinetterie de mise a l'air libre et la robinetterie de chargement et de dechargement doivent etre faites d\m 
metal compatible avec les marchandises dangereuses et doivent pouvoir supporter la pression d~essai de la 
citeme sans qu'il y ait de fuites; 

b. la robinetterie de mise a l'air libre et la robinetterie de chargement et de dechargement doivent etre directement 
boulonnees a leur siege, sur Ie couvercle du trou d'homme, sous reserve de Pal. 16.19.2; 

c. les orifices de la robinetterie de mise a Pair libre et de la robinetterie de chargement et de dechargement doivent 
etre fennes par des bouchons males visses ou par d'autres dispositifs de fenneture, qui doivent etre attaches pour 
ne pas etre perdus ou places aux mauvais endroits; 

d. les tuyaux interieurs de la robilletterie de chargement et de dechargement doivent etre assujettis par des pieces 
d' ancrage et etre munis de limiteurs de debit; 

e. si des dispositifs de jaugeage, des dispositifs d'echantillonnage et des puits thermometriques sont utilises, 

i. ils doivent etre faits d'un metal compatible avec les marchandises dangereuses et doivent pouvoir supporter 
la pression d' essai de la citeme sans qu'il y ait de fuites; 

11. les tuyaux interieurs du dispositif de jaugeage et du dispositif d'echantillonnage peuvent etre munis de 
limiteurs de debit; 

iii. Ie tuyau illterieur du puits thennometrique doit etre ancre de maniere a eviter la rupture; 

IV. Ie puits thermometrique doit etre ferme par lm robinet fixe a proximite du couvercle de trou d'homme et 
ferme par un bouchon male visse; et 

v. d'autres dispositifs pernlettant de verifier l'etallcheite du puits thermometrique sans avoir a completement 
enlever la fenneture peuvent etre utilises; 

f. si Ie bas de la coque de la cit erne est equipe d'lUle cuvette d'egouttage ou d'une cuvette a siphon, ou les deux, 
soudees a la coque ou fonnees a meme cette demiere, ces cuvettes doivent etre confonnes aux exigences 
suivantes: 

1. il n 'y a aUClllle restriction en ce qui concerne les dimensions de ces cuvettes; 

ii. les cuvettes d'egouttage ou a siphon doivent etre faites d'lm metal couIe, forge ou mecano-soude qui est 
soudable au metal dont est faite la coque de la citerne; 

iii. si la cuvette d'egouttage ou a siphon est fortnee a meme Ie bas de la coque de la citeme, l'epaisseur de paroi 
dans la partie qui est ainsi modifiee doit etre egale ou superieure a celle exigee pour la coque; 

iv. dans Ie cas d'une patiie d'une citeme a section tratlsversale circulaire a laquelle est fixee une cuvette 
d'egouttage ou une cuvette a siphon, il n'est pas obligato ire de respecter les exigences relatives au faux rond 
du par. 14.6 de l'appendice W de la specification M-lO02 de l'AAR, intitulee Specificationsfor Tank Cars; 

v. les parois de toute section d'une cuvette d'egouttage ou d'une cuvette a siphon qui ne fait pas partie d'un 
cylindre de revolution doivent etre assez epaisses et assez renforcees pour que les contraintes causees par 
une pression interne donnee dans les parois soient egales ou inferieures a la contrainte circonferentielle 
qu'entrainerait la meme pression interne dans les parois d'une cherne a section transversale circulaire 
conyue conformement aux exigences enoncees au par. 16.4. L'epaisseur de paroi de la cuvette d'egouttage 
doh etre egale ou superieure a celle enoncee au par. 16.19. 

16.14 Dispositifs de jaugeage, dispositifs de chargement et de dechargement par Ie haut et dispositifs de mise it rair 
libre et d'admission d'air pour une citerne de wagon-citerne de specification 111 - Les dispositifs de 
jaugeage, les dispositifs de chargement et de dechargement par Ie haut, les dispositifs de mise a Pair libre et 
d'admission d'air sur une cit erne de wagon-citerne de specification 111 doivent etre confonnes a toutes les 
exigences suivantes: 
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a. chaque dispositif doit etre conyu de fac;on qu'il ne puisse etre pennute avec un autre element du materiel de 
service; 

b. chaque dispositif doit etre fenne hermetiquement; 

c. les tuyaux de dechargement doivent etre solidement fixes a Pinterieur de la citeme; 
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d. chaque citerne ou compartiment peut etre muni d'un raccord d'air distinct; 

e. lorsque les caracteristiques des marchandises dangereuses obligent 3 munir un dispositif d'appareils de 
robinetterie ou d'autres accessoires pour Ie chargement ou Ie dechargement du contenu, chaque dispositif, y 
compris les appareils de robinetterie ou autres accessoires, doit etre place dans une enceinte protectrice; 

f. les enceintes protectrices ne sont pas obligato ires lorsqu'on se sert de robinets 3 toumant conique ou spherique 
dont les manettes sont enlevees; 

g. les raccords de tuyau des appareils de robilletterie doivent pouvoir etre fermes; 

h. une citerne peut etre munie d'une soupape casse-vide et, si c'est Ie cas, il n'est pas necessaire qu'il y ait une 
enceinte protectrice pour cette soupape; 

1. lorsqu'une jauge interne fixe est utilisee sur une cit erne de wagon-cit erne dotce d'un couvercle de trou d'homme 
sur charnieres, il doit y avoir une jauge de creux visible par l'ouverture du trou d'homme; 

j. s'i1 y a des dispositifs de chargement permettant de remplir 1a citeme a10rs que Ie couvercle est ferme, i1 peut 
aussi y avoir un tube jaugeur pour determiner si Ie creux necessaire est disponible. Ce tube doit etre equipe d'un 
robinet de regulation d'au plus 114 po (filetage NPT) installe a l'exterieur de la citerne, dans une enceinte 
protectrice; 

k. d'autres dispositifs peuvent etre utilises au lieu de 1a jauge de creux ou du tube jaugeur mentionne 3 l'a1. 16.14 i. 
ouj; 

l. si Ie bas de la coque de la citerne est equipe d'une cuvette d'egouttage ou d'une cuvette 3 siphon, ou les deux, 
soudees 3 la co que ou formees 3 meme cette demiere, ces cuvettes doivent etre conformes 3 toutes les exigences 
suivantes: 

1. i1 n'y a aucune restriction en ce qui concerne les dimensions de ces cuvettes; 

11. les cuvettes d'egouttage ou 3 siphon doivent etre faites d'un metal coule, forge ou mecano-soude qui est 
soudable au metal dont est faite 1a coque de la citerne; 

iii. si 1a cuvette d'egouttage ou 3 siphon est fonnee 3 me me Ie bas de 1a coque de la citerne, Fepaisseur de paroi 
dans la partie qui est ainsi modifiee doit etre egale ou superieure a celle exigee pour 1a coque; 

iv. dans Ie cas d\me partie d'une citeme 3 section transversale circulaire a laquelle est fixee une cuvette 
d'egouttage ou une cuvette a siphon, il n'est pas obligato ire de respecter les exigences relatives au faux rond 
du par. 14.6 de l'appendice W de 1a specification M-1002 de l' AAR, intitulee Specifications/or Tank Cars; 

v. 1es parois de toute section d'une cuvette d'egouttage ou d'une cuvette a siphon qui ne fait pas partie d'lill 
cylindre de revolution doivent etre assez epaisses et assez renforcees pour que les contraintes causees par 
lme pression interne domlee dans les parois soient egaies ou inferieures a 1a contrainte circonferentielle 
qu'entrainerait la meme pression interne dans 1es parois d'une citerne a section transversale circulaire 
con<;:ue confonnement aux exigences enoncees au par. 16.4. L'epaisseur de paroi doit etre egale ou 
superieure a celle enoncee 3 1'al. 16.20.1; 

m. lorsque des dispositifs de chargement et de dechargement par Ie haut ou des dispositifs de mise 3 l'air libre ou 
d'admission d'air sont installes en un endroit e10igne du trou d'homme et que leurs tuyaux sont a decouvert, 

1. des robinets d'arret doivent etre installes directement sur 1es manchons ou sur les supports de renfort 13 ou ils 
traversent 1a coque de la citeme; ces robinets d'arret doivent etre places dans des enceintes protectrices 
pouvant etre scellees; 

ii. les tuyaux doivent comporter des rainures de mpture et des pieces d'ancrage appropriees; 

iii. les canalisations de liquide doivent etre pourvues de soupapes de sfrrete, au cas ou une partie des 
marchandises dangereuses s 'y trouverait bloquee; et 

iv. des dispositifs doivent pemlettre la fermeture des appareils de robinetterie en cours de transport; 

n. lorsqu'il faut une enceinte protectrice, elle doit etre illite d'un materiau approuve, et son couverc1e et ses parois 
doivent avoir une epaisseur egale ou superieure 3 3.0 mm (0.119 po). 

16.15 }'ermetures d'ouvertures - Les fermetures d'ouvertures doivent etre confonnes 3 toutes les exigences suivantes: 

a. les fermetures doivent etre faites d'un metal compatible avec les marchandises dangereuses; 
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b. chaque bouchon male doit etre plein, avoir un metage NPT et etre assez long pour pouvoir etre visse au moins 
6 tours it l'interieur des accessoires ou des citemes; 

c. chaque bouchon male qui est introduit par l'exterieur d'lUle tete de citeme de specification IliA doH porter la 
lettre «S» d'une hauteur egale ou superieure a 10 mm (% po) estampee a l'aide d'lUl poinyon d~acier ou moulee 
lors du coulage, sur Ia surface exterieure du bouchon. La lettre «S» indique que Ie bouchon est plein (solid). 

16.16 Calorifuge - Si du calorifuge est requis ou applique, il doit etre conforme it toutes les exigences suivantes: 

a. la coque de la citeme et Ie manchon du trou d 'homme doivent etre ca10rifuges; 

b. 1a couche de calorifuge doit etre entierement recouvelie d'une chemise metallique d'lUle epaisseur egale ou 
superieure au calibre II MSG (Manufacturers Standard Gauge) (3.0 mm [0.119 po]) avec solins autour de toutes 
les ouveliures pour en assurer l' etancheite; 

c. la surface exterieure des citemes en acier au carbone et la surface interieure des chemises en acier au carbone 
doivent etre recouvelies d'un revetement protecteur; 

d. si des dispositifs de chauffage exterieurs sont fixes a la citeme, 1 'epaisseur de calorifuge sur chaque element 
chauffant peut etre reduite a la moitie de ce qui est exige pour la coque; 

e. les wagons-citemes de specification lOS et de specification 120 doivent etre calorifuges. Le calorifuge doit avoir 
une epaisseur suffisante pour que la conductance thennique a 15.6°C (60°F) soit ega1e ou inferieure a 
1.533 kJ/h·m2.oC (0.07S Btu/h·pe·oF); 

f les wagons-citemes de specification ll1A100W3 doivent etre ca1orifuges. Le calorifuge doit Sire d'une 
epaisseur suffisante pour que la conductance thennique a IS.6°C (60°F) soit egale ou inferieure a 
4.60 kJ/h·m2.oC (0.225 Btulh·pi2.oF). 

16.17 l\larquages permanents - One citeme de wagon-citeme doit etre conforme aux exigences de marquage suivantes: 

a. chaque citeme doH avoir des marques pennanentes, y compris 

1. la specification de citeme; 

11. Ie mois et l'annee de l'essai initial de la citeme; 

iii. les initiales attribuees au fabricant de la citeme; 

IV. les initiales attribuees a l'assembleur du wagon-citeme, s'il est different du fabric ant de la citeme; et 

v. la specification de materiau de la paroi de la citerne, y compris les specifications de materiau distinctes pour 
1a coque et pour les tetes si eUes different, ainsi que la specification de materiau de revetement si la citerne a 
un revetement inteme; 

b. 1es marques permanentes doivent etre estampees en lettres et chiffres de hauteur egale ou superieure a 10 mm 
(% po) dans Ie metal sur 1a surface exterieure, pres du centre de chacune des deux tetes; 

Remarque: Voici un exemple des marques I'equises. 

TC IOSA100W 

12-01 

ABC 

Assembler/ Assembleur DEF 

Head/Tete ASTM A 516-70 

She11/Coque TCl28 B 

Revetement ASTM A 240-304 clad 

c. dans Ie cas d"une citeme de wagon-citeme de specification 111, Ie demier chiffre du numero de specification 
peut etre omis de 1a marque; par exemp1e une marque «TC l11AlOOW» pour un wagon-citeme de specification 
11IAIOOW2. 

16.18 Essai des citernes - La mise a l' essai des citemes doit etre confomle a toutes 1es exigences suivantes: 

a. chaque citeme doit etre mise aI' essai 

1. en remplissant comp1etement la citeme et Ie manchon du trou d'homme avec de l'eau ou un autre liquide de 
viscosite similaire, a une temperature egale ou inferieure a 37 .soC (100°F) pendant tout l' essai; et 
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ii. en appliquant tIDe pression egale ou superieure a la pression d'essai de citeme de la specification du wagon
citeme. La citeme doit pouvoir supporter la pression prescrite pendant au moins 10 min sans fuir ni montrer 
de signes de defaillance; 

b. les citemes doivent subir cet essai avant la pose du calorifuge; 

c. les citemes doivent subir cet essai avant l'application de 1a doublure ou du revetement interieur; 

d. toute reparation doit etre effectuee confonnement aux exigences enoncees a l'appendice R de 1a specification 
M-I002 de 1 'AAR, intitulee Specifications for Tank Cars; 

e. i1 n'est pas obligatoire que les dispositifs de chauffage exterieurs soient soumis a des essais. 

16.19 Exigences particulieres applicables aux citernes de wagon-citerne sous pression 

16.19.1 Outre les exigences peltinentes enoncees dans 1a presente section et sous reserve des remarques du tableau suivant, 
tIDe citeme de vvagon-citeme sous pression doit etre conforme aux exigences particum~res cOlTespondant a la 
specification Ie indiquee dans ce tableau: 

Exigences particulieres 

Specification TC Epaisseur Pression Epaisseur Dispositif Dispositif Reference 
minimale de d'essai de minima Ie du de de 

tOle la citerne couvercle de dechar- rin~age 
trou d'homme gement par Ie bas 

mm (po) bar (lb/po2) mm{po) par Ie bas 

105AlOOALW 15.9 6.9 63.5 NOll NOll -

(%) (100) (2YZ)3 

105A200ALW 15.9 13.8 63.5 NOll NOll -
(%) (200) (2Yz)a 

105A300ALW 15.9 20.7 66.7 Non Non -
(%) (300) (2%t 

105A100W 14.3 6.9 57.2 NOll Non -
(9!t6) b (100) (21,4) 

105A200W 14.3 13.8 57.2 NOll NOll -
(9/J6)b (200) (21,4) 

105A300W 17.5 20.7 57.2 NOll Non -

(llh6)b, c (300) (2Y4)d 

105A400W 17.5 27.6 57.2 NOll NOll -

(llh6)b. c (400) (2lj,~)d 

105A500W 17.5 34.5 57.2 NOll NOll -

(llh6)b,c (500) (21,4) 

105A600W 17.5 41.4 57.2 NOll Non -

(l1h6)b,c (600) (21,4) 

112A200We 14.3 13.8 57.2 Non Non -

(9/]6) b.f (200) (21,4) 

112A340We 17.5 23.4 57.2 Non Non -

(llhd)' C (340) (21,4) 

112A400We 17.5 27.6 57.2 Non NOll -

(1I1t6)b, c (400) (21,4) 

1 12A500Wc 17.5 34.5 57.2 NOll Non -
(1l/]6)b,c (500) (21,4) 

114A340We 17.5 23.4 g Facult. Facult. AI. 16.19.2 
(llh6)b. c (340) 
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Exigences particulieres 

Specification TC Epaisseur Pression Epaisseur Dispositif Dispositif Reference 
minimale de d'essai de minimale du de de 

tOle la citerne couvercle de dechar- rim;age 
trou d'homme gement par Ie bas 

mm (po) bar (lb/po2) mm(po) par Ie bas 

114A400We 17.5 27.6 g Facult. Facult. AI. 16.19.2 
(llh6)b, c (400) 

120A200ALW 15.9 13.8 63.5 Facult. Facult. Al. 16.19.2 
% (200) (2Yzt 

120A100W 14.3 6.9 57.2 Facult. Facult. AI. 16.19.2 
(9h6) b (l00) (21;4) 

120A200W 14.3 13.8 57.2 Facult. Facult. At 16.19.2 
(9/16) b (200) (21;4) 

120A300W 17.5 20.7 57.2 Facult. Facult. AI. 16.19.2 
(llh6)b, c (300) (21;4) 

12 OA4OOW 17.5 27.6 57.2 Facult. Facult. AI. 16.19.2 
(llh6)b, c (400) (2%) 

120A500W 17.5 (llh6)b,c 34.5 57.2 Facult. Facult. AI. 16.19.2 
(500) (21;4) 

Remarques: 

a Sf des materiaux autres que les alliages d'aluminium sont utilises, I 'epaisseur doit eIre egale au superieure a 57 mm (2~'4 po), 

b L 'aeier de la coque et des tetes doit {;tre a l'etat normalise. 

C Sf de 1 'aeier ayan! une resistance a fa traction minimale de 485 a 560 MPa (70 000 a 81 000 lb/p02) est utilise, 1 'epaisseur de 
tole doit are egale au superieure (1 16 mm (% po) et, si de I 'aeier ayant une resistance a la traction millimale de 560 MPa 
(81 000 Jb/p02) est utilise, I 'epaisseur de tole doit are ega/e au superieure it 14 mm (9,16 po). 

d Sf les caracterisliques des marchandises dangereuses requierent I 'utilisation de nickel au ti'alliage de nickel, /'epaisseur doit 
etre egale au superieure a 50 mm (2 po), 

e Les wagons-eiternes qui ne sonl pas equipes d'une protection thermique ni d'un !;ysteme de calortfugeage et qui s0111 utilises 
pour Ie transport de marchandises dangereuses de classe 2 doil'enl avoir au mains les deux tiers superieurs de la sll1,iace 
exter/eure de la eiterne, y compris Ie manchon du trou d'homme et le materiel de service se trouvant sur cefte partie de la 
citerne, recouverts d'une couche de peinture blanche, 

r Pour une eiterne de wagon-citerne ayant un diametre interieur egal all itiferieur a 221 cm (87 po), 1 'epaisseur de tole doit 
etre egale au superieure a 13 mm 05 po). 

g Ilfaut appliquer les exigences enoncees a "al. /6.19.2 b, et au par. 4.1 de l'appendice E de la specification Al~1002 de 
I 'AAR, intitulrie Specifications for Tank Cars, 

16.19.2 Exigences speciales pOllr les citernes de wagon-citerne SOliS pression des specifications TC 114 et 120 - Outre 
les exigences pertinentes enoncees dans la presente section, IDle citeme de wagon-citeme de specification 114 ou 
120 doh etre conforme a toutes les exigences des a1. 16.19.2 a. a d. ci-dessous: 

a. Type - Une citeme doit etre conforme aux exigences suivantes: 

1. il n'est pas obligatoire que Ie materiel de service soit monte sur Ie couvercle de trou d'homme; et 

ii. IDle ouverture peut etre menagee dans chaque tete pour la purge de l'interieur de]a citeme. 

b. Couvercle de trou d'homme - Si aucun materiel de service n'est monte sur Ie couvercle du trou d'homme, 
aUCIDle enceinte protectrice n' est requise. 

c. Robinetterie de mise Ii I 'air fibre, robinetterie de chargement et de dechargement et dispositifs de mesure et 
d'echantillonnage - La robinetterie de mise a Pair libre, 1a robinetterie de chargement et de dechargement et les 
dispositifs de me sure et d'echantillonnage doivent etre conformes a toutes les exigences suivantes: 

i. 1a robinetterie de mise a l'air libre, Ia robinetterie de chargement et de dechargement et les dispositifs de 
mesure et d' echantillonnage, Ie cas echeant, doivent etre fixes a un manchon ou a des manchons sur la coque 
ou sur les tt~tes de la citeme; 
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11. la robinetterie de mise a Pair libre, la robinetterie de chargement et de dechargement et les dispositifs de 
mesure et d'echantillonnage doivent etre groupes a un endroit et, sous reserve du par. 16.9, doivent avoir une 
enceinte protectrice ou peuvent etre encastres dans la coque de la citerne sous couvercle. Un deuxieme 
ensemble de robinetterie de mise a Pair libre, de robinetterie de chargement et de dechargement et de 
dispositifs de mesure et d'echantillonnage peut etre groupe ailleurs; 

iii. l'enceinte protectrice avec couvercle, s'il y en a une. doit avoir des parois en acier d'lme epaisseur egale ou 
superieure a 19 mm (% po) et un couvercle metallique a fenneture securitaire et ayant une epaisseur egale ou 
superieure a 6 mm (1,,~ po); 

iv. dans Ie cas du materiel de service encastre dans la coque de la citeme avec couvercle, ce demier doit etre en 
metal d'tme epaisseur egale ou superieure a 6 mm (114 po). 

d. Dispositijs de decharge de pression et regulateurs de pression - Les dispositifs de decharge de pression et les 
regulateurs de pression doivent etre confonnes aux deux exigences suivantes: 

i. les dispositifs de decharge de pression et les regulateurs de pression doivent etre situes sur Ie dessus de Ia 
citerne pres du centre du wagon sur 1m manchon, sur une tole de montage ou sur un encastrement dans la 
coque. Lorsqu ~un boulon ou 1m goujon est utilise, il ne doit pas penetrer dans la citerne; 

ii. des gardes metalliques doivent etre foumies pour protegeI' les dispositifs de decharge de pression et les 
regulateurs de pression contre les dommages. 

16.20 Exigences particulieres applicahles aux citernes de wagon-citerne de specification 111 

16.20.1 Exigences particulieres - Outre les exigences pertinentes enoncees dans la presente section, une citerne de wagon
citeme de specification 111 doit etre confonne aux exigences particulieres correspondant a la specification TC 
indiquee dans Ie tableau suivant: 

Exigences particulieres 

Specification TC Epaisseur Pression Dispositif de Dispositif de Reference 
minimale de d'essai de Ia dechargement rin~age par Ie 

tole citerne par Ie bas bas 
mm(po) bar (lh/p02) 

111A60ALWl 12.5 4.14 Facult. Facult. AI. 16.20.6 a. 
(V2) (60) 

111A60ALW2 12.5 4.14 Non Facult. -

(lh) (60) 

ll1A100ALWl 15.8 6.9 Facult. Facult. AI. 16.20.6 a. 
(%) (100) 

111AIOOALW2 15.8 6.9 Non Facult. -

(%) (100) 

11lA100Wl 11.1 6.9 Facult. Facult. AI. 16.20.6 a. 
(71J6) (100) 

11lA100W2 11.1 6.9 Non Facult. -

eIJ6) (100) 

111A100W3 11.1 6.9 Facult. Facult. AI. 16.20.6 a. 
(71J6) (100) AI. 16.16£ 

ll1A100W5 11.1 6.9 Non Non AI. 16.20.3 

(7116) (100) 
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Exigences particulieres 

Specification 'IC Epaisseur Pression Dispositif de Dispositif de Reference 
minimale de d'essai de la decbargement rhu;age pal' Ie 

tole cite .. ne par Ie bas bas 
mm (po) bar (lb/po2) 

111A100W6 11.1 6.9 Facult. Facult. AI. 16.20.4 

(7/16) (100) AI. 16.20.6 a. 
AI. 16.20.6 c. 

lllAI00W7 11.1 6.9 Non Non AI. 16.20.4 

(7116) (100) AI. 16.20.6 c. 

16.20.2 SuffIXes des citernes de .specification 111 - Dne citerne de wagon-citerne de specification III enumeree au 
tableau de l'al. 16.20.1 doit etre confoTIne aux exigences suivantes: 

a. une citerne de wagon-citerne de specification TC «AL W» doit etre construite en tole d'alliage d'aluminium; 

b. une citerne de wagon-citerne de specification TC «WI» a «W 5» doit etre construite en acier au carbone; 

c. une citerne de wagon-citerne de specification TC «W6» et «W7» doit etre construite en acier fortement allie ou 
en tole d'acier au manganese-molybdene; 

d. une citerne de wagon-citerne de specification TC «W5» doit avoir tme doublure interieure conforme aux 
exigences enoncees a 1'al. 16.20.3. 

16.20.3 Citernes doubIees - Les citemes doubIees doivent etre conformes aux exigences suivantes, Ie cas echeant: 

a. Citernes a doub/ure de caoutchouc 
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i. une citerne ou chaque compartiment de citerne doit etre double d'un caoutchouc inattaquable aux acides ou 
d'un autre compose de caoutchouc vulcanise ou lie directement au meta] de la citerne, fornlant une doublure 
stratifiee non poreuse. L'epaisseur de cette doublure doH etre egale ou superieure a 4 mm (Sh2 po), sauf 13 ou 
il y a des rivets et des joints fonnes par des accessoires rivetes dans la doublure, ou cette epaisseur doit etre 
doublee~ 

ii. la doublure de caoutchouc doit 

A. se chevaucher a tous les bords d'au moins 38 mm (112 po) et ceux-ci doivent etre rectilignes et biseautes 
a un angle d'environ 45° ou, si les bords de 1a doublure de caoutchouc sont joints bout a bout, ils 
doivent etre recouverts d'tme bande (du meme materiau) d'tme Im'geur d'au moins 76 mm (3 po) ame 
bords biseautes a 45°; ou 

B. avoir des joints bout a bout avec bords pares recouverts ensuite d'une bande du materiau de doublure 
d'une largeur de 76 mm (3 po) aux bords biseautes 3 45°. Si cette methode est utilisee, 

a. un autre tampon de renf01t en caoutchouc d'une surface egale ou superieure 3 0.4 m2 (4Y2 pi2
) et 

d'une epaisseur egale ou superieure a 13 mm (Yz po) doit etre applique par vulcanisation sur ]a 
doublure. au fond de la citerne, directement sous l'ouverture du trou d'homme; 

b. les bords de ce tampon de renfort en caoutchouc doivent etre biseautes a environ 45°; 

c. une ouverture peut etre pratiquee dans ce tampon pour installer une cuvette d' egouttage; 

d. la doublure posee ne doit pas etre tendue sauf aux endroits ou elle epouse la fonne des tetes de 
rivet; et 

e. lors de la pose de la doublure, Pinterieur de la citerne dolt etre exempt de calamine, de traces 
d'oxydation, d'humidite et de toute matiere etrangere; 

iii. avant qu'une citerne de wagon-citerne ne soit doublee de caoutchouc inattaquable alL,( acides ou d'un 
compose de caoutchouc, Ie proprietaire du wagon-citel1le doit fournir au poseur de la doublure un rapp01t 
attestant que la cit erne et ses accessoires satisfont aux exigences de la specification 111AIOOW5. Le poseur 
de la doublure doit de meme fournir au proprietaire du wagon-cltel1le une copie d'un rapport en bonne et due 
fonne attestant que la citel1le a ete doublee conformement a toutes les exigences de la specification 
l11AlOOW5. Le proprietaire du wagon-citel1le doit conserver les rappOlts relatifs a la derniere doublure 
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po see jusqu'a ce qu\me nouvelle doublure ait ete posee et que les rapports necessaires aient ete produits a ce 
sujet. 

b. Citernes doublties d'autres materiaux - D'autres materiaux de doublure peuvent etre utilises a condition qu'ils 
soient compatibles avec les marchandises dangereuses transportees et conviennent aux temperatures de service. 

c. Autres exigences connexes 

i. une citeme de wagon-citerne ou chaque compartiment d'une cherne de wagon-citerne peut etre double d'lme 
couche de polychlomre de vinyle elastomere d'une epaisseur egale ou superieure a 2.3 mm (3/32 po); 

ii. une citerne de wagon-citerne ou chaque compartiment d'une citerne de wagon-citerne peut etre double d'une 
coudle de polyurethane elastomere d'une epaisseur egale ou superieure a 1.6 mm Ch6 po); 

iii. les pieces des events de siliete qui servent a maintenir la pression peuvent etre faites de polychlorure de 
vinyle ou de caoutchouc dur, a condition que ces materiaux soient compatibles avec les marchandises 
dangereuses et qu'ils conviennent aux temperatures de service; 

iv. toutes les surfaces des accessoires ou des elements du materiel de service et leurs fermetures qui sont 
exposees aux marchandises dangereuses doivent etre recouvelies d'tme couche de materiau inattaquable aux 
acides ayant une epaisseur egale ou superieure a 3 mm Cis po). II n'est toutefois pas necessaire de recouvrir 
de caoutchouc ou d'lm autre materiau inattaquable aux acides les accessoires qui sont faits d'un metal que 
les marchandises dangereuses n' attaquent pas. 

16.20.4 Matel'itm - Tout Ie materiel de service, les tubes, les pieces coulees, les elements en saillie et leurs fennetures, a 
l'exception des enceintes protectrices, doivent satisfaire aux exigences de 1a norme ASTM A262, sauf 10rs de la 
preparation du specimen pour l'essai, ou la surface carburee doit etre fmie par meulage ou usinage. 

16.20.5 Reserve. 

16.20.6 TrOllS d'llOmme etfermetures de trou d'llOmme - Les trous d'homme et les fermetures de trou d'homme doivent 
etre conformes a toutes les exigences suivantes: 

a. Ie couvercle de trou d'homme doit etre con9u pour ne pas permettre l'enlevement du couverc1e pendant que 
1 'interieur de la citerne est sous pression; 

b. dans Ie cas d'une citeme de vvagon-citeme de specification 111AIOOW5, 

l. Ie couverc1e de trou d'homme doit etre fait de metal; 

ii. Ie fond du couverc1e de trou d'homme doit etre recouvert d'lm materiau inattaquable aux acides applique 
conformement aux exigences enoncees a l'a1. 16.20.3; 

iii. les trous pour bou10ns traversants doivent etre doubles avec une couche de materiau inattaquable aux acides 
dont l'epaisseur est egale ou superieure a 3 mm Cis po); et 

iv. i1 n'est pas necessaire de recouvrir d'un materiau inattaquable aux acides un couverc1e de trou d'homme fait 
d'un metal compatible avec les marchandises dangereuses; 

c. la bride et Ie couverc1e de trou d'homme doivent etre conformes aux exigences enoncees au par. 3.3 de 
l'appendiceM de la specification M-I002 de l'AAR, intitulee Specifications/or Tank Cars. 

17. EXIGENCES GENERALES APPLICABLES AUX CITERNES DE 'VAGON-CITERNE DE 
SPECIFICATION TC 115 CONSTITUEES D'UN RECIPIENT INTERIEUR SUPPORTE DANS UNE 
CHKMISE EXTERIEURE 

17.] Generalites - Les citernes de wagon-citerne de specification TC 115 constituees d 'un recipient interieur supporte 
dans une chemise exterieure doivent etre confonnes aux exigences de la presente section et de toute autre exigence 
peliinente de la presente nomle. 

17.1.1 Type - Une citerne de specification 115 doit etre constituee d 'un recipient interieur, d 'un systeme de support pow' 
Ie recipient interieur et d'une chemise exterieure. 

17.l.2 Recipient interieur et chemise exterieure - Le recipient interieur et la chemise exierieure d'une cit erne doivent 
etre confomles a toutes les exigences suivantes: 

a. Ie recipient interieur doit 
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i. etre une cit erne soudee par fusion ayant une section transversale circulaire et des tStes favonnees convexes 
vers 1 ~ exterieur; et 

ii. avoir un trou d'homme sur Ie dessus de la citerne confonne aux exigences de 1a pnSsente section; 

b. si Ie recipient interieur est divise en compmiilnents. chacun d ~ entre eux doit etre considere comme un recipient 
distinct; 

c. 1a chemise exterieure doit etre tIDe citeme soudee par fusion a tetes fac;onnees convexes vers l'exterieur. 

17.1.3 Calorifugeage - Un calorifuge doit etre place dans l'espace annulaire entre Ie recipient interieur et la chemise 
exterieure. Le calorifuge doit avoir une epaisseur suffisante pour que la conductance thennique a 15.6°C (60°F) soit 
egale ou inferieure a 0.777 kJ/h·m2.oC (0.038 Btulh·pi2.oF). 

17.1.4 Reserve. 

17.1.5 Epaisseur des toles - L'epaisseur des tales doit etre conforme aux exigences enoncees a 1'al. 17.1.5 a. ou b, selon 
Ie cas: 
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a. l'epaisseur minimale, en millimetres (pouces), apres fayonnage de 1a paroi de la coque et des tetes ellipsoYdes 
ayant un rapport de 2: 1 du recipient interieur doit etre la plus elevee des valeurs suivantes: 

1. Pepaisseur minimale de tole enoncee a Fal. 17.2.1; ou 

ii. l'epaisseur de tole calculee a raide de Fequation suivante: 

Pd 
t = 2SE 

ou: 

epaisseur minimale de tole, en mm (po), apres fa90nnage 

P pression d'eclatement minimale requise, en bar (lb/p02) 

d diametre interieur, en cm (po) 

S resistance a la traction minima Ie du materiau des toles, en MPa (lb/p02), comme enonce a 
Fal. 17.1.6 

E 0.9, coefficient representant l'efficacite des joints soudes, sauf pour les soudures radiographiees a 
100%, ou E = 1.0 

b. l'epaisseur minimale, en millinletres (pouces), apres fa90nnage des tetes du recipient interieur, si les tetes sont 
bombees avec rebord, doit etre la plus eIevee des valeurs suivantes: 

i. l'epaisseur minimale de tole enoncee a 1'al. 17.2.1; ou 

ii. l'epaisseur de tole calculee a l'aide de l'equation suivante: 

t= 5PL 
6SE 

Oil: 

epaisseur minimale de tole, en mm (po), apres fayonnage 

P pression d'eclatement minimale requise, en bar (lb/p02) 

L Ie plus grand rayon interieur du bombement de la tete, me sure du cote concave, en cm (po) 

S resistance a la traction minimale du materiau des toles, en MPa (lb/p02), comme enonce a 
ra1.17.1.6 

E 0.9, coefficient representant Pefficacite des joints soudes, sauf pour les soudures radiographiees a 
100%, au E = 1.0 

c. l'epaisseur de pm'oi de l'element cylindrique et des tetes de la chemise exterieure, apres fayomlage, doit etre 
egale on superieure a 11 mm (7116 po); 

d. si Ie recipient interieur est divise en compartiments, l' epaisseur de tole doit etre conforme am:. exigences 
enoncees aux a1. 17,1.7 et 17.1.8. 
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17.1.6 Matiriallx - Le materiau des toles utilisees pour construire Ie recipient interieur et les manchons doit etre 
coniorme aux exigences enoncees aux a1. 17.1.6 a. a d.: 

a. Tole d'acier - Dans Ie cas de la tOle d'acier. 

1. la tole d'acier doit etre conforme a rune des specifications et des nuances suivantes: nuance 70/485 de la 
norme ASTM A516/A516M ou nuance B de la specification Te128 de FAAR; 

ii. la teneur en carbone maximale admissible de la tole d'acier est de 0.31%, meme si une specification 
pa11iculiere auto rise une teneur en carbone superieure; et 

111. la tole d'acier peut etre revetue d'autres materiaux autorises a l'appendice M de la specificationM-1002 de 
l'AAR. intitulee Specificationsfor Tank Cars; 

b. Tole en alliage d'aluminium - Dans Ie cas de la tole en alliage d'aluminium, 

1. tous les al1iages doivent avoir subi rune des trempes suivantes: 0, HIl2 ou H32, sauf pour l'alliage 5083, 
qui doit obligatoirement avoir subi la trempe 0; 

L1. il est interdit d'utiliser du metal d'apport de soudure 5556; et 

iii. la tole doit etre COnfOl1lle a l'tme des specifications et a la nSsistance a la traction minimale cOlTespondante 
enoncees dans Ie tableau suivant: 

Resistance it la traction 
Specification minimale 

MPa (lb/p02) 

ASTM B209M ou B209. alliage 5052 170 (25 000) 

ASTtvl B209M ou B209, alliage 5083 265 (38 000) 

ASTM B209M ou B209. alliage 5086 240 (35 000) 

ASTM B209M ou B209, alliage 5154 205 (30 0(0) 

ASTM B209M ou B209, alliage 5254 205 (30000) 

ASTM B209M ou B209, alliage 5454 215 (31 000) 

ASTM B209M ou B209, alliage 5652 170 (25 (00) 

c. Tole d'acier fortement alTie - Dans Ie cas de Ia tole d'acier fortement allie, la tole doit etre conforme a Pun des 
types suivants de la norme ASTM A240IA240M: type 304, 304L, 316 ou 316L. 

d. Tole d'acier au manganese-molybdime - Dans Ie cas de la tole d'acier au manganese-molybdene, la tole doit 
etre de la nuance B confOlme a 1a nOTIne ASTM A302/A302M: 

e. La chemise exierieure et les tetes doivent etre construites a I'aide de l'un des materiaux enumeres a 1'a1. 17.1.6 a., 
b., c. ou d. et, dans Ie cas de la tOle d'acier, enumeres a 1'al. 17.1.6 a., c. ou d; 

1. la teneur en carbone maximale admissible de la tole d'acier est de 0.31%, meme si une specification 
particuliere autorise tIDe teneur en carbone superieure; et 

ii. la tOle d'acier peut etre revetue d'autres materiaux autorises a l'appendice M de la specification M-I002 de 
l' AAR., intitulee Specifications for Tank Cars; 

f. tout Ie materiel de service sur Ie recipient interieur qui est en contact avec les marchandises dangereuses do it 

1. etre fait de materiaux compatibles avec Ie materiau des toles du recipient interieur; et 

ii. etre compatible avec les marchandises dangereuses ou etre revetu ou chemise d'un materiau anticolTosion 
approprie. Les materiaux des pieces coulees et des accessoires doivent etre confonnes aux exigences 
enoncees au par. 4.5 de l'appendice M de la specification M-1002 de l'AAR, intitulee Specifications for 
Tank Cars. 
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17.1.7 Tetes de citerlle - Les tetes de citeme doivent etre conformes a toutes les exigences suivantes: 

a. les tetes de citeme du recipient interieur, des compartiments du recipient interieur et de la chemise exterieure 
doivent etre bombees avec rebord ou de fonne ellipsoi"de pour que la pression soit du cote concave; 

b. les tetes ellipsoi"dales doivent etre des ellipsoi'des de revolution dont Ie grand axe est egal au diametre de la coqne 
de Ia citeme et Ie petit axe est egal a la moitie du grand axe; 

c. les tetes bombees avec rebord doivent avoir 

i. un grand rayon interieur egal ou inferieur a 3 m (10 pi); et 

ii. lUl rayon de carre interieur egal ou superieur a 
A. 9.5 cm (3% po), dans Ie cas des citernes en acier allie ou en acier non allie; et 

B. 12.7 cm (5 po) dans Ie cas des citernes en alliage d'aluminium. 

17.1.8 Citernes a compartiments - Une citeme de wagon-cherne de specification TC 115 ne peut etre divisee en 
compartiments que conformement aux exigences suivantes: 

a. Ie recipient interieur peut etre divise en compmtiments 

i. en y inserant des tetes interieures: 

Ii. en construisant chacun des compartiments comme un recipient distinct et en unissant les divers 
comp31timents par un cylindre; ou 

iii. en construisant chacun des compartiments COlTI11le une cit erne distincte sans lUlir les divers comp31timents 
par un cylindre: 

b. chaque compmiiment doit pouvoir supporter la pression d'essai de citerne appropriee sans montrer de signe de 
fuite ou de defonnation, que cette pression soit appliquee a un seul compartiment ou a n'importe quelle 
combinaison de compartiments; 

c. si Ie recipient interieur est divise en compmiiments en construisant chaque compartiment comme un recipient 
distinct et en lUlissant les divers compartiments par un cylindre, 

i. Ie cylindre doit avoir IDle epaisseur de tole egale ou superieure a celle requise pom la coque du recipient 
interieur; 

ii. Ie cylindre doit etre pose sur la surface exterieme de Ia partie rebord droit de la tete du recipient; 

iii. Ie cylindre doit etre ajuste au rebord droit sur une distance conespondant a Ia plus grande des deux 
Ionguems suivantes: au moins deux fois l' epaisseur de 1a tole ou 25 mm (1 po); 

iv. Ie cylindre doit etre soude au rebord droit par IDle soudure d'angle complete; et 

v. Ia distance entre la soudure d'angle et la soudure de la tete doit etre egale au superieme a 38 mm (1 Yz po) ou 
a trois fois P epaisseur de la tole, si cette valeur est superieure. 

17.1.9 Soudage - Le soudage doit etre confonne aux deux exigences suivantes: 

a. sous reserve de Fal. 17.1.9 b., les soudeurs et les methodes de soudage doivent respecter les exigences enoncees 
a l' appendice W de la specification M-1002 de I' AAR, intitulee Specifications for Tank Cars; 

b. la radiographie de la chemise exterieure n' est pas une exigence de la specification. 

17.1.10 Traitemellt thermique apres soudage - Le traitement thermique apres soudage doit etre confonne a toutes les 
exigences suivantes: 
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a. Ie traitement thermique apres soudage du recipient interiem n~ est pas exige; 

b. Ie traitement thermique apres soudage des patties cyHndriques de 1a chemise exterieure auxquelles les 10ngrines 
de traction ou d'ancrage sont fixees doit etre confonne aux exigences enoncees a l'appendice W de la 
specification M-1002 de l'AAR, intitulee Specifications for Tank Cars; 

c. lorsque des tetes fayonnees a froid sont utilisees pour la chemise exterieure, elles doivent subir un traitement 
thernlique avant d'etre soudees ala coque si Ie traitement thermique apres soudage est peu pratique en raison des 
procedes de montage. 
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17.1.11 Man clIO II et couvercle de trou d'homme du recipient interieur - Le man chon de trou d'homme d'lm recipient 
interieur et son couvercle doivent etre conformes a toutes les exigences suivantes: 

a. Ie manchon de trou d'homme d'un recipient interieur doit etre pourvu d\m orifice d'acces dont Ie diametre 
interieur est d'au moins 457 mm (18 po) s'il est circulaire ou dont Ie petit diametre est d'au moins 356 mm 
(14 po) et Ie grand diametre d'au moins 457 mm (18 po) s'il est oblong ou ova1e; 

b. la conception du manchon de trou d'homme et de son couvercle doit assurer une fermeture sUre et rendre leur 
ouveliure impossible 10rsque rinterieur de 1a citeme est sous pression; 

c. un joint d'etancheite approprie doit etre place entre chaque couvercle de trou d'homme et son siege pour assurer 
l'etancheite aux liquides et aux vapeurs; 

d. les couvercles de trous d'homme doivent etre en metal coule, forge ou mecano-soude et etre conformes aux 
exigences de Pal. 17.1.6 f. 

e. l'etancheite doit etre assuree entre Ie manchon du trou d'homme du recipient interieur et l'ouverture dans la 
chemise exterieure. 

17.1.12 Ouvertures dans les citernes - Les ouvertures dans Ie recipient interieur et dans Ia chemise exterieure doivent etre 
renforcees confonnement a l'appendice E de Ia specification M-1002 de l'AAR, intitulee Specifications for Tank 
Cars. Aux fins du calcul de la surface de renforcement necessaire pour les ouvertures dans la chemise exterieure, 
«t» doit etre egal a 6 mm e14 po). 

17.1.13 Systi!nle de support du recipient interieur - Le systeme de support du recipient interieur doit etre confomle a 
to utes les exigences suivantes: 

a. Ie recipient interieur doit etre soutenu dans la chemise exterieure par un systeme de support suffisamment ductile 
et resistant aux temperatures de service pour pouvoir supporter Ie recipient interieur empli de marchandises 
dangereuses liquides jusqu'a n'importe quel niveau; 

b. Ie systeme de support doit etre conc;u de fac;on a pouvoir supporter, sans ceder, des charges de choc produisant 
les accelerations des amplitudes et des directions suivantes lorsque 

i. Ie recipient interieur est charge de maniere a ce que Ie wagon soit a 1a limite de charge sur rail; et 

ii. le wagon-citeme est equipe d'un appareil de choc et de traction de type c1assique confonne a la specification 
M-901 de l'AAR: 

A. acceleration Iongitudinale 7g 

B. acceleration transversale 3g 

C. acceleration verticale 3g 

c. l'acceleration longitudinale peut etre reduite a 3g s'il y a, entre Ie dispositif d'attelage et 1a structure du wagon, 
un dispositif amortisseur ayant demontre 10rs d' essais sa capacite de limiter les forces massiques a un maximum 
de 1779 kN (400 000 lb) pour un impact a 16 km/h (10 mi/h); 

d. Ie recipient interieur doit etre le mieux calorifuge possible dans la chemise exterieure; 

e. Ie recipient interieur et la chemise e:>..1eriew-e doivent etre, en permanence, lies electriquement Fun a 1 'autre par 
les elements du systeme de support, par 1a tuyauterie ou par un raccord electrique distinct. 

17.1.14 Dispositifs de jaugeage, dispositifs de c!targement et de dec!targement par Ie !tallt et dispositifs de mise a l'air 
fibre et d'admission d'air pour line citerne de wagon-citerne de specification 115 - Les dispositifs de jaugeage, 
les dispositifs de chargement et de dechargement par Ie haut et les dispositifs de mise a rair libre et d'admission 
d'air sur une citeme de wagon-citeme de specification 115 dOlvent etre conformes a toutes les exigences suivantes: 

a. chaque dispositif doit etre con9u de fac;on qu'il ne puisse etre pennute avec un autre element du materiel de 
service~ 

b. chaque dispositif doit etre fenne hemletiquement; 

c. chaque tuyau doit etre soli dement fixe a l'interieur du recipient interieur; 

d. chaque recipient interieur ou compartiment d'un recipient interieur peut etre muni d'un raccord d'air distinct; 
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e. lorsque les caracteristiques des marchandises dangereuses obligent a munir un dispositif d'appareils de 
robinetterie ou d'autres accessoires pour Ie chargement ou Ie dechargement du contenu, chaque dispositif: y 
compris les appareils de robinetterie ou autres accessoires, doit etre place dans une enceinte protectrice; 

f. les enceintes protectrices ne sont pas obligatoires lorsqu'on se sert de robinets a toumant coni que ou spherique 
dont les manettes sont enlevees: 

g. les raccords de tuyau des appareils de robinetterie doivent pouvoir etre fermes; 

h. 1m recipient interieur peut etre muni d'une soupape casse-vide et~ si c'est Ie cas, il n'est pas necessaire qu'il y ait 
une enceinte protectrice pour cette soupape: 

i. lorsqu'un dispositif de jaugeage est exige, il doit y avoir une jauge de crelL'\. visible par l'ouverture du trou 
d'homme; 

j. s'il y a des dispositifs de chargement permettant de remplir la citerne alors que Ie couvercle est fem1t\ il peut 
aussi y avoir 1m tube jaugeur pour detelll1iner si Ie creux necessaire est disponible. Ce tube doit etre equipe d'un 
robinet de regulation d'au plus 1/4 po (filetage NPT) installe a Pexterieur de Ia citeme, dans une enceinte 
protectrice; 

k. d'autres dispositifs peuvent etre utilises au lieu de la jauge de creux ou du tube jaugeur mentionne a 
PaL 17.1.14 i. ouj; 

1. si Ie bas de la coque de la citerne est equipe d'une cuvette d'egouttage ou d'une cuvette a siphon, ou les deux, 
soudees a la coque ou formees a meme cette derniere, ces cuvettes doivent etre conformes a toutes les exigences 
suivantes: 

1. il n 'y a aucune restriction en ce qui concerne les dimensions de ces cuvettes; 

Ii. les cuvettes d'egouttage ou a siphon doivent etre faites d\m metal coule, forge ou mecano-soude qui est 
soudable au metal dont est faite la coque de la citeme; 

111. si la cuvette d'egouttage ou a siphon est fonnee a meme Ie bas de Ia coque de la citerne, 1 'epaisseur de paroi 
dans Ia partie qui est ainsi modifiee doit etre egale ou superieure a celIe exigee pour la coque; 

iv. dans Ie cas d'une partie d'une citeme a section transversale circulaire a 1aquelle est fixee une cuvette 
d'egouttage ou une cuvette a siphon, iln'est pas obligatoire de respecter les exigences relatives au faux rond 
du par. 14.6 de l'appendice W de la specificationM-1002 de l'AAR, intitulee Specificationsfor Tank Cars; 

v. 1es parois de toute section d'une cuvette d'egouttage ou d'une cuvette a siphon qui ne fait pas pattie d'un 
cylindre de revolution doivent etre assez epaisses et assez renforcees pour que les contraintes causees par 
une pression interne d01mee dans les parois soient egales ou inferieures a la contrainte circonferentielle 
qU'entrainerait la meme pression interne dans Ies parois d'une citerne a section transversale circulaire 
conc;ue conformement aux exigences enoncees aux a1. 17.1.5 a. et 17.1.8. L' epaisseur de paroi doit etre 
egale ou superieure a celle enoncee a I 'al. 17.2.1; 

m. lorsqu'il faut une enceinte protectrice, eUe doit etre faite d'un materiau approuve, et son couvercle et ses parois 
doivent avoil' 1me epaisseur egale ou superieure a 3.0 mm (0.119 po). 

17.1.15 Dispositifs de dec/zargement et de rin~agepar Ie bas - Les dispositifs de dechargement et de rinc;age par Ie bas 
doivent etre conformes aux exigences des al. 17.1.15 a. et b., selon Ie cas: 
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a. Dispositif de dechargement par Ie bas - Si Ie recipient interieur est dote d'tm dispositif de dechargement par Ie 
bas et qu'une ouverture est menagee dans la chemise exterieure pour Facces au recipient interieur, Ie dispositif 
de dechargement par Ie bas doit etre confonne a toutes les exigences suivantes: 

1. la saillie extreme des accessoires de dechargement par Ie bas doit etre egale ou inferieure a celle autorisee a 
l'appendice E de la specification M-1002 de l' AAR, intitulee Specifications for Tank Cars; 

ii. chaque reducteur, chaque femleture et chaque accessoire du dispositif de dechargement par Ie bas doivent 
etre retenus au wagon par une chaine d' au moins 10 mm ('i8 po) ou par 1m lien equivalent, sauf les bouchons 
de fenneture du dispositif, pour lesquels tme chaine de 7 mm (1;4 po) peut etre utili see; 

iii. si la fenneture du dispositif de dechargement par Ie bas est du type combine a bouchon femelle et robinet, Ie 
raccord du tuyau au robinet doit etre ferme par un bouchon male, lID bouchon femelle ou lID dispositif de 
raccord rap ide ; 

IV. les accessoires de dechargement par Ie bas ne devraient comprendre que Ie robinet, Ie reducteur et les 
fennetures qui sont necessaires pour raccorder I' equipement de dechargement; 
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v. chaque dispositif de dechargement par Ie bas doh etre equipe d'une fermeture etanche aux liquides a son 
extremite inferieure; 

Vl. Ie robinet et son mecanisme de commande doivent etre soudes sur Ie fond de la cit erne a l'exterieur du 
recipient interieur et Ie mecanisme de commande du robinet doit avoil' un dispositif de ven'ouillage approprie 
afin d'assurer son blocage et d'eviter que Ies contraintes et que les chocs dans des conditions normales de 
transport ne deplacent les robinets de leur siege; 

vii. 1a buse de dechargement par Ie bas et Ie corps du robinet doivent etre en metal couIe, forge ou mecano-soude 
et, s'ils sont soudes au recipient interieur, doivent etre faits d'un metal soudable avec Ie metal dont est faite 
la citerne; 

viii. pour pennettre Ie raccordement des conduites de dechargement, Ie fond de la pmiie principale de la buse de 
dechargement ou du corps des robinets exterieul's, ou de tout accessoire fixe aces dispositifs. doit etre muni 
d'un dispositif de fenneture a bouchon femelle visse ou d'tm dispositif de fermeture avec brides bou10nnees 
incluant un bouchon male plein pour tuyau d'au plus 1 po (filetage NPT)~ 

IX. si la buse de dechargement et sa fermeture font saillie sous la chemise extel'ieure, elies doivent etre 
conformes a toutes les exigences suivantes: 

A. une rainure de rupture en V ou son equivalent doit y etre taille (et non fonne au moment du cou1age de 
Ia piece). dans la pm·tie superieure, a un endroit situe immediatement so us la partie la plus basse du 
robinet, assez profondement pour que l'epaisseur de paroi de la buse a la base du V ne depasse pas 
6 mm (1,14 po); 

B. la buse de dechargement ou Ie corps du robinet peut etre muni d'une chemise de vapeur. Si c'est Ie cas, 
la rainure de mpture ou son equivalent doH alors se trouver sous la chambre a vapeur mais plus haut que 
Ie dessous des longrines centrales; 

C. si la buse de dechargement n'est pas d'une seule piece ou qu'il y a des robinets exterieurs, il faut prevoil' 
un dispositif equivalent pour remplacer la rainure de mpture; 

D. sur les wagons sans longrines centrales continues, la rainure de mpture ou son equivalent ne doit pas 
etre a plus de 381 mm (15 po) sous la chemise exterieure; 

E. sur les wagons avec longrines centrales continues, la rainure de rupture ou son equivalent doit etre plus 
haut que Ie dessous des Iongrines centrales; 

x. 1 \~paisseur du corps du robinet doit etre suffisante pour empecher 

A. que Ie robinet et son siege ne soient defonnes par une modification de la forme de 1a coque de la citeme 
causee par une dilatation des marchandises dangereuses ou par d' autres causes; et 

B. qu'en cas de mpture accidentelle, la buse de dechargement ne se brise au-dessus de 1a rainure de rupture 
en V ou du dispositif equivalent; 

Xl. Ie robinet ne doit comporter aucune ailette ill tige qui fasse saillie sous la rainure de mpture en V ou son 
equivalent. Le robinet et son siege doivent, de plus, etre faciles a atteindre ou a enlever, pour les reparations, 
y compl'is pour Ie meulage. 

b. Dispos itij de rinc;age par Ie bas - Si Ie recipient interieur est equipe d'un dispositif de rinyage par Ie bas, ce 
demier doit etre conforme a toutes les exigences suivantes: 

i. 1a saillie e:x1reme des accessoires de rinyage par Ie bas doit etre egale ou inf6rieure a cene autorisee a 
l'appendice E de la specification M-I002 de l'AAR, intitulee Specifications for Tank Cars; 

Ii. Ie dispositif de rinyage par Ie bas doit etre en metal couIe, forge ou mecano-soude et, s'il est soude au 
recipient interieur, doit etre fait d'un metal soudable avec Ie metal dont est faite 1a citeme; 

iii. si la buse de rinyage fait saillie sous 1a chemise exterieure, eUe doit etre confonne a toutes les exigences 
suivantes: 

A. une rainure de rupture en V doit y etre taillee (et non fonnee au moment du coulage de la piece), dans la 
pattie superieure, a un endroit situe immediatement so us la pattie la plus basse du bouchon male ou du 
siege de la fenneture intel'ieure, assez profondement pour que l'epaisseur de paroi de 1a buse a la base 
du V ne depasse pas 6 mm (V4 po); 

B. si la buse de rinyage n'est pas d'une seule piece, il faut prevoil' un dispositif equivalent pour remplacer 
la rainure de rupture; 
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C. Fepaisseur de la buse de rin<;age doit etre suffisante pour eviter, en cas de rupture accidentelle, que la 
buse de dechargement ne se brise au-dessus de la rainure de rupture en V ou du dispositif equivalent; 

D. sur les wagons sans 10ngrines centrales continues, la rainure de rupture en V ou son equivalent ne doit 
pas etre a plus de 3 81m111 ( 15 po) sous la chemise exterieure; 

E. sur les wagons avec longrines centrales continues, la rainure de rupture en V ou son equivalent doit etre 
plus haut que Ie dessous des longrines centrales; 

iv. Ie bouchon male et Ie siege de la fermeture doivent etre faciles a atteindre ou a enlever, pour les reparations, 
y compris pour Ie meulage; 

v. la fenneture de la buse de rin<;age doit etre munie d'un bouchon male plein de % po (filetage NPT). Le 
bouchon doit etre attache ala buse par une chaine d'au moins 7 mm (Vt po); 

vi. i1 doh y avoir un joint d'etancheite fait d'un materiau approprie entre chaque fermeture et son siege. 

17.1.16 F ermetures d' ou vertu res - Les femletures d' ouvertures doivent etre confonnes aux deux exigences suivantes: 

a. chaque bouchon male doit etre plein, avoir un filetage NPT et etre assez long pour pouvoir etre visse au moins 
6 tours a l'interieur des accessoires ou des citemes; 

b. chaque bouchon male qui est introduit par l'exterieur d'une tete de citeme de chemise exterieure doit pOtier la 
lettre «S» d'une hauteur egale ou supedeure a 10 mill (% po) estampee a l'aide d'lill poinyon d'acier ou moulee 
lors du coulage, sur la surface exterieure du bouchon. La lettre «S» indique que Ie bouchon est plein (solid). 

17.1.17 Essai des citernes - La mise a l'essai des citernes doit etre conforme a toutes 1es exigences suivantes: 

a. chaque recipient interieur ou compartiment doit subir un essai hydrostatique a une pression egale ou superieure a 
la pression d'essai de 1a specification de la citerne de wagon-citerne; 

b. la temperature du Duide de pressurisation doit etre egale ou inferieure a 37.8°C (100°F) pendant l'essai; 

c. Ie recipient doit pouvoir supporter la pression prescrite pendant au moins 10 min sans fuir ni montrer de signes 
de defaillance; 

d. les dispositifs de decharge de pression ne doivent pas etre en place pendant l'essai; 

e. Ie recipient interieur doit etre mis a l'essai sous pression avant son installation dans la chemise exterieure; 

f. les soudures joignant au recipient interieur les pieces qui, en raison de la sequence de montage, doivent y etre 
soudees apres son installation dans ]a chemise exterieure doivent etre minutieusement verifiees, a 1'aide de la 
methode (non destructive) de ressuage ou d'une methode equivalente; 

g. il n'est pas obligatoire que la chemise exterieure soit soumise a un essai so us pression. 

17.1.18 Reserve. 

17.1.19 Marquages permanents - Une citeme de wagon-citerne doit etre confonne alLX exigences de marquage suivantes: 
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a. chaque citerne doit avoir des marques permanentes, y compris 

i. la specification de citerne; 

ii. Ie mois et 1 'annee de ] 'essai initial du recipient interieur; 

iii. les initiales attribuees au fabricant du recipient interieur; 

iv. la specification de materiau du recipient interieur; 

v. Fepaisseur reelle de la coque et des tetes du recipient interieur; 

VI. la specification de materiau de la chemise exterieure; 

vii. les initiales attribuees au fabricant de la chemise exterieure; et 

viii. les initiales attribuees a l'assembleur de la citerne, s'il est different du fabricant du recipient interieur ou de 
la chemise eXierieure; 
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b. les marques permanentes doivent etre estampees en lettres et chiffres de hauteur egale ou superieure a 10 mm 
(% po) dans Ie metal sur la surface exterieure, pres du centre de chacune des deux. tetes exterieures. Il est interdit 
d'estamper les tetes du recipient interieur. 

Remarqlle: Voiei un exemple des marques requises. 

TC 115A60W6 

12-2001 

ABC 

Inner/Inter. ASTM A240 316L 

Head/Tete 0.150 in./po 

Shell/Co que 0.167 in'/po 

OuterlExter. ASTM A516 -70 

OuterlExter. DEF 

Assembler/ Assembleur KLM 

17.1.20 Marqllage all poe/wir - Le marquage au pochoir doit etre conforme aux deux exigences suivantes: 

a. la chemise exterieure doit etre marquee au pochoir conformement aux exigences enoncees ai' appendice C de la 
specification M-l 002 de l' AAR, intitulee Specifications for Tank Cars; 

b. la limite de temperature superieure securitaire, si elle s'applique, pour Ie recipient interieur, Ie calorifuge et Ie 
systeme de support doit etre marquee au pochoir des deux cotes de la chemise exterieure, pres du centre, en 
lettres et en chiffres de hauteur egale ou superieure a 38 mm (1% po). 

17.2 Exigences particulieres applicables aux citernes de wagon-citerne de specification TC 115 

17.2.1 Exigences particltlieres - Outre les exigences pertinentes enoncees au par. 17.1, Ie recipient interieur doh etre 
confomle aux exigences particulieres correspondant a la specification TC indiquee dans Ie tableau suivant: 

Exigences particulieres 

Specification TC Epaisseur minimale Pression d'essai Dispositif de Dispositif de 
de tole de la citerne dechargement rinc;age par Ie 

mm (po) bar (lb/po2) par Ie bas bas 

115A60ALW 4.8 4.14 Facult. Facult. 
016) (60) 

115A60Wl 3 4.14 Facult. Facult. 
e/~) (60) 

115A60W6 3 4.14 Facult. Facult. 
CA) (60) 

18. EXIGENCES GENERALES APPLICABLES AUX CONTENANTS D'UNE TONNE DE SPECIFICATION 
TC 106A ET DE SPECIFICATION TC 110A 

18.1 Generalites - Les contenants d'une tomle de specification TC 106A et de specification TC 110A doivent etre 
conformes aux exigences de la presente section et a toute exigence pertinente enoncee dans la presente norme. 

18.1.1 Type - La citerne doit etre cylindrique et de section transversale circulaire. Toutes les ouvertures doivent etre 
situees dans la tete de la citeme. 

18.1.2 Capacite d'eau - Chaque citerne doit avoir une capacite d'eau d'au moins 679.5 kg (1500lb) et d'au plus 
1177.8 kg (2600 Ib). 
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18.1.3 Calorifugeage - II est interdit de calorifuger la cHerne. 

18.1.4 Pression d'eclatement - La pression d'eclatement minimale requise doit etre conforme aux exigences du par. 18.2. 

18.1.5 Epaisseur des toles - L 'epaisseur des toles doit etre confol111e aux exigences suivantes: 

a. pour une citerne de specification 110A, l'epaisseur de paroi, apres fa<;onnage de la partie cylindrique de la 
citeme, doit etre la plus elevee des valeurs suivantes: 

i. l'epaisseur minimale de co que enoncee au par. 18.2; ou 

ii. l'epaisseur de tole ealculee it l'aide de l'equation suivante: 

t= Pd 
2SE 

ou: 

epaisseur minimale du materiau des toles, en mm (po), apres fa90nnage 

P pression d'eclatement minimale requise, en bar (lb/p02) 

d diametre interieur, en cm (po) 

S resistance it la traction minimale du materiau des tOles, en MPa (lb/po\ comme enonce it 
ral. 18.1.6 

E 1.0, coefficient representant l'efficacite des joints soudes 

b. pour une citerne de specification 106A, l'epaisseur de paroi de la partie cylindrique de la citerne doit etre egale 
ou superieure it celIe enoneee au par. 18.2 et doit etre suffisante pour que, it la pression d'essai de la citerne, la 
contrainte de fibre maximale dans la paroi de la citeme soit egale ou infel'ieure a 108.6 MFa (15 750 Ib/p02) 
lorsque calculee it raide de Pequation suivante: 

P(1.3 D2+0.4d2) 
S = ----''--------'-

D2-d2 

ou: 

s eontrainte dans la paroi, en MPa (lb/po2) 

P pression d'essai de la citerne, en MPa (lb/po2) 

D diametre exterieur, en em (po) 

d diametre interieur, en em (po) 

c. si les toles sont revetues d'un materiau ayant une resistance it la traction egale ou superieure it la resistance it la 
traction de la tole de base, on peut eonsiderel' Ie revetement comme faisant pattie de la tole de base aux fins de la 
deternlination de l'epaisseur. Par contre, si la resistance it la traction du materiau de revetement n'est pas egale ou 
superieure a celle de la tOle de base, cette demiere seule doit satisfaire aux exigences relatives a l'epaisseur. 

18.1.6 Materiaux - La tOle d'acier utilisee pour constmire les citernes ayant des tetes soudees par fusion a la cogne de la 
citerne doit etre conforme aux exigences enoncees aux a1. 18.1.6 a. it d; 
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a. la teneur en carbone maximale admissible de la tole d'acier est de 0.31 %, meme si une specification particuliere 
autorise une teneur en carbone superieure; 

b. les toles d'acier peuvent etre revetues d'autres materiaux appropries; 

c. Ie numero de coulee et Ie nom ou la marque du fabricant doivent etre 1isiblement estampes sur toutes les toles, it 
l'usine de laminage; 
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d. les tales d'acier doivent etre confonnes a rune des specifications et a la resistance a ]a traction minimale 
cOlTespondante selon Ie tableau suivant: 

Resistance a la traction 
Specification minimale 

MPa (lb/p02) 

ASTM A2401 A240M, type 304 515 (75 000) 

ASTM A240/A240M, type 304L 485 (70 000) 

ASTM A2401 A240M, type 316 515 (75 000) 

ASTM A2401 A240M, type 316L 485 (70 000) 

ASTM A240/A240M, type 321 515 (75 000) 

ASTM A285/A285M, nuance A 310(45000) 

ASTM A2851 A285M, nuance B 345 (SO 000) 

ASTM A2851 A285M, nuance C 380 (55 000) 

ASTM A515/A515M, nuance 65/450 450 (65000) 

ASTM A515/A515M, nuance 70/485 485 (70000) 

ASTM A5161 A516M, nuance 70/485 485 (70000) 

18.1.7 Tetes de citerne - Les tetes de citeme doivent etre confonnes aux exigences suivantes, selon Ie cas: 

a. pour une citeme de specification 11 OA, 

i. la citeme doit avoir des tetes soudees par fusion, concaves du cote pression; 

11. les tetes soudees par fusion doivent etre de fonne ellipsoi'de, selon un rapport de 2: 1, dont ]e grand axe est 
egal au diametre de la coque et dont Ie petit axe est egal ala moitie du grand axe; 

iii. les tetes soudees par fusion doivent etre faites d'une seule piece, fayonnees a chaud en une seule passe de 
fayon a avoir un rebord droit d'tIDe longueur egale ou superieure a 38 mm (1 Vz po): et 

IV. l'epaisseur des tetes doit etre egale ou superieure a celle calculee a l"aide de l'equation suivante: 

Pd 
t = 2SE 

dont les symboles sont defmis a Pal. 18.1.5 a. 

b. pour tIDe citeme de specification 106A, 

1. 1a citeme doit avoir des tetes soudees a la forge, convexes du cote pression; 

ii. les tetes soudees a la forge doivent etre de forme torospherique et avoir un rayon interieur qui n'est pas 
superieur au diametre interieur de la coque; 

111. les tetes soudees a la forge doivent etre faites d'une seule piece et etre fayonnees a chaud en tIDe seule passe 
de fayon a avoir un rebord droit d'une longueur egale ou superieure a 102 mm (4 po); 

iv. les tetes soudees a la forge doivent etre inserees et ajustees selTe dans la coque en vue du soudage a 1a forge; 
et 

v. l'epaisseur de paroi des tetes, apres fayonnage, doit etre conforme aux exigences d'essai enoncees a 
l'a1. 18.1.5 et pennettre un taraudage adequat des ouvertures. 
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18.1.8 Soudage - Le soudage doit etre confonne a toutes les exigences suivantes: 

a. les soudeurs et les methodes de soudage doivent respecter les exigences enoncees a I 'appendice W de la 
specification M-1002 de l' AAR, intitulee Specifications for Tank Cars; 

b. les joints longitudinaux doivent etre soudes par fusion; 

c. les joints tete-coque doivent etre soudes a la forge sur IDle cite11le de specification 106A et soudes par fusion sur 
une cherne de specification 11 OA; 

d. les joints soudes par fusion doivent etre conformes aux exigences enoncees a l'appendice W de la specification 
M-I002 de l'AAR, intituh~e Specifications for Tank Cars. II n' est toutefois pas necessaire de radiographier les 
soudures circonferentielles dans Ie cas des cite11les ayant un diametre interieur inferieur a 914 mm (36 po); 

e. Ie metal des joints soudes a la forge doit etre martelt~ ou lamine a chaud, de fayon a obtenir de bonnes soudures et 

i. les brides des tetes doivent etre soudees a la co que par soudage a recouvrement a Ia forge, puis serties vers 
l'axe seion un rayon d'au moins 25 mm (1 po) sur Ie rayon en direction de Paxe; et 

ii. Ie soudage et Ie sertissage doivent se faire en une seule passe. 

18. L9 Traitement tltermique apres soudage - Une fois Ie soudage tennine, les cite11les d'acier et tous les accessoires qui 
y sont soudes doivent subir un traitement thennique apres soudage en une seule unite conformement aux exigences 
enoncees a l'appendice W de la specification M-1002 de l'AAR, intitulee Specifications for Tank Cars. 

18.1.10 Protection des accessoil'es - La protection des accessoires doit etre conforme aux deux exigences suivantes: 

a. les cite11les doivent etre faites de fayon a ce que tous les accessoires ou raccords qui sont fixes a leurs tetes soient 
Ie mielLx proteges possible, y compris a I' aide d 'une enceinte protectrice amovible conforme alLX indications de 
1'al. 18.L10 b. Les extremites des citemes doivent etre inclinees ou incurvees vers l'interieur, vers l'axe, de 
fa90n a ce que Ie diametre y soit inferieur d'au moins 50 mm (2 po) au diametre maximal; 

b. les robinets de chargement et de dechargement doivent etre proteges par une enceinte protectrice amovible qui ne 
depasse pas Ie bout de la citeme et qui est solidement fixee a la tete de la citeme. L 'enceinte protectrice anlovible 
ne doit recouvrir aUCUll des dispositifs de decharge de pression de la citeme. 

18.1.11 Elements de robinetterie de chargement~ de dechargement et de mise a /'air fibre - Les elements de robilletterie 
de chargement~ de dechargement et de mise a l'air libre doivent etre confonnes a toutes les exigences suivantes: 

a. les elements de robinetterie doivent etre faits d'un metal compatible avec les marchandises dangereuses et 
pouvoir supporter la pression d~ essai de la citerne sans subir de fuites; 

b. Ies elements de robinetterie doivent etre visses directement dans une tete de la citerne ou y etre fixes; 

c. les raccords de sottie des elements de robinetterie doivent etre fennes; 

d. les filets des ouvertures doivent etre de type NGT, taraudes au calibre et tailles net, IDlifonnement et sans 
bavures. 

18.1.12 Accessoires non mel1tionnes ailleurs - Les siphons et leurs raccords a l'interieur des tetes de citeme~ de meme que 
les pattes servant a fixer les enceintes protectrices de robinets aI' exterieur des citernes, doivent etre soudes en place, 
par fusion, avant Ie traitement tbennique apres soudage. Sauf indication contraire dans la presente nOlme, tout autre 
materiel de service est interdit. 

18.1.13 Dispositifs de decharge de pression - Les dispositifs de decharge de pression doivent etre confonnes a toutes les 
exigences suivantes: 

46 

a. sauf interdiction contra ire dans Ia presente norme, une citeme doit etre equipee d'un ou de plusieurs dispositifs 
de decharge de pression faits d'un metal compatible avec les marchandises dangereuses et visses directement 
dans les tetes de cHerne; 

b. la capacite d'evacuation totale d'un dispositif de decharge de pression doit pennettre d'eviter que la pression a 
!'interieur de Ia citerne atteigne ou depasse 82.5% de la pression d'essai de la citeme. Si des dispositifs de 
decharge de pression a bouchon fusible sont utilises, 1a capacite d'evacuation doit etre disponible a chaque tete; 

c. aux fins de calcul de Ia capacite d'evacuation, il faut utiliseI' I'equation de l'appendice A de la specification 
M-1002 de P AAR, intitulee Specifications for Tank Cars; 
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d. les filets des ouvertures doivent etre de type NGT, taraudes au calibre et tailles net, uniformement et sans 
bavures; 

e. la pression de debut de vidange des dispositifs de de charge de pression et la pression de mpture des disques 
frangibles ne doivent pas depasser les valeurs indiquees au par. 18.2; 

f. les bouchons fusibles doivent fondre a lme temperature egale ou inferieure a 79.4°C (175°F) et demeurer 
etanches aux vapeurs au moins jusqu ~ a une temperature egale ou supedeure a 54.4 °C (130°F). 

18.1.14 Essai de citernes - L'essai des citemes doit etre conforme a toutes les exigences suivantes: 

a. suite au traitement thermique apres soudage, chaque citeme doit subir un essai de dilatation hydrostatique en 
chemise d'eau ou etre mise a l'essai selon la methode de dilatation directe. La methode d'essai doit etre 
conforme aux exigences du Pamphlet C-J de la Compressed Gas Association; 

b. aucune citerne ne doit avoir ete soumise auparavant a une pression interne a moins de 690 kPa (100 Ib/po2) de sa 
pression d'essai; 

c. chaque citeme doit subir l'essai a la pression indiquee au par. 18.2. Cette pression doit etre maintenue pendant au 
moins 30 s pour assurer une dilatation complete de la citeme; 

d. Ie manometre utilise doit etre precis a ±1 % a la pression d'essai; Ie di]atometre doit permettre de mesurer la 
dilatation tot ale a ±l % pres. La dilatation doit etre inscrite en centimetres cubes; 

e. il ne doit pas y avoir de fuites et la dilatation volumetrique pennanente ne doit pas depasser 10% de la dilatation 
volumetrique totale a la pression d'essai de la citerne; 

f. lme fois to us ses accessoires poses, chaque citerne doit etre soumise a 1m essai sous une pression pneumatique 
egale ou superieure a 690 kPa (l00 Ib/po2) dans des conditions propices a la detection des fuites. Pour satisfaire 
aux criteres de l' essai de pression pneumatique, une citerne ne doit montrer aucun signe de fuite ou de 
defonnation; 

g. les procedes utilises pour fabriquer la citerne doivent aussi etre employes pour reparer les fuites decelees au 
moment de la fabrication ou lors des essais decrits aux a1. 18.1.14 a. a f. Le matage, Ie bras age tendre et les autres 
techniques de reparation similaires sont interdits. 

18.1.15 Essai des dispositifs de decharge de pression - L'essai des dispositifs de decharge de pression doit etre confonne 
a toutes les exigences suivantes: 

a. chaque soupape doit subir avec succes un essai a 1'air ou au gaz avant sa mise en service. La soupape doit 
s'ouvrir et etre etanche aux vapeurs aux pressions indiquees au par. 18.2; 

b. les disques frangibles ou les events de surete dOlvent etre mis a I" essai conformement aux exigences enoncees au 
par. 5.3 de l'appendice A de la specification M-I002 de rAAR, intitulee Speclfzcationsfor Tank Cars; 

c. en ce qui conceme les dispositifs de de charge de pression a bouchon fusible, un echantillon du bouchon utilise 
doit fonctionner efficacement aux temperatures indiquees a PaL 18.1.13 f; 

d. les pressions de debut de decharge et d'etancheite aux vapeurs ne doivent pas etre modifiees par la presence 
d'une fermeture auxiliaire. 

18.1.16 Estampage - L' estampage doit etre confonne a toutes 1es exigences d' estampage suivantes: 

a. afm d'attester du respect de toutes les exigences de 1a specification, 1es infonnations suivantes doivent etre 
inscrites sur chaque citerne, de fayon lisible et pennanente, en lettres et en chiffres d'au moins 10 mm (% po) de 
hauteur, estampes dans Ie metal dujable a l'extremite de chaque citerne ou se trouvent ]es robinets: 

i. Ie numero de specification TC; 

ii. Ie materiau de ]a citeme et Ie materiau du revetement, Ie cas echeant, estampes immediatement au-dessous 
du numero de specification~ 

iii. Ie symbole d'identification du proprietaire ou du constructeur et Ie numero de serie, estampes 
inmlediatement au-dessous de I'identification du materiau; 

IV. la marque officielle d'lill inspecteur independant mentionne a 1 'a1. 18.1.17, estampee immediatement au
dessous du symbole d'identification du proprietaire ou du constructeur; 

CAN/CGSB-43.147-2005 47 



v. 1a date de I'essai initial de la citerne (mois et annee, 1-90 pour janvier 1990, par exemple), qui doit etre 
disposee de fa<;on qu'il soit facile d'ajouter les dates des essais subsequents; et 

vi. la capaciM d'eau - 0000 lb; 

b. une copie des lettres et des chiflres de Ia hauteur specifiee estampee sur lllle tole de laiton fixee a rune des tetes 
de la citeme est autorisee; 

c. Ie symbole d'identification du proprietaire ou du constructeur doh etre enregistre aupres de Transports Canada. 

18.1.17 Inspection - Chaque cherne doit etre inspectee conformement a toutes les exigences suivantes: 

a. chaque citeme doit etre inspectee pendant sa fabrication par lill inspecteur independant specialement enregistre a 
cette fill aupres du Directeur; 

b. l'inspecteur independant doit verifier que toutes les tOles a partir desqueUes les citernes doivent etre fabriquees 
sont conformes a la specification et doh obtenir et examiner les doclllllents certifiant que les toles sont conformes 
a la specification; 

c. l'inspecteur independant doit rejeter les toles qui ne sont pas conformes aux exigellces enoncees a 1'al. 18.1.6; 

d. l'inspectemindependant doit effectuer les inspections requises pour s'assmer que chaque citeme est conforme 
aux exigences enoncees dans la presente section, y compris les exigences de marquage, de traitement thermique 
apres soudage et d'essai de Ia citeme; 

e. l'inspecteur independant doit estamper sa marque oflicielle confomlement a 1'al. 18.1.16 sur chaque citerne qu'il 
juge conforme aux exigences enoncees dans la presente section et doit fOUlnir Ie rapport exige a 1'a1. 18.1.18. 

18.1.18 Rapport - Avant qu'une citerne soit mise en service, l'inspecteur independant doit fOUlnir au fabricant, au 
proprietaire de la citerne et au Directeur llll rapport celiifiant que la citeme et son materiel sont confomles a toutes 
les exigences de la presente nomle. 

18.1.19 Demande d'enregistrement presentee par un /abricant ou par un inspecteur independant - Une demande 
d'enregistrement doit etre soumise au Directeur et doit au moins foum]r les rellseignemellts sU1vants: 

a. Ie nom du demandeur, Ie nom d"llll contact, l"adresse de vou'ie et l'adresse postale du demandeur; 

b. dans Ie cas d'un fabricant de contenants d'lllle tmIDe, 

i. Ie nom et I 'emplacement de l'installation de fabrication et lme description du processus de fabrication; 

ii. I'information de conception du contenant d'une tonne, y compris Ie materiel de service; 

iii. Ie nom et l'adresse de Pinspecteur independant; et 

iv. Ull specimen de celiificat de construction; et 

c. dans Ie cas d'un inspecteur independant, 

1. les fonctions d'inspection que Ie demandeur entend remplir; 

Ii. Ull enonce des competences du personnel d'inspection fonde sm leur experience et sur leur fOlIDation; et 

iii. Ull specimen de rappOli d'inspection. 

18.1.20 Enregistrement et con/ormite - Le Directem doit enregistrer Ie fabricant de contenants d'tme tonne ou 
l'inspecteur independant s'il est convaincu que Ie fabricant ou l'inspecteur est capable de respecter les exigences 
peliinentes de Ia presente nonne. 

18.1.21 Revocation - Le Directeur peut revoquer Ie celiificat d'enregistrement du fabricant de contenants d'une tonne ou 
de l'inspecteur independant s'il est convaincu que Ie fabricant ou Pinspecteur est incapable de respecter les 
exigences pertinentes de la presente nonne. 

18.2 Exigences particum~res aux contenants d'une tonne TC 

18.2.1 Outre les autres exigences enoncees au par. 18.1, llll contenant d'une tonne IC doit etre conforme aux exigences 
particulieres correspondant a la specification indiquee dans Ie tableau suivant: 
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Specification 106A500X 106A800X 110A500'V 110A600'V 110A800W 110AI000\V 

Pression 
d'ec1atement, en Aucune AUCtUle 86.3 103.4 137.9 172.4 
bar (lb/p02) specifiee specifiee (1250) (1500) (2000) (2500) 
(al. 18.1.4) 

Epaisseur 
minimale de la 10.3 17.4 8.7 9.5 11.9 15.0 
coque, en (13h2) (llh6) (11132) (%) (15132) (19132) 
mm (po) 

Pression d' essai 
de la citeme, 34.5 55.2 34.5 41.4 55.2 69.0 
en bar (lb/p02) (500) (800) (500) (600) (800) (1000) 
(al. 18.1.14) 

Dispositif de 
decharge de 
pression 
Pression 
d' ec1atement ou 1896 4137 2585 3102 4137 4826 
pression (275) (600) (375) (450) (600) (700) 
maximale de 
debut de 
decharge, en 
kPa (lb/p02) 

Dispositif de 
decharge de 
pression 
Pression 2069 3310 2069 2482 3310 4482 
minimale (300) (480) (300) (360) (480) (650) 
d' etancheite aux 
vapeurs,en 
kPa (lb/p02) 

19. SPECIFICATIONS GENERALES S' APPLIQUANT AUX WAGONS-CITERNES CALORIFUGES SOUS 
VIDE DE SPECIFICATION TC 113 POUR LES LIQL'IDES REFRIGERES 

19.1 Generalites - Un wagon-citerne calorifuge sous vide de specification IC 113 doit etre conforme aux exigences 
enoncees dans la presente section et a toutes les autres exigences app1icables de la presente norme. 

19.1.1 Type - Un wagon-citerne de specification 113 doit: 

a. etre constitue d 'un recipient interieur de section transversale circulaire soutenu concentriquement dans tme 
chemise extetieure de section transversale circulaire, l'excentricite du recipient interieur et de la chemise 
exterieure etant limitee par les exigences de la section VIII, division I, aline a UG-80 du Code de l'ASME~ 

b. avoir un espace annulaire mis so us vide, apres remplissage avec un calorifuge approuve; 

c. avoir des tetes de recipient interieur concaves du cote pression~ 

d. avoir des tetes de chemise exterieure convexes du cote pression; et 

e. etre equipe des tuyauteries necessaires pour la mise a I 'air libre des gaz et pour Ie transvasement des 
marchandises dangereuses, et aussi des dispositifs de decharge de pression, de commande, de mesure et de 
robinetterie prescrits dans la presente section. 
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19.1.2 Calorijugeage et Ilorme de performance - Une citeme doit respecter toutes les exigences suivantes: 

a. dans la presente norme, 

i. Ie taux normalise de transfert the111Iique (TNTT), exprime en kJ/jour/kg (Btu/jour/Ib) de capacite d'eau, est 
Ie taux de transfeli thermique utilise pour determiner la perfOlTIlanCe du systeme calorifuge d'une citeme de 
wagon-citerne calorifugee sous vide qui sert au transport de liquides refiigeres, comme indique au tableau de 
1'al. 19.2.1; 

Ii. Ie liquide refrigere d'essai designe Ie liquide refrigere, qui peut etre different des marchandises dangereuses 
prevues pour la citeme, qui est utilise pour les essais de performance du calorifugeage; 

iii. Ie taux d'evaporation normal (TEN), exprime en kg (lb) de liquide refi'igere par jour, est Ie taux 
d'evaporation, determine par essai, avec Ie liquide refrigere d'essai dans la citeme maintenu a lIDe pression 
absolue d'environ un bar (une atmosphere). Cette procedure pour determiner Ie TEN s'appelle l'essai TEN; 

iv. la periode de stabilisation signifie Ie temps ecoule entre Ie chargement de la citeme de wagon-citerne avec Ie 
liquide refrigere d'essai et Ie moment ou Ie TEN s'est stabilise ou 24 h, la valeur la plus elevee etant retenue; 

v. Ie taux caleule de transfert thennique (TCTT) est la valeur detenninee a 1 'aide des donnees recueillies 
pendant I'essai TEN et de I'equation suivante: 

q _ N . tJ.h . (T - tl) 
- V· P . (t s - t f ) 

ou: 

q Ie TCTT, en kJzjour/kg (Btti(iour/lb) de capacite d'eau 

N Ie TEN, en kg/jour (lb/jour), detennine par l'essai TEN 

D.h la chaleur latente de vaporisation du liquide refrigere d'essai en kJlkg (Btu/lb) a la pression absolue 
d'environ un bar (une atmosphere) de l'essai TEN 

T 1a temperature ambiante de 32.2°C (90°F) 

t} la temperature d'equilibre des marchandises dangereuses prevues a la pression maximale 
d'expedition, en °C (OF) 

V la capacite brute en eau a 15.6°C (60°F) du recipient interieur, en L (gallons US) 

p la densite de Feau a 15.6°C (60°F), 1 kg/L (8.33 Ib/gallon US) 

Is la temperature moyenne de la chemise exterieure, detenninee en faisant la moyenne de la 
temperature mesuree en divers points de la chemise a intervalles reguliers pendant l'essai TEN, en 
°C (OF) 

1;( la temperature d'equilibre du liquide refrigere d'essai a la pression absolue d'envil'on un bar (une 
atmosphere) de l'essai TEN, en °C (OF) 

b. un wagon-citel11e de specification 113A60W doit 

i. etre rempH d'hydrogene liquide refrigere jusqu'a la densite maximale de remplissage precisee dans la 
disposition particuliere 82 g.~ annexe 1, appendice F, avant d'effectuer l'essai TEN; et 

ii. avoil'lUl TeTT egal ou inferieur au TNTT precise au tableau de Pal. 19.2.1 pour lm wagon-citerne de 
specification 113A60W; 

c. lUI wagon-citeme de specification 113C120W doit 

1. etre rempli 

A. d'ethylene liquide refrigere jusqu'a la densite maximale de remplissage precisee dans la disposition 
p31ticuliere 82 g., annexe 1, appendice F, avant d'effectuer Fessai TEN; ou 

B. d'azote liquide refrigere jusqu'a 90% de la capacite vollUnique du recipient interieur avant d'effectuer 
l' essai TEN; et 

ll. avoil' un TCTT egal ou inf6rieur a 75% du TNTT precise au tableau de 1'al. 19.2.1 pour lU1 wagon-citeme de 
specification I13C120W; 
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d. si Ie calorifuge est lme poudre qui a tendance a se tasser, Ie dessus de la partie cylindrique du recipient interiem 
doit etre calorifuge avec 1m isolant de fibre de velTe d'une epaisseur nominale egale ou superieure a 25 mm 
(1 po), ou I'equivalent, tenu en place par till moyen approprie et recouvrant jusqu'a 25° de chaque cote de l'axe 
longitudinal du dessus du recipient; 

e. la chemise exterieure doit etre mtillie de materiel de service pennettant de videI' efficacement l' espace annulaire 
qui la separe du recipient interieur; 

f. il doit y avoir till dispositif pennettant de me surer la pression absolue dans l'espace annulaire. Ce dispositif doit 
etre portable et comporter un raccord facilement accessible ou etre installe en permanence a 1m endroit 
facilement visible pour l' operatem. 

19.1.3 Materiallx - Les materiaux doivent respecter toutes les exigences suivantes: 

a. de 1 'acier inoxydable de type 304 ou 304L confonne a la specification ASTM A240/ A240M doit etre utilise pom 
Ie recipient interiem et son materiel de service, conformement a l'appendice M de la specification M-1002 de 
l' AAR, intitulee Specifications for Tank Cars; cet acier doit etre: 

1. a l't~tat recuit avant la fabrication, Ie fa90nnage et Ie soudage par fusion; 

ii. approprie aux temperatmes des marchandises dangereuses; et 

iii. compatible avec les marchandises dangereuses; 

b. toutes les pieces en aeier coulees, forgees ou profilees et les toles en acier au carbone qui sont utili sees pom la 
chemise exterieure ou les tetes doivent etre conformes a ce qui est prevu dans l'appendice M de la specification 
M-1002 de l'AAR, intitulee Specifications for Tank Cars; 

c. des essais de choc doivent etre effectues 

i. conformement aux exigences enoncees au par. 9.1 de l' appendice W de la specification M-1 002 de l' AAR, 
intitulee Specifications for Tank Cars; 

i1. sur des specimens de materiau pris dans Ie sens longitudinal du laminage; 

Ill. a une temperature egale ou inferieme a la temperature de service de caleul de la citeme; 

iv. sur des specimens de la tole soudee et des materiaux utilises pour Ie recipient interieur et son materiel de 
service qui seront exposes aux temperatmes de refrigeration; 

d. les valeurs des essais de choc doivent etre egales ou superieures a celles prevues a l'appendice W de la 
specification M-1002 de l'AAR, intitulee Specifications for Tank Cars; 

e. Ie compte rendu des essais de choc doit fail'e etat des valems d'essai et des donnees de dilatation subsequente. 

19.1.4 Pression d' eclatement et de jlechissement - La pression d 'eclatement et la pression de flechissement doivent etre 
COnfOlTI1eS aux deux exigences suivantes: 

a. la pression d'eclatement pour Ie recipient interieur doit etre egale ou superieure a cene qui est indiquee a 
l'al. 19.2.1; 

b. la chemise exterieure du calorifugeage sous vide doit etre con9ue conformement aux exigences enoncees a 
Pal. 19.1.6 d. et satisfaire aux exigences de charges et de contraintes enoncees au par. 6,2 du chapitre 6 de la 
specificationM-1002 de r AAR, intitulee Specifications for Tank Cars. Les plans et les calculs doivent tenir 
compte des charges transmises a Ia chemise exterieme par les elements de suppOli. 

19.1.5 Tetes de citerne - Les tetes de citemes doivent etre conformes aux deux exigences suivantes: 

a. les tetes du recipient interieur et de la chemise exterieme doivent etre bombees a rebord ou ellipsordes; 

b. lIDe tete bombee a rebord doit 

i. avoir un bombement dont le plus grand rayon interiem est egal ou inferieur au diametl'e exteriem du rebol'd 
droit; 

ii. avoil' till rayon de cane interieur qui est egal ou superieur a 6% du diametre exterieur du rebord droit; 

iii. avoil' till rayon de carre interieur qui est egal ou superieur a trois fois l' epaisseur de 1a tete. 
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19.1.6 Epaisseur des tales - L'epaisseur des tales doit etre confonne aux exigences enoncees a l'a1. 19.1.6 a., b. ou c. et 
aux a1. d. it f. 
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a. L'epaisseur minimale de paroi de la coque et des tetes ellipsoi'des du recipient interieuf, si ces demieres ont un 
rapport de 2: 1, apres fac;onnage, doit etre la plus elevee des valeurs suivantes: 

1. l'epaisseur minima Ie applicable de la tole de la coque et l'epaisseur minimale applicable des tetes indiquees 
a l'al. 19.2.1; ou 

Ii. l'epaisseur obtenue a l'aide de l'equation suivante: 

Pd 
t= 2SE 

ou: 

epaisseur minimale du materiau des toles, en mm (po), apres fac;onnage 

P pression d'ec1atement minimale requise, en bar (lb/p02) 

d diametre interieur, en cm (po) 

S resistance a la traction minimale du materiau des toles, en :rvfPa (lb/p02), conune enoncee au tableau 
MIO de Pappendice M de la specification M-I002 de PAAR, intitulee Specifications for Tank Cars 

E 0.9, coefficient representant 1'efficacite des joints soudes, sauf pour les tetes sans soudure, ou 
E= 1.0 

b. L'epaisseur minimale de paroi d'un tete ellipso'ide du recipient interieur, si elle a un rappOli de 3: I, apres 
fayonnage, doit etre la plus elevee des valeurs suivantes: 

1. I' epaisseur minimale de tete indiquee a l' a1. 19.2.1; ou 

Ii. l'epaisseur obtenue a I'aide de l'equation suivante: 

1.83Pd 
t = 2SE 

OU: 

epaisseur minimale du materiau des toles, en mm (po), apres fac;onnage 

P pression d'eclatement minimale requise, en bar (lb/p02) 

d diametre interieur, en cm (po) 

S resistance a la traction minimale du materiau des toles, en :rvfPa (lb/p02), comme enoncee au tableau 
MI0 de l'appendice M de la specification M-1 002 de l' AAR, intitulee Specifications for Tank Cars 

E 0.9, coefficient representant l'efficacite des joints soudes, sauf pour les tetes sans soudure, 011 
E= 1.0 

c. L'epaisseur minimale de paroi d'une tete bombee a rebord du recipient interieur, apres fayonnage, doit etre la 
plus elevee des valeurs suivantes: 

i. l' epaisseur millimale de tete indiquee a r a1. 19.2.1; ou 

Ii. l'epaisseur obtenue a l'aide de l'equation suivante: 

t = PL[ 3+ (L/r )O.5J 

SSE 

OU: 

P 

L 

r 

6paisseur minimale de tole, en mm (po), apres fayonnage 

pression d'eclatement minimale requise, en bar (lb/p02) 

rayon interieur du grand axe du bombement, en cm (po) 

rayon de cruTe interieur, en cm (po) 
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S resistance a la traction minimale du materiau des toles, en MPa (lb/po\ comme enoncee au tableau 
MI0 de l'appendice M de la specification M-1002 de l'AAR, intitulee Specificationsfor Tank Cars 

E 0.9, coefficient representant l'efficacite des joints soudes, sauf pour les U~tes sans soudure, ou 
E= 1.0 

d. L' epaisseur minimale de paroi, apres fac;onnage, de la coque de la chemise exterieure doit etre egale ou 
superieure a 11 mm (7116 po); 

e. L 'epaisseur minimale de paroi, apres fac;onnage, des tetes de la chemise exterieure doit etre egale ou superieure a 
13 mm (Yz po) et ces tetes doivent etre faites de 1 'acier precise au par. 16.3; 

f. L 'espace allllulaire doit etre mis sous vide et la partie cylindrique de la chemise exterieure entre les tetes, ou entre 
les anneaux raidisseurs s'il y en a, do it pouvoir suppOlier une pression critique d'affaissement exteme egale ou 
superieure a 0.259 MPa (37.5 Ib/po2), ca1culee a l'aide de l'equation suivante: 

2.6E(tl DY.5 
p=--------'----'---

c (LID)-0.45(tIDfS 

ou: 

Pc pression critique d'affaissement egale ou superieure a 0.259 MPa (37.5 lb/p02) 

E module d'elasticite du materiau de la chemise, en MPa (lb/p02) 

epaisseur minimale du materiau de la chemise, en mm (po), apres fac;onnage 

D diametre exterieur de 1a chemise, en mm (po) 

L distance entre les centres respectifs des anneaux raidisseurs, en mm (po) 

(Chaque tete peut etre consideree comme etant un anneau raidisseur situe a un tiers de la profondeur 
de la tete, a partir de la tangente de 1a tete.) 

19.1.7 Alllleaux raidisseurs - Les anneaux raidisseurs doivent etre conformes a toutes Ies exigences suivantes: 

a. si des anneaux raidisseurs sont utilises dans la partie cylindrique de la chemise exterieure pour supporter la 
pression exteme, 

1. iis doivent etre fixes a Ia chemise par des soudures d'angle; 

ii. dans Ie cas des anneaux raidisseurs situes a I 'exterieur, ces soudures doivent etre continues de chaque cote 
de l'anneau; 

iii. dans Ie cas d'anneaux situes a l'interieur, e11es peuvent etre discontinues de chaque cote de I'mmeau, mais la 
longueur totale des soudures qu'il y a sur chaque cote doit etre egale ou superieure au tiers de la 
circonference de la citeme; 

iv. l'espace maximal entre les soudures ne doH pas ex ceder huH fois l'epaisseur de paroi de la chemise 
exterieure; 

b. il est pennis d'inc1ure une pattie de la chemise exterieure aux fins du calcul du moment d'inertie de Fanneau 
raidisseur; 

c. la largeur effective de la tole constituant la chemise de chaque cote de la fixation de l'anneau raidisseur doit etre 
d6terminee a l'aide de la formule suivante: 

W = 0.78x.JRi 

OU: 

W 1m'geur effective de la chemise de chaque cote de l'anneau raidisseur, en mm (po) 

R rayon exterieur de 1a chemise exterieure, en mm (po) 

epaisseur des toles formant 1a chemise exterieure, en mm (po), apres fac;onnage 

d. lorsqu'un anneau raidisseur est constitue d'une section fennce ayant deux nervures fixees a la chemise 
exterieure, 

t. la tole se trouvant entre les nervures doH etre incluse jusqu'a concurrence de deux fois la valeur de W definie 
a l'al. 19.1.7 c.; 
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ii. la meme limite s'applique au rebord exterieur de la section fermee, si eUe n'est pas une stmcture d'acier, Ie 
TV de Pal. 19.1.7 d. i. ctant a]ors calculc en utilisant leR et Ie t durebord defini a l'a1. 19.1.7 c.; 

iii. lorsque deux elements distincts, deux cOl11ieres par exemple, se trouvent a moins de deux fois la valeur de TV 
1'un de I'autre, aux termes de Fal. 19.1.7 c., il est permis de considerer qu'ils ne forment ensemble qu'un 
seul element raidisseur; 

iv. la longueur effective de la tole est egale a quatre fois la valeur de TV defmie a l' a1. 19.1.7 c.; et 

v. la partie fermee entre un mmeau raidisseur exterieur et 1a chemise exterieure doit avoir un orifice de vidange; 

e. Ie moment d'ineliie des mmeaux raidisseurs doit etre suffisant pour leur permettre de supporter ]a pression 
critique d'affaissement; il est calcule a 1'aide de l'lme des deux equations suivantes: 

I=0.035D3 LPc 
E 

ou 

l' = 0.046 D3 L Pc 
E 

ou: 

I moment d'inertie que doit posseder l'aImeau raidisseur par rappOli a l'axe centrolde parallele a l'axe de 
la citeme, en mm (po) a la quatrieme puissance 

l' moment d'ineliie que doivent posseder ensemble 1a section de l'anneau raidisseur et la largeur effective 
de la tole de la chemise, par rapport a l'axe centrolde paral1ele a raxe de la citerne, en mm (po) a la 
quatrieme puissance 

D diametre exterieur de la chemise exterieure, en nml (po) 

L la moitie de la distance entre Paxe de l'aImeau raidisseur et la ligne de renforcement suivante d'un cote, 
plus la moitie de la distance entre l'axe et la ligne de renforcement suivante de Pautre cote de l'anneau 
raidisseur. Ces deux distances sont mesurees, en mm (po), parallelement a 1 'axe de la citerne. On entend 
ici par ligne de renforcement: 

1) lID mmeau raidisseur conforme aux exigences du present alinea, ou 

2) lIDe ligne faisant Ie tour d'une tete au tiers de sa profondeur, mesuree par rapport a la ligne tangente 

Pc pression critique d'affaissement egale ou superieure a 0.259 MPa (37.5 Ib/po2) 

E module d' elasticite de l' anneau raidisseur, en MPa (lb/p02) 

f. lorsque des charges sont appliquees a la chemise exterieure ou aux anneaux raidisseurs a partir du dispositif 
servant a supporter Ie recipient interieur dans la chemise exterieure, il faut, pour suppOlter ces charges, installer 
des mmeaux raidisseurs supplementaires ou augmenter Ie moment d'inertie des anneaux raidisseurs prevus pour 
resister a 1a pression exterieure. 

19.1.8 Cuvette d'egouttage ou a siphon - II peut y avoir, dans Ie bas du recipient interieur, une cuvette d'egouttage ou 
une cuvette a siphon a condition 

a. que la cuvette soit formee a meme la coque du recipient interieur ou fonnee et soudee a la co que du recipient 
interieur et faite d'un metal convenant bien au soudage et compatible avec Ie metal de la co que du recipient 
interieur; 

b. que les contraintes daI1S n'importe que! sens sont egales au inferieures aLL"X contraintes circonferentielles de la 
coque du recipient interieur; et 

c. que l'epaisseur de paroi soit egale ou superieure a ce qui est indique a 1'al. 19.2.1. 

19.1.9 Soudage - Le soudage doit etre conforme a toutes les exigences suivantes: 
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a. exception faite des dispositifs de fenneture et d'au plus deux joints de fermeture circonferentiels dans ]a partie 
cylindrique de la chemise exterieure, tous les joints du recipient int6Iieur et de la chemise exterieure doivent etre 
des joints en bouts soudes par fusion de deux cotes; 
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b. dans la pattie cylindrique de la chemise exterieure, les dispositifs de fel1TIeture et les joints de ferrneture 
circonferentiels, incluant les joints unissant les tetes ala coque, peuvent etre des joints en bout soudes d'un seul 
cote, avec une bande de renfOlt sur leur face interieure; 

c. tous les joints doivent etre soudes par fusion confonnement aux exigences enoncees a l'appendice W de la 
specification M-I002 de l'AAR, intitulee Specificationsfor Tank Cars. 

19.1.10 Traitement tltermique apres soudage - Le traitement thennique apres soudage doit etre confOlme a toutes les 
exigences suivantes: 

a. le traitement thermique apres soudage du recipient interieur n' est pas exige; 

b. la partie cylindrique de la chemise exterieure, sauf les joints de fermeture circonferentiels, doit subir un 
traitement thennique apres soudage conformement aux exigences enoncees a l'appendice W de la specification 
M-I002 de l' AAR, intitulee Specifications for Tank Cars; 

c. tous les elements devant etre soudes a la partie cylindrique de la chemise exterieure doivent y etre fixes avant Ie 
traitement thennique apres soudage; 

d. il n 'est pas necessaire de faire subir Ie traitement thermique apres soudage aux soudures des elements suivants 
lorsque les procedes de montage [mal Ie rendent peu pratique: 

1. Ie dispositif de support du recipient interieur dans la chemise exterieure; 

11. les raccords aux points de penetration des tuyaux; 

iii. les dispositifs de fermeture des trous d'acces; et 

IV. les joints de fetmeture circonferentiels entre les tetes et la coque; 

e. lorsque des tetes fa90nnees a froid sont utilisees pour la chemise exterieure, elIes doivent subir un traitement 
thermique avant d'etre soudees a 1a coque de la chemise si Ie traitement thennique apres soudage est peu pratique 
en raison des procedes de montage. 

19.1.11 Syste,ne de support du recipient interieur - Le systeme de support du recipient interieur doit etre confonne a 
toutes les exigences suivantes: 

a. Ie recipient interieur doit etre soutenu dans 1a chemise exterieure par un systeme de support; 

b. Ie systeme de support et ses points d'attache a la chemise exterieure doivent etre suffisamment ductiles et 
resistants aux temperatures de service pour pouvoir supporter Ie recipient interieur contenant n'importe queUe 
quantite de marchandises dangereuses dans les conditions nonnaies de transport; 

c. Ie systeme de support doit etre con9u de fa90n a pouvoir supporter, sans ceder, des charges de choc produisant 
les accelerations des amplitudes et des directions suivantes lorsque Ie recipient interieur est charge a plein et que 
Ie wagon est muni d 'un appareil de choc et de traction de type classique: 

i. acceleration longitudinale 7 g 

ii. acceleration transversale 3g 

iii. acceleration veliicale 3g 

d. i'acceleration longitudina1e peut etre reduite a 3g s'il y a, entre Ie dispositif d'attelage et 1a structure du wagon, 
un dispositif amortisseur ayant demontre 10rs d'essais sa capacite de limiter les forces massiques a un maximum 
de 1779 kN (400000 Ib) pour un impact a 16 kmlh (10 milh); 

e. Ie recipient interieur et la chemise exterieure doivent etre, en permanence, lies electriquement l'un a l'autre par 
les elements du dispositif de suppOli, par la tuyauterie ou par un raccord electrique distinct. 

19.1.12 Radioscopie - Tous les joints longitudinaux et circonferentiels du recipient interieur et tous les joints 
longitudinaux et circonferentiels soudes en bout des deux cotes de la chemise exterieure doivent etre examines sur 
toute leur longueur confOlmement aux exigences enoncees a Pappendice W de la specification M-1002 de P AAR, 
intitulee Specifications for Tank Cars. 

19.1.13 Acces au recipient interieur - L'acces au recipient interieur doit etre conforme aux deux exigences suivantes: 

a. Ie recipient interieur doit etre pourvu d'un orifice d'acces d'Ull diametre interieur d'au moins 406 nun (16 po). Le 
dispositif de renfort de l'orifice d'acces doit etre fait du meme materiau que Ie recipient interieur; 
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b. si Ie dispositif de fenneture est soude, il doit pouvoir etre rouvert par meulage ou burinage puis referme de 
nouveau par soudage sans que de nouvelles pieces ne soient necessaires. II est interdit d 'utiliseI' lID chalumeau a 
decouper a cettefin. 

19.1.14 Tuyauterie du recipient intirieur - La tuyauterie du recipient interieur doit etre conforme aux exigences 
suivantes: 

a. dans Ie cas des canalisations servant au transvasement d'unliquide refrigere en phase liquide ou gazeuse, 

i. la tuyauterie de mise a Pair libre et les canalisations servant au transvasement du chargement en phase 
liquide ou gazeuse doivent etre faites de materiaux compatibles avec les marchandises dangereuses et ayant 
des proprietes satisfaisantes aux temperatures des marchandises dangereuses; 

ii. les orifices de sOliie de toutes les canalisations de gaz et de liquide doivent etre situes de fa~on que tout rejet 
accidentel des canalisations n'atteigne pas Ie metal de Ia chemise exterieure, de la structure du wagon, des 
bogies ou des dispositifs de surete; 

iii. il faut que des dispositions soient prises en prevision de la dilatation et du retrait then:niques; 

b. dans Ie cas des canalisations de chargement et de dechargement, 

1. il doit y avoir une canalisation de transvasement des marchandises dangereuses a 1'etat liquide et elle doit 
etre pOUl"VUe d'lill robinet d'am3t a commande manuelle situe Ie plus pres possible de la chemise exterieure, 
de meme que d 'un dispositif de fenneture auxiliaire etanche aux liquides et aux vapeurs; 

ii. Ie dispositif de fenneture auxiliaire doit permettre de purger la pression accumulee avant que Ie dispositif 
puisse etre completement retire; 

iii. un purge-vapeur doit etre incorpore dans la canalisation et place aussi pres que possible du recipient 
interieur; 

Iv. sur un wagon-citerne de specification 113A60W, la pattie de la canalisation de chargement et de 
dechargement qui se trouve entre la chemise exterieure et Ie robinet d'anet de meme que Ie robinet doivent 
etre entoures d'une enveloppe so us vide; 

c. dans Ie cas d'une canalisation de transvasement des gaz, 

i. la canalisation de transvasement des gaz doit etre raccordee au recipient interieur et elle doit etre assez 
grosse pour que 1es dispositifs de decharge de pression qui sont vises a 1'a1. 19.1.17 et qui y sont raccordes 
puissent fonctionner a leur debit prevu sans que la pression ne monte trop dans 1a citeme; 

Ii. la canalisation de transvasement des gaz doit etre mlmie d'un robinet d'alTet a commande manuelle place Ie 
plus pres possible de 1a chemise exterieure et d'un dispositif de fermeture auxiliaire etanche aux liquides et 
aux vapeurs; et 

iii. Ie dispositif de fenneture auxiliaire doit pennettre de purger la pression accumulee aVatlt que Ie dispositif 
puisse etre completement retiree; 

d. quand un tuyau de purge des gaz est prevu, ce dernier doh etre confofme aux exigences suivantes: 

i. un tuyau de purge doit etre prevu; 

ii. Ie tuyau de purge doit etre fixe a la canalisation de transvasement des gaz exigee a r al. 19.1.14 c. en amont 
du robinet d'am~t de cette canalisation; 

iii. une conduite de derivation dotee d'un robinet d'aITet a commande manuelle doit etre prevue pour pennettre 
Ia reduction de la pression dans Ie recipient illterieur lorsque la canalisation de transvasement des gaz est 
raccordee a un circuit ferme; 

iv. la conduite de derivation doit deboucher a l'exterieur de Penceinte et etre orientee de fa<;on que les gaz 
soient diriges vel'S Ie haut et a l' oppose des personnes travaillant autour du wagon. 

19.1.15 Essai du recipient interieur - L 'essai du recipient interieur doit se faire conformement a toutes les exigences 
suivantes: 
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a. lorsque tous les elements requis ont ete soudes au recipient interieur, ce demier doit etre mis a 1'essai a la 
pression d' essai de citeme indiquee aI' a1. 19.2.1; 

CAN/CGSB-43.147-2005 



b. la temperature de l'agent de mise sous pression doit etre egale ou inferieure a 37.8°C (100°F) durant l'essai; 

c. Ie recipient interieur doit pouvoir supporter la pression d'essai de citeme prescrite pendant au moins 10 min sans 
qu'it y ait de fuite ni de defonnation; 

d. apres un essai hydrostatique, Ie recipient interieur et ses canalisations doivent etre vides de toute l'eau et purges 
de toute la vapeur d'eau qui s'y trouve; 

e. les reparations des joints soudes ou il est apparu des fuites pendant l'essai doivent etre faites conformement aux 
exigences enoncees a l'appendice W de 1a specification M-I002 de l'AAR, intitulee Specifications for Tank 
Cars. 11 est interdit de calfeutrer ou de mater des joints soudes pour reparer des fuites apparues durant cet essai. 

19.1.16 Appareils de robinetterie et dispositifs de mesure - Les appareils de robinetterie et les dispositifs de mesure 
doivent etre confonnes a toutes les exigences suivantes: 

a. il do it y avoir des robinets de regulation et d'alTet a commande manuelle partout ou il faut controler la pression 
des vapeurs, la mise a l'air libre des vapeurs, les transvasernents de liquide et les debits de liquide; 

b. les appareils de robinetterie doivent etre confonnes a toutes les exigences suivantes: 

i. les apparei1s de robinetterie doivent etre faits de rnateriaux compatibles avec les marchandises dangereuses 
et presentant des caracteristiques satisfaisantes a la temperature des marchandises dangereuses; 

11. les robinets de regulation des liquides doivent etre de modele a tige allongee; 

111. lorsqu"il y a une gamiture dans ces robinets, elIe doit convenir a une utilisation au contact des marchandises 
dangereuses et etre faite de materiaux qui assurent Wle femleture hermetique de la tige du robinet sans gener 
Ie fonctionnement; 

iv. les robinets de regulation et d"alTet doivent Sire facHes a rnanceuvrer. Ils doivent etre installes de fayon que 
leur manceuvre ne transmette pas de contraintes excessives a 1a tuyauterie; 

c. les dispositifs de mesure doivent etre conformes a toutes les exigences suivantes: 

1. les dispositifs de mesure, sauf ceux qui sont portatifs, doivent etre solidement fixes dans des enceintes 
protectrices appropriees; 

ii. chaque citeme doit etre equipee d\me jauge de liquide pemlettant de mesurer Ie niveau du chargement de 
liquide cryogenique dans Ie recipient interieur; 

iii. 1a j auge de 1iquide doit etre 

A. montee de fayon permanente et installee de fayon a pouvoir etre facilement vue durant les operations de 
transvasement ou de stockage; 

B. amovible avec un raccord facile a atteindre; ou 

C. un tube plongeur de longuem fixe 

a. qui est muni d~un robinet d'atret a commande manuelle, situe aussi pres que possible de 1a chemise 
exterieure; 

b. qui indique Ie niveau maximum de liquide pour 1a densite de remplissage admissible; 

c. dont l'eAiremite interieure se trouve sur l'axe longitudinal du recipient interieur et a 1.2 m (4 pi) 
pres de son axe transversal; 

LV. chaque cherne doit etre equipee d'un manometre des gaz qui indique la pression des marchandises 
dangereuses en phase gazeuse dans Ie recipient interieur; 

v. Ie manometre des gaz doit 

A. avoir un robinet d~alTet a commande manuelle situe aussi pres que possible de la chemise exterieure; 

B. etre installe de favon qu'on puisse facilement en prendre lecture; et 

C. etre dote d'un raccord supplementaire destine au raccordement d'un manometre d'essai. 
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19.1.17 Dispositifs de dec/wrge de pression - Les dispositifs de decharge de pression doivent etre confol111es a toutes les 
exigences suivantes: 

a. Generalites - La cit erne du wagon-citeme doH etre equipee de dispositifs de decharge de pression pour protegeI' 
la citeme proprement dite et sa tuyauterie et 

i. les orifices de ces dispositifs doivent etre orientes de fayon que les matieres evacuees ne risquent pas 
d~atteindre les personnes qui s~occupent des manceuvres, les principaux elements porteurs et accessoires de 
1a chemise exterieure, les bogies ou les dispositifs de surete; 

ii. il ne doit pas y avoir d'orifices de mise a l'ai1" libre ou de pmge dans les dispositifs de decharge de pression; 
et 

iii. les principaux dispositifs de decharge de pression doivent deboucher a l' exterieur de leur enceinte 
protectrice. Cette disposition ne s'applique pas cependant aux dispositifs de decharge de pression servant a 
proteger des sections calorifugees de tuyauterie entre Ie demier robinet et la fermeture d'extremite. 

b. Alateriaux - Les dispositifs de decharge de pression doivent etre faits de materiaux compatibles avec les 
marchandises dangereuses et convenant a un fonctionnement a la temperature des marchandises dangereuses. 

c. Recipient interieur - Les exigences suivantes s'appliquent au recipient interiem et aux dispositifs de decharge 
de pression et events de surete installes sur Ie recipient interieur: 

1. les dispositifs de de charge de pression du recipient interiem doivent etre fixes a la canalisation des gaz et 
installes de fayon a demeurer a la temperatme ambiante avant lem dec1enchement; 

ii. sous reserve de 1'al. 19.1.17 c. v. D., Ie recipient interiem doit etre equipe d'un ou de plusieurs dispositifs de 
decharge de pression ou d\m ou de plusieurs events de sfuete qui doivent etre installes sans robinet d'arret 
intennediaire, sauf indication contraire a I' a1. 19.1.17 c. v. C. 

iii. Event de sllrete - L 'event de sfuete do it 

A. s·ouvriralapressionindiqueeaFal.I9.2.1; 

B. avoir un debit nominal qui satisfait aux exigences pertinentes enoncees a l'appendice A de la 
specificationM-1002 de l' AAR, intitulee Spectficationsjor Tank Cars; 

C. avoir lille capacite suffisante pour satisfaire aux exigences enoncees a l'appendice A de la specification 
M-lO02 de l'AAR, intitulee Specfficationsjor Tank Cars. 

iv. Dispositij de decharge de pression - Le dispositif de decharge de pression doit 

A. etre regie a la pression de debut de decharge indiquee a l'al. 19.2.1; 

B. satisfaire aux exigences enoncees a l'appendice A de la specification M-lO02 de l'AAR, intitulee 
Specificationsjor Tank Cars. 

v. Installation de 1 'event de silrete et du dispositij de decharge de pression 

A. Tuyauterie de chargement 

a. L'ouvertme des tuyaux et des raccords entre Ie recipient interiem et les dispositifs de decharge de 
pression doit etre de section transversale egale ou superieure a celle de l'orifice d'entree du 
dispositif de decharge de pression, et les caracteristiques d'ecoulement de cette tuyauterie en amont 
doivent etre telles que la chute de pression n'aura pas d'incidence sm la capacite d'evacuation ni 
sur Ie bon fonctionnement du disposhif de decharge de pression; 

b. lorsque la capacite d'evacuation requise est fomnie par plusiems dispositifs de decharge de pression 
montes sur lill meme raccord, la section transversale inteme de l' orifice du raccord doh etre 
suffisante pour assmer la capacite d'evacuation necessaire au bon fonctionnement du systeme de 
sfrrete. 

B. Tuyauterie de dechargement 

a. L 'ouverture des canalisations de dechargement doit avoir une section transversale egale ou 
superieure a celIe de l'orifice de sortie du dispositif de decharge de pression et ne doit pas reduire la 
capacite d'evacuation en dec;a de ce qu'exige la protection du recipient interiem; 
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b. 10rsque la capacite d'evacuation requise est fournie par plusieurs dispositifs de de charge de pression 
montes sur un meme collecteur, la section transversale inteme de Porifice de sortie du collecteur 
doit etre ega1e ou superieure a la section cumulative des orifices de sortie de tous les dispositifs de 
de charge de pression. 

C. Des dispositifs de decharge de pression en tandem peuvent etre utilises avec un robinet se1ecteur a trois 
voies qui est installe de fa90n a permettre l'evacuation par l'un ou l'autre des dispositifs de decharge de 
pression. Le robinet a trois voies doit etre incorpore au montage indique a l'al. 6.2.6 de l'appendice A de 
la specification M-1002 de l'AAR, intitulee Specifications for Tank Cars, lors de l'essai de la capacite 
d'evacuation de l'event de sfu'ete qui est prevu au par. 6.1 de l'appendice A de la specification M-1002 
de l' AAR, intitulee Specifications for Tank Cars. Ces essais doivent etre effectues avec Ie robinet a trois 
voies regIe a ses deux positions extremes et a sa position mediane, et la capacite d'evacuation doit 
satisfaire aux exigences enoncees a l'appendice A de la specification M-1002 de r AAR, intitulee 
Specifications for Tank Cars. 

D. Un dispositif de decharge de pression auxiliaire, regIe confollnement aux exigences enoncees a 
l'a1. 19.2.1, peut etre utilise a la place d'un event de siliete, a condition que sa capacite d'evacuation 
satisfasse aux exigences enoncees a l'appendice A de la specification M-1002 de l'AAR, intitulee 
Specifications for Tank Cars, a tIDe pression d'ecoulement de 110% de la pression de debut de decharge. 
Son installation doit se faire de fa90n: 

a. a empecher raccumulation d'humidite pres du siege par un moyen d'ecoulement approprie; 

b. a permettre la vidange periodique de la tuyauterie de l'event; et 

c. a empecher l'accumulation de corps etrangers dans Ie circuit de mise a 1'air libre. 

VI. Elimination des vapeurs - La mise a Pair libre normale de marchandises dangereuses vaporisees peut etre 
contr6Iee au moyen d'un dispositif doseur et regulateur de pression. Sur un wagon-citerne de specification 
113A60W, ce dispositif est obligatoire. Le dispositif doseur et regulateur de pression do it: 

A. avoir une pression de debut de decharge reglee a une valeur ega1e ou inferieure a celle indiquee a 
ra1. 19.2.1; 

B. avoir une capacite suffisante pour limiter la pression dans Ie recipient interieur a la valeur indiquee a 
ra1. 19.2.1 lorsque Ie debit d'evacuation est deux fois superieur au debit nonnal de mise a l'air libre 
durant Ie transport, que la depression est nonnale et que la chemise exterieure est a 54.4°C (130°F); et 

C. empecher 1a mise a l'air libre d'un melange de gaz dont l'inflammabilite est de 50% superieure a la 
limite inferieure d'inflammabilite dans des conditions nonnales de manutention et de transport. 

Vll. Dispositij d'interverrouillage - Si un dispositif d'interverrouillage est installe pour permettre Ie 
transvasement des marchandises dangereuses a une pression superieure au tarage du regulateur de pression 
mais inferieure au tarage du dispositif de de charge de pression, ce dispositif ne doit janlais obstruer les 
trajets d'evacuation de l'event de surete ou du dispositif de de charge de pression. II do it, en tout temps, 
automatiquement fournir un trajet d'evacuation completement degage pom· Ie dispositif de decharge de 
pression Iorsque Ie wagon-citerne est en service. 

d. Chemise exterieure - La chemise exterieure doit etre munie d'un systeme approprie empechant que 1a pression 
a l'interieur de l'espace 31IDulaire ne depasse 110 kPa (16 Ib/p02) ou la pression exteme de calcul du recipient 
interieur, si cette derniere valeur est inferieure. La surface totale de mise a l'air libre du systeme doit etre egale 
ou superieure a 16 129 mm2 (25 p02), et un moyen doit etre prevu pour empecher }'obstruction de tout orifice du 
systeme, ainsi que pour assurer une communication suffisante avec toutes les parties de l'espace occupe par Ie 
calorifuge. S'i1 y a un event de siliete dans ce systeme, i1 doit etre con9u pour empecher la deformation du disque 
frangible 10rsque I'espace annulaire est mis sous vide. 

e. Tuyallterie - Lorsqu'un circuit de tuyauterie peut etre isole par la fermeture d'lm robinet. il doit etre muni d'un 
moyen permettant de 1iberer la pression. 

19.1.18 Essais des dispositifs de dicllarge de pression - II faut faire subir a chaque dispositif de decharge de pression un 
essai a l'air ou au gaz, pour s'assurer de sa conformite aux exigences enoncees a l'a1. 19.2.1 avant sa mise en 
service. 
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19.1.19 Enceintes protectrices - Les enceintes protectrices et les robinets, les appareils de mesure, les dispositifs de 
fenneture et les dispositifs de decharge de pression doivent etre conformes a toutes les exigences suivantes: 

a. les robillets, les appareils de mesure, les dispositifs de fenneture et les dispositifs de decharge de pression, a 
Pexception des soupapes de sGrete auxiliaires protegeant lme section de tuyauterie sectionnee, doivent etre 
abrites dans une enceinte protectrice; 

b. Penceinte protectrice doit etre faite de fa90n a pouvoir proteger Ie materiel de service qu'elle renferme des 
rayons solaires, de la boue, du sable, des autres elements nuisibles de P envirOlmement et des dommages 
mecaniques dans des conditions nOl1l1ales de manutention et de transpOli; 

c. l'enceinte protectrice doit etre con9ue 

i. de fayon qu'il soit raisonnablement facile d'atteindre Ie materiel de service qU'elle renferme pour Ie faire 
fonctionner,l'examiner et en faire rentretien; et 

ii. de maniel'e qu'il ne puisse pas y avoil' d'accumu]ation dangereuse de vapeurs en cas de fuite d'un element de 
robinetterie ou d'ouverture d'un dispositif de decharge de pression; 

d. les dispositifs a 1 'interieur de l'enceinte doivent pouvoir etre manreuvres avec des gants epais et etre construits de 
fayon que des dispositifs de verrouillage et d'etancheite puissent y etre ajoutes; 

e. l'enceinte protectrice et son couvercle doivent etre faits de metal d'une epaisseur egale ou superieure a 3.0 mm 
(0.1 19 po). 

19.1.20 Consiglles d'utilimtioll - Tous les appareils de robinetterie et dispositifs de mesure doivent etre conformes a 
toutes les exigences suivantes: 

a. tous les appareils de robinetterie et dispositifs de me sure doivent eire clairement identifies sur des plaques 
resistantes a la corrosion; 

b. une plaque faite d'un materiau resistant a la corrosion, indiquant 1a marche a suivre et les precautions a prendre 
pour bien utiliseI' Ie materiel durant les operations de manutention, doit etre solidement fixee a lm endroit 011 elle 
est bien en vue des personnes chargees de la manreuvre; 

c. il doit y avoir une plaque de ce type dans toutes les enceintes renfennant du materiel de service et des 
commandes servant a la manutention des marchandises dangereuses; 

d. les instructions doivent comprendre un schema de la citel11e et de sa tuyauterie indiquant c1airement 
l'emplacement des differents appareils de mesure, robinets de regulation et dispositifs de decharge de pression. 

19.1.21 Marquage permanent - Dne citel11e de wagon-citeme de specification 113 doit etre marquee conformement aux 
exigences suivantes: 
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a. chaque citerne doit porter les marques pe1111anentes suivantes: 

i. Ie numero de specification de citel11e; 

ii. la temperature de service de calcul; 

iii. la specification du materiau du recipient interieur; 

iv. I' epaisseur reelle de la coque et des tetes du recipient interieur; 

v. Ie dianletre interieur; 

vi. les initiales attribuees au fabricant du recipient interieur; 

vii. Ie mois et 1 'annee de l'essai initial du recipient interieur et les initiales de la personne ayant effectue l'essai; 

viii. la capacite d'eau du recipient interieur; 

ix. la specification du materiau de la chemise exterieure; 

x. les initiales attribuees au fabricant de la chemise exterieure; et 

xi. les initiales attribuees a l'assembleur du wagon, s'il est different du fabricant du recipient interieur ou de la 
chemise exterieure. 
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b. Les marques permanentes doivent etre estampees dans l'ordre indique a Pal. 19.1.21 a. en 1ettres et en chiffres 
d'une hautew' egale ou superieme a 10 111m (% po), dans Ie metal, pres du centre de la tete de 1a chemise 
exterieure a l'extremite B du wagon. Les u~tes du recipient interieur ne doivent pas etre estampees. 

Remarqlle: Void un exemple des marques requises. 

TC 113A60W 

-423°F 

InnerlInter. ASTM A240 304L 

Head/Tete 3h6 in.lpo 

ShelVCoque 3h6 in'/po 

IDIDI 107 in'/po 

Inner/Inter. ABC 

12-2001 MNO 

000000 Ib.llb 

Outer/Exter. ASTM A516-70 

OuterlExter. PQR 

Assembler/ Asse111blem DEF 

19.1.22 Marquage au pocilOir - Les indications requises en vertu de l'appendice C de la specification M-I002 de rAAR, 
intituh~e Specifications for Tanks Cars, doivent etre inscrites au pochoir sur 1 'exterieur de la citerne. Les marques au 
pochoir doivent comprendre toutes les infornlations suivantes: 

a. 1a date du plus recent remplacement du disque frangible et les initiales de la personne ayant effectue ce 
remplacement inscrits sur 1a chemise exterieure, en 1ettres et en chiffres d'une hautem egale ou superieme a 
38 mm (1 V2 po); 

b. 1a temperature de service de calcul et la masse maximale des marchandises dangereuses, en lettres et en chiffres 
d'une hauteur egale ou superieure a 38 mm (lYz po), a proximite des indications sur les matU~res dangereuses; 

c. la capacite d'eau, en livres nettes a 60°F, avec la cit erne a sa temperatme de service la plus froide et apres 
deduction du volume au-dessus de I'entree du dispositif de de charge de pression ou du regulatem de pression et 
du VOltmle occupe par les elements structuraux, 1es chicanes, la tuyauterie et l'autre materiel de service a 
l'interieur de la citerne, en lettres et en chiffres d'une hauteur egale ou superieure a 38 mm (1 V2 po); 

d. la mention «DO NOT HUMP OR CUT OFF WHILE IN MOTION» ou «DO NOT HUMP OR CUT OFF 
WHILE IN MOTIONIDEFENSE DE PASSER SUR LA BUTTE DE TRIAGE OU DE DETELER EN 
MOUVEMENT» sur les deux cotes du wagon-cit erne , en lettres et en chiffres d'lme hauteur egale ou superieure 
a 38 mm (lV2 po); 

e, la mention «VACUUM-JACKETED» ou «VACUUM-JACKETED/CHEMISE SOUS VIDE» sur la chemise 
exterieure, sous Ie numero de classification de la citerne, en Iettres et en chifft'es d'une hauteur ega Ie ou 
superieure a 38 mm (1 V2 po). 

19.2 Exigences particulieres s'appliquant aux recipients interieurs des wagons-citernes calorifuges sous vide de 
specification TC 113 utilises pour Ie transport de liquides refrigeres 

19.2.1 Exigences particulieres - Outre les exigences enoncees au par. 19.1, Ie recipient interieur et ]e mateliel de service 
d'un wagon-citerne utilise pour Ie transport des liquides refrigeres doivent etre conformes aux exigences 
particulieres correspondant a 1a specification TC indiquee dans Ie tableau suivant: 
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Specification TC 113A60W 113C120W 

Temperature de service de ealeul 
-253°C -162°C 

(-423°F) (-260°F) 

Materiaw( AI. 19.1.3 AI. 19.1.3 

Essai de choc (materiau soude et tole) AI. 19.1.3 c. A1. 19.1.3 c. 

Valeurs des essais de choc AI. 19.1.3 d. Al. 19.1.3 d. 

Taux normalise maximal de transfeli thermique, en 
0.2256 0.9585 

kJ/jour/kg (Btuljour/lb) de capacite d'eau 
(0.097) (0.4121) 

(voirra1.19.1.2) 

Pression d' eclatement minimale, en bar (lb/p02) 
16.6 20.7 

(240) (300) 

Epaisseur minimale de paroi de la coque, en mm (po) 4.7 4.7 
(voir ra1. 19.1.6 a.) (116) (/16) 

Epaisseur minimale des tetes, en mm (po) 4.7 4.7 
(voir les a1. 19.1.5 a. et b.) (3116) (3116) 

Pression d'essai de la citeme, en bar (lb/p02) 414 827 
(voir Pal. 19.1.15) (60) (120) 

Pression maximale de rupture de l' event de surete, 414 827 
en kPa (lb/po2) (60) (120) 

Pression de debut de decharge du dispositif de decharge 207 517 
de pression, ±20 kPa (±3 Ib/po2) (30) (75) 

Pression minimale d'etancheite aux vapeurs du dispositif 165 414 
de decharge de pression, en kPa (lb/p02) (24) (60) 

Pression maximale d'ecoulement du dispositif de 275 586 
decharge de pression, en kPa (lb/p02) (40) (85) 

Pression de debut de decharge du dispositif de decharge 621 
de pression aLLxiliaire, ±20 kPa (±3 Ib/po2) 

-
(90) 

Pression minimale d' etancheite aux vapeurs du dispositif 496 
de decharge de pression auxiliaire, en kPa (lb/po2) 

-
(72) 

Pression maximale d'ecoulement du dispositif de 689 
de charge de pression auxiliaire, en kPa (lb/po2) 

-
(100) 

Pression maximale de debut de mise a 1 'air libre du 
117 regulateur de pression, en kPa (lb/p02) Sans objet 

(voir r a1. 19.1.17 c. vi.) (17) 

Restrictions sur les dispositifs de mise a Pair libre AI. 19.1.17 AI. 19.1.17 

Calorifugeage des canalisations de transvasement AI. 19.1.14 Sans objet 
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20. Reserve. 

21. Reserve. 

22. Reserve. 

23. Reserve. 

24. Reserve. 

PARTIE III 

QUALIFICATION ET ENTRETIEN 

25. QUALIFICATION ET ENTRETIEN 

25.1 Champ d'application 

25.1.1 Generalites - Les exigences mentionnees dans 1a presente partie et toutes les autres exigences relatives a la 
qualification et a Pentretien mentionnees dans la presente norme s'appliquent a toute personne qui conyoit, 
construit, qualitie, modifie, marque, utilise ou entretient des wagons-citernes, des contenants d'une tonne ou des 
citernes de specification 107. 

25.1.2 Wagol1s-citernes - Une installation pour wagons-citernes ou lllle perSOlme qui effectue une fonction sur un wagon
citerne doit se conformer aux exigences du proprietaire concernant la qualification et Fentretien et aux exigences 
peltinentes de 1a specification M-1002 de l'AAR, intitulee Specifications/or Tank Cars, incluant les appendices A, 
B, C, D, R T et W. 

25.1.3 Systhne de management de la qllalite - Les exigences relatives au systeme de management de la qua1ite de la 
partie I s'appliquent a 1a qualification et a l'entretien des wagons-citernes. 

25.1.4 Wagolls-citernes, contenants d'llne tonne et citernes de specification 107 - Un wagon-citerne, un contenant 
d'une tonne ou une citerne de specification 107 doit etre qualifie et entretenu conformement aux exigences relatives 
ala qualitication et a l'entretien contenues dans 1a presente partie. 

25.1.5 Construction et mod~fication - Un wagon-citerne doit etre confol1ne a son certificat de construction initial et a 
toute approbation de moditication subsequente. 

25.2 Qualification - A moins d'indication contraire dans la presente partie et aux fms de la qualification des wagons
citernes en vertu de la presente partie, la deuxieme colonne du tableau suivant indique les inspections et les essais 
qui doivent Sire effectues pour l'epreuve de qualification con-espondante de la premiere colOlme. 

Tableau de qualification 

Epreuves de qualification Inspections et essais 

Wagon-citerne Inspection visuelle 
Inspection d'integrite structurale 
Inspection des systemes de securite 

Mesure de l' epaisseur Essai d'epaisseur 

Materiel de service Inspection du materiel de service 
Essai d' etancheite 

Doublure ou revetement Inspection de la doublure ou du 
revetement 
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25.3 Reserve. 

25.4 Reserve. 

25.5 Exigences en matiere de qualification des wagons-citernes 

25.5.1 Responsabilites du proprietaire, generalites - Le proprietaire d'un wagon-citeme, d'une doublure, d'un 
revetement ou de materiel de service est responsable: 

a. de la qualification du wagon-citeme, de la doublure, du revetement ou du materiel de service en conformite avec 
les exigences enoncees dans la presente partie; 

b. de l'etablissement d'un calendrier d'inspection et de la realisation de l'inspection sur Ie wagon-citeme, la 
doublure, Ie revetement ou Ie materiel de service; 

c. de l'elaboration, de la mise en application et de l'evaluation d'un programme de qualification pour Ie wagon
citel11e, la doublure, Ie revetement ou Ie materiel de service; 

d. de la validation et de la prescription des methodes et marches a suivre pour l'examen non destructif du wagon
citeme, de la doublure, du revetement ou du materiel de service. Ces methodes et marches a suivre doivent 
pemlettre de detecter efficacement les defauts et les etats qui peuvent porter atteinte a la fiabilite du wagon
citeme, de 1a doublure, du revetement ou du materiel de service; 

e. de la preparation de documents relatifs aux exigences enoncees dans la presente pmtie. 

25.5.2 Re!'ponsabilites du propriitaire concernant les installations pour wagons-citernes - Le proprietaire d'un wagon
citeme, d'une doublure, d'un revetement ou de materiel de service est responsable de s'assurer que chaque 
installation pour wagons-citemes se confOlme aux exigences du programme de qualification que Ie proprietaire a 
elabore conformement aux exigences de la presente pmtie, par Ie biais d'analyses et de controles periodiques des 
activites de qualification de I'installation pour wagons-citemes, inc1uant: 

a. 1 'inspection et la mise a l' essai du wagon-citeme, de la doublure, du revetement ou du materiel de service 
confol1nement aux exigences enoncees au par. 25.5; 

b. l'evaluation des resultats des inspections et des essais conformement aux exigences relatives a 1a qualification 
enoncees au par. 25.6; 

c. Ie marquage du wagon-citeme conformement aux exigences enoncees au par. 25.8; 

d. la preparation de la documentation confonnement aux exigences enoncees au par. 25.9. 

25.5.3 Responsabilites de {'installation pour wagons-citernes - Vne installation pour wagons-citemes doit obtenir la 
pennission du proprit!taire d'un wagon-citeme avant de qualifier Ie wagon-citeme. Pour les besoins de la 
qualification. Pinstallation pour wagons-citemes doit utiliseI' la documentation et les marches a suivre etablies et 
autorisees par Ie proprietaire du wagon-citerne. 

25.5.4 Qualification des wagons-citernes - Un wagon-citerne doit etre conforme a toutes les exigences de qualification 
suivantes: 
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a. dans Ie cas d'un wagon-citeme soude par fusion, Ie wagon-citerne doit etre qualifie conformement aux exigences 
sur les intervalles maximunls de la deuxieme colonne du tableau suivant pour chaque inspection et essai 
cotTespondant de la premiere colonne; 

b. dans Ie cas d'un wagon-citerne de construction rivetee ou du recipient interieur d'un wagon-citerne de 
specification 115, Ie wagon-cherne doit faire Pobjet d\me inspection visuelle et d"un essai de la citerne 
confonnement aux exigences de l'appendice D de la specificationM-1002 de l"AAR, intitulee Specifications for 
Tank Cars. La pression d'essai hydrostatique d'lill wagon-citerne de specification 115 doit etre confonne aux 
exigences applicables enoncees aI' al. 17.1.17; 

c. dans Ie cas d'un wagon-citeme con9u pour Ie transport des liquides cryogenes, inc1uant un wagon-citerne de 
specification 113 ou AAR 204W, les exigences de qualification de 1'al. 25.5.4 a. ne s'appliquent pas; 

d. il n'est pas necessaire de realiser toutes les exigences de qualification en meme temps: 
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e. Les dispositifs de decharge de pression insta11es sur des wagons-citemes utilises pour Ie transport de l'ammoniac 
doivent etre homologmSs a des intervalles d'au plus cinq ans. Les ressorts en acier au carbone non revetus doivent 
etre remplaces par des ressorts en acier inoxydable ou par des ressorts revetus afm d'assurer une protection 
contre la fissuration par corrosion sous contrainte causee par l'ammoniac, 10rs de la qualification. 

Frequence des inspections et des essais 

Inspections et essais 
Intervalle maximum 

Reference 
(annees) 

Inspection visuelle 10 AI. 25.5.6 

Inspection de l'integrite stmcturale 10 AI. 25.5.7 

Essai d'epaisseur 10 
AI. 25.5.8 
et 25.5.9 

Inspection des systemes de securite 10 AI. 25.5.10 

Inspection de Ia doublure ou du revetement, 
dans Ie cas d'une doublure ou d'un revetement Selon Pal. 25.5.11 AI. 25.5.11 
pose pour 1a protection de la citeme 

Inspection du materiel de service 10 AI. 25.5.12 

25.5.5 Autres situations Ilecessitant la tenue d'illspectiolls et d'essais - Avant qu'un wagon-citelne puisse etre utilise et 
nonobstant les intervalles maximums enonces au tableau de 1'al. 25.5.4 ou Ie calendrier etabli a Pal. 25.5.14 pour la 
qualification, Ie proprietaire du wagon-citeme, de 1a doublure ou du revetement est responsable: 

a. de 1a tenue d 'une inspection visuelle et d'lme inspection de 1 'integrtte stmcturale confonnement aux exigences 
enoncees aux a1. 25.5.6 et 25.5.7, S1 Ie wagon-citeme porte des traces de dOlmnages structuraux ou a ete somnis a 
des charges qui depassent les valeurs de caleul; 

b. de 1a tenue d'tme inspection visuelle et d'un essai d'epaisseur confonnement aux exigences enoncees aux 
a1. 25.5.6 et 25.5.8, si Ie wagon-citerne porte des traces de dOlnmages causes par Ie feu; 

c. de la tenue d'une inspection de la doublure ou du revetement COnf01TIlement aux exigences enoncees a 
l' al. 25.5.11, si la doublure ou Ie revetement qui a ete pose pour la protection de la citeme 

1. s'est brise; 

Ii. a ete mis en contact avec un produit qui n' est pas compatible avec la doublure ou Ie revetement~ 

iii. a ete soumis a une temperature qui excede la gamme des temperatures de service de la doublure ou du 
revetement. 

25.5.6 Inspectioll visuelle - A tout Ie moins, !'inspection visuelle effectuee aux tennes de la presente patiie doit 
comprendre les elements suivants afin de detecter les defauts ou les autres situations qui peuvent reduire 1a fiabilite 
du wagon-citeme: 

a. sous reserve de 1'al. 25.5.6 i., les surfaces interieure et exterieure de la citerne du wagon-citeme, sauf dans les 
endroits ou lm systeme calorifuge, un systeme de securite, une doublure ou un revetement interne empechent de 
faire l' inspection; 

b. 1a surface inteme de la cit erne du wagon-citerne apres la depose d'une doublure ou d'un revetement interieur ou 
avant la pose d'une nouvelle doublure ou d'un nouveau revetement; 

c. Ie materiel de service, y compris les joints d' etancheite; 

d. les fixations; 
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e. toutes les fe1111etures boulonnees, filetees ou a raccord rapide et lems fixations; 

f. les enceintes protectrices; 

g. les limitems de debit a siege filete, incluant une inspection d'etancheite et de fonctionnement; 

h. les marques requises pom voir si elies sont con-ectes, confOlIDes et lisibles; 

i. dans Ie cas d'un wagon-citerne de specification 115, l'interiem du recipient interiem et l'exteriem de la coque et 
des tetes. 

25.5.7 Inspection de l'integrite structurale - L'inspection de Pintegrite structmale doit etre conforme a toutes les 
exigences suivantes: 

a. l'inspection de l'integrite structmale doit se faire a I'aide d'au moins une des methodes d'evaluation non 
destmctives donnees a l'appendice T de Ia specification M-1002 de l'AAR, intitulee Specifications for Tank 
Cars; 

b. a tout Ie moins, l'inspection de l'integrite structurale doit comprendre tous les endroits susceptibles d'etre 
endommages qui poun-aient porter atteinte a la fiabilite de la citerne, des manchons, des soudures et des 
accessoires soudes de wagons-citernes, inc1uant: 

1. toutes les soudures d' angle transversales d 'une dimension nominale superieme a 6 nun ('i4 po) situees a 
mains de 122 cm (4 pi) de l'axe longitudinal du fond; 

ii. l'extn5mite des soudures d'angle longitudinales d'une dimension nominale superieure a 6 nun (% po) situees 
a mains de 122 cm (4 pi) de l'axe longitudinal du fond; 

iii. les soudmes bout a bout de la coque situees a mains de 60 cm (2 pi) de l'a'Xe longitudinal du fond; 

c. dans Ie cas d'un wagon-citerne de specification 115, l'a1. 25.5.7 b. vise seulement les soudmes d'angle de la 
chemise exterieure et les soudures bout a bout non renforcees a decouvert de la chemise exterieure; 

d. dans Ie cas des wagons-citernes dotes d'une doublure, les exigences d'inspection de 1'al. 25.5.7 b. iii. ne visent 
pas une soudme bout a bout de la coque recouverte a Pexteriem par une plaque de renfort ou tout autre element 
de stmcture soude a la coque tant que la doublure n'a pas ete posee ou deposee; 

e. dans Ie cas d'un wagon-citerne dont l'interieur a ete rapiece, les exigences relatives a l'inspection de l'integrite 
stmctmale de la presente section ne visent pas les soudures bout a bout de la coque d'une cherne recouvertes a 
l'interiem d'une piece rapportee et a l'exteriem d'une plaque de renfort au de tout autre element de structme 
soude a la coque de la citerne. 

25.5.8 Essai d'epaisseur - L'essai d'epaisseuf doit etre conforme a toutes les exigences suivantes: 
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a. Ie materiel et les methodes utilises pour mesmer l'epaisseur doivent avoir lUle precision de ±0.05 mm 
(±0.002 po); 

b. a tout Ie moins, l'essai d'epaisseur doit comprendre des mesures de l'epaissem de paroi de la citerne au niveau de 
la coque, des tetes, des cuvettes, des domes et des manchons; 

c. sous reserve de Pal. 25.5.8 d., l'essai d'epaisseur doit etre effectue aux intervalles suivants: 

i. sous reserve des a1. 25.5.8 c. ii. et iii, au moins une fois tous les dix ans; 

ii. a chaque fois qu'une doubIure ou un revetement est applique ou remplace; ou 

iii. au moins une fois tous les cinq ans si 

A. 1a citerne n 'a pas de doublure ni de revetement; 

B. Ie wagon-cite111e sert au transport de marchandises dangereuses qui peuvent con-odeI' 1a citerne; 

C. l'epaissem du reste de la paroi de 1a coque et des tetes est egale ou inferieure a la ligne C de la 
figme 25.5.8 c. iii. c.; 
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ou: 

FIGURE 25.5.8 c. iii. C 

Limites de reduction de l'epaisseur des wagons-citernes non doubles ou non reconverts en milieu corrosif 

-r---------~----------------
A Epaisseur n~elle - Corrosion n~el1e admissible 

+ 
B Epaisseur reelle minim ale 

-r
c 

1 

f 
o 

I_Reduction admise, F/2, pour intervalles d'essai de dix ans 
__ 1- ___________ _ 

F Reduction admise pour intervalles d'essai de cinq ans 

l 
G Reduction admise par endroits, 1.6 mm eh6 po) 

~---------------, 
E 

• 

A epaisseur reeUe de la coque ou des tetes de la citerne 

B epaisseur nominale minimale de la co que ou des tetes de la citerne~ apres formage, conformement a la partie II 

C point de changement de 1a frequence des inspections calcule en soustrayant la moitie de la valeur indiquee au 
tableau intituIe Reductions d'epaisseur admises, confonnement a Pal. 25.5.9, de B, l'epaisseur reelle minimale 

D limite d'epaisseur de 1a coque ou des tStes (epaisseur nominale minima1e de la coque ou des tStes moins la 
reduction d'epaisseur admise de la coque etablie a Pal. 25.5.9) 

E limite d'epaisseur localisee de la coque ou des tetes (epaisseur nominale minimale de la co que ou des tetes moins 
la somme de la reduction d'epaisseur admise de la coque etablie a l'a1. 25.5.9 plus 1.6 mm (lh6 po]) 

F reduction d'epaisseur admise de la co que ou des tetes etablie a 1'a1. 25.5.9 

G reduction d'epaisseur additionnelle par endroits de 1a coque ou des tetes etablie a 1'al. 25.5.9 

d. un essai d' epaisseur doit etre fait pour verifier que cette derniere est confonne aux exigences enoncees a 
l'a1. 25.5.9 si une matiere corrosive pour 1a citerne est entree en contact avec la paroi de cette demiere et qu'lme 
reparation localisee d'une doublure ou d'un revetement applique pour la protection de la citerne a ete effectuee. 
L 'essai d'epaisseur ne s'applique qu'aux endroits repares; 

e. les reductions d'epaisseur au niveau des cuvettes, des domes, des manchons et des renfOlis de manchons ne 
doivent pas causer de rejets de marchandises dangereuses ni de situations qui pourraient compromettre 1a securite 
du public ou reduire 1a fiabilite de la citeme; 

f. apres une modification ou une activite d'entretien qui se traduit par une reduction de l'epaisseur de la paroi d'un 
wagon-citenle, un essai d'epaisseur doit etre effectue dans les endroits touches par 1a reduction. 

25.5.9 Reductions d'epaisseur admises - Le tableau suivant intitu1e Reductions d'epaisseur admises indique les 
reductions d'epaisseur admises au niveau de la coque et des tetes d'une citeme. Sous reserve des remarques de ce 
tableau, une citeme de wagon-citeme dont la paroi a une epaisseur inferieure a la valeur minima1e stipulee dans 1a 
p31iie II peut rester en service a la condition que 1a reduction ne depasse pas les reductions des deuxiemes et 
troisiemes colol1nes conespondant aux pressions d'essai de la citerne de 1a premiere colOlme. 
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Reductions d'epaisseur admises 

Pression d'essai (PE) de la Coque superieure et 
Coque inferieure 

citerne tetes de la citerne 
bar (Ib/po2) mm (po) 

mm (po) 

4.14 (60):::; PE < 13.8 (200) 3.2 1.6 
Cis) (l1J6 ) 

PE:2: 13.8 (200) 0.8 0.8 
(1/32) (1132) 

Remarques: 

a On peut ajouler un 1.6 mm (1;)6 po) additionnel aux valeurs du tableau pour fes reductions localisees. Par reductions 
localisees, on entend celles qui ne depassent pas 20 em linea ires (8 po lineaires), mesurees dans leur dimension 1a plus 
longue, et qui sont au moins a 40 em (J6po) de distance de foute autre reduction localisee. 

b Les reductions d'epaisseur de la paroi d'une citerne d'un tvagon-citerne ne doivent pas porter atteinte ([ 10 resistance 
structurale de la citerne a tel point que la structure du wagon-cit erne 11 'est plus coriforme aux exigences du chapilre 6 de la 
spectfication AI-J 002 de 1 'AAR, intituJee Specifications for Tank Cars. 

e Dans Ie cas d'un wagon-dtane de specification 115, les limites de reduction d'epaisseur de fa coque ne visen! que la 
chemise exlerieure, aucune epaisseur ;,?ferieure a 1 'epaisseur nominate minimale 11 'etant alltorisee pour Ie recipient interieur. 

25.5.10 Inspection des systemes de securite - Cette inspection doit comprendre tous les systemes de securite. Vne 
inspection des systemes de securite doit pemlettre de s'assurer que tous les systemes sont conformes a leurs 
exigences nominales et peuvent detecter adequatement les defauts et autres etats qui peuvent reduire lafiabilite du 
systeme de securite. II n'est pas obligato ire d'inspecter un systeme de calorifhgeage qui ne conespond pas a la 
definition de systeme de securite. 

25.5.11 Inspection de la doublure ou du revetement - Vne inspection de 1a doublure ou du revetement d'un wagon-citerne 
doit etre confonne a toutes les exigences suivantes: 
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a. aux fins du present alinea, l' expression «appariement a un produit» signifie qu'une doublure ou un revetement 
est utilise expressement en combinaison avec une matiere dangereuse particuliere; 

h. a tout Ie moins, une doublure ou Wlrevetement applique pour la protection de la citeme doit faire l'objet d'ul1e 
inspection permettant de detecter les defauts ou Ies etats qui peuvent reduire 1a fiabilite de la doublure ou du 
revetement; 

c. Ie proprietaire de la doublme ou du revetement doit surveiller Ies appariements entre produits et doublure ou 
revetement et tenir un registre de leur performance. Le proprietaire d'une doublure ou d'wle revetement doh 
etablir till intervalle d'inspection approprie pour la doublure ou Ie revetement confonnement aux exigences 
suivantes: 

i. avant Ie 1 er juillet 2006, rintervalle d'inspection doit etre etabli en fonction des comlaissances et de 
l'experience du proprietaire de la doublure ou du revetement dans Ie domaine de Pappariement des produits; 
et 

ii. a compter du 1 er juillet 2006, Ie proprietaire de la doublure ou du revetement doit utiliseI' les renseignements 
consignes dans ses registres pour etablir l'intervalle d'inspection approprie pour les appariements de 
produits; 

d. l'intervalle d'inspection ne doit pas depasser huit ans, a moins que Ie proprietaire de 1a doublure ou du 
revetement puisse etablir, a l'aide d'une analyse scientifique documentee des appariements de produits, que des 
intervalles plus longs entre les inspections de doublure ou de revetement ne risquent pas de reduire la fiabilite du 
wagon-citeme; 

e. quiconque propose de transporter des marchandises dangereuses dans Wl wagon-citerne doit, sur demande du 
proprietaire de la doublure au du revetement ou du proprietaire du wagon-citeme, foumir a la partie requerante 
les renseignements pertinents sur l' appariement des produits; 
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f. Ie proprietaire de Ia doublure ou du revetement doit indiquer au proprietaire du wagon-citerne et a l'installation 
pour wagons-citernes responsable de la qualification de la doublure ou du revetement les procedures d~inspection 
et les criteres d'acceptation de la doublure ou du revetement. L'installation pour wagons-citemes responsable de 
l'inspection de la doublure ou du revetement doit satisfaire aux exigences de qualification etablies par Ie 
proprietaire de la doublure ou du revetement. 

25.5.12 Inspection du materiel de service - Une inspection du materiel de service doit etre conforme aux deux exigences 
suivantes: 

a. a tout Ie moins, rinspection du materiel de service doit pennettre de s'assurer que tout Ie materiel de service est 
conforme aux exigences contenues dans la presente nonne et peut adequatement detecter les defauts ou les autres 
etats qui peuvent en reduire la fiabilite; 

b. les methodes d'inspection et d'essai du materiel de service, incluant les systemes de chauffage et les dispositifs 
de decharge de pression, doivent etre confonnes alLX exigences contenues dans l"annexe D de la specification 
M-1002 de l'AAR, intitulee Specifications/or Tank Cars. 

25.5.13 Ajllstements aux protocoles d'inspection et d'essai - Les ajustements aux protocoles d'inspection et d'essai 
doivent etre faits confonnement a toutes les exigences suivantes: 

a. chaque proprietaire de wagon-citerne doit mettre en application un systeme continu d'analyse et de surveillance 
des perfOlmances et de Fefficacite de ses programmes d'inspection et d'entretien. Ce systeme doit inclurelUl 
moyen de recueillir et d'analyser les donnees relatives aux exigences d'inspection et d'entretien enoncees dans la 
presente p31iie; 

b. Ie proprietaire du wagon-citerne doit se servir des donnees recueillies pour evaluer Ie programme d'entretien, les 
intervalles d'inspection et Ia conception du wagon-citerne, du materiel de service, de la doublure ou du 
revetement pour etablir un plan d'action qui permettra de minimiser les risques de defaillance, de dommage ou 
de deterioration qui peuvent reduire la fiabilite du wagon-cit erne; 

c. les intervalles minimaux entre les inspections ne doivent pas augmenter et les exigences de qualification 
enoncees aux al. 25.5.4 a 25.5.14 ne doivent pas etre reduites a moins qu'un pennis de niveau de securite 
equivalent n'ait ete delivre confonllement aux exigences de la partie 14 du Reglement applicable a une 
augmentation des intervalles d'inspection ou a une reduction des exigences de qualification; 

d. lorsqu'il tente d'obtenir une modification des intervalles ou des exigences relatives a une inspection d'integrite 
stmcturale, un proprietaire doit appuyer sa demande sur une analyse technique, comme une analyse de tolerance 
aux avaries ou une analyse des contraintes par elements ftnis. L'analyse en question doit donner une 
deternlination de Pemplacement et des modes probables des dommages au wagon-citerne attribuables a la 
fatigue, a la corrosion ou aux accidents. 

25.5.14 Calendrier de qualification des wagons-citernes - Le calendrier de qualification des wagons-citemes doit etre 
conforme a toutes les exigences Suiv311tes: 

a. so us reserve des al. 25.5.14 b. et c., un wagon-citerne doit etre qualifie confornlement aux exigences contenues 
dans la presente partie au plus tard a la date d'echeance pour la qualification du wagon-citerne; 

b. dans Ie cas d 'un wagon-citerne qui respectait 1 'une des conditions ci-dessous Ie 1 er j uillet 1998, s'il s' agit d 'un 
wagon-citerne sans chemise metallique ni systeme de protection thermique, ou entre Ie 1 er juillet 1998 et Ie 
1 er juillet 2000, s'il s'agit d'un wagon-citeme avec une chemise metallique ou un systeme de protection 
thennique, 

i. se confol111ait ala nonne 103BW, l11A60W5 ou lllA100W5; ou 

ii. etait double de verre, de caoutchouc, de plomb, de polychlorure de vinyle elastomere d'au moins 2.38 mm 
(3/32 po) d'epaisseur ou de polyurethanne elastomere d'au moins 1.58 mm (1116 po) d'epaisseur; ou 

iii. se conformait ala nonne 105A500W et etait double d'un elastomere ou eta it revetu de nickel et utilise pour 
Ie tr311sport du brome; 

Ie wagon-citeme do it etre qualifie au plus tard 

i. Ie 1er juillet 2010, s'il s'agit d'un wagon-citerne avec une chemise metallique ou lID systeme de protection 
thermique; ou 

ii. Ie 1 er octobre 2008, s'il s'agit d'lm wagon-citerne sans chemise metallique ni systeme de protection 
themlique construit apres 1984; ou 
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iii. Ie 1 er janvier 2005, s'il s'agit d'un wagon-citeme sans chemise metallique 111 systeme de protection 
thermique constmit avant 1985. 

c. dans Ie cas d'un wagon-citeme dont l'intervalle entre les essais de la citeme depasse dix ans, incluant un wagon
citeme de specification 103W, 104W, lllA60Wl, 111AIOOW1 ou 111AlOOW3, la date de qualification se situe 
au point median entre la date d'echeance prescrite et Ie 1 er juillet 1998, s'il s'agit d'un wagon-citeme sans 
chemise metallique ou sans systeme de protection thennique, ou Ie 1 er juillet 2000, s'il s'agit d'tm wagon-citel11e 
avec chemise metallique ou systeme de protection thermique. Par exemple: 

i. un wagon-citeme sans chemise qui a ete mis a l'essai la demiere fois en 1994 et qui est marque 2014 doit 
etre qualifie d'ici la fin de: (2014 - 1998)/2 + 1998 = 2006; et 

ii. un wagon-citerne avec chemise qui a ete mis a l'essai la derniere fois en 1989 et qui est marque 2009 doit 
etre qualifi6 d'ici 1a fin de: (2009 - 2000)/2 + 2000 = 2004.5, arrondi a 2004. 

25.6 Resultats acceptables des inspections et des essais 

25.6.1 Qualification - Un wagon-citeme est qualifie s'it respecte les criteres d'inspection et d'essai contenus dans 1a 
presente partie. 

25.6.2 Inspection visuelle - Un wagon-citerne satisfait aux criteres d'inspection visuelle lorsque I'inspection n'indique 
aucun defaut qui, avant la pro chaine inspection et dans des conditions nomlales de transport et de manutention, 
pounait vraisemblablement causer des rejets de marchandises dangereuses ou des situations qui pounaient 
compromettre la securite du public. 

25.6.3 Inspection de l'illtegrite structurale - Un wagon-citeme satisfait aux criteres d'inspection de l'integrite structurale 
Iorsque I'inspection n'indique aucun defaut qui, avant la prochaine inspection et dans des conditions normales de 
transport et de manutention, pourrait vraisemblablement causer des rejets de marchandises dangereuses ou des 
situations qui pourraient compromettre la securite du public. 

25.6.4 Essai d'epaisseur - Un wagon-citerne satisfait awe criteres d'essai d'epaisseur 10rsque la coque et les tetes de la 
citeme n'indiquent aucune reduction de l'epaisseur inferieure a ce qui est alloue a 1'a1. 25.5.9. 

25.6.5 Inspection des systemes de securite - Un wagon-citeme satisfait aux criteres d'inspection des systemes de securite 
Iorsque chaque systeme de securite, notamment 

a. Ie systeme de protection thermique, 

b. Ie systeme de resistance a la perforation des tetes de citerne, 

c. Ie systeme d'att.e1age a retenue vel1icale, 

d. Ie systeme de calorifugeage utilise pour contraler la pression ou Ie creme, ou 

e. Ie systeme utilise pour protegeI' les discontinuites de dessus ou de fond, 

sont conformes ala presente norme et lorsque l'inspection n'indique aucun dCfaut qui, avant la pro chaine inspection 
et dans des conditions normales de transport et de manutention, pourrait vraisemblablement causer des rejets de 
marchandises dangereuses ou des situations qui pourraient compromettre la securite du public. 

25.6.6 Inspection de la doublure Oil du revetement - Un wagon-cite111e satisfait aux criteres d'inspection de Ia doublure 
et du revetement interieur lorsque 1 'inspection n'indique aucun dCfaut qui, avant la prochaine inspection et dans des 
conditions nonnales de transport et de manutention, poulTait vraisemblablement causer des rejets de marchandises 
dangereuses ou des situations qui pOlm'aient compromettre la securite du public. 

25.6.7 Essai de la dterne - Un wagon-citeme de specification 115 ou un wagon-citeme rivete satisfait alLX criteres 
d'essai de la citeme lorsque cette demiere ne fuit pas et qU'elle ne montre aucun signe de deformation ni de defaut 
qui, avant la prochaine inspection et dans des conditions nonnales de transport et de manutention, poulTait 
vraisemblablement causer des rejets de marchandises dangereuses ou des situations qui pourraient compromettre la 
securite du public. 
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25.7 Entretien 

25.7.1 Analyses et COil troles periodiques - Le proprietaire d\lll \vagon-citerne, d'tme doublure, d'un revetement ou de 
materiel de service est responsable de s'assurer que chaque installation pour wagons-citernes se confOlule aux 
exigences du programme d'entretien du proprietaire par Ie biais d'analyses et de controles periodiques des activites 
d'entretien de rinstallation pour wagons-citernes. 

25.7.2 Revetement de L'exterieur de la citerne et de l'interieur de La chemise - Lorsque la chemise d'un wagon-citeme 
est completement enlevee pour fins d'entretien, les surfaces exterieures de la citerne du wagon-citerne et les 
surfaces interieures de la chemise du wagon-citerne doivent etre recouvertes d'un revetement protecteur ou ce 
demier doit etre refait si Pon juge que l'une ou l'autre de ces surfaces n'est pas adequatement protegee contre la 
corrosion. 

25.7.3 Essai d'itancheiti - Un essai d'etancheite doit etre confornle a toutes les exigences suivantes: 

a. sous reserve de 1'al. 25.7.3 b., un essai d'etancheite doit etre effectue au moment de la qualification du materiel 
de service ou apres toute modification ou activite d'entretien mettant en cause la depose de materiel de service, a 
moins que la disposition du materiel de service de la citerne ne l'empeche. L'essai d\!tancheite doit pennettre de 
verifier que les fermetures du materiel de service, y compris les dispositifs auxiliaires, s'il y a lieu, sont etanches. 
L'essai d'etancheite doit etre effectue sur un wagon-citerne alors que tout Ie materiel de service est en place et en 
etat de fonctiol1ner; 

b. si 1'on doh fa ire l'entretien de materiel de service pendant Ie transport a cause d'une fuite et qu'un essai 
d'etancheite s'impose, Ie wagon-citerne peut continuer sa route jusqu'a destination sans qu'un essai d'etancheite 
soit effectue. Si l'activite d'entretien est realisee par une installation pour wagons-citernes, cette derniere doit: 

1. identifier, etiqueter ou marquer Ie materiel de service de maniere a signaler qu'un essai d'etancheite doit etre 
effectue sur Ie wagon-citerne avant que ce demier puisse faire l'objet d'une demande de transport en charge; 
et 

ii. aviser Ie proprietaire du wagon-citerne de la necessite d'effectuer un essai d'etancheite avant que ce dernier 
puisse faire l'objet d'une demande de transport en charge; 

c. un wagon-citerne que 1'0n a identifie comme devant faire Pobjet d'un essai d'etancheite aux termes de 
Pal. 25.7.3 b. ne doit pas faire l'objet d'une demande de transport en charge avant d'avoir obtenu des resultats 
acceptables a l'essai d'etancheite; 

d. si l'activite d'entretien mentionnee a PaL 25.7.3 b. n'est pas effectuee par une installation pour wagons-citernes, 
Ie proprietaire doit etre avise, l'entretien doit etre valide et Ie materiel de service doit etre assujetti a un essai 
d'etancheite par une installation pour wagons-citernes avant que Ie wagon-citeme ne puisse etre charge a 
nouveau; 

e. il n'est pas necessaire d'effectuer un essai d'etancheite si Ie regulateur de pression ou Ie dispositif de decharge de 
pression d'un wagon-citerne transportant un liquide cryogime, ou 1a soupape de regulation de la pression d'un 
wagon-citerne transportant du dioxyde de carbone, a fui en raison d'lme accumulation de glace et est par la suite 
femlee adequatement par application de chalew.·. 

25.7.4 EYceptioll a l'essai d'etanclleite - Un essai d'etancheite n'est pas requis si la depose du materiel de service, 
notamment des bouchons ou des capuchons de tuyaux, des raccords rapides et leurs fermetures, des couvercles de 
trous d'homme a charnieres et des couvercles d'orifice de remplissage n'a pour seul objet que Ie chargement ou Ie 
dechargement d 'une marchandise dangereuse. 

25.8 l\larquage 

25.8.1 Date de qualification et date d'echeallce - Lorsqu'un wagon-citeme satisfait aux criteres de qualification exiges 
par les epreuves mentionnees au par. 25.2, }'installation pour wagons-citernes doit marquer la date de la 
qualification et 1a date d'echeance sur Ie wagon-citeme conformement aux exigences enoncees a l'appendice C de la 
specification M-I002 de l'AAR, intitulee Specifications/or Tank Cars. 

25.8.2 Conversion - Un wagon-citerne de specification 105, 109, 112, 114 ou 120 modifie suite a une conversion doit 
porter la date de modification et Ia nouvelle specification estampees en pemlanence en lettres et en chiffres d'au 
moins 0.95 cm (0.375 po) de hauteur sur l'exterieur du manchon du trou d'honllne ou sur Ie rebord de ce manchon 
du cote gauche du wagon. Le marquage peut ne pas comporter Ie demier chiffre du numero de specification (p. ex. 
TC 111A100W au lieu de TC 111AlOOW1). 
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25.8.3 Installation retardee - Lorsqu'un dispositif de decharge de pression est qualifie moins de six mois apres son 
installation sur Ie wagon-citerne et qu'il est protege contre la deterioration pendant cette periode~ la date de 
qualification du dispositif de de charge de pression marquee sur Ie wagon-citeme doit etre la date d'installation du 
dispositif sur Ie wagon-citerne ou sa date de qualification. 

25.9 Exigences sur les rapports et sur la conservation des dossiers 

25.9.1 Certification et attestation - Le constructeur d'un wagon-citerne doit certifier que toutes les exigences contenues 
dans la presente nonne, notamment celles qui portent sur les inspections et les essais requis pour la qualification du 
wagon-citeme, ont ete respectees en signant Ie certificat de construction (fofmulaire 4-2 de P AAR) et en marquant 
sur Ie wagon-citeme la specification pertinente a laquelle ce demier est confonne. Le constructeur doh conserver les 
rappOlts portant sur la construction et sur la qualification du wagon-citeme, Le proprietaire du wagon-citeme do it 
conserver, aussi Iongtemps qu'il possede Ie wagon et pendant un an apres lm changement de proprietaire, Ie 
celtificat de construction et tous les documents relatifs a des approbations ou a des qualifications subsequentes qui 
certifient que Ie wagon-citeme identifie dans la documentation est conforme aux exigences contenues dans 1a 
specification pertinente. Lors d'un changement de proprietaire, les exigences enoncees a l'a1. 1.3.15 du chapitre 1 de 
1a specification M-I002 de FAAR, intitulee Specifications/or Tank Cars, s'appliquent. 

25.9.2 Rapport de qualification - Tout wagon-citeme qualifie conformement aux exigences contenues dans la presente 
partie doit faire l'objet d'un rappOlt ecrit ou electronique. Ce rapport doit contenir les renseignements suivants: 

a. epreuves de qualification; 

b. n§sultats de chaque epreuve de qualification; 

c. marque et numero du wagon-citeme; 

d. specification du wagon-citeme; 

e. date d'execution de chaque epreuve de qualification; 

f. emplacement et description des defauts decouverts et methodes utilisees pour reparer chaque defaut; 

g. nom et adt'esse de l'installation pour wagons-citemes et nom de l'inspecteur; et 

h. symbole enregistre de l'installation. 

25.10 Reepreuve et inspection periodiques des contenants d'une tonne et des citernes de specification 107 

25.10.1 Generalites - Sauf indication contraire dans la presente pattie, un contenant d'une tonne ou une citeme de 
specification 107 et leurs dispositifs de decharge de pression doivent etre inspectes et soumis a des reepreuves 
periodiques COnfOrmement aux indications enoncees au tableau des reepreuves du par. 25.10. 

25.10.2 Enregistrement - L'installation effectuant l'essai sous pression hydrostatique, Pessai de pression pneumatique ou 
l'inspection visuelle mentionnes aux al. 25.10.6 a., b., c. et h. doit etre homologuee par Ie Directeur. 

25.10.3 Demande d'llOmologation pour une installation d'essai - Une demande d'homologation doit etre soumise au 
Directeur et, a tout Ie moins, doit contenir les renseignements suivants: 

a. nom du demandeur, nom d'une personne-ressource, adresse de voirie et adresse postale du demandeur; 

b. nom et emplacement de l'installation d'essai; 

c. description du materiel et des methodes d'essai; 

d. enonce des titres et qualites des membres du personnel d'inspection en fonction de leur experience et de leur 
fomlation; et 

e. exemplaire d'un rapport d'essai. 

25.10.4 Homologation et conformite - Le Directeur doit homologuer I'installation d'essai si cette demiere demontre ala 
satisfaction du Directeur qU'elle est en me sure de se confonner aux exigences pertinentes de la presente norme. 

25.10.5 Revocation - Le Directeur peut revoquer l'homologation de l'installation d'essai s'il juge qu'elle n'est pas en 
me sure de se conformer ou qu'elle ne se conforme pas aux exigences de la presente norme. 
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25.10.6 Inspection et essais - Un contenant d'une tonne ou une citeme de specification 107 doit etre inspecte et mis a 
l' essai conformement aux exigences suivantes: 

a. sous reserve de Pal. 25.10.6 h., une citeme doit etre soumise a la pression hydrostatique indiquee et sa dilatation 
pennanente doit etre detenninee au moyen d'une methode conforme aux exigences contenues dans Ie Pamphlet 
C-J de la Compressed Gas Association. La pression doit etre maintenue pendant aussi longtemps qu ~il Ie faut 
pour obtenir une dilatation complete de la citeme ou pendant 30 s, la plus grande valeur etant retenue. Le 
manometre doit permettre d'obtenir des indications exactes a ±1 % pres de la pression d'essai et Ie dilatometre 
doit pelmettre d'obtenir tIDe mesure de la dilatation totale qui soit exacte a ±1 % pres. La dilatation doit etre notee 
en centimetres cubes. L 'essai sous pression hydrostatique est nSussi lorsque la dilatation volumique pennanente 
ne depasse pas 10% de la dilatation volumique totale obtenue a la pression d'essai et que la citeme ne fuit pas ou 
ne presente pas de trace de defOlmation; 

b. sous reserve de l'a1. 25.10.6 h. et en plus des exigences relatives aux essais sous pression hydrostatique de 
1'al. 20.10.6 a., un contenant d'une tOlll1e doit etre soumis a un essai pneumatique a une pression egale ou 
superieure a 6.9 bar (100 1b/po2) dans des conditions favorables a 1a detection des fuites. L 'essai de pression 
pneumatique est reussi lorsque 1a citeme ne fuit pas et qu'il n'y a pas de trace de defonnation; 

c. tme inspection visuelle inteme et exteme doit etre effectuee. L'inspectioll visuelle de la citeme est reussie si elle 
respecte les criteres contenus dans Ie Pamphlet C-6 de la Compressed Gas Association; 

d. un dispositif de decharge de pression avec refenneture doit etre mis a l'essai par pressurisation d'air ou d'un 
autre gaz. Un dispositif de decharge de pression avec refenneture installe sur un contenant d'une tonne doit etre 
confonne aux exigences indiquees aux colonnes 5 et 6 du tableau des n!epreuves du par. 25.10. Un essai de 
dispositif de decharge de pression avec refermeture est reussi lorsque la pression de debut de decharge du 
dispositif est egale ou inferieure a la pression de debut de decharge specifiee et que la pression d'etancheite aux 
vapeurs mesmee est egale ou superieure a 1a pression d'etancheite aux vapeurs specifiee; 

e. les disques frangib1es et les bouchons fusibles doivent etre en1eves de 1a citerne et inspectes visuellement; 

f. sous reserve des remarques du tableau des reepreuves qui suit, une citeme doit etre soumise a une reepreuve 
conformement a ce tableau. De plus, dans Ie cas de reparations a une citerne mettant en cause du soudage ou un 
traitement themlique, la citerne doit etre sounlise a une reepreuve conformement au tableau suivant: 

Tableau des reepreuves 

Intervalle de 
Pression de Pression specifiee du 

reepreuve 
reepreuve dispositif de decharge de 

pression avec refermeture 
annees 

bar (lb/po2) bar (Ib/p02) 

Specification Dispositif 
Essai sous 

de 
pression Debut de Etancheite 

Citerne decharge 
de 

hydrosta- decharge aux vapeurs 

pressiona tique 

106A500 5 2 34.5 (500) 25.9 (375) 20.7 (300) 

106A500X 5 2 34.5 (500) 25.9 (375) 20.7 (300) 

106A800 5 2 55.2 (800) 41.4 (600) 33.1 (480) 

106A800X 5 2 55.2 (800) 41.4 (600) 33.1 (480) 

106A800NCI 5 2 55.2 (800) 41.4 (600) 33.1 (480) 

107A**** 5 2b c Auclme Auctme 

110A500W 5 2 34.5 (500) 25.9 (375) 20.7 (300) 

110A600W 5 2 41.4 (600) 31.0 (450) 24.8 (360) 
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Tableau des reepreuves 

Intervalle de 
Pression de Pression specifiee du 

reepreuve 
reepreuve dispositif de decharge de 

pression avec refermeture 
annees bar (lb/p02) bar (lb/p02) 

Specification Dispositif 
Essai sous 

de pression Debut de EtanchCite 
Citerne decharge 

de 
hydrosta- decharge aux vapeurs 

pressiona tique 

110A800W 5 2 55.2 (800) 41.4 (600) 33.1 (480) 

110AIOOOW 5 2 69.0 (l000) 51. 7 (750) 41.4 (600) 

Remarques: 

aLes disposit(fs de decharge de pression a ressort installiS' sur les citernes servant exclusivement au transport des 
hydrocarbures fluores qlli ne contiennent pas d'ilements corrosif~' pour la citerne ou pour Ie dispositij de decharge de 
pression peuvent etre soumis a des reepreuves a tOllS les cinq ans. 

b Dans Ie cas des citernes de specification 107 utilisees pour Ie transport de gaz de la dil'ision 2.1, il fall! SOlfmettre un disqlle 
frangible de chaque citerne montee sur chaque vehiculeferroviaire a un essai et lefaire eclater aU.t inten'alles prescrits dans 
Ie tableau, Le disqlle echantillon doit eelater a une pression qui ne dtFpasse pas la pression d'essai marquee pour la citerne et 
qui n 'est pas inferieure a 70% de cette pression. Si Ie disque n 'eclate pas dans les limites prescrites, tous les disques du 
wagon doivent i:tre rem places, 

C La pression uiilisee pour 1 'essai de dilatation hydrostatique doit eire au moins egale a la pression d'essai marquee. 

g. Ie mois et I'annee des inspections et des essais effectues conformement aux exigences enoncees au par. 25.10 
doivent etre estampes de favon claire et pemlanente dans Ie metal d'une tete ou d'un jable de chaque citerne 
ayant subi la reepreuve ou l'inspection periodique avec succes; par exemple, 01-02 pour une reepreuve ou une 
inspection effectuee en janvier 2002. Si la citerne a ete visuellement inspectee conformement aux exigences 
enoncees a l'aL 25.10.6 h. et que les essais de pression enoncees aux al. 25.10.6 a. et b. n'ont pas ete effectues, Ie 
mois et la date de la reepreuve et de 1 'inspection doivent etre suivis de la lettre V; par exemple, 01-02 V signifie 
qu'une inspection visuelle a ete effectuee en janvier 2002. Dans Ie cas d'une citeme de specification 107, la date 
doit etre estampee dans Ie metal aI' extremite ou apparaissent les marques, sauf que si toutes les citemes montees 
sur un vehicule fenoviaire ont ete soumises a des reepreuves et inspectees, la date peut etre estampee dans une 
plaque de metal fixee de favon permanente sur Ia cloison de l' extremite A du vehicule ferroviaire. La date des 
essais precedents ainsi que toutes les marques prescrites doivent demeurer lisibles; 

h. dans Ie cas d'un contenant d\me tonne qui sert exclusivement au transport d'hydrocarbures fluores ne contenant 
pas d'elements conosifs, les exigences des al. 25.10.6 a. et b. ne s'appliquent pas. 

25.10.7 Etablissement des rapports et conservation des dossiers - Les rapports et les dossiers doivent etre conforme a 
toutes les exigences suivantes: 
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a. les resultats de l'essai sous pression hydrostatique, de l'essai de pression pneumatique et de Finspection visuelle 
doivent etre inscrits dans un rapport et consignes dans un dossier; 

b. un rappOli doit contenir: 

i. la date de I'inspection et de l'essai; 

ii. Ie numero de specification de la citerne; 

iii. 1 'identification de la citeme (symbole enregistre, nun1ero de serie, date de fabrication et symbole du 
proprietaire); 

iv. 1m en once concemant la necessite d'une nouvelle finition ou d'un nouveau revetement; 

v. les divers points verifies (fuites, conosion, stries, bosses ou crevasses, bris ou dommage de jable ou 
d' anneau protecteur. degats dus a un incendie, etat de l' interieur de la citeme); 

vi. les pressions d' essai; 
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vii. les resultats des essais; 

viii. ce qu'il faut faire de la citerne (Ia remettre en service, Ia renvoyer au constructeur pour qu'illa rep are ou Ia 
mettre au rebut); et 

ix. ridentification de 1 'installation ou de la personne qui a effectue Ia reepreuve ou I'inspection; 

c. Ie proprietaire d'un contenant d'une tonne ou d'une citerne de specification 107 doit conserver Ies rapports aussi 
longtemps qu'il possede Ia citerne et pendant un an apres cette periode. LOIS d'un changement de proprietaire, Ies 
rapports doivent etre transferes au nouveau proprictaire. La personne ou l'installation qui effectue I'essai sous 
pression hydrostatique, I'essai de pression pneumatique ou I'inspection visuelle doit conserver les rapports 
pendant au moins un intervalle de reepreuve ou d'inspection plus un an. 

26. Reserve. 

27. Reserve. 

28. Reserve. 

29. Reserve. 

PARTIE IV 

ClIOIX ET UTILISATION DES CONTENANTS 
POUR LA lUANUTENTION, LA DEMAl~DE DE TRANSPORT OU LE TRANSPORT 

DES l\lARCIL'\~'DISES DANGEREUSES PAR CHEMIN DE FER 

30. GENERALITES 

30.1 Reserve. 

30.2 Choix et utilisation 

30.2.1 Generalites - Un contenant peut etre utilise a condition que les exigences en matiere de choix et d'utilisation 
contenues dans la presente nornle, incluant les annexes 1 et 2 de l'appendice F, autorisent specifiquement 
l'utilisation du contenant en question pour les marchandises dangereuses et, dans Ie cas d'un wagon-citerne, que les 
marchandises dangereuses autorisees soient specifiees sur Ie certificat de construction, fornmlaire 4-2 de l' AAR, ou 
par addenda au fonnulaire R-l. 

30.2.2 Date d'echeance pour la qualification - A moins d'indication contraire dans la presente norme, 

a. sous reserve de Pal. 30.2.2 b., quand la qualification d'un contenant est echue, il est interdit d'utiliser Ie 
contenant en question; et 

b. quand Ia qualification d'un contenant charge ou decharge devient echue durant Ie transport, Ie contenant peut 
poursuivre sa route jusqu'a destination. 

30.2.3 Contenallt d'ulle tonne - 11 est interdit d'utiliser un contenant d'une tonne qui a etc construit avant Ie 1 er janvier 
1936. 

30.2.4 Citerne de spec({ication 107 - nest interdit d'utiliser une citerne de specification 107 qui a ete construite avant Ie 
1'-'f janvier 1941. 

30.2.5 Grand recipient pour vrac - A moins d'indication contraire dans la presente nonne, on peut utiliser lill contenant 
confonne aux exigences de la norme CAN/CGSB-43.146. 

30.2.6 Aufres contenants - A moins d'indication contraire dans la presente norme, on peut utiliser un contenant, autre 
qu'lille citerne routiere, qui est confonne aux exigences de la nonne CAN/CSA-B621 ou CAN/CSA-B622. 

30.3 Utilisation continue 

30.3.1 Gelleralites - Sous reserve du par. 4.1 et de toute autre exigence applicable de la presente nOIme, un wagon
citerne, un contenant d'une tonne ou une citerne de specification 107 utilise pour des marchandises dangereuses doit 
etre conforme aux exigences de qualification et d'entretien contenues dans la presente norme. 
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30.4 Equivalence - Si les exigences en matiere de choix et d'utilisation contenues dans la presente norme permettent 
l'utilisation d'une citerne de specification 107, d'un wagon-cit erne ou d'Ull contenant d'une tonne d'une 
specification donnee pour des marchalldises dangereuses, on peut utiliser une citerne de specification 107, llll 
wagon-citerne ou llll contenant d'lllle tonne TC, CTC, ICC ou DOT equivalent a la specification dOllilee. 

30.5 Restrictions visant l'exploitation ferroviaire 

30.5.1 Reserve. 

30.5.2 Citernes routieres et remorques porte-tubes - Les citernes routieres et les remorques porte-tubes peuvent etre 
transportees sur des vehicules ferroviaires si la destination se trouve dans une region eloignee non accessible par la 
route et si toutes les conditions applicables des a1. 30.5.2 a. et b. sont respectees; 
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a. Citernes routieres - Le transport de citernes routieres sur des vehicules ferroviaires doit respecter toutes les 
conditions applicables suivantes: 

1. les marchandises dangereuses sont de classe 3, 8 ou 9; 

ii. la citeme et tout compartiment de cette derniere contient des marchandises dangereuses liquides dont Ie 
volume est egal ou inferieur it 5% de la capacite volumetrique de la citeme ou du compartiment, 
respectivement; 

iii. la citerne routiere est choisie et utilisee confornlement aux exigences de la norme CAN/CSA-B621, sauf que 
l'utilisation de citemes routieres non confOlmes n'est pas autorisee; 

iv. s'il s'agit d'une citeme routiere DOT 306 ou TC 306, les couvercles des trous d'homme satisfont ou 
depassent les exigences de Pal. 5.6.5 de la nonne CAN/CSA-B620 ou Ie US Code of Federal Regulations 
(CFR), Title 49, par. §178.345-5; 

v. s'il s'agit d'un camion-citeme, ce demier est fixe solidement au vehicule ferroviaire confonnement aux 
exigences du Open Top Loading Rules Manual, «Four or six wheel truck or other motor vehicle», de 
l'Association of American Railroads; 

vi. s'il s'agit d'une remorque-citeme, l'avant de la remorque est fixe solidement au vehicule ferroviaire par illl 
dispositif d'attelage de remorque intermodal approuve par l'Association of American Railroads, Ie personnel 
du transporteur ferroviaire a verifie que ]e pivot d'atte1age de la remorque est fixe et verroui11e au dispositif, 
que l'alTiere est securitaire conforlllelllent aux exigences du Open Top Loading Rules Manual, «Trailers~ all 
types», de l'Association a/American Railroads, et que les bequilles et Ie pare-choc ne sont pas utilises pom 
fixer la relllorque au vehicule ferroviaire; 

vii. s'il s'agit d'une relllorque-cite11le transportee avec son tracteur, ce denlier est transporte sm un vehicule 
fenoviaire distinct: 

viii. avant que la personne responsable du transp01i mutier des lllarchandises dangereuses laisse partir la citerne 
routiere, elle inspecte les points d'attache de la cite11le au cadre du camion ou de la relllorque afm de detecter 
toute condition qui pounait comprolllettre l'integrite de l'arrimage de la cite111e au cadre, de s'assurer que 
toutes les soupapes et fennetures a l'exclusion du dispositif de de charge de pression, sont bien ferlllees et 
munies d'llll bouchon comme i1 se doit, et elle signale les resultats de cette inspection et de cette verification 
au transp01teur felToviaire; 

ix. Ie vehicule ferroviaire qui transporte la cHerne mutiere est separe par au moins lID vehicule ferroviaire d'lID 
autre sur lequel une plaque doit etre apposee en vertu de la pattie VI du Reglement sur Ie transport des 
nzarchandises dangereuses. est separe par au moins cinq vehicules ferroviaires de la locomotive et est situe it 
l'alTiere du train ou Ie plus pres possible de l'arriere et derriere tout vehicule charge. 

b. Remorques porte-tubes - Le transport de remorques porte-tubes sur des vehicules ferroviaires doit se confornler 
it toutes les conditions applicables suivantes: 

i. les marchandises dangereuses doivent etre de classe 2.1 ou 2.2; 

11. les tubes sont choisis, entretenus et utilises confonnement it]a norme CAN/CSA-B340; et 

111. respecte les a1. 30.5.2 a. vi, vii, viii, sauf en ce qui concerne la necessite de mettre lU1 couvercle sur Ie 
materiel de service, et ix. 
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30.5.3 Transport des marchandises dangereuses dans du materiel rail-route ou sur ce dernier 

30.5.3.1 Wagon-citerne equipe de materiel rail-route - Les camions-citernes transportant des gaz de classe 2 ou des 
liquides inflammables de classe 3 doivent se confomler alLX exigences de la norme CAN/CSA-B621 ou de la n0l111e 
CAN/CSA-B622, etre fixes solidement, remplis et fermes convenablement de sorte que, dans des conditions 
normales de transport, il n 'y aura pas de rejet de marchandises dangereuses qui pourrait compromettre la securite du 
public; et 

a. Ie materiel rail-route est autorise par Ie chemin de fer exploitant et n' est materiellement rattache a aUCUl1 autre 
vehicule ferroviaire; et 

b. Ie vehicule rail-route doit etre sous la garde d'un employe de chemin de fer qualifie en vertu du Reglement 
d 'exploitationferroviaire du Canada. 

30.5.4 Manlttention des wagons-citernes con/ormes aux normes 113 et AAR 204fV - Un wagon-citel11e conforme aux 
nonnes 113 et AAR 204W ne doH pas etre 

a. detele s'il est en mOllvement; 

b. attele au moyen d 'une force excessive; 

c. heurte par un autre vehicule ferroviaire se depla9ant sur son elan. 

30.6 Delimiteur des systemes de surete - A moins d'indication contraire dans la presente nonne, si la l10nne pennet 
Putilisation d'un wagon-citeme dont Ie d6limiteur de specification est: 

a. un A, on peut aussi utiliser un wagon-citeme avec delimiteur S, T ou J; 

b. un S, on peut aussi utiliser un wagon-citel11e avec delimiteur T ou J; 

c. un T, on peut aussi utiliser lm wagon-cit erne avec d6limiteur J; 

d. un J, on ne peut utiliser qu'un wagon-citel11e avec delimiteur J. 

30.7 Pression d'essai minimale de la citerne - A moins d'indication contraire dans la presente nonne, si la nonne 
pennet l'utilisation d'tme citeme d'une specification et d'une pression d'essai donnees, on peut aussi utiliser une 
citerne de la meme specification dont la pression d'essai indiquee est plus elevee. 

30.8 Protection des discontinuites de fond 

30.8.1 Exigence generale - Sous reserve des a1. 30.8.2 et 30.8.3, tm wagon-citeme utilise pour la manutention, la 
demande de transport ou Ie transport des marchandises dangereuses par chemin de fer doit etre pourvu d 'une 
protection des discontinuites de fond conforme aux exigences prescrites aux par. 9.0 et 10.0 de l'appendice E de 1a 
specification M-1002 de l' AAR, intitulee Specifications for Tank Cars. 

30.8.2 E"\:igence de mise II l1iveau - Les wagons-citemes utilises pour la manutention, la demande de transport ou Ie 
transpOli des marchandises dangereuses par chemin de fer qui ne necessitaient pas de protection des discontinuites 
de fond avant Ie 1 er septembre 1998 selon les dispositions de l'appendice Y de la specification M-1002 de l' AAR, 
intitulee Specifications for Tank Cars, doivent se conformer aux exigences relatives a la protection des 
discontinuites de fond enoncees aux par. 9.0 et 10.0 de l'appendice E de la specification M-l 002 de r AAR, intitulee 
Spec(ficationsfor Tank Cars, apres Ie 1er jui11et 2006. 

30.8.3 Systi!1tleS de protection desuets - Les wagons-citemes utilises pour la manutention, la demande de transport ou Ie 
transport des marchandises dangereuses par chemin de fer, dont la protection des discontinuites de fond a ete 
modifiee avant le 1 er septembre 1998, doivent etre conformes aux exigences relatives a la protection des 
discontinuites de fond enoncees aux par. 9.0 et 10.0 de l'appendice Y ou de l'appendice E de la specification M-
1002 de l'AAR, intitulee Specifications for Tank Cars. 

30.9 Attelages it retenue verticale - Un wagon-citerne utilise pour la manutention, 1a demande de transport ou Ie 
transport des marchandises dangereuses par chemin de fer doit etre equipe d'attelages a retenue verticale confonnes 
aux exigences du par. 15.6. 
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30.10 Dispositifs de decharge de pression de wagon-citerne - A moins d'indication contraire dans la presente norme. 
un wagon-citeme doit etre dote d \lll ou plusieurs dispositifs de decharge de pression conformes aux exigences 
enoncees au par. 15.7. 

30.10.1 Interdiction d'utiliser des dispositifs de dicharge de pression sans refermeture - Sous reserve des al. 30.10.2 et 
30.10.3, un wagon-citeme utilise pour des marchandises dangereuses correspondant a la d6fmition des liquides de 
division 6.1, groupe d'emballage I ou II, des gaz de classe 2 ou des liquides de classe 3 ou 4 ne doit pas etre dote de 
dispositifs de decharge de pression sans refermeture. 

30.10.2 Exception visant les wagons-citernes construits avant 1991 - Un wagon-citerne construit avant 1991 et dote d'un 
dispositif de decharge de pression sans refenneture peut etre utilise pour les marchandises dangereuses 
con'espondant a la dMinition des liquides de la division 6.1 ou de la classe 4 pOlU'VU que ce liquide ne soit pas 
toxique a l'inhalation. 

30.10.3 Exception visant Ie cllioroprime - Dans Ie cas des envois de chloroprene stabilise dans des wagons-citemes de 
specification 115, les exigences de Pal. 30.10.1 ne s'appliquent pas. 

30.10.4 Disque frangible -11 est interdit de prevoir des prises d'air sur les disques frangibles d'tm dispositif de decharge 
de pression sans refermeture. 

30.11 Systemes de resistance it la perforation des tetes de citerne 

30.11.1 Utilisation - Sous reserve de 1'a1. 30.11.2, un wagon-citerne, qui est utilise pour les gaz de classe 2 ou qui est en 
tole d'aluminium ou de nickel et qui sert au transport de marchandises dangereuses, doit etre dote d'Ull systeme de 
resistance a la perforation des tetes de cit erne conforme aux exigences du par. 15.9 ou aux exigences 
cOlTespondantes en vigueur au moment de !'installation. 

30.11.2 Exception - Avant Ie l er juillet 2006, lill wagon-citeme dont iI est fait mention a 1'al. 30.11.1, qui ne necessitait pas 
de systeme de resistance a la perforation des tetes de citerne avant Ie 1 er septembre 1998, doit etre dote d'un systeme 
de resistance a la perforation des tetes de citemes confonne aux exigences du par. 15.9 ou aux exigences 
cOlTespondantes en vigueur au moment de l'insta11ation. 

30.12 Systeme de protection thermique 

30.12.1 Utilisation - Sous reserve des a1. 30.12.2 et 30.12.3, un wagon-citeme utilise pour les gaz de classe 2, autres que 
les liquides cryogenes, doit etre dote d'un systellle de protection thermique conforme aux exigences du par. 15.8. 

30.12.2 Exception pour les wagons-citernes calorifuges - L 'a1. 30.12.1 ne s'applique pas a un wagon-citerne si 1a 
presente norme exige qu'il soit dote d'un calorifugeage d'une conductivite thennique globale egale ou inferieure a 
0.613 kJ/h·m2.oC (0.03 Btu/h·pi2.oF) et s'il est reellement dote du systeme prescrit. 

30.12.3 Date de cOllformiti pour certains wagons-citernes precedemment exemptes - Un wagon-cHerne qui ne necessitait 
pas de protection thennique avant Ie 1 er septembre 1998 doit etre dote d'ici Ie 1 er juillet 2006 d'till systeme de 
protection thermique cOllforme aux exigences du par. 15.8. 

30.13 Dispositifs de fermeture des trous d'homme 

30.13.1 Diminution automatique de la pression - Les wagons-citemes des specifications 103, 104 ou 111 servant a 
transporter des marchandises cOlTespondant a la definition des marchandises dangereuses de classe 3 doivent avoir 
des fermetures pour les trous d'homme con9ues, construites, qualifiees et entretenues de maniere que 1a pression 
soit libenSe automatiquement et sans causer ou sans vTaisemblablement risquer de causer des rejets de marchandises 
dangereuses ni des situations qui pourraient compromettre la securite du public 10rs de l'enlevement du couvercle de 
trou d'homme. 

30.13.2 Trou d'homme sous Ie Iliveau du contellu liquide - II est interdit d'utiliser un wagon-citeme lorsque Ie couvercle 
de trou d'homme est situe sous Ie niveau du contenuliquide. 
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30.14 Chargement et dechargement des veIlicules ferroviaires 

30.14.1 Interdiction de diplacement - Lors du chargement de marchandises dangereuses sur ou dans un vehicule 
felToviaire ou lors de leur dechargement, il ne doit y avoir aucun deplacement de la pmi du vehicule felToviaire ni de 
tout autre vehicule felToviairc auquel il est rattache. 

30.14.2 Conditions - Des marchandises dangereuses ne doivent pas etre chargees sur ou dans un vehicule felToviaire ni 
dechargees d'un vehicule fClToviaire autre qu'un wagon couveli ou un wagon plat a moins que 

a. des mesures ne soient prises, dans Ie cas de marchandises dangereuses ayant une classe prima ire ou secondaire de 
2.1, 3, 4 ou 5, pour proteger lesdites marchandises dangereuses contre les sources d'inflammation, la chaleur 
intense ou les sources de risque d'origine electrique et pour dissiper l'electricite statique; 

b. Ie vehicule felToviaire ou le groupe de vehicules felToviaires accouples ensemble ne soit immobilise. A tout Ie 
moins, les freins a main doivent etre selTes et au moins une roue doit etre bloquee dans les deux sens sur au 
moins: 

1. LID wagon, si Ie groupe compte un ou deux wagons accoupIes; ou 

ii. deux wagons, si Ie groupe compte de trois a neuf wagons accouples, plus un wagon additiOlmei pour chaque 
bloc ou fraction de bloc de dix wagons en plus des neufs premiers wagons du groupe, incluant Ie premier et 
Ie demier wagon du groupe; 

c. la section de voie ou Ie chargement et Ie dechargement se font ne soit protegee par des aiguillages velTouillables, 
ou des derailleurs velTouillables qui sont cOlllllandes par l'installation de chargement ou de dechargement; 

d. des panneaux d'avertissement confonnes aux exigences enoncees a l'a1. 30.14.3 ne soient places bien en vue sur 
la section de voie ou sur Ie vehicule felToviaire pour aveliir les operateurs des vehicules felToviaires qui 
s'approchent que des operations de chargement ou de dechargement sont en cours; 

e. Ie voisinage immediat du vehicule felToviaire ne soit garde essentiellement exempt de matieres combustibles ou 
d'autres matieres qui ne sont pas compatibles avec les marchandises dangereuses chargees ou dechargees; 

f. toutes les fermetures, dans Ie cas d'un. wagon-citeme, ne soient bien mises en place quand Ie chargement ou Ie 
dechargement est termine ou interrompu, a l'exception des canalisations d'entree et de sortie du serpentin de 
chauffage qui peuvent etre laissees ouvertes apres Ie dechargement; 

g. Ie vehicule ferroviaire ne fasse robjet d'une surveillance directe a distance ou automatique pendant Ie 
chargement ou Ie dechargement. de maniere que tout rejet de marchandises dangereuses ou toute situation qui 
pourrait compromettre la securite du public soit inmlediatement constate. 

30.14.3 Panneaux d'avertissement - Les pmmeau.x d'avertissement doivent: 

a. etre en metal ou faits d"un autre materiau durable et mesurer au moins 30 x 38 cm (12 x 15 po); 

b. porter Ie mot «STOP» ou «ARRI~T» enlettres majuscules blanches d'au moins 10 cm (4 po) de hauteur sur fond 
bleu. 

30.15 Chargement d'un contenant 

30.15.1 Avant Ie clwrgement - Aucun marchandise dangereuse ne doit etre chargee dans lID contenant si Fme ou I 'autre 
des conditions suivantes prevalent: 

a. Ie contenant n'est pas conforme aux exigences contenues dans la presente norme, incluant I'appendice F, et dans 
les normes CAN/CSA-B621, CAN/CSA-B622 ou CAN/CGSB-43.146 en matiere de choix et d'utilisation; 

b. la qualification du contenant est echue; 

c. Ie materiau de construction du contenant, de la doublure ou du revetement n'est pas compatible avec la 
marchandise dmlgereuse; 

d. Ie contenant renferme deja des marchandises dangereuses ou une autre substance susceptible de reagir avec la 
marchandise dangereuse qui doit etre chm"gee et on peut vraisemblablement s'attendre a ce que la reaction cause, 
dmls des conditions nomlales de transport et de manutention, des rejets de marchandises dangereuses ou des 
situations qui risquent de compromettre la securite du public; 
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e. 1a temperature des marchandises dangereuses est a l'exterieur de la plage de temperatures de ca1cul du contenant 
ou de la plage de temperatures de service de la doublure ou du revetement. 

30.15.2 Pendant Ie chargement - Pendant Ie chargement d ~ un wagon-citeme dote 

a. de dispositifs de dechargement par Ie fond, 

i. les bouchons femelles du dispositif doivent etre enleves; 

ii. les bouchons miiles du dispositif doivent etre ouvelts; 

iii. les bouchons males et les robinets secondaires doivent etre ouverts; et 

iv. Ie chargement doit etre intelTompu si des rejets de marchandises dangereuses se produisent; 

b. d'un systeme de chauffage interieur, sauf si les serpentins ont ete fendus inoperants par blocage de leur entree et 
de leur sOltie, les capuchons d'entree et de sortie des serpentins doivent etre enleves et Ie chargement doit etre 
intelTompu si des rejets de marchandises dangereuses se produisent. 

30.16 Avant de proposer pour Ie transport 

30.16.1 Exigences - Dne personne qui propose pour Ie transport des marchandises dangereuses placees dans lm contenant 
doit 

a. effectuer lille inspection visuelle de l'exterieur du contenant conformement aux exigences enoncees a 
Pal. 30.16.2; 

b. determiner que Ie contenant est en bon etat et peut transpOlter les marchandises dangereuses en toute securite; et 

c. s'assurer que toutes les mesures necessaires sont prises pour remedier aux rejets de marchandises dangereuses ou 
aux situations qui poulTaient compromettre la securite du public, incluant toute mesure decoulant d\m rejet ou 
d'une situation dangereuse qui exigerait la reparation ou Ie remplacement du contenant ou l'enlevement des 
marchandises dangereuses. 

30.16.2 Inspection visuelle de I'exterieur du contenant - A tout Ie moins, l'inspection visuelle de 1 'exterieur du con tenant 
doit comprendre: 

a. sauf dans les zones ou Ie calorifugeage ou Ie systeme de protection thermique empecherait de fa ire tme 
inspection sans depose du calorifugeage ou de la chemise, inspecter 1a coque et les tetes de la citerne et Ie 
materiel de service, inc1uant les joints d'etancheite, pour detecter les situations qui pOlm'aient compromettre la 
securite du public et pour determiner s'il y a usure, fissures, bosses, detomlations, defauts dans les soudures, 
cOlTosion, dommages ou boulons et ecrous manquants ou desselTes; 

b. dans la me sure du possible, inspecter toutes les fennetures des orifices, du materiel de service et de leurs 
accessoires, pour voir si eUes sont en bon etat et si elles ne sont pas cOlTodees ou endomlllagees, de maniere 
qu'elles soient reparees ou remplacees si elles ne sont pas conforllles aux exigences de la presente nonne; 

c. s'assurer que toutes les fennetures d'orifices, notamment les couvercles des trous de remplissage, les couverc1es 
de trous d'homme et les bouchons des dispositifs de vidange, les enceintes protectrices et les couvercles, de 
meme que tous les dispositifs de fixation qui les attachent au contenant, sont en bon etat et bien serres en place 
comme prescrit et dans Ie cas des fermetures filetees, que ron a utilise suffisamment de mastic d'etancheite sur 
les filets; 

d. inspecter la surface exterieure du contenant pour verifier s'il n'y aurait pas eu deversement de marchandises 
dangereuses et s'assurer que tout produit deverse a ete recupere; 

e. sauf dans Ie cas des wagons-citemes utilises pour les gaz de classe 2 ou des wagons-citemes retournes apres leur 
dechargement, inspecter les dispositifs de decharge de pression, inc1uant la depose et ]"inspection des disques 
fi'angibles sur les events de sUrete, pour detecter les conditions qui pOUlTaient modifier Ie fonctionnement du 
dispositif et cOlllpromettre 1a securite du public, incluant 1a cOlTosion ou les dommages. En contrepartie. la 
persomle qui effectue l'inspection doit s'assurer que les disques frangibles ne sont pas brises et foumir des 
preuves que 

i. les marchandises dangereuses transportees sont compatibles avec les disques frangibles et ne les ont pas 
cOlTodes; et 

ii. des mesures ont ete prises pour eviter Ie blocage ou l'obstruction par des objets etrangers du canal 
d' approche de l' event de sGrete; 
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f. dans les systemes qui combinent les disques frangibles et les dispositifs de decharge de pression, inspecter et 
ouvrir les dispositifs de detection, incluant les robinets a poillteau, les robinets d'echantillonnage ou les 
indicateurs de niveau, pour assurer l'integrite du disque frangible; 

g. inspecter dans 1a me sure du possible Ie systeme de protection thennique, Ie systeme de resistance a la perforation 
des tt~tes, Ie systeme d'attelage a retenue verticale et Ie systeme de protection des discontinuites de fond pour 
deceler toute condition qui pounait compromettre 1a securite du public; et 

h. inspecter les marques du contenant pour voir si eUes sont lisibles et conformes. 

30.17 Avant Ie transport - Avant de transporter un contenant rempli de marchandises dangereuses, la personne 
responsable du transport doit effectuer une inspection visuelle de l'exierieur du contenant, dans la mesure du 
possible a partir du niveau du sol, et s 'assurer que 

a. les plaques d'indication de danger requises sont bien en place et conformes; 

b. les fermetures des ouvertures sont en bon etat et bien senees; et 

c. des mesures sont prises pour remedier a tout rejet de marchandise dangereuse ou toute situation qui pounait 
compromettre la securite du public, incluant toute action relative a un rejet ou a une situation dangereuse qui 
exigerait 1a reparation ou Ie remplacement du contenant ou l'enlevement des marchandises dangereuses. 

31. LIMITES DE REMPLISSAGE ET CREUX 

31.1 Limites de remplissage 

31.1.1 Utilisation - Un contenant ne doit pas etre charge de marchandises dangereuses au dela des limites de remplissage 
enoncees dans la presente norme ou par ailleurs applicables au contenant en question. 

31.1.2 Limite de I'Association of American Railroads - Sous reserve de Pal. 31.1.3, lID wagon-citerne ne doit pas etre 
charge au dela des limites de masse totale sur rail pour la grosseur d'essieu conespondante enoncees dans Ie 
document intitule Field _Manual of the Association of American Railroads Interchange Rules. 

31.1.3 Construction apret, 1970 - Un wagon-citerne constmit apres Ie 30 novembre 1970 ne doit pas etre charge au dela 
des Iimites de masse totale sur rail pour la grosseur d'essieu conespondante enoncees dans le document intitule 
Field lvfanual of the Association of American Railroads Interchange Rules ou 119 297 kg (263 000 1b) de masse 
brute, la moins elevee des deux etant retenue. 

31.2 Creux 

31.2.1 Dome - II est interdit de charger des marchandises dangereuses dans Ie dome d'un wagon-citeme. 

31.2.2 Espace vide en tant que crellx - Si Ie dome d 'un wagon-citerne n' offre pas Ie creux minimal requis, un espace doit 
etre prevu dans 1a coque de la citeme a cette fill. 

31.2.3 Limite de remplissage - Lors du remplissage d'un contenant avec des liquides, un creux suffisant doit etre laisse 
pour s'assurer que, dans des conditions nonnales de transport et de manutention, il ne se produise pas ou, dans la 
mesure du possible, ne puisse pas se produire des rejets de marchandises dangereuses ou des situations qui risquent 
de compromettre la securite du public, incluant une fuite ou une defomlation permanente du contenant en raison de 
1'expansion du liquide. 

31.2.4 Creux minimal - A moins d'indication contraire dans 1a presente nonne, les liquides et les gaz liquefies doivent 
etre charges dans un contenant de malliere que Ie creux minimal soit 

a. egal ou superieur a 1 % de 1a capacite totale d'une citerne ou d'un compartiment de citeme a l'tme des 
temperatures de reference suivantes: 

1. 46.1°C (115°F) pour les citernes non calorifugees; 

11. 43.3°C (1100 F) pour les citemes dotees d'un systerne de protection thennique comportant une chemise 
metallique presentant une conductibilite thermique globale a 15.6°C (60°F) egale ou inferieure a 
10.2 kJIh·m2.oC (0.50 Btu/h:pi 2.oF); et 

iii. 40.6°C (l05°F) pour les citernes calorifugees; 
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b. pour lID produit toxique a 1 'inhalation, egal ou supeneur a 5% de la capacite totale d 'une citerne ou du 
compartiment a rune des temperatures de reference suivantes: 

1. 46.1 °C (115°P) pour les citernes non calorifugees; 

ii. 43,3°C (llOOP) pour les citernes dotees d'un systeme de protection thermique comportant me chemise 
metallique presentant une conductibilite thermique glob ale a 15,6°C (60 0 P) egalc ou inferieure a 
10.2 kJ/h·m2.oC (0.50 Btwh'pi 2.op); et 

iii. 40.6°C (105°P) pom'les citernes calorifugees. 

32. EXIGENCES PROPRES A DES l\tlARCHANDISES DANGEREUSES PARTIClJLIERES 

32.1 Marchandises dangereuses toxiques a ('inhalation 

32.1.1 Serpelttins et dispositifs de dec/targemeltt par Ie fond - Un wagon-citerne utilise pom Ie transport de 
marchandises dangereuses toxiques a rinhalation ne doit pas etre dote de serpentins de chauffage interne ni de 
dispositifs de dechargement par Ie fond. 

32.1.2 Pression d'essai de la citerne - Un wagon-citerne utilise pour le transpOli de marchandises dangereuses toxiques a 
!'inhalation doit avoir lIDe pression d'essai de la citerne d'au moins 20.7 bar (300 Ib/p02), lID systeme de resistance a 
la perforation des tetes de citerne et lIDe chemise metallique (p. ex. 105S300W), mais 

a. une pression d'essai plus elevee est requise si cela est mentimme aillems dans la presente norme; et 

b. outre ce qui est mentionne a la section 8 de la partie I de la presente norme, lID wagon-citerne qui ne satisfait pas 
aux exigences du present alinea et qui etait autorise pOUl' les marchandises dangereuses toxiques a l'inhalation en 
veliu du reglement en viguem avant Ie 1 er septembre 1998 ne doit plus etre utilise apl'es Ie 1 er juillet 2006. 

32.1.3 Marquage - Pour les marchandises dangel'euses toxiques a l'inhalation, Ie contenant doit porter sur deux cotes 
opposes la mention «Inhalation Hazard» ou «Inhalation Hazard/Dangereux a inhaler». Les marquages doivent avoil' 
une epaisseur de trait egale ou superieure a 6.0 mm (0.24 po) et une hauteur egale ou superieure a 
a. 100 mm (4.0 po) pour les wagons-citernes; 

b. 25 mm (1 po) pour les contenants dont la capacite est egale ou inferieure a 3785 L (1000 gallons US); et 

c. 50 mm (2.0 po) pour les autres contenants. 

32.2 \Vagon-citerne pour liquides cryogenes - Avant qu'un wagon-citeme pour liquides cryogenes soit mis en 
service, l'interieur du recipient interieur et toutes les conduites qui y sont reliees doivent etre lllinutieusement 
nettoyes, seches et proteges contre toute nouvelle contamination. 

32.3 Augmentation de la teneur en air du melange - nest interdit d'utiliser, pour Ie chargement ou Ie dechargement 
de marchandises dangereuses, lIDe pression d'air qui soit superieUl'e a la pression atmospherique ambiante et 
qui pounait rendre Ie melange inflanmlable dans I' espace vapem du contenant. 

32.4 Exigence speciale - Reutilisation d'un wagon-citerne de classe 8 pour un produit de classe 2 - Un wagon
citeme ayant servi a transpolier des marchandises dangereuses qui presentent un danger prima ire ou secondaire de 
classe 8 ne doit pas servir a transpOlier une marchandise dangereuse de classe 2 a moins qu'il ait ete quaJifie 
confol'lnement aux exigences enoncees dans la patiie III de la presente nOlme. 

32.5 Designation de 1a zone de risque - Cia sse 2 

32.5.1 Division 2.3 - Aux fins de la presente norme, la zone de risque d'une marchandise dangereuse de classe 2, 
division 2.3, est indiquee a Fannexe 2 de l'appendice P. 

32.5.2 Divisions 2.1 et 2.2 - 11 n'y a pas de zone de risque pour les produits de classe 2, divisions 2.1 et 2.2. 

32.5.3 Determination - Lorsque l'annexe 2 de l'appendice P ne stipule pas de zone de risque OU, au contraire, d6fmit 
plusieurs zones de risque pOUl' lIDe marchandise dangereuse de classe 2, division 2.3, ou encore indique que la zone 
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de risque doit etre detennillee d'apres les criteres de groupement pour la division 2.3, la zone de risque doit etre 
detenninee par Papplication des criteres suivants: 

Zone de risque Toxicite par inhalation 

A CLso egale ou inferieure a 200 ppm 

B CLso superieure a 200 ppm et egale ou inferieure a 1000 ppm 

C CLso superieure a 1000 ppm et egale ou inferieure a 3000 ppm 

D CLso superieure a 3000 ppm et egale ou inferieure a 5000 ppm 

32.6 Marchandises dangereuses de classe 3 a point d'eclair eleve - Un liquide inflammable qui a un point d'ec]air 
egal ou superieur a 37.8°C (lOOOP) et qui ne conespond a la definition d'aucune autre classe, a l'exception de la 
classe 9, peut etre manutentionne, propose pour Ie transport ou transporte dans une citerne de wagon-citerne 
conforme a la disposition particuliere 2 de Pannexe 1 de l'appendice F. Aux fins du present paragraphe, une 
solution aqueuse contenant une quantite d'alcool egale ou inferieure a 24% par volume et aucune autre marchandise 
dangereuse est consideree comme un liquide inflammable. 

32.7 Exigences generales relatives aux citernes de gaz comprime 

32.7.1 Consentemellt du propriitaire - Une citeme contenant des gaz comprimes lle doit pas etre proposee pour Ie 
transport ou transportee a moins d'avoir ete chargee par son proprietaire ou avec son accord. 

33. Reserve. 

34. Reserve. 

35. RKMARQUES 

35.1 Sources de diffusion des publications de reference 

35.1.1 La publication mentionnee a 1'al. 2.1.1 est diffusee par rOffice des n0D11eS generales du Canada, Centre des ventes, 
Gatilleau, Canada KIA 1G6. Telephone (819) 956-0425 ou 1-800-665-2472. Telecopieur (819) 956-5644. Consulter 
Ie site Web de l'ONGC (www.ongc-cgsb.gc.ca) pour de plus amples renseignements sur la marche a suivre pour 
commander des publications. 

35.1.2 Les publications mentiOlmees a l'a1. 2.1.2 sont diffusees par l' Association canadienne de normalisation, Ventes des 
normes, 178, boul. Rexdale, Toronto, Ontario M9W 1R3. Telephone 1-800-463-6727 ou (416) 747-4044. 
Telecopieur (416) 747-4149. Consulter Ie site Web de la CSA (vvww.csa-internationa1.org) pour de plus amples 
renseignements sur la marche a suivre pour commander des publications. 

35.1.3 Les publications mentionnees a l'a1. 2.1.4 sont diffusees par l'ASTM International, 100 Barr Harbor Drive, West 
Conshohocken, PA 19428-2959, U.S.A., telephone (610) 832-9585, telecopieur (610) 832-9555, ou par IHS 
Canada, 1, promenade Antares, piece 200, Ottawa, Ontario K2E 8C4, telephone (613) 237-4250 ou 
1-800-854-8220, telecopieur (613) 237-4251. Consulter Ie site Web de l' ASTM (www.astm.org) pour de plus 
amples renseignements sur la marche a suivre pour commander des publications. 

35.1.4 La publication mentionnee a l' a1. 2.1. 5 est diffusee par l' American Society of Mechanical Engineers, Infonnation 
Central, Orders/Inquiries, P.O. Box 2300, Fairfield, NJ 07007-2300, U.S.A. Telephone 1-800-843-2763. 
Telecopieur (973) 882-1717. Consulter Ie site Web de l'ASl\1E (wvvw.asme.org) pour de plus amples 
renseignements sur 1a marche a suivre pour commander des publications. 
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35.1.5 Les publications mentionnees a l'al. 2.1.6 sont diffusees par Ie Transportation Teclmology Center Inc. (TTCI), 
Publications Depatiment, P.O. Box 11130, 55500 DOT Road, Pueblo, CO 81001 U.S.A. Telephone 1-877-
999-8824. Consulter Ie site Web de l' AAR (W\\Jw.aar.org) pour de plus amples renseignements sur la marche a 
suivre pour commander des publications. 

35.1.6 Les publications mentionnees a 1"a1. 2.1.7 sont diffusees par la Compressed Gas Association Inc., 1725 Jefferson 
Davis Highway, Suite 1004, Arlington, VA 22202-4102, U. S.A. Telephone (703) 412-0900. Telecopieur (703) 
412-0128. Le site Web de la CGA (www.cganet.com) contient de plus amples renseignements sur la mat'che a 
suivre pour commander des publications. 

35.1.7 Le document intitule Code of Federal Regulations (CFR) mentionne a l'al. 2.1.8 est diffuse par Ie Superintendent of 
Documents, P.O. Box 371954, Pittsburgh, PA 15250-7954, U.S.A., telephone 1-866-512-1800, telecopieur (202) 
512-2250 on en direct sur Ie site Web du GPO a l'adresse suivante: w'Ww.access.gpo.gov. On peut aussi se procurer 
Ie document intitulC CFR Title 49 en direct sur Ie site Web du DOT's Office of Hazardous Materials Safety a 
I'adresse suivante: hazmat.dot.gov. On pent se procurer Ie document intitule FRA 1998 Reports, Tank Car Thermal 
Analysis, volumes 1 et 2, mentionne a l'al. 2.1.8 a l'adresse suivante: Office of Research atld Development of the 
Federal Railroad Administration, RDV-32, 1120 Veml0nt Ave. N.W., Washington, DC 20590, U.S.A., telephone 
(202) 493-6357. 

35.1.8 La publication mentionnee a Pal. 2.1.9 est disponible en librairie ou a l'adresse suivante: United Nations 
Publications, 2 UN Plaza, Room DC2-853, New York, NY 10017, U.S.A. Telephone (212) 963-8302 ou 
1-800-253-9646 (Amerique du Nord seulement). TeIecopieur (212) 963-3489. 

35.2 Sources de diffusion des documents reglementaires 

35.2.1 Loi et reglement sur Ie transport des marchandises dangereuses - On peut obtenir un exemplaire de la Loi de 1992 
Sllr Ie transport des marchandises dangereuses et du Reglement sllr Ie transport des marchandises dangereuses 
mentionnes a 1'al. 2.1.3 a l'adresse suivante: Les Editions du gouvemement du Canada, Communication Canada, 
Ottawa (ON) Canada K1A OS9, telephone 1-800-635-7943 (Amerique du Nord seulement) ou (819) 956-4800, 
telecopieur 1-800-565-7757 (Canada seulement) ou (819) 994-1498. On peut aussi avoir acces a la Loi et au 
Reglement en direct sur Ie site Web de Transports Canada a l'adresse suivante: W\\>w.tc.gc.ca. 
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APPENDICEA 

(Le present appendice constitue une partie obligatoire de fa norme.) 

PROTOCOLE D'ESSAI NORMALISE BASE SUR LA LIMITE Il'I'FEIUEURE 
D'EXPLOSIVITE POUR LES EMISSIONS DE GAZ DE PETROLE LIQ[rEFIE DES 

W AGONS-CITERNES 

Ai. ANALYSEUR 

A1.l Le present protocole est con9u pour mesurer la concentration d'hydrocarbures dans l'air a l'aide d'un analyseur 
portatif de gaz combustibles qui l"exprime en pourcentage de la limite inferieure d'explosivite (LIE). Les releves 
doivent etre pris a l'interieur de l'enceinte protectrice d'un wagon-citerne contenant du gaz de petrole liquefie 
(GPL). 

A2. METHODE 

A2.1 Un echantillon de gaz est preIeve dans des conditions nonnales a 1 'interieur de l' enceinte protectrice du wagon
cit erne contenant du GPL et analyse par un detecteur portatif de gaz combustibles. Les resultats obtenus, exprimes 
en pourcentage de 1a limite inferieure d'explosivite, indiquent 1a concentration d'hydrocarbures dans 1 'enceinte 
protectrice. 

A3. APPAREILLAGE 

A3.l On doit utiliser un detecteur portatif de gaz combustibles pouvant donner des releves du pourcentage de la LIE avec 
une precision d'au moins 1% de 1a LIE sur l'echelle de 0 a 10% et d'au moins 2% de la LIE sur l'echelle de 10 a 
100%. Le detectelU" doit avoir tme precision d'au moins ±S% sur toute la plage des deux echelles. Le detecteur doit 
etre a securite intrinseque. La sonde doit etre en materiaux ne provoquant pas d'etincelles ou etre completement 
recouverte de materiaux isolants. Le tube qui relie 1a sonde au detecteur doit etre fait d'un materiau compatible avec 
Ie GPL, ne doit pas entraver la prise des releves de LIE et doit etre d'une longueur egale ou inferieure a 100 cm 
(39 po). 

A4. ET ALONNAGE 

A4.1 La marche a suivre pour la verification de l' etalonnage du detecteur doit etre conforme aux instructions et aux 
recommandations du fabricant de l'instrument. La verification de l'etalonnage du detecteur doit se faire au moyen 
d'un melange de gaz approprie aux frequences suivantes: 

a. au moins une fois par semaine, si Ie detecteur est utilise tous les jours; et 

b. avant son utilisation, si Ie detecteur n' est pas utilise tous les jours. 

AS. RELEVES ET CRITERES D' ACCEPTATION 

AS.l Les releves du pOlU"centage de la LIE doivent etre faits, les resultats evalues et, Ie cas echeant, les mesures 
cOlTectives prises conformement a toutes les exigences suivantes: 

AS.l.l Reiel'es - Les echantil10ns de gaz doivent etre preleves a l'interieur de l'enceinte protectrice du wagon-citerne de 
GPL. Le couverc1e de 1 'enceinte protectrice, les hublots et les rabats doivent etre fennes depuis au moins 10 min 
avant de prelever l'echantillon. Le dispositif d'echantillonnage devrait etre dans la position horizontale, appuye sur 
Ie bord inferieur du hublot, et l'extremite de 1a sonde doit etre inseree d'environ 30 cm (12 po) a l'interieur de 
l'enceinte protectrice. Les methodes d'echantillonnage et de mesure des releves doivent etre confonnes au.x 
instructions et recommandations du foumisseur de 1 'instmment. 

AS.l.2 Definition de juite - Un wagon~citeme de GPL est repute presenter des fuites 

a. si des emissions provenant du dispositif de decharge de pression avec refenneture ou du joint d'etancbeite entre 
Ie manchon du trou d'honune et Ie couvercle du trou d'homme peuvent etre detectees; ou 

b. si des releves effectues confonuement a la marche a suivre enoncee a l' a1. AS .1.3 ne peuvent pas etablir que Ie 
wagon-citeme ne presente pas de fuites. 
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AS.I.3 Marcile (I suivre - Les reI eves du pourcentage de la LIE a rinterieur de l'enceinte protectrice d'un wagon-citeme 
de GPL doivent etre faits conformement aux exigences enoncees a ral. AS.I.l. 

a. Si Ie releve initial est egal ou inferieur a 10% de la LIE, Ie wagon-citeme est repute ne pas presenter de fuites et 
aUCWle autre me sure n 'est requise. 

b. Si Ie releve initial est superieur a 10% de la LIE, l'enceinte protectrice doit etre ouverte et suffisamment mise a 
l'air libre avant d'effectuer un deuxieme releve. Si Ie deuxieme releve est egal ou inferieur a 10% de la LIE et 
que Ie premier releve etait egal ou inferieur a 12% de Ia LIE, Ie wagon-citeme est repute ne pas presenter de 
fuites et aucune autre mesure n' est requise. 

c. S'il y a un ecati de plus de 2% de la LIE entre les deux releves, en prendre un troisieme par lm autre hublot. Si Ie 
troisieane releve est egal ou inferieur a 10% de la LIE, Ie wagon-citerne est repute ne pas presenter de fuites et 
aucune autre mesure n'est requise. 

A5.1.4 Mesllres correctives - Si Ie wagon-citeme de GPL presente des fuites, on doit chercher la source des emissions et 
prendre des mesures correctives pour colmater ou reduire les fuites. 
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APPEl'Ii"TIICE B 

(Le present appendice constitue une partie obligato ire de fa norme.) 

PROTOCOLE D'ESSAI NORMALISE POUR 
LES EMISSIONS D' AMMONIAC ANHYDRE DES WAGONS-CITERNES 

BL APP AREILLAGE DE J.\tlESURE DES EMISSIONS 

B 1.1 Les emissions provenant de Penceinte protectrice d'un wagon-cite111e contenant de l'ammoniac anhydre peuvent 
etre mesurees au moyen de tubes indicateurs calorimetriques ou seion toute autre methode qui offre un degre 
d'exactitude equivalent. On doit utiliser l'appareillage de mesure conformement aux instructions et aux 
recommandations du fou111isseur de l' appareillage, notamment 

a. en utilisant, s'il1e faut, lIDe pompe d'echantillonnage brevetee; 

b. en prenant des precautions speciales pour Ia manipulation et 1 'entreposage des tubes, Ie cas echeant; 

c. en n'utilisant pas lID tube ou toute autre appareil de detection dont la duree de vie en stockage est expiree~ 

d. en respectant les pratiques d'entretien et d'etalonnage recommandees pour l'appareiUage; et 

e. en suivant les recommandations relatives a 1a selection de l'appareil de detection et aux methodes de mesure 
applicables a l'ammoniac dans la plage de concentrations en question. 

B2. RELEVES ET CRITERES D' ACCEPTATION 

B2.1 La concentration d'ammoniac doit etre mesuree, les resultats evalues et, Ie cas echeant, les mesures correctives 
prises conformement a toutes les exigences suivantes: 

B2.1.1 Releves - Les echantillons de gaz doivent etre preleves a rinterieur de Penceinte protectrice du wagon-cite111e 
d'ammoniac. Le couvercle de l'enceinte protectrice, les hublots et les rabats doivent etre fermes depuis au moins 
10 min avant de prelever l'echantillon. L'echantillonnage doh se faire a partir d'lUl hublot sous Ie vent. Les 
methodes d'echantillonnage et de mesure des releves doivent etre conformes aux instructions et recommandations 
du foumisseur de l'instrument. 

B2.1.2 Definition de juite - Un wagon-citerne d'ammoniac anhydre est repute presenter des fuites 

a. si des emissions provenant du dispositif de decharge de pression avec refermeture ou du joint d'etancheite entre 
Ie manchon du trou d'homme et Ie couvercle du trou d'homme peuvent etre detectees; ou 

b. si Ie resultat du releve effectue confolmement aux exigences enoncees a 1'al. B2.1.1 est de 100 ppm ou plus. 

B2.1.3 Mesures correctives - Si Ie wagon-cite111e d'ammoniac anhydre presente des fuites, on doit chercher 1a source des 
emissions et prendre des mesures cOlTectives pour colmater ou reduire les fuites. 
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APPENDICE C 

(Le present appendice constitue une partie obligatoire de fa nOl'me.) 

PROTOCOLE D'ESSAI DE RESISTANCE A LA PERFORATION 
DES TETES DE CITERNE 

C1. SYSTEMES DE RESISTANCE A LA PERFORATION DES TETES DE CITERNE 

Cl.I Le present protocole d'essai est con9u pour verifier l'integrite des nouvealLX systemes de resistance a Ia perforation 
des tetes de citerne ou des systemes qui n'ont pas encore ete mis a l'epreuve et pour verifier ]a survivabilite des 
systemes apres un choc attelage-tete a une vitesse relative de 29 km/h (18 milh). La resistance a la perforation des 
tetes de cit erne depend d'un ou de plusieurs des facteurs suivants: epaisseur de la tete, epaisseur de la chemise, 
epaisseur du calorifugeage et materiau de construction. 

a. Essai de resistance a fa perforation des tetes de citerne - Un systeme de resistance a la perforation des tetes de 
citerne doit etre mis a I' essai dans les conditions suivantes: 

i. Ie wagon de choc utilise doH peser au moins 119295 kg (263 000 Ib), etre equipe d'lU1 attelage et simuler les 
conditions d'tme longrine centrale classique, y compris l' etrier d' attelage et l' appareil de traction. L' attelage 
doit faire saillie a Fextremite du wagon de choc de maniere a constituer Ie principal point d'impact 
perpendiculaire sur Ie wagon soumis a r essai de choc; 

ii. Ie wagon soumis a l'essai de choc doh etre rempli d'eau saufpour lU1 creux de 6% avec tme pression inteme 
d'au moins 6.9 bar (100 Ib/po2) et doit etre attele a un ou plusieurs wagons d'appui dont la masse totalise au 
moins 217 724 kg (480000 Ib), les freins a main etant mis sur Ie demier wagon d'appui; 

iii. au moins deux essais distincts doivent etre effectues avec l' attelage sur l' axe veliical du wagon de choc. Un 
essai doit etre fait avec l'attelage a une hauteur de 53.3 ± 2.5 cm (21 ± 1 po) au-dessus de la face superieure 
de la Iongrine centrale; l'autre essai doit etre fait avec l'attelage a tme hauteur de 79 ± 2.5 cm (31 ± 1 po) au
dessus de la face superieure de la longrine centrale. Si l'epaisseur combinee de la tete de citeme et de tout 
autre materiau de protection est inferieure a l'epaisseur combinee sur l'axe veliical du wagon, tm troisieme 
essai doit etre effectue avec Pattelage place de fayon a frapper Ie point Ie plus mince de Ia tete de citeme; 

b. I 'une des conditions d' essai suivantes doit etre utilisee: 

IVlasse minima Ie des Vitesse minima Ie 
wagons de choc utilises lors de l'impact Restrictions 

kg (lb) km/h (mi/h) 

119295 (263 000) 29 (18) Un seul wagon de choc 

155 582 (343 000) 25.5 (16) Un seul wagon de choc ou un wagon de 
choc et un wagon atte16 rigidement 

311 164 (686 000) 22.5 (14) Un wagon de choc et lU1 ou plusieurs 
wagons atteles rigidement 

c. un wagon-citerne est juge satisfaisant s'iI ne developpe aucune fuite visible, a l'anCt, pendant au moins une 
heure suivant l'impact. 
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APPENDICED 

(Le present appendice constitue une partie obligato ire de la norme.) 

PROTOCOLE D'ESSAI DE FEU EN NAPPE SIMULE ET 
D'ESSAI A LAFLAMlVIE DE CHALUMEAU SIMULEE 

Dl. SYSTEl\'lES DE PROTECTION THERMIQUE 

D1.1 Le present protocole d'essai est conc;u pour me surer les effets thermiques des nouveaux systemes de protection 
thennique ou des systemes qui n'ont pas encore ete mis a l'essai et pour verifier la survivabilite des systemes 
lorsqu'ils sont exposes a lUl feu en nappe pendant 100 min et a une flamme de chalumeau pendant 30 min. 

a. Essai de feu en nappe simu!e 

1. Un feu en nappe doit etre simule de la fac;on suivante: 

A. la source du feu en nappe simule doit etre un hydrocarbure dont la temperature de flamme se maintient a 
870 ± 56°C (1600 ± 100°F) tout au long de l'essai; 

B. tIDe plaque calTee nue ayant des proprietes thermiques equivalentes a celles du materiau de constmction 
du wagon-citeme doit etre utilisee. Cette plaque doit mesurer au moins 30.5 x 30.5 cm (1 x 1 pi) x 
16 mm (% po) d'epaisseur nominale. La plaque doit etre instrumentee avec au moins neuf 
thermocouples permettant d'emegistrer sa reponse thermique. Les thermocouples doivent etre fixes a la 
face non exposee aux flammes. La plaque doit etre subdivisee en neuf catTes d'egale surface et un 
themlocouple doit etre installe au centre de chaque carre; 

C. Ie simulateur de feu en nappe doit etre conc;u de fac;on que to utes les flammes envahissent la face avant 
de la plaque nue. La pointe de la flamme doit etre dirigee vel'S Ie centre de la plaque; 

D. Ie support de la plaque nue doit etre construit de fac;on que Ie transfert de chaleur a la face atTiere de la 
plaque se fasse seulement par conduction a travers la plaque et non par d'autres trajets de transfeli 
thermique; 

E. avant que la plaque nue soit exposee au feu en nappe simule, aucun des emegistreurs de temperature ne 
do it indiquer tIDe temperature de plaque superieure a 37.Soc (100°F) ni inferieure a O°C (32°F); 

F. apres 13 ± 1 min d'exposition au feu en nappe simule, au moins deux thermocouples doivent avoir 
atteint 427°C (SOO°F). 

ii. Un systeme de protection thennique doh etre mis a l'essai dans les conditions simuh!es de feu en nappe 
decrites a Pal. D1.1 a. i. de la fac;on suivante: 

A. Ie systeme de protection thennique doit recouvrir une face d'une plaque nue selon les prescriptions de 
l'al. D 1.1 a. i. B.; 

B. Ie cote non protege de la plaque nue doH etre instrumente avec au moins neuf thermocouples places de 
la fac;on decrite a Fal. D1.1 a. i. B. pour emegistrer la reponse thennique de la plaque; 

C. avant d'exposer la plaque au feu en nappe simuIe, aucun des thermocouples insta116s sur l'ensemble 
plaque-systeme de protection thermique ne peut indiquer une temperature de plaque superieure a 37 .SOC 
(100°F ) ni inferieure a O°C (32°F); 

D. toute la surface du systeme de protection thermique doit etre exposee au feu en nappe simule; 

E. l'essai de feu en nappe simule doit durer au moins 100 min. Le systeme de protection thermique do it 
ralentir suffisamment Ie flux thermique a la plaque pour qu'aucun des thennocoup]es places du cote non 
protege de 1a plaque nue n'indique une temperature de plaque superieure a 427°C (SOO°F)~ 

F. chaque systeme de protection thermique doit subir avec succes au moins trois essais de feu en nappe 
simule consecutifs. 

b. Essai a lajlamme de challlmeau simulee 

i. La flamme d'tm chalumeau doit etre simulee de 1a fac;on suivante: 

A. 1a flamme d'un chalumeau doit etre simulee a l'aide d'tm hydrocarbure dont 1a temperature de flamme 
doit se maintenir a 1200 ± 56°C (2200 ± lOO°F) tout au long de l'essai. De plus, la vitesse de la flamme 
doit eire de 64 ± 16 kmIh (40 ± 10 mi/h) pendant tout l'essai; 
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B. une plaque carn~e nue ayant des proprietes thermiques equivalentes a celles du materiau de construction 
du wagon-citerne doit etre utilisee. Cette plaque doit mesurer au moins 120 x 120 cm (4 x 4 pi) x 
16 mm (% po) d'epaisseur nominale. La plaque doit etre instrumentee avec au moins neuf 
thermocouples permettant d'enregistrer sa reponse thennique. Les thermocouples doivent etre fixes ala 
face non exposee aux flammes. La plaque doit etre subdivisee en neuf carn~s d'egale surface et un 
thermocouple doit etre installe au centre de chaque carre; 

C. Ie support de la plaque nue doit etre constnlit de far;on que Ie transfert de chaleur a 1a face alTiere de la 
plaque se fasse seulement par conduction a travers la plaque et non par d'autres trajets de transfert 
thennique. La pointe de la flamme doit etre dirigee vel'S Ie centre de la plaque; 

D. avant d'exposer la plaque nue a la flamme de chalumeau simuIee, aucun des enregistreurs de 
temperature ne doit indiquer une temperature de plaque superieure a 37.Soc (lOO°F) ou illferieure a ooe 
(32°F); 

E. apres 4 min ± 30 s d'exposition a la flamme de chalumeau simulee, au moins deux thermocouples 
doivent avoir atteint 427°C (SOO°F). 

ii. Un systeme de protection thennique doit etre mis a l'essai dans les conditions simulees d\me flamme de 
chalumeau decrites a I' a1. D 1.1 b. i. de la fa<;on suivante: 

A. Ie systeme de protection thennique doit recouvrir une face d\me plaque nue selon les prescriptions de 
Pal. Dl.l b. i. B.; 

B. Ie cote non protege de la plaque nue doit etre instrumente avec au moins neufthermocouples places de 
la fa<;on decrite a 1'a1. D 1.1 b. i. B. pour enregistrer la reponse thel111ique de la plaque; 

C. avant d'exposer la plaque a la flamme de chalumeau simuIee, aucun des thermocouples installes sur 
l'ensemble plaque-systeme de protection thennique ne peut indiquer une temperature de plaque 
superieure a 37.soe (lOO°F) ni inferieure a O°C (32°F); 

D. toute la surface du systeme de protection thermique doit etre exposee a la flamme de chalunleau 
simulee; 

E. ressai a la flamme de chalumeau simuIee doit durer au moins 30 min. Le systeme de protection 
thermique doit ralentir suffisamment Ie flux thermique a la plaque pour qu'aucun des thermocouples 
places du cote non protege de la plaque nue n'indique une temperature de plaque superieure a 427°e 
(SOO°F)~ 

F. chaque systeme de protection thermique doit subir avec succes au moins deux essais a la flamme de 
chalumeau simulee consecutifs. 
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APPENDICEE 

(Le present appendice constitue une partie obligatoire de fa norme.) 

METHODE D'ESSAI DE RESISTA..NCE AUX CHOCS LONGITUDINAUX 

El. EPROUVETTE D'ESSAI 

ELI Conteneur a I'essai - S'assurer que Ie conteneur-citeme (ci-apres appele conteneur a l'essai) est representatif du 
modele de conteneur-citerne pour leque1 on cherche a obtenir une confirmation de conformite (type de modele). Un 
conteneur a I' essai peut etre considere comme etant representatif du type de modele si toutes les conditions 
suivantes sont respectees: 

a. 1a masse nominale maxima1e du conteneur a l'essai est egale ou supedeure it celIe du type de modele (voir 
1'al. E2.5.2 pour les mesures it prendre en cas d'exception); 

b. la configuration structtU'ale du conteneur it i'essai, y compris de ses composantes structtU'ales et de ses supports, 
est equivalente ou inferieure it celIe d'autres conteneurs du modele represente; et 

c. l'epaisseur de paroi du recipient interieur du conteneur a l'essai est egale ou inferieure a cene d'autres conteneurs 
du modele represente, compte tenu de la resistance du materiau et des proprietes dimensionnelles. 

E2. APP AREILLAGE D'ESSAI 

E2.1 Plate-forme d'essai - La plate-forme d'essai peut etre toute structure qui possede des dispositifs de fixation 
conformes it la norme ISO 1161, qui est capable d'atteindre et de soutenir sans changements permanents l'intensite 
des chocs prescrits lll1e fois Ie conteneur a l'essai fixe solidement en place. La plate-fonne d'essai doit etre 

a. configuree de maniere que Ie conteneur a l'essai puisse etre monte Ie plus pres possible de l'extremite soumise 
aux chocs: 

b. dotee de quatre dispositifs de fixation; 

c. equipee d'un dispositif d'amOliissement destine a resister a une duree d'essai convenable. 

E2.2 Production des chocs - Les chocs doivent eire produits 

a. par la plate-forme d'essai qui heurte une masse stationnaire ayant une inertie suffisante; ou 

b. par une masse en mouvement qui heUtie la plate-f0l111e d'essai. 

E2.3 Systeme de mesure et d'enregistrement 

E2.3.1 Etaloll - A moins d'indication contraire dans la presente norme, veiller a ce que Ie systeme de me sure soit 
conforme a la no.mle ISO 6487. 

E2.3.2 Materiel- S'asstU'er que ron dispose potU' l'essai de tout Ie materiel suivant: 

a. deux acceIerometres it pI age d'amplitudes minimale de 200 g, ayant une limite de frequence inferieure maximale 
de 1 Hz et une limite de frequence superieure minimale egale a trois fois 1a frequence d'echantillonnage du 
systeme d'acquisition des donnees. Chaque accelerometre doit etre solidement fixe sur l'extremite exterieure ou 
sur 1a surface laterale des deux pieces de coin adjacentes du bas se trouvant Ie plus pres de 1a source des chocs et 
etre aligne de maniere a mesurer l'acce1eration dans l'axe longitudinal. Dans 1a methode privilegiee, on boulonne 
chaque accelerometre a une plaque de montage plane et on attache les plaques de montage aux pieces de coin; 

b. une methode pom me surer la vitesse de choc; 

c. un systeme d'acquisition des donnees ana10gique-nunlerique capable d'enregistrer les perturbations sous forme 
d'un historique de I'acceleration en fonction du temps (historique acceleration-temps) pour une frequence 
d'echantillonnage minima Ie de 1 Hz et qui comprend un filtre passe-bas antirepliement a frequence de coude 
regIee a 20% du taux d'echantillonnage et ayant Utle perte de decroissance de 40 dB/octave; et 

d. tIDe methode de stockage permanent en format electronique de Fhistorique acceleration-temps de maniere que cet 
historique puisse eire recupere et analyse ulterietU'ement. 
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E2.4 Mode operatoire 

a. Remplir Ie conteneur a l'essai d'eau ou de tout autre produit non pressurise a environ 97% de sa capacite 
volumetrique, et s'assurer qu'il n'est pas pressurise pendant l'essai. Toutefois, si, en raison d'une surcharge, il est 
impossible de remplir Ie conteneur a 97% de sa capacite, la masse d'essai du contenem (tare et produit) doit etre 
Ie plus pres possible de R. Mesurer et enregistrer la masse de la charge limite mise ai' essai. Le remplissage peut 
se faire avant ou apres l'installation sm la plate-fOlTIle d'essai; 

b. Orienter Ie conteneur a Fessai de maniere qu'il soit soumis aux conditions d'essai les plus difficiles, Finstaller 
sur la plate-forme d'essai Ie plus pres possible de l'extremite soumise aux chocs et Ie maintenir en place a l'aide 
des pieces de com. Ce faisant, il faut s'assurer que tout espace entre les pieces de coin du contenetU" a l'essai et 
les dispositifs de fixation a l'extremite soumise aux chocs de 1a plate-forme d'essai est reduit au minimum. En 
p31ticulier, s'asstU"er que les masses d'essai de choc ne rebondissent pas apres I'impact. 

c. Produire un choc (par. E2.2) de maniere que, pour un choc unique, Ia cotU"be du spectre de reponse au choc 
(SRC) d'essai aux deux pieces de coin soit egale ou superieure au SRC minimal indique a lafigure El pour 
toutes les frequences se trouvant entre 3 et 100 Hz. Des chocs repetes peuvent etre necessaires potU" atteindre ce 
resultat. 

d. Examiner Ie contenetU" a l'essai potU" identifier tout defaut et emegistrer les resultats. 

E2.S Analyse et traitement des donnees 

E2.S.1 Systeme de reduction des donnees 

E2 

a. Reduire les donnees de chaque canal sur 1 'historique acceleration-temps au spectre de reponse au choc, en 
veillant a ce que les spectres soient presentes sous forme d'une acceleration statique equivalente en fonction de la 
frequence. La valeur absolue maximale de crete d'acceleration sera enregistree pour chacun des points de 
couptU"e specifies, ce qui produira ce qu'on appelle couramment Ie spectre de reponse au choc pour l'acceleration 
maximale globale. La reduction des donnees doit se faire selon les criteres suivants: 

1. si necessaire. des donnees conigees stU" l'historique acceleration-temps seront produites a l'aide de la 
procedure indiquee au par. E2.S.2; 

ii. les donnees stU" l'historique acceleration-temps comprennent la periode qui debute O.OS s avant Ie 
commencement du choc et qui se temline 2.0 s apres la fIn du choc; 

111. l'analyse doil porter sur la plage de fi·equences de 2 a 100 Hz avec des points de coupure mmimaux de 
1130 d'octave. Chaque point ou intervalle de coupure dans la plage constitue une frequence naturelle; et 

iv. illl rapport d'amortissement de S% doil etre employe dans l'analyse. 

b. Fau·e illl calcul des points de donnees de la courbe du SRC de la maniere indiquee ci-apres. Pom chaque 
intervalle de fi·equences, 

i. calculer une matrice des valetU"s de deplacement relatives en utilisant tous les points de donnees tires de 
l'historique acceleration-temps d'entree a l'aide de l'equation suivante: 

tlt ~.. -!;{jJ!!.t(i - k) • [ A (. k)] Ci = -- LXke II sm O)dut 1-

ou: 

[J,t 

~1 

(4/ 

.1:\ 

1; 

k 

())d k=O 

intervalle de temps entre les valeurs d'acceleration 

fi'equence naturelle non amOliie (en radians) 

frequence naturelle amortie = OJn~l- (" 

ke valeur des donnees d'entree d'acceIeration 

rapport d'amortissement 

nombre entier, qui varie entre 1 et Ie nombre de poults de dOlmees d'acceleration d'entnSe 

parametre employe en sommation qui varie entre 0 et la valem actuelle de i 
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ii. ca1culer une matrice d'accelerations relatives en utilisant les valeurs de deplacement obtenues a Petape 
dans l' equation suivante: 

£i = 2S' OJ" /').t ± X k e-s OJn!1t(i - k) COS[OJd /').t(i - k)] + OJ; (2 S'2 -1) Ci 
k=O 

iii. conserver la valeur de I'acceleration absolue maximale de 1a matrice generee a l'etape 2 pour l'intervalle de 
frequences a F etude. Cette valeur devient Ie point de la courbe du SRC pour cet intervalle de frequences 
particulier. Repeter retape 1 pour chacune des frequences naturelles jusqu'a ce que to us les intervalles de 
frequences naturelles aient ete evalues; 

IV. produire la courbe du spectre de reponses de l'essai de resistance aux chocs. 

E2.5.2 1l1itlIOde de mise a l'echelle des valeurs mesurees de l'historique acceleration-temps en vue de compenser 
l'insuffisance de masse de certains conteneurs - Lorsque la somme de la masse de Ia charge limite mise a Pessai 
plus Ie poids a vide du conteneur a l'essai est inferieure a la masse nominale maximale du conteneur a l'essai, 
appliquer lID facteur d'echelle aux historiques acceleration-temps mesures pour Ie conteneur a l'essai comme suit: 

a. calculer les valeurs acceleration-temps corrigees, Acc(t) (corrigee), d'apres les valeurs acceleration-temps mesurees 
en utilisant la formule suivante: 

Acc(t)(Corrigee) = Acc(t\meslIl"l;e)x-;::===== 
MI 

1+-----

ou: 

Acc(t) (meslirCe) 

uM 

R 

Afl+ M2 

valeur acceleration-temps mesuree reelle 

R-M2 

masse nominale maximale (inc1uant la masse a vide) du conteneur a l'essai 

masse de la plate-forme d'essai, sans le conteneur a l'essai 

masse d'essai n~elle (inc1uant la masse a vide) du conteneur a l'essai 

Les valeurs d'essai du SRC doivent etre generees a partir des valeurs de L4cc(t) (corrigee). 

E2.6 Instrumentation dHectueuse 

E2.6.1 Signal defectueux d'un accelirometre - Si Ie signal acquis est defectueux, l'essai peut etre valide avec Ie SRC de 
l'acceIerometre fonctionnel apres trois chocs consecutifs, pourvu que Ie SRC de chacun des trois chocs respecte les 
exigences minimales. 

E2.7 Methode d'essai facultative - Si les courbes des SRC obtenues presentent des bonnes caracteristiques mais 
demeurent inferieures a 1a courbe du SRC minimal, 1 'essai peut etre valide si trois chocs successifs sont effectues 
comme suit: 

a. Ie premier choc a une vitesse supedeure a 90% de la vitesse critique; 

b. les deuxieme et troisieme chocs a tIDe vitesse superieure a 95% de la vitesse critique. 

c. En outre, toutes les conditions suivantes doivent etre satisfaites: 

1. Une vitesse critique a deja ete detenninee. Ene conespond a la vitesse a laquelle les appareils amortisseurs 
atteignent leur capacite maximale de deplacement et d'absorption d'energie au-dela de laquelle il a ete etabli 
que la courbe du SRC minimal est habituellement atteinte ou depassee. 

11. La vitesse clitique a ete detenninee apres la tenue d'au moins cinq essais documentes au moyen de cinq 
differents conteneurs-citemes. Tous les essais doivent avoir ete effectues a l'aide du meme materiel, du 
meme systeme de mesure et de 1a meme procedure. 

iii. La conception du conteneur-citeme a l'essai differe grandement de celle de tout autre conteneur-citerne de 
6 m (20 pi) ayant reussi l'essai dynamique de resistance aux chocs longitudinaux. 

E2.8 Enregistrement des donnees - Enregistrer a tout Ie moins les dOlU1ees suivantes dans l'application du mode 
operatoire: 

a. date, temps, temperature ambiante et emplacement de l'essai; 
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E4 

b. masse a vide du contenem-citeme, masse nominale maximale et masse de la charge limite mise a l'essai; 

c. nom du fabricant du conteneur-citeme, type de citeme, numero d'enregistrement s'il y a lieu, codes de 
conception homologues et approbations s'il y a lieu; 

d. masse de la plate-forme d'essai; 

e. vitesse de choc; 

f. orientation des chocs par rapport au conteneur-citeme; 

g. pour chaClm des chocs, on doit enregistrer un historique acceleration-temps pour chaque piece de coin 
instrumentee. 

SRC MINIMAL (RAPPORT D 'AM ORTIS SEMEN T 5%) 

10 

FREQUEN CE (Hz) 

FIGURE Et 

Courbe du SRC minimal 

Equation pour generer la courbe du SRC minimal ci-dessus: ACCEL = 1.95 FREQ 0.355 

TABLEAUEI 

100 

Representation tabulaire de certains points de donnees pour la courbe du SRC minimal ci-dessus 

FREQUENCE (Hz) ACCELERATION (g) 

3 2.88 

10 4.42 

100 10.0 
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APPENDICEF 

(Le present appendice constitue une partie obligatoire de fa norme.) 

A.NNEXE 1 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

La presente annexe contient les dispositions particulieres qui s~app1iquent aux marchandises dangereuses et qui 
correspondent au numero indique a la coionne S de I'31mexe 2. 

1. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
vehicule ferroviaire en metal qui est couvert et non tamisant. 

2. Les marCh311dises d311gereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
wagon-citerne de specification 103, 104, 105, 109, 111, 112, 114, 115, 120, AAR 203W, AAR 206W ou 
AAR 211 W, ou dans un contenant d'une tOlme de specification 106 ou 110. 

3. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transport et transpOliees dans un 
wagon-citeme soude par fusion de specification 103, 104, 105, 109, Ill, 112, 114, 115, 120 ou AAR 206W, ou 
dans un contenant d'une tonne de specification 106 ou 110. 

4. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
wagon-citerne soude par fusion de specification 105, 112, 114 ou 120, ou dans un contenant d'une tonne de 
specification 106 ou llO. 

5. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
wagon-citerne de specification lOS. 

6. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
contenant d'une tonne de specification 106. 

7. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie tr311Sport et transportees dans une 
citerne de specification 107. 

8. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentiOlmeeS, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
wagon-citerne de specification 109. 

9. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
contenant d'une tonne de specification 106 ou 110. 

10. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour le transport et tr311Sportees dans un 
wagon-citerne de specification 112. 

11. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
wagon-citerne de specification 114 ou 120. 

12. Seules les solutions de nitrate d'ammonium contenant 3S% ou moins d'eau et qui demeurent completement en 
solution a une temperature de chargement maximale de 116°C (240°F) peuvent etre manutentiomlees, proposees 
pour Ie transpOli et transportees dans un wagon-citerne. Le contenant doit etre con9u pour une temperature de 
service d'au moins 121°C (2S0°F). 

13. Le wagon-citerne doit etre confonne a toutes les exigences suivantes: 

a. Ie wagon-cit erne doit etre 

i. un wagon-citerne de specification 105A300W; 

ii. lm wagon-citerne de specification 1 05A500W; ou 

iii. un wagon-citerne de specification 105A500W equipe des couvercles de trou d'h01l1me, des dispositifs de 
decharge de pression, de la robinetterie de mise a I"air libre et de la robinetterie de chargement et 
dechargement qui sont exiges sur un wagon-citerne de specification l05A300W; 
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b. Ie wagon-citerne doit etre fait de plaques d'acier revetues de nickel ou doublees de plomb; 

c. Ie wagon-citerne doit avoir un revetement de nickel ou une doublure de plomb du cote interieur de la citerne; 

d. Ie revetement de nickel doit constituer au moins 20% de l'epaisseur globale minimale requise; 

e. Ie revetement de nickel doit etre conforme a la norme ASTM B 162; 

f. la doublure de plomb doit avoir aumoins 4.8 mm (0.188 po) d~epaissew-; 

g. Ie materiel de service en contact avec les marchandises dangereuses doit etre double ou fait d'un metal 
compatible avec Ie produit; 

h. la densite de remplissage maximale de la citerne du wagon-citeme doit etre egale a 300% de la capacite en eau de 
la citerne a 15.6°C (60°F) et la densite de remplissage minimale doit etre ega1e a 287% de la capacite en eau de la 
citerne a 15.6°C (60°F); 

1. la capacite en eau maximale de la citeme doit etre de 

i. 9253 kg (20 400 lb) pour un wagon-citerne de specification 105A300W; et 

Ii. 16 964 kg (37 400 lb) pour un wagon-citeme de specification 1 05A500W; 

j. Ia quantite maximale de marchandises dangereuses dans 1a citeme doit etre de 

1. 27216 kg (60000 Ib) pour un wagon-citerne de specification 105A300W; et 

Ii. 49895 kg (11 0000 lb) pour un wagon-citerne de specification 105A500W; 

k. III wagon-citerne construit apres Ie 31 decembre 1990 doit etre equipe d'un systeme de resistance a]a perforation 
des tetes de citerne confonne aux exigences enoncees au par. 15.9 ou aux exigences correspondantes en vigueur 
au moment de I'installation; 

14. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transpoli et transportees dans un 
wagon-citerne de specification 105J qui doit etre confonne aux exigences suivantes: 

F2 

a. Ie wagon-citerne doit avoir une pression d'essai de citeme egale ou superieure a 20.7 bar (300 lb/po2) au plus tard 
Ie 1 er juillet 2006; 

b. pour la detelmination du creux, il faut tenir compte de la temperature des marchandises dangereuses, de 1a 
solubilite du gaz inelie de remplissage dans l'oxyde d~ethylene et de la pression patiielle exercee par 1a couche 
de gaz; 

c. Ie wagon-citeme doit etre 

1. equipe d'lill dispositif de decharge de pression avec refell11eture dont ]a pression de debut de decharge est de 
517 kPa (75 Ib/po2); 

ii. recouvert d'une couche d'azote sec ou d'un gaz inerte approprie 

A. en quantite suffisante pour rendre ininflammables les vapew-s dans la citerne jusqu'a conCUlTence de 
40.6°C (105°F); et 

B. exempt d'impuretes pouvant causer une polymerisation ou une decomposition de Poxyde d'ethylene ou 
encore une violente reaction chimique; 

111. ca10rifuge avec 

A. du liege d'une epaisseur egale ou superieure a 10 cm (4 po); ou 

B. de la laine minerale, de la fibre de velTe ou un autre calorifuge approprie d'une epaisseur suffisante 

pour que la conductibilite thernlique globale a 15.6°C (60°F) soit egale ou inferieure a 1.533 kTIh·m2.oC 
(0.075 Btu/h·pe·op); 

IV. equipe d'un puits themlometrique si Ie wagon-citeme a eM construit apres Ie 30 decemhre 1971; et 

v. equipe de garnitures et de joints d'etancheite faits de materiaux qui ne peuvent pas reagir avec les 
marchandises dangereuses ou en abaisser la temperature d'inflammation spontanee; 

d. 1es joints d'etancheite en neoprene, en caoutchouc naturel et en ami ante sont interdits; 

e. Ie cuivre, l'argent, Ie mercme, Ie magnesium et leurs alliages ne doivent pas entrer datlS la composition de la 
citeme et de son materiel de service en contact avec les marchandises dangereuses. 
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15. A moins d'indication contraire dans Ia presente nornle, Ie wagon-cit erne doit porter sur deux cotes opposes la 
mention «Inhalation Hazard» ou «Inhalation HazardlDallgereux a inhaler» et les marques doivent avoil" tIDe 
epaisseur de trait egale ou superieure a 6.0 mm (0.24 po) et une hauteur egale ou superieure a 100 mm (3.9 po). 

16. Si la marchandise dangereuse est en dispersion dans un liquide organique, ce liquide doit avoir un point d'eclair 
superieur a 50.0°C (122°F). 

17. Le contenant do it etre en acier. 

18. Les dispositifs de decharge de pression sont interdits sur un contenant d'une tonne et les ouvertures prevues pour les 
dispositifs de decharge de pression doivent etre obtures avec un bouchon male ou tme bride pleine. 

19. Le contenant doit etre fait: 

a. de nickel ou d'acier inoxydable; ou 

b. d'acier avec une doublure en nickel, en acier inoxydable, en plomb ou en un autre metal anticon'osion. 

20. Les dispositifs de dechargement par Ie bas sont interdits. 

21. La citeme du wagon-citeme doit avoir une pression d'essai d'au moins 20.7 bar (300 Ib/po\ 

22. Chaque contenant, a l'exception d'un wagon-citeme ou d'un contenant d'une tonne, doit etre calorifuge avec un 
materiau d'isolation approprie de fayon que la conductibilite thernlique globale a 15.6°C (60°F) soit ega Ie ou 
inferieure a 1.53 kJ/h·m2.oC (0.075 BtU/h·pi2.oF). Les materialLx d'isolation ne doivent pas favoriser la COlTosion de 
l'acier lorsqu'ils sont hunlides. 

23. Le contenant doit etre protege contre la corrosion 

a. par une doublure ou par un revetement non metallique compatible avec les marchandises dangereuses; ou 

b. en construisant un contenant d'une epaisseur qui tient compte de P effet cOlTosif des marchandises dangereuses 
de maniere qu'il ne se produise pas ou, dans la me sure du possible, ne puisse pas se produire de situations qui 
risquent de compromettre la securite du public. 

24. Les marchandises dangereuses dans le contenant doivent etre completement recouvertes d'azote, de gaz inerte ou 
d' autres materiaux inertes. 

25. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transport ou transportees dans des 
wagons-tremies ouverts ou dans des cellules en aeier ouvertes. 

26. La eiteme doit etre faite en acier et 

a. dotee d'tme doublure ou d'tm revetement non metallique compatible avec les marchandises dangereuses; ou 

b. si la citerne n'est pas doubh~e ou revetue, Ie chargement de marchandises dangereuses a l'interieur de la citeme 
doH etre inhibe de fayon que son effet cOlTosif sur 1 'acier ne soit pas superieur a celui de l'acide fluorhydrique a 
une concentration de 65% et la citeme doit etre passivee avant d'etre remise en service pour la manutention, Ia 
demande de transport ou Ie transport de marchandises dangereuses, meme si elles ont ete rincees aI' eau. 

27. Le contenant doit etre fait en nickel ou en alliage de nickel et de cuivre ou en acier revetu de nickel ou de cupro
nickel. 

28. La citeme 

a. doit avoir un calorifugeage d'une epaisseur egale ou superieure a 100 rum (3.9 po) sauf au-dessus des serpentins 
de chauffage exterieurs, ou i1 peut etre reduit jusqu' a 51 mm (2 po); 

b. ne doH pas etre equipee de serpentins de chauffage interieurs; 

c. ne doit pas etre chargee avec des marchandises dangereuses dont la temperature est a l'exterieur de la plage de 
cal cuI de la citeme; 

d. doit etre, apres dechargement, remplie jusqu'a pleine capacite de gaz inerte ou d'eau pour recouvrir les 
marchandises dangereuses. 
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29. La citeme doit 

a. avoir une pression d'essai de citerne d'au moins 13.8 bar (200 Ib/po2); et 

b. contenir 1m remplissage .de gaz inelte sec a une pression egale ou inferieure a 1 bar (15 Ib/p02). 

30. Le contenant doit etre fait en acier inoxydable. 

31. Les citernes portables de specification 51 doivent etre faites d'acier inoxydable. L'epaisseur de racier inoxydable 
du corps et des tetes d'une citerne portable doit etre la plus elevee des valeurs suivantes: 7.62 mm (0.300 po) ou 
l'epaisseur exigee pour une citeme ayant une pression de calcul egale ou superieure a 1.5 fois la pression de vapeur 
des marchandises dangereuses a 46°C (115°P). 

32. Les citemes portables de specification 51 doivent etre faites d'acier inoxydable. L'epaisseur de FacieI' inoxydable 
de la coque et des tetes d'une citeme portable doit etre la plus elevee des valeurs suivantes: 6 mm (0.250 po) ou 
Pepaisseur exigee pour une cite111e ayant une pression de caIcul egale ou superieure a 1.3 fois la pression de vapeur 
des marchandises dangereuses a 46°C (115°P). 

33. Le wagon-cite111e doit etre un wagon-cite111e de specification 105J qui 

a. a une pression d'essai de cit erne egale ou superieure a 34.5 bar (500 Ib/p02); et 

b. est equipee d'un dispositif de decharge de pression avec refermeture dont la pression de debut de decharge est de 
10.3 bar (150 Ib/po2). 

34. Les robinets et les dispositifs de decharge de pression qui sont en contact avec les marchandises dangereuses 
doivent etre faits d'un materiau qui ne produit pas d'acetylures. 

35. Les dispositifs de decharge de pression doivent etre equipes de disques frangibles en acier inoxydable ou en platine. 

36. L'enceinte protectrice amovible qui protege les robinets de chargement et de dechargement d'un con tenant d'une 
tonne doit etre enregistre aupres du Directeur et doit pouvoir resister a la pression d'essai de la citeme. 

37. Le wagon-citerne peut etre equipe d 'un dispositif de decharge de pression dont la pression de debut de de charge est 
de 3.1 bar (45 Ib/p02). 

38. Les cite111es equipees de serpentins de chauflage interieurs sont interdites. Le wagon-cite111e doit avoir un dispositif 
de de charge de pression dont la pression de debut de decharge est egale ou inferieure a 15.5 bar (225 Ib/p02). 

39. La citerne doit etre faite en acier inoxydable ou en aluminium. 

40. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transpOlt et transportees dans un 
vehicule ferroviaire ouvert et non tamisant. 

41. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
wagon-tremie couvert, revetu de metal, etanche a l'eau et non tamisant, equipe d'un dispositif de mise a Pair libre (y 
compris des pare-flammes). Le dispositif de mise a l'air libre doit etre depose aupres du Directeur. 

42. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
wagon-tremie couvert, revetu de metal, etanche a r eau et non tamisant si la grosseur des particules des 
marchandises dangereuses est egale ou superieure a 149 /-lm. 

43. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transport et transpOliees dans un 
wagon-citerne de specification lISA equipe 

a. d'un event de surete d'un dianletre egal ou superieur a 305 mm (12 po); et 

b. d'un disque frangible dont la pression de debut de decharge est egale ou inferieure a 3.1 bar (45 Ib/p02). 

44. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
wagon-tremie couvert a pression differentielle de specification AAR 207 A40W, AAR 207 A40W6, AAR 207 A48W, 
AAR 207 A60W ou AAR 207 A80W a condition que les marchandises dangereuses soient recouveltes d'une couche 
d'azote. 
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45. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
contenant d'une tonne de specification 106A500X qui n'est equipe d'auclID dispositif de decharge de pression. Pour 
Ie transport de phosgene, Ie creux du contenant doit etre suffisant pour empecher que Ia citerne se remplisse de 
liquide a 54.4°C (130°F ). 

46. Des consignes ecrites concemant Ie marquage du wagon-citerne et Ia disposition du materiel de service ainsi que les 
instmctions concernant Ie chargement, la manutention, Ia qualification, l'entretien et rinspection doivent etre 
deposees aupres du Directeur avant que Ie wagon-citerne soit propose pour Ie transport. 

47. Le wagon-citeme doit 

a. etre un wagon-citeme de specification 105A; 

b. avoir une pression d'essai de citel11e egale ou superieure a 34.5 bar (500 Ib/p02); et 

c. etre equipe d'lID dispositif de decharge de pression avec refermeture dont Ia pression de debut de decharge est de 
15.5 bar (225 Ib/p02). 

48. La citerne doit 

a. etre equipee de capuchons de protection de robinet etanches aux gaz; 

b. etre remplie de maniere a avoir un creux suffisant pour empecher que Ie liquide remplisse completement la 
citel11e a 54.4°C (130°F); et 

c. dans Ie cas d'un contenant d'une tOll1e de specification 110A500W, etre faite en aeier inoxydable. 

49. Le wagon-citel11e doit etre un wagon-citerne de specification 105 qui 

a. est dote des serpentins de chauffage exterieurs soudes par fusion a la coque de la citel11e et soun1is a un 
traitement thermique apres soudage; 

b. a une pression d'essai de citerne d'au moins 20.7 bar (300 lb/p02); 

c. est rempli de maniere que Ie creux soit egal ou superieur a 5% Iorsque les marchandises dangereuses sont a 98°C 
(208°F); 

d. est charge lorsque les marchandises dangereuses sont en phase liquide et n 'est transpOlie qu'une fois les 
marchandises dangereuses sont en phase soUde. 

50. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentiOlmees, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
wagon-tremie couvert, revetu de metal, etanche a Feau et non tamisant, dans une citerne pOliable ou dans une boite 
a condition que les dessins de la boite ait ete deposes aupres du Directeur. 

51. Les pieces coulees en metal d 'un wagon-citerne de specification 103ANW qui sont en contact avec les 
marchandises dangereuses doivent etre faites d'un materiau ayant une teneur en nickel egale ou supedeure a 96.7% 
et les marchandises dangereuses doivent etre anhydres et exemptes d'impuretes. 

52. Le wagon-citerne doit etre un wagon-citerne de specification 105, 112, 114 ou 120 ayant me pression d'essai de 
citeme egale ou superieure a 20.7 bar (300 Ib/p02). 

53. La citeme doit 

a. etre un wagon-citerne de specification 105J ou un contenant d'une tonne de specification 106 ou 110; et 

b. avoir illle pression d'essai de citel11e egale ou supedeure a 34.5 bar (500 Ib/p02). 

54. La citeme doit 

a. etre un wagon-citel11e de specification lOSS, 112J, 114J ou 120S ou illl contenant d'une tonne de specification 
106 ou 110; et 

b. avoir tIDe pression d'essai de citel11e egale ou superieure a 20.7 bar (300 Ib/p02). 

55. Le wagon-citel11e doit etre illl wagon-citerne de specification 105S, 112J, 114J ou 120S qui 

a. a une pression d'essai de citerne egale ou superieure a 20.7 bar (300 Ib/p02); et 
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b. est equipe d~un dispositif de decharge de pression avec refenneture dont la pression de debut de decharge est de 
10.3 bar (150 Ib/po2). 

56. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentiOlmees, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
wagon-citerne de specification 103, 104, 105, 109, 111, 112, 114 ou 120 qui 

a. a tme pression d~essai de citerne egale ou superieure it 4.1 bar (60 Ib/p02); 

b. est equipe d'un systeme de chauffage soude et con9u pour une pression d~essai de 34.5 bar (500 Ib/p02). 

57. La cit erne doit etre equipee de dispositifs de mise it rair libre, notamment de filtres, qui sont etanches aux liquides it 
des pressions egales ou inferieures a 138 kPa (20 Ib/po2). 

58. Les contenants autres que les wagons-citemes et les contenants d'une toru1e sont interdits. 

59. Les dispositifs de dechargement par Ie bas sont interdits sur les wagons-citernes transportant de Pacide sulfurique en 
concentrations superieures it 65.25%; toutefois, lm wagon-citerne dote de dispositifs de dechargement par le bas 
peut etre utilise pour Ie transport de l'acide sulfurique en concentrations superieures it 65.25% s'il est conforme it 
toutes les conditions suivantes: 

a. Ie wagon-citerne est construit confomlement it la specification IllAlOOW2 et est equipe de dispositifs de 
dechargement par Ie bas qui satisfont aux exigences enoncees aux par. 16.8 et 10.0 de l'appendice E de la nonne 
M-I002 de l'AAR, intitulee Specifications/or Tank Cars; 

b. Ie wagon-citerne fait partie d'tm convoi, aussi appele train-cargo, qui 

i. se compose uniquement du materiel de traction, des wagons-citernes et parfois d'un wagon de queue; 

ii. n 'est pas aiguille en cmITS de route; 

111. fait la liaison entre un expediteur unique et un destinataire unique; et 

IV. se compose de wagons-citernes qui ne contiennent que de Pacide sulfurique en concentrations superieures it 
65.25%; 

c. si, en cours de route, run des wagons-citernes mentionnes it 59. a. doit faire ou a fait l'objet de reparations, il 
peut etre separe du train-cargo et poursuivre sa route jusqu'a destination dans un train de marchandises regulier; 

d. Ie bouchon femelle du dispositif de dechargement par Ie bas doit etre fixe solidement; 

e. Ie bouchon femelle du dispositif de dechargement par Ie bas doit etre bloque en place avec lme goupille 
retractable qui met en prise Ies pattes it marteler si Ie bouchon est dote de pattes it marteler; 

f une fois fixe et bloque en place, Ie bouchon femelle du dispositif de dechargement par Ie bas doit assurer 
I'etancheite aux Iiquides pendant tout Ie voyage entre l'expediteur et Ie destinataire, dans des conditions normales 
de transport et de manutention; et 

g. avant que des marchandises dangereuses soient proposees pour Ie transport, Ie disque frangible doit etre enleve et 
inspecte sur un echantillon representatif des wagons-citernes. 

60. Le contenant doit etre protege c~ntre la corrosion 

a. en dot ant Ie contenant d'une doublure ou d'un revetement non metallique compatible avec les marchandises 
dangereuses; ou 

h. en construisant Ie contenant d'une epaisseur qui tient compte de Peffet corrosif de l'acide sulfurique en 
concentrations pouvant alIer jusqu'a 65.25% ou de racide sulfurique residuaire en concentrations pouvant aller 
jusqu'it 65.25%. 

61. Reserve. 

62. La citerne doit etre remplie it une densite de remplissage inferieure ou egale it 125%. 

63. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentiOlmees, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
wagon-citerne de specification 105 qui est rempli it une densite de remplissage inferieure ou egale it 124%. 
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64. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentiOlmees. proposees pour Ie transport et transportees dans un 
contenant d'une tonne de specification 106 qui est 

a. rempli a lme densite de remplissage inferieure ou egale a 110%; 

b. revetu de nickel; 

c. equipe de dispositifs de decharge de pression dotes d'un bouchon fusible dont la temperature de fusion est de 
79.4°C (175°F); et 

d. equipe de dispositifs de decharge de pression etanches aLL'\. vapeurs a 54.4°C (130°F). 

65. La citeme doit etre remplie a une densite de remplissage inferieure ou egale a 120%. 

66. La pression du gaz a 54.4°C (130°F) dans une citerne de specification 107 doit etre egale ou inferieure a 70% de 1a 
pression d'essai inscrite sur 1a citeme; toutefois, cette citerne peut etre remplie d'helium a une pression depassant de 
10% la pression de gaz maximale a 54.4 °C (130°F) qui y est inscrite. 

67. Le creux minimal doit etre tel que la partie du gaz qui est liquide ne doit pas remplir completement la citerne avant 
d'atteindre ce qui sera Ie plus eleve entre Ie reglage de la soupape de regulation de la pression montee sur Ie wagon
citerne et ayant la pression de reglage Ia plus basse ou 2415 kPa (350 lb/p02). 

68. Le wagon-cite111e doit etre conf01111e a toutes les exigences suivantes: 

a. dans Ie cas d'un wagon-citerne construit apres Ie 1er septembre 1989, les toles, les manchons de trous d'homme 
et, sous reserve de 68. c" les dispositifs d'ancrage de Ia citeme doivent etre en acier au carbone 

1. conforme a la norme ASTM A516/A516M, de nuance 55/380,60/415,65/450 ou 70/485, et satisfaisant aux 
exigences de l'essai de resilience Charpy V de la norme ASTM A20/A20M dans Ie sens longitudinal du 
laminage; ou 

ii. confonne a la specification TC128 de l' AAR, de qualite B, et satisfaisallt aux exigences de l'essai de 
resilience Charpy V de Ia norme ASTM A370. L'essai doit etre effectue a une temperature egale ou 
inferieure a -46°C (-50°F) dans Ie sens longitudinal du laminage. Le resultat minimal moyen d'absorption 
d'energie pour trois specimens d'essai do it etre de 20 J (15 pi-lb) et de 13.5 J (10 pi-lb) pour chaque 
specimen d'essai; 

b. les toles d'essai soudees en serie doivent 

i. etre preparees conf01111ement aux exigences enoncees au par. 4.0 de 1 'appendice W de la specification 
M-1002 de l'AAR, intitulee Specificationsjor Tank Cars; 

11. comprendre, pour l'essai de choc, des specimens d'essai de metal soude et de zones atteintes par la chaleur, 
prepares et mis a l'essai confonnement aux exigences enoncees au par. 9.0 de l'appendice W de la 
specification M-I002 de PAAR, intitulee Specificationsjor Tank Cars; et 

iii. satisfaire aux memes exigences de choc que les toles; 

c. les pattes d'ancrage peuvent etre fabriquees en acier inoxydable de type 304, 304L, 316 au 316L confornle a la 
norme ASTM A2401 A240M, pour lequel des essais de choc ne sont pas requis; 

d. Ie wagon-citerne doit etre calorifuge d'lm materiau approuve par Ie Comite, dont la conductibilite thelTIlique 
globale est egale ou inferieure a 0.61 kJIh·m2.oC (0.03 Btu/ll'pi2.oF); 

e. Ie wagon-citerne doit etre equipe 

1. d'un dispositif de decharge de pression avec refermeture dont la pression de debut de decharge est egale ou 
superieure a 75% de 1a pression d'essai de 1a citeme; 

11. d'un disque frangible dont la pression d'eclatement est inferieure a la pression d'essai de 1a citerne; 

iii. de dispositifs de decharge de pression d'une capacite de decharge suffisante pour eviter que 1a pression a 
l'interieur de la citerne ne depasse 82.5% de 1a pression d'essai de la citerne; 

iv. de deux soupapes de regulation dont 1a pression de debut de decharge est egale ou inferieure a 
A. 24.1 bar (350 Ib/p02) dans le cas des citernes de specification 105A500W; et 

B. 27.6 bar (400 Ib/p02) dans Ie cas des citernes de specification 105A600W; et 
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v. de soupapes de regulation et de dispositifs de decharge de pression dotes de tuyaux qui conduisent Ie gaz 
eva cue a l'exteriem de I'enceinte protectrice; 

f. Ie wagon-citerne doit avoir une pression d'essai egale ou superieure a 34.5 bar (500 Ib/po2). 

69. Reserve. 

70. La citerne doit etre remplie a une densite de remplissage egale ou superieure a 80.1 % et inferieure ou ega Ie a 89% a 
une pression maximale de 6.2 bar (90 Ib/p02). 

71. La citerne doit etre remplie a une densite de remplissage egale ou superieure a 53.6% et inferieure ou egale a 59.6% 
a une pression maximale de 7.2 bar (105 Ib/p02). 

72. L 'expeditem doit avertir Ie Directem lorsqu'un wagon-citerne n'est pas re9u par Ie destinataire dans les vingt joms 
suivant Ia date de I'envoi. Le wagon-citerne doit respecter toutes les exigences suivantes: 

F8 

a. Ie wagon-citerne doit etre lm wagon-citerne de specification 105.T600W; 

b. les tales de la citerne du wagon-citerne doivent etre faites d'un acier indique a 72. b. Ii. et Ie materiel de service 
doit etre fait d'un des aciers indiques a 72. b. i. ou ii.: 

1. acier inoxydable conforme ala nonne ASTM A240/A240M, de type 304, 304L, 316 ou 316L, pour lequel 
des essais de choc ne sont pas necessaires; ou 

Ii. acier de nuance 70/485 confonne a la nornle ASTM A516/A516M, acier de classe 1 confonne a la nomle 
ASTM A537/A537M ou acier de qualite B conforme a la specification TC-128 de l'AAR, pom lesquels les 
essais de choc suivants sont necessaires: 

A. Pacier de nuance 70/485 confornle a la norme ASTM A516/A516M et Pacier de c1asse 1 confonne a la 
norme ASTM A537/A537M doivent satisfaire au:x exigences de l'essai Charpy V dans Ie sens 
longitudinal du laminage conformement a la nonne ASTM A201 A20M; 

B. l'acier de qualite B conforme a la specification TC-128 de l'AAR doit satisfaire aux exigences de l'essai 
Charpy V confonnement a]a nomle ASTM A370. L'essai doit etre effectue a nne temperature egale ou 
inferieme a -46°C (-50°F) dans Ie sens longitudinal du laminage. Le resultat minimal moyen 
d'absorption d'energie pour trois specimens d'essai doit etre de 20 J (15 pi-lb) et de 13.5 J (10 pi-lb) 
pom chaque specimen d'essai; 

c. les tales d'essai soudees en serie doivent 

i. etre preparees conformement aux exigences enoncees au par. 4.0 de l'appendice W de la specification 
M-I002 de l'AAR, intitulee Specifications/or Tank Cars; 

Ii. comprendre, pour l'essai de choc, des specimens d'essai de metal soude et de zones atteintes par la chaleur~ 
prepares et mis a l'essai conformement aux exigences enoncees au par. 9.0 de l'appendice W de la 
specification M-I002 de l'AAR, intitulee Specificationsjor Tank Cars; 

iii. satisfaire aux memes exigences de choc que les tales; 

d. Ie wagon-citerne doit etre calorifuge d\ll. materiau approuve par Ie Comite; 

e. Ie wagon-citerne doit etre dote d'au moins un dispositif de decharge de pression avec refelmeture confoI'me aux 
exigences enoncees au par. 15.7~ 

f. l'evacuation de chaque dispositif de decharge de pression doit se faire a l'exterieur de 1 'enceinte protectrice; 

g. des limiteurs de debit doivent etre installes so us tous les appareils de robinetterie pour liquides et vapeurs~ sauf 
les dispositifs de decharge de pression; 

h. un puits thennometrique peut etre instaIle; 

i. seule une jauge de modele approuve par Ie Comite doit etre installee; 

j. lm manometre peut etre installe; 

k. l'aiunlinium, Ie cuivTe, l'argent, Ie zinc et leurs alliages ne doivent pas sen'ir dans la fabrication du wagon
citeme ou des pieces du materiel de service qui entreront en contact avec les marchandises dangereuses; 
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1. Ia mention suivante doit etre marquee, au pochoir, sur la chemise du wagon-citeme a proximite de la capacite en 
eau: 

MINIMUM OPERATING TEMPERATURE - °P 

ou 

MINIMUM OPERATING TEMPERATURE - °PI 
TEMPERATURE MINIMALE DE PONCTIONNEMENT - 0p 

m. Ie wagon-citerne et son calorifugeage doivent etre conyus pour empecher que 1a pression de vapeur des 
marchandises dangereuses n~atteigne la pression de debut de decharge du dispositif de decharge de pression 
dans les trente jours suivant Ie chargement du wagon-citerne. On doit tenir compte des conditions suivantes: une 
temperature ambiante de 32.2°C (900 P) et Ie wagon-citerne rempli jusqu'cl sa densite maximale de remplissage. 

73. Le gaz liquefie doit etre charge de fayon que Ie creux soit ega1 ou superieur a 2% de la capacite totale de 1a citeme a 
1 'tme des temperatures de reference suivantes: 

a. 46.1°C (115°P) pour une cherne non calorifugee; 

b. 43.3°C (llOOP) pour une cit erne avec un systeme de protection themlique dote d'tme chemise metallique 
assurant a 15.6°C (600 P) lme conductibilite thermique gIobale inferieure ou ega1e 10.22 kJ/h·m2.oC 
(0.5 Btu/h·pe·op); et 

c. 40.6°C (J05°P) pour une citeme calorifugee. 

73.1 Dans Ie cas des gaz de petrole liquefies et de l'ammoniac anhydre charges dans des wagons-citernes pendant les 
mois d'hiver entre novembre et mars, on doit utiliser les temperatures de reference d'hiver suivantes si: 

a. Ie wagon-citerne est expedie directement a un consommateur pour etre decharge, sans entreposage en COUl'S de 
route; 

b. celui qui propose Ie wagon-citerne pOUl' Ie transpol1 informe tous ses clients que 1'on s'est servi des temperatures 
de reference d'hiver quand Ie wagon-citerne a ete rempli; 

c. Ie wagon-citerne est de charge Ie plus t6t possible apres Ie mois de mars de fayon a conserver Ie creux prescrit et 
d'empecher qu'un rejet de marchandises dangereuses se produise parce que Ie wagon-citerne s'est rempli de 
Iiquide quand la temperature a augmente; 

d. les temperatures de reference d'hiver sont: 

i. 38°C (100°F) pour un wagon-citeme non calorifuge; 

11. 32°C (900 P) pour un wagon-citerne avec un systeme de protection thermique dote d\me chemise metallique 
assurant a 15.6°C (600 P) une conductibi1ite thermique giobale inferieure ou ega1e a 10.2 kJ/h·m2.oC 
(0.5 Btulh·pi2

•
oP); ou 

111. 29°C (85°P) pour un wagon-citerne calorifuge. 

74. L'expediteur doit avertir Ie Directeur lorsqu'un wagon-citerne n'est pas reyu par Ie destinataire dans les vingt jours 
suivant la date de 1 'envoi. Le wagon-citerne doit respecter toutes les exigences suivantes: 

a. Ie wagon-citerne doit etre un wagon-citeme de specification 105J600W et etre COllyU pour etre charge a une 
temperature egale ou inferieure a -45.6°C (-500 P); 

b. les tales de Ia citerne du wagon-citeme doivent etre faites d'un acier indique a 74. b. ii. et Ie materiel de service 
doh etre fait d'un des aciers indiques a 74. b. i. ou ii.: 

i. acier inoxydable conf01me a la norme ASTM A240/A240M de type 304, 304L, 316 ou 316L, pour lequel 
des essais de choc ne sont pas necessaires; 

11. acier de nuance 70/485 conf01me a la nonne ASTM A516/A516M, acier de classe 1 conforme a la norme 
ASTM A537/A537M ou acier de qualite B confomle a la specification TC-128 de l'AAR, pour lesqueis les 
essais de choc suivants sont necessaires: 

A. racier de nuance 70/485 conforme a la nonne ASTM A516/A516M et l'acier de classe 1 conforme ala 
norme ASTM A537/A537M doivent satisfaire alLX exigences de l'essai Charpy V dans Ie sens 
longitudinal du laminage conformement a la nomle ASTM A201 A20M; 
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B. l'acier de qualite B confonne a la specification TC-128 de l'AAR doit satisfaire aux exigences de 
l'essai Charpy V conformement a la norme AST-rvl A370. L'essai doit etre effectue a lme temperature 
egale ou inferieure a -46°C (-500 P) dans Ie sens longitudinal du laminage. Le resultat minimal moyen 
d'absorption d'energie pour trois specimens d'essai doit etre de 20.3 J (15 pi-Ib) et de 13.5 J (10 pi-Ib) 
pour chaque specimen d'essai; 

c. les tales d'essai soudees en serie doivent: 

1. etre preparees conformement aux exigences enoncees au par. 4.0 de l'appendice W de la specification 
M-I002 de l'AAR, intitulee Specifications/or Tank Cars; 

11. comprendre, pour l'essai de choc, des specimens d'essai de metal soude et de zones atteintes par la chaleur, 
prepares et mis a l'essai conformement aux exigences enoncees au par. 9.0 de J'appendice W de la 
specification M-I002 de l'AAR, intitulee Specifications/or Tank Cars; 

iii. satisfaire aux memes exigences de choc que les tales; 

d. Ie wagon-citeme doit etre ca]orifuge d'lm materiau approuve par Ie Comite; 

e. les dispositifs de decharge de pression avec refermeture doivent etre garnis de cupro-nickel ou d'un autre 
materiau approuve par Ie Comite et dotes d'lm disque frangible d'argent, de tantale ou de cupro-nickel revetu de 
polytetrafluorethylt~ne. Les dispositifs de decharge de pression doivent etre dotes d'un robinet auxiliaire 
convenable servant a mettre a l'ail' libre l'espace entre Ie disque frangible et la soupape de surete; 

f. I'evacuation de chaque dispositif de decharge de pression doh se fau'e a l"exterieur de 1 'enceinte protectrice; 

g. les robinets de chargement et de dechal'gement doivent 

1. etre garnis d'alliage au nicke1-molybdeme UNS nOs NlOOOI ou NI0002, de cupro-nickel ou d'un autre 
materiau approuve par Ie Comite; et 

ii. porter l'indication «Vapours» ou «VapoursNapeurs», ou «Liquid» ou «LiquidiLiquide»; 

h. des limiteurs de debit dOlvent etre instalIes sous tous les appareils de robinetterie pour liquides et vapeurs, sauf 
les dispositifs de decharge de pression; 

1. un puits thennometrique peut etre installe; 

j. seule lmejauge de modele approuve par Ie Comite doit etre installee; 

k. un siphon doit etre installe dans Ie fond de la citeme, sous les canalisations de liquide; 

1. tous les joints d'etancheite doivent etre faits ou revetus de polytetraf1uorethylene ou d'un autre materiau 
approuve par Ie COl11ite; 

m. Ie wagon-citerne peut etre dote de serpentins exierieurs de refroidissel11ent montes sur Ie dessus de la coque; 

n. la mention suivante doit etre marquee, au pochoir, sur la chemise du wagon-citerne a proxil11ite de la capacite en 
eau: 

MINIMUM OPERATING TEIvlPERATURE - of 

ou 

MINIMUM OPERATING TEMPERATURE - of; 
TEMPERA TURE MINIMALE DE FONCTIONNEMENT - of 

o. Ie wagon-citeme et son calorifugeage doivent etre con9us pour empecher que 1a pression de vapeur des 
marchandises dangereuses n'atteigne la pression de debut de decharge du dispositif de decharge de pression 
dans les trente jours suivant Ie chargement du wagon-citerne. On doit tenir compte des conditions suivantes: une 
temperature ambiante de 32.2°C (90°F) et Ie wagon-citerne remplijusqu'a sa densite maximale de rempJissage; 

p. le wagon-citerne doit etre decharge suffisamment pour que tout residu demeurant dans 1a citeme a une 
temperature de reference egale a 32.2°C (90°F) ne fasse pas declencher Ie dispositif de decharge de pression; 

q. Ie robinet auxiliaire du dispositif de de charge de pression doit etre fernle pendant Ie transport. 
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75. Le wagon-citerne doit etre conforme aux exigences suivantes: 

a. Ia tuyauterie interieure des robinets de chargement, de dechargement et d'echantillonnage, ainsi que de 
l'indicateur de niveau s'il pemlet Ie passage des marchandises dangereuses de l'interieur de la citeme vel'S 
l'exterieur, doivent etre munis de limiteurs de debit de modele approuve par Ie Comite. Si l'orifice de l'indicateur 
de niveau ne depasse pas 1.52 mm (0.060 po) de diallletre, un limiteur de debit n'est pas necessaire. Dans Ie cas 
des wagons-citernes construits avant Ie 1 er janvier 1972, les indicateurs de niveau doivent etre conformes aux 
exigences de la presente disposition particuliere d'ici Ie 1 er juil1et 2006; 

b. pour les wagons-citernes construits apres Ie 31 juillet 1974, Ie couvercle de l' enceinte protectrice doit etre dote 
d'une ouverture au-dessus de chaque dispositif de de charge de pression. L'ouverture doit etre dotee d\m 
couvercle it repreuve des intelllperies conliu pour Ie dechargelllent veliical. L'ouverture it couvercle etanche doit 
etre concentrique it Porifice de decharge du dispositif et avoir une surface egale ou superieure it celle du robinet. 

76. Le wagon-citeme doit etre un wagon-citeme de specification 105 qui 

a. est dote d\m systellle de calorifugeage fonne de S.08 cm (2 po) de fibre de verre places sur S.08 cm (2 po) de 
fibre ceramique, si Ie wagon-citenle a ete construit apres Ie 30 septembre 1991; 

b. est construit d'acier au carbone confonne it la nonne ASTM AS16/AS16M ou it la specification TC-128 de 
l'AAR, qualite B, si Ie wagon-citeme a ete construit apres Ie l er septembre 1998; 

c. a une pression d'essai de citerne egale ou superieure it 34.S bar (SOO Ib/poZ); et 

d. a des limiteurs de debit en amont des robinets de dechargement de liquide. 

77. Le wagon-citeme doit etre un wagon-citeme de specification 10SJ600W ou un contenant d'une tonne de 
specification 106 ou 110, mais, dans Ie cas d\m contenant d'une tonne de specification 110, de Pacier de nuance 
70/485 conforme a Ia nomle ASTM ASI6/ASI6M doit etre utilise. De plus, la citeme doit etre confonne aux 
exigences suivantes: 

a. dans Ie cas d'un wagon-citeme de specification 10SJ600W, 

i. Ie wagon-citerne doit etre conforme aux exigences enoncees a 1'a1. 2.1.2 du chapitre 2 de la specification 
M-I002 de l'AAR, intitulee Spec(ficationsfor Tank Cars; 

ii. la pression manometrique de la phase gazeuse des marchandises dangereuses doit etre egale ou inferieure it 
31.0 bar (4S0 Ib/p02) a 40.6°C (10S0F); 

iii. la teneur en eau des marchandises dangereuses doit etre egale ou inferieure a 0.10% en masse; et 

iv. Ie crewe doit etre egal ou superieur a 1% de la capacite volumique totale de la citerne a la temperature de 
reference de 40.6°C (lOSOF); et 

b. dans Ie cas d'un contenant d'une tonne de specification 106 ou 110, 

1. Ie contenant d'une tonne doit etre equipe d'un ou de plusieurs dispositifs de decharge de pression du type 
bouchon fusible dont la temperature de fusion est egale ou inferieure a 76.7°C (170°F) et egale ou superieure 
a 69.4°C (1S7°F). Chaque dispositif doit etre resistant it l'extrusion de l'alliage fusible et etanche a 54.4°C 
(130°F); 

11. les orifices des appareils de robinetterie doivent etre scelles par un bouchon plein visse; 

iii. tous les appareils de robinetterie doivent aussi etre proteges par des couvercles metalliques et la densite 
maximale de remplissage doit etre de 68%. 

78. La citeme doit etre confonne a toutes les exigences suivantes: 

a. Ia citerne doit etre equipee d'un ou de plusieurs dispositifs de decharge de pression; 

b. l'orifice d'evacuation de chaque dispositif de decharge de pression doit etre relie a une tubulure ayant une aire 
d'evacuation degagee d'au moins I.S fois l"aire d'evacuation totale des dispositifs de decharge de pression relies 
a la tubulure; 

c. toutes les tubulures doivent eire raccordees a un meme collecteur ayant un orifice d'evacuation degage dirige 
vel'S Ie haut et se prolongeant au-dessus du wagon; 

d. Ie collecteur et son orifice d'evacuation doivent tous deux avoil' lme aire d'evacuation degagee egale ou 
superieure a celle des tubulures qui s'y raccordent; 
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e. I'orifice d'evacuation du collecteur do it etre dote d'tm dispositif d'inflammation qui allume instantanement tout 
gaz inflammable evacue par Ie dispositif de decharge de pression. 

79. Le wagon-citeme doit etre confofme aux exigences suivantes: 

a. Ie wagon-citeme doit etre dote d'un systeme de resistance a Ia perforation des tetes de citeme et d'tme chemise 
metallique et avoir une pression d'essai ega1e ou superieure a 13.8 bar (200 Ib/p02); toutefois, 

1. aucune chemise metallique n'est requise si 

A. la pression d'essai de 1a cit erne est egale ou superieure a 23.4 bar (340 Ib/p02); ou 

B. la coque et les tetes de la citerne sont fabriquees en acier nonnalise de qualite B conforme a la 
specification TC-128 de l'AAR; 

ii. une pression d'essai de citerne plus elevee peut etre exigee ailleurs dans la presente norme; et 

iii. so us reserve du par. 8.1, tm wagon-citeme qui ne satisfait pas aux exigences de 79. a. et qui etait autorise 
pour les marchandises dangereuses en vertu du Reglement en vigueur avant Ie 1 er septembre 1998 peut 
continuer a etre utilise jusqu'au 1 er juillet 2006 au plus tard; 

b. cette disposition particuliere s'applique seulement aux designations generiques et aux descriptions suivantes des 
marchandises dangereuses figurant a l'annexe 2 de l'appendice F: 

1. pesticides organochlores solides, toxiques ou pesticides organochlores liquides, toxiques, inflammables ou 
pesticides organochlores liquides, toxiques si ces pesticides comprennent les produits chimiques suivants, 
leurs solutions ou leurs melanges: aldrine, chlordane, DDT, dieldrine, alpha-endosulfan, beta-endosulfan, 
endrine, heptachlore, isodrine, metoxychlore, pentachlorophenol, TDE, toxaphene, 2,4,5-trichlorophenol ou 
2,4,6-trichlorophenol; 

ii. chloroanilines solides contenant de Ia p-chloroaniline; 

iii. chlorocresols solides contenant du p-chloro-m-cresol; 

IV. liquides inflammables, n.s.a., contenant de Pethel' 2-chloroethylvinylique ou du 1,2-dichlorethane ou du 
1,2-dichloropropane ou du 1,3-dichloropropene ou du 1,2,4-trichlorobenzene ou du 1,1,2-trichloroethalle; 

v. chlorophenols liquides contenant du o-chlorophenol~ 

vi. liquides toxiques, n.s.a., contenant du 3-chloropropionitrile ou du m-dichlorobenzene ou du 
p-dich1orobenzene ou du hexachloropropene ou du tetrachlorethane; 

vii. dibromochloropropanes contenant du 1,2-dibromo-3-chloropropane; 

viii. liquides toxiques, inflammables, n.s.a., contenant du 1,4-dichloro-2-butene; et 

ix. soli des toxiques, n.s.a., contenant du 2,4-dichlorophenol ou du kepone ou du 1,2,4,5-tetrachlorobenzene. 

80. Reserve. 

81. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
contenant qui satisfait aux exigences suivantes: 

F12 

a. Ie contenant doit etre 

i. un wagon-citerne de specification 103, 104, 105, 109, Ill, 112, 114 au 115; 

11. un contenant d'une tonne de specification 106 ou 110; 

111. un wagon-citeme de specification AAR 203W, AAR 206W ou AAR 211 W; ou 

iv. une citeme non conforme a une specification, mais equivaIente a un contenant con forme alLX specifications 
par sa conception structurale et par sa resistance aux dommages accidentels~ 

b. lorsqu'un contenant autorise par la presente disposition particuliere doit etre equipe de dispositifs limiteurs de 
pression et de depression, ces demiers 

i. peuvent etre externes au contenant; 

11. doivent etre avec refermeture; 

iii. doivent empecher tme rupture ou tm affaissement du contenant sous l'effet de 1a pression; et 
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iv. doivent empecher, dans des conditions normales de manutention. de demande de transport et de transpOli, un 
rejet de marchandises dangereuses qui poulTait compromettre la securite du public; 

c. aucun dispositif limiteur de pression n'est requ1s S1 la pression dans Ie contenant ne risque pas d'augmenter de 
plus de 10% sous l'effet de rechauffement des marchandises dangereuses depuis Ia temperature de service de 
calcul la plus basse jusqu'a une temperature susceptible d'etre atteinte si Ie contenant est expose a un feu. 
Lorsque des dispositifs limiteurs de pression sont exiges, ils doivent empecher la rupture du contenant sous 
l'effet de l'echauffement, y compris dans des conditions d'incendie; 

d. aucun dispositif limiteur de depression n'est requis si Ie contenant est con<;u pour resister a une pression ext erne 
de 1.0 bar (14.5 Ib/pol) ou si la pression dans Ie contenant ne risque pas de diminuer de plus de 10% sous l'effet 
du refroidissement des marchandises dangereuses depuis la temperature de service de calcul la plus elevee 
jusqu'a la temperature minimale susceptible d'etre atteinte au COlU'S du transport. Lorsque des dispositifs 
limiteurs de depression sont requis, ils doivent empecher l'affaissement du contenant sous Feffet du differentiel 
de pression produit par Ie refroidissement; 

e. lorsqu'un dispositif de decharge de pression avec refermeture est requis, les marchandises dangereuses ne 
doivent pas empecher Ie declenchement du dispositif par obturation, gel ou encrassement. Si les marchandises 
dangereuses nuisent au bon fonctionnement du dispositif, Ie contenant doit avoir un dispositif de de charge de 
pression incorporant un disque frangible conforme aux exigences du par. 15.7; 

f. les dispositifs de decharge de pression ou les ouvertures pernlanentes ne doivent pas permettre, dans des 
conditions normales de manutention, de demande de transpOli et de transport, des rejets de marchandises 
dangereuses qui pourraient compromettre la securite du public; 

g. toutes les ouvertures, a l'exception des dispositifs limiteurs de depression autorises a 81. d., doivent etre fermees 
de fa90n securitaire pendant Ie transpOli. Le contenant doit etre suffisamment etanche pour ne pas laisser fuir 
plus qu'un egouttement ou qu'un mince filet discontinu lorsqu'il est renverse; 

h. Ie contenant et ses fennetures doivent etre con<;us et construits pour resister, sans depasser la limite elastique du 
contenant, a delL'\. fois la charge statique produite par les marchandises dangereuses dans n'importe queUe 
position et a toutes les temperatures de service; 

1. Ie contenant et les marchandises dangereuses doivent etre compatibles dans to ute la plage des temperatures de 
service; 

j. outre les autres marquages exiges par la presente nomle, Ie nom du fabricant, la date de fabrication, la plage de 
temperatures de cal cuI et la masse de produit maximale (ou la «limite de chargement» pour les wagons-citernes) 
ou la capacite volumique doivent etre marques de fa90n inde1ebile en caracteres d'au moins 4.8 mm (3h6 po) et en 
un en droit facilement accessible pour inspection sur chaque contenant; 

k. les exceptions suivantes s'appliquent a la presente disposition particuliere: 

i. un contenant fabrique avant Ie 1 er octobre 1993 et utilise pour Ie transport de marchandises dangereuses a 
haute temperatme et qui n'est pas totalement conforme aux exigences de 81. b. a j. peut dememer en service 
a condition qu'il reponde aux exigences applicables des parties L II, III et IV de la presente nOlTIle et aux 
exigences de fermeture de 81. g. a partir du 30 mars 1995; 

ii. la presente disposition particulh~re ne s'applique pas aux contenants utilises pom la manutention, 1a demande 
de transpOli et Ie transport par rail de metaux ou de velTe en fusion lorsque les vitesses de deplacement sont 
inferieures a 24 kmlh (15 mi/h); 

iii. les marchandises dangereuses cOlTespondant a 1a defmition de marchandises dangereuses soli des a 
temperatures e1evees ne sont pas soumises aux exigences de la presente nonne aI' exception des exigences 
de marquage de 81. j. 

82. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transport et transportees dans un 
wagon-citerne conforme a toutes les exigences suivantes: 

a. un wagon-citerne contenant un liquide cryogene inflammable ne doit pas etre expedie a moins d'avoir ete charge 
par son proprietaire au avec son consentement; 

b. la quantite de liquide cryogene inflammable chargee dans un wagon-citerne doit etre detemllnee soit par mesme 
directe, soit par calcul de la masse, afm de verifier si les limites prevues a 82. g. n'ont pas ete depassees. 
Exception faite de 1 'hydrogene, la masse de tout liquide cryogene inflammable qui est charge doit etre verifie au 
moyen d'une balance, tIDe fois deconnecte Ie boyau de chargement; 
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c. lorsqu'un wagon-citerne contenant un chargement de liquide cryogene inflammable n'est pas re9u par son 
destinataire dans les vingtjours qui suivent la date de l'expedition, !'expediteur doit en aviser Ie Directeur; 

d. un wagon-citeme ne doit pas etre charge d'un liquide cryogene inflammable 

1. si Ie wagon-citerne contient deja des marchandises dangereuses ou d'autres substances qui ne sont pas 
compatibles avec les marchandises dangereuses qui sont chargees; 

ii. qui est plus froid que la temperature pour laquelle la citeme a ete con9ue; ou 

iii. si Paugmentation joumaliere moyenne de la pression a depasse 0.21 bar (3 Ib/p02) au cours de rexpedition 
precedente; 

e. lorsqu\m wagon-citeme contenant 1m liquide clyogtme inflammable est propose pour Ie transport, 

i. Ie creux doit etre egaI ou superieur a 0.5% et Ie niveau du liquide doit etre sous l"entree du regulatem de 
pression ou de la soupape de surete, au tm'age de debut de decharge du dispositif, Ie wagon-cherne etant de 
niveau; et 

ii. la pression absolue dans l'espace annulaire doit etre inferieure a 10 Pa (75 ~m de mercure); 

f. un liquide cryogene inflammable doit etre charge dans Ie wagon-citerne a une temperature appropriee pour que 
l'augmentationjournaliere moyenne de 1a pression durant Ie transpOli ne depasse pas 0.21 bar (3 Ib/p02); 

g. un wagon-citerne de specification 113 peut servir a l'expedition d'ethylene ou d'hydrogene (minimum de 95% 
de parahydrogene) a 1'etat de liquides cryogtmes. Dans ce cas, le wagon-citeme doit etre charge et expedie 
conformement aux indications du tableau suivant: 

Tarage du regulateur de pression ou de Ia soupape de surete 

Tarage de la 
113D60W 113C120'V 113D120W 113A175W 

soupape de 
113C60W 113A60'V 

surete Ethylene Ethylene Ethylene Hydrogene 

Densite de 52.8 51.1 51.1 6.60 
remp lissage (a une pression (a lme pression (a une pression (a une pression 
maximale maximale de maximale de maximale de maximale de 
autorisee debut de decharge debut de decharge debut de de charge debut de decharge 
(% en masse) de 310 kPa de 517 kPa de 517 kPa de 117 kPa 

[45 Ib/p02]) [75 Ib/p02]) [75 Ib/p02]) [171b/p02]) 

Pression 69 69 139 -

maximale lors de (10) (10) (20) 
1a demande de 
transport, 
kPa (lb/p02) 

Temperature de -162.2°C -162.2°C -103.9°C -252.8°C 
service de caleul (-260°F) (-260°F) (-155°F) (-423°F) 

h. lU1 wagon-citerne de specification 113 n'a pas a subir d'essai de pression periodique; toutefois, chaque envoi de 
la classe 2.1, marchandises dangereuses, doit etre controle afin de detenniner l'augmentation joumaliere 
moyenne de la pression dans la citeme. Si celle-ci augmente, pendant lUle expedition, de plus de 0.20 bar 
(3 Ib/p02) par jour, l'integrite thennique du wagon-citeme doit etre verifiee avant que ce dernier puisse servir 
pour un autre envoi. L'une ou rautre des methodes suivantes de reepreuve de l'integrite thermique peut etre 
utilisee: 

1. Reepreuve d'augmentation de pression - L'augmentation de la pression dans la citerne ne doit pas depasser 
0.34 bar (51b/p02) en 24 h. Lorsque la reepreuve d'augmentation de pression est effectuee, la pression 
absolue dans l'espace annulaire du vvagon-citeme rempli ne doit pas depasser 10 Pa (75 ~m de mercure) au 
debut de la reepreuve et ne doit pas augmenter de plus de 3.33 Pa (25 ~ de mercure) au coms de la periode 
de 24 h; ou 
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ii. Reepreuve par calcul du tazC( de transfert de chaleur - Le systeme de calorifugeage doit subir la reepreuve 
de perfonnance prevue a 1'al. 19.1.2. Lorsque 1a reepreuve par calcul du taux de transfert de chaleur est 
effectuee~ 1a pression absolue dans I'espace annulaire du wagon-citerne rempli ne doit pas depasser 10 Pa 
(75 !lm de mercure) au debut de la reepreuve et ne doit pas augmenter de plus de 3.33 Pa (25 !lm de 
mercure) au cours de 1a periode de 24 h. Le taux calcu1e de transfert de chaleur sur 24 h ne doit pas depasser: 

A. 120% du taux nonnalise de transfeli thermique prevu au par. 19.2, pour un wagon-cit erne des 
specifications 113A60W et 113C120W; 

B. 0.2707 kJ/kg/d (0.1164 BTU/d/lb) de capacite en eau du recipient interieur pour un wagon-citerne de 
specification 113A175W; 

C. 0.7610 kJ/kg/d (0.3272 Btuldllb) de capacite en eau du recipient interieur pour lUl wagon-citerne des 
specifications 113C60W et 113D60W; 

D. 1.1025 kJ/kg/d (0.4740 Btuld/lb) de capacite en eau du recipient interieur pour un wagon-citeme de 
specification 113D120W; 

i. si un wagon-citeme de specification 113 ne repond pas aux exigences de l'une ou l'autre des reepreuves de 
82. h. i. ou ii., il doit etre retire du service et ne peut pas etre remis en service jusqu '3 ce qu'il y reponde; 

j. un disque frangible de wagon-citeme de specification 113 doit etre remplace tous les douze mois et la date de 
remplacement doit etre inscrite au pochoir sur Ie vehicule, a proximite des renseignements portant sur Ie 
dispositif de decharge de pression; 

k. si un wagon-citeme de specification 113 est utilise pour 1a manutention, 1a demande de transport ou Ie transport 
d\m liquide cryogene inflammable,un dispositif de decharge de pression auxiliaire doit etre verifie selon Ie 
meme intervalle que Ie dispositif de decharge de pression exige. Les exigences relatives a 1a pression de debut de 
de charge et 3 1a pression d'etancheite aux vapeurs du dispositif de decharge de pression auxiliaire doivent etre 
celles prevues a Pal. 19.2.1. Les va1eurs donnees a 1'al. 19.2.1 pour Ie dispositif de decharge de pression 
auxiliaire d'un wagon-citerne de specification 113C120W s'appliquent au wagon-citerne de specification 
I13DI20W; 

1. un wagon-citerne transportant un liquide cryogene inflammable ne doit pas etre 

1. detele s'i1 est en mouvement; 

11. attele au moyen d'une force excessive; ou 

iii. heulie par un autre vehicule ferroviaire se depla9ant sur son elan. 

83. Les gaz atmospheriques, l'helium et leurs melanges, ou 1es liquides cryogenes peuvent etre manutentionnes, 
proposes pour Ie transport ou transportes dans un wagon-citerne calorifuge pourvu que, Ie cas echeant, ledit wagon
citeme soit confonne aux exigences suivantes: 

a. si 1a pression interne doit etre maintenue a des valeurs egales ou inferieures 3 174 kPa (25.3 Ib/p02) durant Ie 
transpoli, Ie wagon-citerne doit etre de specification 113 ou de specification AAR 204W quand l'AAR l'autorise; 

b. si la pression interne doit etre maintenue a des valeurs superieures a 174 kPa (25.3 Ib/p02) durant Ie transport, Ie 
wagon-citerne doit etre de specification 113; 

c. il est confonne aux conditions etablies par l' AAR pour ces wagons-citemes; 

d. Ie reglage de 1a pression d'un regulateur de pression, Ie cas echeant, doit etre egal ou superieur a 103 kPa 
(15 Ib/po2); 

e. les gaz atmospheriques et I 'helium ne doivent pas etre proposes pour Ie transpoli sous forme de liquides 
cryogenes sauf si 

1. 1a pression abs01ue dans respace annulaire est inferieure a 26.7 Pa (200 !lm de mercure); 

ii. 1a pression inteme de ]a citeme au moment ou elle est proposee pour Ie transport est egale ou inferieure a 
70 kPa (10 Ib/p02); et 

iii. Ie niveau de remplissage des marchandises dangereuses est egal ou inferieur 3 95% de la capacite volumique 
de la citeme; 

f. lID wagon-cit erne transpoliant un liquide cryogene ne doit pas etre 

i. dete16 s'il est en lllouvement; 
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ii. attele au moyen d'une force excessive; ou 

111. heurte par un autre vehicule ferroviaire se depla9ant sur son elan. 

84. Les contenants pour l'amiante doivent etre confomles aux exigences generales de 1a section 4 de la presente norme. 
L'amiante doit etre manutentioIDle, propose pour Ie transport ou transporte dans un contenant rigide, etanche a I'eau 
et non tamisant comme une citeme portable ou lUl vehicule ferroviaire du type wagon-tremie. L'amiante qui est 
immerge ou fixe dans llll liant nature 1 ou artificiel (comme Ie ciment, Ie plastique, l'asphalte, les resines ou Ie 
minerai) et les produits manufactures contenant de Pamiante ne sont pas soumis aux exigences de la presente 
norme. 

85. Cette marchandise dangereuse est toxique a Pinhalation dans la zone de risque A. 

86. Cette marchandise dangereuse est toxique a 1 'inhalation dans la zone de risque B. 

87. Cette marchandise dangereuse est toxique a l'inhalation dans la zone de risque C. 

88. Cette marchandise dangereuse est toxique a l'inhalation dans la zone de risque D. 

89. Cette marchandise dangereuse est toxique a l'inhalation. 

90. Les gaz de petrole liquefies doivent etre odorises de fa90n a reveler leur presence jusqu'a un degre de concentration 
dans Pair anssi faible qu'un cinquieme de la limite inferieure d'explosivite a moins que l'addition d'une odeur ne 
soit nuisible 10rs d'lUle utilisation ou d'un traitement ulterieur du gaz de petrole liquefie. 

91. Les marchandises dangereuses peuvent etre manutentionnees, proposees pour Ie transp0l1 et transp0l1ees dans une 
vehicule ferroviaire ou dans un contenant non conforme aux specifications. Le contenant doit etre etanche aI' eau, 
non tamisant et equipe d'llll dispositif de mise a Pair libre capable d'empecher toute accumulation d'emissions 
gazeuses qui poun-aient compromettre la securite du public. Avant et durant Ie chargement, les marchandises 
dangereuses doivent etre seches, ne doivent pas entrer en contact avec l'eau et ne doivent pas etre proposees pour le 
transport si la temperature des marchandises dangereuses excede 40°C (104°F). 

92. Les dispositifs de decharge de pression des wagons-citemes doivent avoir ete qualifies au cours des cinq demieres 
annees. Les dispositifs de decharge de pression des wagons-citemes doivent etre pourvus d'llll ressort en acier 
inoxydable au d'llll ressort revetu afin d'assurer la protection contre la fissuration par corrosion sous contrainte 
causee par l'ammoniac 

F16 

a. apn~s (date de publication de la 110l1ne) pour les nouveaux vehicules; ou 

b. au plus tard (cinq ans apres la date de publication de la nonne) ou lors de la qualification, selon ]a premiere de 
ces dates. 
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Colonne 1 

Colonne 2 

Colonne 3 

Colonne 4 

Colonne 5 

Symbole P 

AL~EXE2 

LISTE DES MARCHANDISES DANGEREUSES 

Appellation reglementaire et description - Cette colonne donne l'appellation reglementaire des 
marchandises dangereuses en ordre aiphabetique a l'interieur de chaque classe primaire et de chaque groupe 
d'emballage. On determine l'ordre alphabetique en laissant de cote tous les chiffres et toutes Ies lettres 
minuscules qui precedent 1a premiere lettre majuscule de I 'appellation reglementaire. 

Classe primaire - Cette colonne donne la c1asse primaire des marchandises dangereuses. 

Numero UN - Cette colonne donne Ie numero d'identification assigne par rONU a une marchandise 
dangereuse. 

Groupe d'emballage - Cette colonne donne Ie groupe d'emballage des marchandises dangereuses. 

Dispositions particulieres - Cette colonne donne les dispositions particulieres qui s 'appliquent aux 
marchandises dangereuses. 

Le symbole P utilise dans la presente annexe signifie que la manutention, la demande de transport et Ie 
transport de marchandises dangereuses par chemin de fer sont interdits. 
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Colonne 1 Colonne 2 
Colonne 3 

Colonne 4 Colonne 5 
Appellation reglementaire et Classe 

Numero lJN 
Groupe Dispositions 

description prima ire d'emballage particulieres 

.l\1archandises dangereuses de la classe 2.1 

Chlorure de methyle (R40) 2.1 UN1063 - 5,6, 10, 75 

Chlorure de vinyle stabilise 2.1 ON1086 - 4,34,75 

Dimethy lamine anhydre 2.1 UN 1032 - 5,6, 10, 75 

Ether methylvinylique stabilise 2.1 UN1087 - 4,34,75 

Ethylamine 2.1 UN1036 - 4, 75 

Ethylene comprime 2.1 UN1962 - 7,66 

Ethylene liquide refrigere 2.1 UN1038 - 82 

Fluorure de vinyle stabilise 2.1 UN1860 - 5, 71, 72, 75 

Gaz de petro Ie liquefies 2.1 UN1075 - 4, 73.1, 75, 90 

Hydrogene comprime 2.1 UN1049 - 7,66,78 

Hydrogene liquide refrigere 2.1 UN1966 - 82 

Methane comprime ou gaz naturel 2.1 UN1971 - 5,7,10,11,66 
comprime, a haute teneur en 
methane 

Methy lacetylene et propadiene en 2.1 UN1060 - 4,34,75 
melange stabilise 

Methylamine anhydre 2.1 UNl061 - 5,6, 10. 75 

Trifluorochlorethylene stabilise 2.1 UN 1082 - 4,22,75,87 

Marchandises dang ere uses de 1a 2.1 - - 4, 75 
classe 2.1 non mentiomH~es ci-
dessus, non cryogenes 

Marchandises dangereuses de la classe 2.2 

Air Ii qui de retHgere 2.2 UN 1003 - 83 

Ammoniac anhydre 2.2 UNI005 - 5,6, 10, 11, 15, 
73, 73.1, 92 

Ammoniac en solution aqueuse de 2.2 UN2073 - 5, 8, 10, 11, 15 
densite inferieure a 0.880 a 15°C 
(59°F) contenant plus de 35% mais 
au maximum 50% d'arnmoniac 

Argon comprime 2.2 UNI006 - 7,66 
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Colonne 1 Colonne 2 
Colo nne 3 

Colonne 4 Colonne 5 
Appellation reglementaire et Classe 

Numero UN 
Groupe Dispositions 

description prima ire d'emballage particulii~res 

Argon liquide refrigere 2.2 UN1951 - 83 

Azote comprime 2.2 UN1066 - 5,7,8,10,11, 
66 

Azote liquide refrigere 2.2 UN1977 - 83 

Dioxyde de carbone liquide refrigere 2.2 UN2187 - 5,67,68 

Gaz liquides refrigeres, n.s.a. 2.2 UN3158 - 83 

Helium comprime 2.2 UNI046 - 7,66 

Helium liquide refrigere 2.2 UNI963 - 83 

Krypton liquide refrigere 2.2 UN1970 - 83 

Neon liquide refrigere 2.2 UN1913 - 83 

Oxygene comprime 2.2 UNI072 - 7,66 

Oxygene liquide refrigere 2.2 UN 1073 - 83 

Protoxyde d'azote liquide refrigere 2.2 UN220I - 5,17,67,68 

Xenon liquide refrigere 2.2 UN2591 - 83 

Marchandises dangereuses de la 2.2 - - 4,8 
classe 2.2 non mentionnees 
ci-dessus, non cryogenes 

l\1archandises dangereuses de la classe 2.3 

Bromure de methy Ie 2.3 UNI062 - 5,6,22,87 

Bromure de methyle et chloropicrine 2.3 UNI581 - 4,20,22.86 
en melange 

Chlore 2.3 UN1017 - 5, 6, 20, 22, 62, 
76,86 

Chlorure de nitrosyle 2.3 UNI069 - 22,63,64,87 

Chlorure de trifluoracetyle 2.3 UN3057 - 4,20,22,86 

Chlorure d'hydrogene liquide 2.3 UN2186 - 5,17,70,74,87 
refrigere 

Dioxyde de soufre liquefie ou 2.3 UNI079 - 5,9,22,62.87 
dioxyde de soufre 

Fluorure de sulfuryle 2.3 UN2I9I - 5,65,88 
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Colonne 1 Colonne 2 
Colonne 3 

Colonne 4 Colonne 5 
Appellation regJementaire et CIa sse 

Numero {IN 
Groupe Dispositions 

description primaire d'embalJage particulieres 

Gaz comprimes toxiques, 2.3 UN1953 - 4, 20,22, 86, 
inflammables, n.s.a., risque a 87,88 
l'inhalation, zone B, C ou D 

Gaz comprimes toxiques, n.s.a., 2.3 UN1955 - 4, 20, 22, 86, 
risque a l'inhalation, zone B, C ou D 87,88 

Mercaptan methylique 2.3 UNI064 - 5,6, 18,22, 75, 
87 

Methylchlorosilane 2.3 UN2534 - 4,20,22,75,86 

Oxyde d'ethylene pur ou avec de 2.3 UNI040 - 14,88 
I 'azote 

Phosgene 2.3 UNI076 - 6, 18,36,45,85 

Sulfure d'hydrogene 2.3 UNI053 - 5,9,20,22, 75, 
77,86 

Tetroxyde de diazote ou dioxide 2.3 UNI067 - 5, 9, 18,22,35, 
d'azote 36,46,48,85 

Trichlorure de bore 2.3 UN1741 - 5,6,20,22,87 

Trifluorure de bore comprime 2.3 UNI008 - 4,20,22,86 

Marchandises dangereuses de la 2.3 - - P 
c1asse 2.3 non mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses de la cia sse 3, groupe d'embaJlage I 

Acetaldehyde 3 UN1089 I 3,24 

Acry lonitrile stabilise 3 UN 1093 I 3,20 

Chloroprene stabilise 3 UN1991 I 3,43 

Chlorure d'allyle 3 UNllOO I 3, 79 

Dimethylhydrazine symetrique ou 3 UN2382 I 4,20,22,32,54 
dimethyl-l,2 hydrazine 

Disulfure de carbone 3 UN1l31 I 3,24 

Isocyanate de methoxymethyle 3 UN2605 I 5,9,20,22,31, 
53 

Isocyanate de n-propyle 3 UN2482 I 5,9,20.22,31. 
53 

Isocyanate de tert-butyle 3 UN2484 I 5,9,20,22,31, 
53 
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Colonne 1 Colonne 2 
Colonne 3 

Colonne 4 Colonne 5 
Appellation regJementaire et Classe 

Numero lJN 
Groupe Dispositions 

description prima ire d'emballage particulieres 

Isocyanate d~ethyle 3 UN2481 I 5,9,20,22,31, 
53 

Isocyanate d'isopropyle 3 UN2483 I 5,9,20,22,31, 
53 

Liquides inflammables, n.s.a. 3 UN1993 I 3, 79 

Methyltrichlorosilane 3 UN1250 I 3, 17 

Orthosilicate de methyle 3 UN2606 I 4,20,22,32,54 

Pesticides organochlores liquides 3 UN2762 I 3, 79 
inflammables, toxiques, d'un point 
d'eclair inferieur a 23°C (73°F) 

Vinyltrichlorosilane stabilise 3 UN1305 I 3, 17 

Marchandises dangereuses de 1a 3 - I 3 
classe 3, groupe d'emballage I, non 
mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses de la classe 3, groupe d'emballage II 

Dichloro-I,1 ethane 3 UN2362 II 3, 79 

Dichloro-l,2 ethylene 3 UN 11 50 II 3, 79 

Dichlorure d'ethylene 3 UN1184 II 3, 79 

Isocyanate d'isobutyle 3 UN2486 II 5,9,20, 22, 31~ 
53 

Liquides inflammables, n.s.a. 3 UN1993 II 3, 79 

4-Methylmorpholine ou 3 UN2535 II 3, 17 
n-Methy Imorphol ine 

Pesticides organochlores liquides 3 UN2762 II 3, 79 
inflammables, toxiques, d'un point 
d'eclair inf6rieur a 23°C (73°F) 

Marchandises dangereuses de la 3 - II 3 
classe 3, groupe d'emballage II, non 
mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses de la classe 3, groupe d'emballage III 

Chioro benzene 3 UN1134 III 3, 79 
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Colonne 1 Colonne 2 
Colonne 3 

Colonne 4 Colonne 5 
Appellation reglementaire et CIa sse 

Numero UN 
Groupe Dispositions 

description prima ire d'emballage particulieres 

Liquide transpOlte a chaud~ 3 UN3256 III 81 
inflammable~ n.s.a.~ ayant un point 
d~eclair superieur a 60.5°C (l41°F)~ 
a une temperature egale ou 
superieure a son point d'eclair 

Liquides inflammables, n.s.a. 3 UN1993 III 3, 79 

Marchandises dangereuses de la 3 - TIl 3 
c1asse 3, groupe d'emballage III, non 
mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses de la classe 4.1, groupe d'emballage I 

Marchandises dangereuses de la 4.1 - I P 
classe 4.1, groupe d'emballage I, non 
mentionnees ailleurs 

l\1archandises dangereuses de la classe 4.1, groupe d'emballage II 

Aluminium en poudre enrobe 4.1 UN 1309 II 1 

Caoutchouc, dechets de~ ou 4.1 UN1345 II I 
caoutchouc, chutes de, sous forme de 
poudre ou de grains, dont l'indice 
granulometrique ne depasse pas 
840 jJm et avec une teneur en 
caoutchouc superieure a 45% 

Cerium, plaques, lingots ou banes 4.1 UN1333 II 1 

Fenocerium 4.1 UN1323 II 1 

Hydrul'e de titane 4.1 UN1871 II 2 

HydTures metalliques, inflammables, 4.1 UN3182 II 1 
n.s.a. 

Phosphite de plomb dibasique 4.1 UN2989 II 1 

Poudres metalliques intlammables, 4.1 UN3089 II 1 
n.s.a. 

Sesquisulfme de phosphore ne 4.1 UN1341 II 1 
contenant pas de phosphore jaune ou 
blanc 

Solide organique inflammable. 4.1 UN2925 II 1 
conosif, n.s.a. 

Solide organique inflammable, n.s.a. 4.1 UN1325 II 1 
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(:olonne 1 Colonne 2 
Colonne 3 

Colonne 4 Colonne 5 
Appellation reglementaire et Classe 

Numero UN 
Groupe Dispositions 

description prima ire d'emballage particulieres 

Solide organique inflammable. 4.1 UN2926 II 3 
taxi que, n.s.a. 

Solides contenant du liquide 4.1 UN3175 II 1 
inflammable. n.s.a. 

Marchandises dangereuses de 1a 4.1 - II P 
classe 4.1, groupe d'emballage II, 
non mentionnees ci-dessus 

Marcbandises dangereuses de la cia sse 4.1, groupe d'embailage III 

Aluminium en poudre enrobe 4.1 UN 13 09 III 1 

Borneol 4.1 UN1312 III 1 

Camphre synthetique 4.1 UN2717 III 1 

Hexamethylenetetramine 4.1 UN1328 III 1 

Hydmres metalliques, inflammables, 4.1 UN3182 III 1 
n.s.a. 

Magnesium au alliages de 4.1 UN1869 III 1 
magnesium contenant plus de 50% 
de magnesium, sous forme de 
granules, de tournures ou de mbans 

Metaldehyde 4.1 UN1332 III 1 

Naphtalene brut au naphtalene 4.1 UN1334 III 1 
raffine 

Naphtalene fondue 4.1 UN2304 III 2 

Naphtenates de cobalt en poudre 4.1 UN2001 III 1 

Nitrite de dicyclohexylammonium 4.1 UN2687 III 1 

Nitronaphthal ene 4.1 UN2538 III 1 

Parafomlaldt~hyde 4.1 UN2213 III 1 

Phosphite de plomb dibasique 4.1 UN2989 III 1 

Poudres metalliques inflammables. 4.1 UN3089 III 1 
n.s.a. 

Resinate d'aluminium 4.1 UN2715 III 1 

Resinate de manganese 4.1 UN1330 III 1 

Resinate de zinc 4.1 UN2714 III 1 
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Colonne 1 Colonne 2 
Colonne 3 

Colonne 4 Colonne 5 
Appellation reglementaire et Classe 

Numero UN 
Groupe Dispositions 

description prima ire d'embaUage particulieres 

Silicium en poudre amorphe 4.1 UN1346 III 1 

Solide organique inflammable, 4.1 UN2925 III 3 
cOlTosif. n.s.a. 

Solide organique inflammable, n.s.a. 4.1 UN1325 III 1 

SoUde organique inflammable, 4.1 UN2926 III 3 

toxique, n.s.a. 

Soufre 4.1 UN1350 III 1,2 

Soufre fondu 4.1 UN2448 III 81 

Titane, eponge de, sous fonne de 4.1 UN2878 III 1 
granules ou de poudre 

Marchandises dangereuses de la 4.1 - III P 

c1asse 4.1, groupe d'emballage III, 
non mentionnees ci-dessus 

l\larchandises dangereuses de)a classe 4.2, groupe d'embaUage I 

Alkylaluminiums 4.2 UN3051 I 4,8,20,21 

Alkyllithiums 4.2 UN2445 I 4,8,21 

Alky Imagnesiums 4.2 UN3053 I 4,8,21 

Diethylzinc 4.2 UN1366 I 4,8,21 

Dimethylzinc 4.2 UN1370 I 4,8,21,24 

Halogenures d'alkylaluminium 4.2 UN3052 I 4,8,20,21 
liquides 

Liquide organique pyrophorique, 4.2 UN2845 I 4,8,21 
n.s.a. 

Phosphore blanc fondu 4.2 UN2447 I 3,20,28 

Phosphore blanc oujaune, sec, 4.2 UN1381 I 3,20,28 
recouveli d' eau ou en solution 

Titane en poudre, sec 4.2 UN2546 I 3 

Marchandises dangereuses de la 4.2 - I P 
classe 4.2, groupe d'emballage I, non 
mentionnees ci-dessus 

lVlarchandises dangereuses de la classe 4.2, groupe d'embaUage II 

Charbon d' origine animale ou 4.2 UN1361 II 3 
vegetate 

Dithionite de sodium ou 4.2 UN1384 II 2 
hydrosulphite de sodium 
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Colonne 1 Colonne 2 
Colonne 3 

Colonne 4 Colonne 5 
Appellation reglementaire et Classe 

Numero UN 
Groupe Dispositions 

description prima ire d'emballage particulieres 

Methylate de sodium 4.2 UN1431 II 2 

Solide organique auto-chauffant, 4.2 UN3126 II 2 
corrosif, n.s.a. 

Solide organique auto-chauffant. 4.2 UN3088 II 2 
n.s.a. 

Sulfure de potassium anhydre ou 4.2 UN1382 II 2,24 
sulfure de potassium, avec moins de 
30% d'eau de cristallisation 

Sulfure de sodium anhydre ou 4.2 UN1385 II 2 
sulfure de sodium avec moins de 
30% d 'eau de cristallisation 

Titane en poudre, sec 4.2 UN2546 II 2 

Marchandises dangereuses de la 4.2 - II P 
classe 4.2, groupe d'emballage II, 
non mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses de la c1asse 4.2, groupe d'emballage III 

Charbon actif 4.2 UN1362 III 2 

Charbon d'origine animale ou 4.2 UN1361 III 2 
vegetale 

Coprah 4.2 UN1363 III 2 

Fibres ou tis sus d'origine animale, 4.2 UN1373 III 2 
vegetale ou synthetique, impregnes 
d'huile, n.s.a. 

Hafnium en poudre, sec 4.2 UN2545 III 2 

Oxyde de fer residuaire ou tournure 4.2 UN1376 III 1,25 
de fer residuaire, pravenant de la 
purification des hydrocarbures 
gazeux 

Soli de organique auto-chauffant, 4.2 UN3126 TIl 3 
corrosif, n.s.a. 

Solide organique auto-chauffant, 4.2 UN3088 III 2 
n.s.a. 

Solide organique auto-chauffant, 4.2 UN3128 III 3 
toxique, n.s.a. 

Titane en poudre, sec 4.2 UN2546 III 2 
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Colonne 1 Colonne 2 
Colonne3 

Colonne 4 Colonne 5 
Appellation reglementaire et Classe 

Numero VN 
Groupe Dispositions 

description prima ire d'emballage particulieres 

Tourteaux contenant au plus 1.5% 4.2 UN2217 III 2 
d'huile et ayant 11 % d'humidite au 
maXim1l111 

Tomieaux contenant plus de 1.5% 4.2 UN1386 III 2 
d'huile et ayant 11 % d'humidite au 
maximum 

Zirconium, dechets de 4.2 UN1932 III 1 

Marchandises dangereuses de la 4.2 - III P 
c1asse 4.2, groupe d'emballage III, 
non mentionnees ci-dessus 

Mal'chandises dangereuses de la classe 4.3, groupe d'emballage I 

Bromure de methylmagnesiul1l dans 4.3 UN1928 I 3 
l'ether ethylique 

Carbure de calcium 4.3 UN1402 I 2,41,44 

Etherate dimethylique de trifluorure 4.3 UN2965 I 3 
de bore 

Eth y Idichlorosilane 4.3 UN 11 83 I 4,8 

Methyldichlorosilane 4.3 UN1242 I 3,17 

Phosphure d'aluminium 4.3 UN1397 I 3 

Potassium 4.3 UN2257 I 4,8,29 

Potassium, alliages metalliques de 4.3 UN1420 I 4,8,29 

Potassium et sodium, alliages de 4.3 UN1422 I 4,8,29 

Rubidium 4.3 UN1423 I 3, 16 

Sodium 4.3 UN1428 I 5,20,30,49 

Trichlorosilane 4.3 UN1295 I 4,8 

Marchandises dangereuses de la 4.3 - I P 
classe 4.3, groupe d'emballage I, non 
mentionnees ci-dessus 

l\1archandises dangereuses de la classe 4.3, groupe d'embaUage II 

Alumino-ferro-silicium en poudre 4.3 UN1395 II 3 

Barywll 4.3 UN1400 II 2 

Carbure d' aluminium 4.3 UN1394 II 3 
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Colonne 1 Colonne 2 
Colonne 3 

Colonne 4 Colonne 5 
Appellation reglementaire et Classe 

NumeroUN 
Groupe Dispositions 

description prima ire d'emballage particulieres 

Carbure de calcium 4.3 UN1402 II 2,41,44 

Magnesium en poudre ou alliages de 4.3 UN1418 II 2,42 
magnesium en poudre 

Pentasulfure de phosphore ne 4.3 UN1340 II 3,44 
contenant pas de phosphore jalUle ou 
blanc 

Siliciure de magnesium 4.3 UN2624 II 2 

Sous-produits de 1a fabrication de 4.3 UN3170 II 3,91 
l'aluminilUll ou sous-produits de la 
refusion de l' aluminium 

Marchandises dangereuses de 1a 4.3 - II P 
c1asse 4.3, groupe d'embaUage II, 
non mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses de la classe 4.3, groupe d'embaUage III 

Cyanamide ca1cique contenant plus 4.3 UN1403 III 2 
de 0.1 % de carbure de calcium 

Ferrosilicium contenant 30% ou plus 4.3 UN1408 III 1 
mais moins de 90% de silicium 

Granules de magnesium enrobes 4.3 UN2950 III 1 
d'une gTanulometrie d'au moins 
149 !lIn 

Magnesium en poudre ou alliages de 4.3 UN1418 III 2 
magnesium en poudre 

Silico-aluminium en poudre non 4.3 UN1398 III 2 
enrobe 

Silico-mangano-calcium 4.3 UN2844 III 2 

Sous-produits de la fabrication de 4.3 UN3170 III 3,91 
l'aluminium ou sous-produits de 1a 
refusion de l'aluminium 

Marchandises dangereuses de 1a 4.3 - III P 
c1asse 4.3, groupe d'emballage III, 
non mentiOlmees ci-dessus 

Marchandises dangereuses de la classe 5.1 

Nitrate d'ammonium liquide 5.1 UN2426 - 3, 12 
(solution chaude concentree) 
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Colonne 1 Colonne 2 
Colonne 3 

Colonne 4 Colonne 5 
Appellation reglementaire et CIa sse 

Numero IJN 
Groupe Dispositions 

description prima ire d'emballage particulieres 

Marchandises dangereuses de Ja classe 5.1, groupe d'emballage I 

Pentafluorure de brome 5. ] UN1745 I 5,9,20,22,32, 
53 

Pentafluorure d'iode 5.1 UN2495 I 3 

Peroxyde d'hydrogene stabilise ou 5.1 UN2015 I 3,39,57 
peroxyde d'hydrogene en solution 
aqueuse stabilisee contenant plus de 
60% de peroxyde d'hydrogene 

Solide comburant, conosif, n.s.a. 5.1 UN3085 I 3 

Solide comburant, n.s.a. 5.1 UN1479 I 3 

Trifluonrre de brome 5.1 UN1746 I 4,20,22,32,54 

Marchandises dangereuses de la 5.1 - I P 
classe 5.1, groupe d'emballage I, non 
mentionnees ci-dessus 

IVlarchandises dangereuses de la classe 5.1, groupe d'emballage II 

Acide dichloroisocyanurique sec ou 5.1 UN2465 II 1 
sels de l'acide dichloroisocyanurique 

Chlorate de potassium en solution 5.1 UN2427 II 2 

Chlorate de sodium 5.1 UN1495 II 1 

Chlorate de sodium en solution 5.1 UN2428 II 2, 17 
aqueuse 

Chlorate et borate en melange 5.1 UN1458 II 1 

Chlorate et chlorure de magnesium 5.1 UN1459 II 1 
en melange 

Hypochlorite de calcium hydrate ou 5.1 UN2880 IT 1 
hypochlorite de calcium en melange 
hydrate contenant au moins 5.5% 
mais au maximum 10% d'eau 

Nitrate de potassium et nitrite de 5.1 UN1487 II 56 
sodium en melange 

Peroxyde d'hydrogene en solution 5.1 UN2014 II 3,39,57 
aqueuse contenant au moins 20% 
mais au maximum 40% de peroxyde 
d'hydrogene (stabilisee selon les 
be so ins) 
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Colonne 1 Colonne 2 
Colonne 3 

Colonne 4 Colonne 5 
Appellation reglementaire et Classe 

Numero UN 
Groupe Dispositions 

description primaire d'emballage particulieres 

Peroxyde d'hydrogene en solution 5.1 UN2014 II 3,39 
aqueuse contenant plus de 40% mais 
au maximum 60% de peroxyde 
d'hydrogene (stabilisee selon les 
besoins) 

Marchandises dangereuses de la 5.1 - II 3 
c1asse 5.1, groupe d'emballage II. 
non mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses solides de 5.1 - II 1 
1a c1asse 5.1, groupe d'embaUage II, 
non mentionnees ci-dessus, n'ayant 
pas de classe secondaire autre que la 
c1asse 9 

l\1archandises dangereuses de la classe 5.1, groupe d'emballage III 

Marchandises dangereuses liquides 5.1 - III 2 
de la classe 5.1, groupe d'embal-
lage III, non mentiOlmees ci-dessus 

Marchandises dangereuses solides de 5.1 - III 1 
la c1asse 5.1, groupe d'embaUage III, 
non mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses de la classe 5.2, groupe d'embaUage I 

Marchandises dangereuses de la 5.2 - I P 
classe 5.2, groupe d'emballage I, non 
mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses de la cia sse 5.2, groupe d'emballage II 

Marchandises dangereuses de 1a 5.2 - II P 
c1asse 5.2, groupe d'emballage II, 
non mentionnees ci-dessus 

l\larchandises dangereuses de la classe 5.2, groupe d'embailage HI 

Marchandises dangereuses de la 5.2 - III P 
c1asse 5.2, groupe d'emballage III, 
non mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses de la classe 6.1, groupe d'emballage I 

Acide cyanhydrique en solution 6.1 UN1613 I 46,47 
aqueuse ou cyanure d'hydrogene en 
solution aqueuse contenant au plus 
20% de cyanure d'hydrogene 

Acroleine stabilisee 6.1 UNI092 I 5,9,20,22,31, 
33,53 
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Colonne 1 Colonne 2 
Colonne 3 

Colonne 4 Colonne 5 
Appellation reglementaire et Classe 

Numero UN 
Groupe Dispositions 

description prima ire d'emballage particu!ieres 

Alcool allylique 6.1 UN 1098 I 4,20,22,32,54 

Aldehyde crotonique stabilise 6.1 UN1l43 I 4,20,22,32,54 

Allylamine 6.1 UN2334 I 4,20,22,32,54 

Bromure de methyle et dibromure 6.1 UN1647 I 4,20,22,32,54 
d'ethylene en melange liquide 

Chloracetone stabilisee 6.1 UN1695 I 4,20,22,32,54 

Chloro-2 ethanal 6.1 UN2232 I 4,20,22,32,54 

Chloroformiate d'allyle 6.1 UN1722 I 5,9,20,22,31, 
53 

Chlorofo11l1iate de methyle 6.1 UN1238 I 5,9,20,22,31, 
53 

ChlorofolTIliate de n-propyle 6.1 UN2740 I 4,20,22,32,54 

Chloroformiate d'ethyle 6.1 UN1182 I 4,20,22,32,54 

Chloroformiate d'isopropyle 6.1 UN2407 I 4,20,22,32,54 

Chloropicrine 6.1 UN1580 I 4, 18,20,22, 
32,36,54 

Chlorure de chloracetyle 6.1 UN1752 I 4, 19,20,22, 
32,54 

Chlorure de pheny1carbylamine 6. ] UN1672 I 4,20,22,32,54 

Chlorure de trirnethylacetyle 6.1 UN2438 I 4,20,22,32,54 

Cyanohydrine d'acetone stabilisee 6.1 UN1541 I 4,20,22,32,55 

Cyanure de potassium 6.1 UN1680 I 3,50 

Cyanure de sodium 6.1 UN1689 I 3,50 

Cyanure d'hydrogene stabilise avec 6.1 UNI051 I 5,9,46,47,58 
moins de 3% d'eau 

Dibromure d'ethylene 6.1 UN1605 I 4,20,22,32,54 

Dicetene stabilise 6.1 UN2521 I 4,20,22,32,54 

Dimethylllydrazine asymetrique 6.1 UN1163 I 4,20,22,32,54 

Ether methylique lllonochiore 6.1 UN1239 I 5,9,20,22,31. 
53 

Ethyldichlorarsine 6.1 UN1892 I 4,20,22,32,54 
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Colonne 1 Colonne 2 
Colonne 3 

Colonne 4 Colonne 5 
Appellation reglementaire et Classe 

Numero UN 
Groupe Dispositions 

description prima ire d'emballage particulieres 

Ethyleneimine stabilisee 6.1 UN1185 I 5,9,20,22,31, 
53 

Hexachlorocyclopentadiene 6.1 UN2646 I 4,20,22,32,54 

lodure de methyle 6.1 UN2644 1 4,20,22,32,54 

Isocyanate de cyclohexyle 6.1 UN2488 I 4,20,22,32,54 

Isocyanate de ll-butyle 6.1 UN2485 1 5,9,20,22,31, 
53 

Isocyanate de phellyle 6.1 UN2487 I 4,20,22,32.54 

Isothiocyanate de methyle 6.1 UN2477 I 5,9,20,22,31, 
53 

Liquides organiques toxiques, 6.1 UN2929 I 3, 79 
inflammables, n.s.a. 

Liquides organiques toxiques, n.s.a. 6.1 UN2810 I 3, 79 

Melanges antidetonants pour 6.1 UN1649 I 4,8,20 
carburants 

Mercaptan methylique perchlore 6.1 UN1670 1 4,20,22,32,54 

Mercaptan phenylique 6.1 UN2337 I 4,20,22,32,54 

2-Methyl-2-heptanethiol 6.1 UN3023 I 4,20,22.32.54 

Metilylhydrazine 6.1 UN1244 I 5,9,20,22,31, 
53 

Monochlorhydrine du glycol 6.1 UN1135 I 4,20,22,32.54 

Pesticides organochlores liquides 6.1 UN2996 I 3, 79 
toxiques 

Pesticides organochlores liquides, 6.1 UN2995 I 3. 79 
toxiques, inflammables, d'un point 
d'eclair egal ou superieur a 
23°C (73°F) 

Pesticides organochlores solides 6.1 UN2761 I 3, 79 
toxiques 

Soli des organiques toxiques, n.s.a. 6.] UN2811 I 3, 79 

Sulfate de dimethyle 6.1 UN1595 I 4,20,22,32,54 

Trichlorure d'arsenic 6.1 UN1560 I 4,20,22,32,54 
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Appellation reglementaire et Classe 

Numero l.IN 
Groupe Dispositions 

description prima ire d'emballage particulieres 

Trichlorure de phosphore 6.1 UN1809 I 4~ 20~ 22~ 23~ 
32,54 

Marchandises dangereuses liquides 6.1 - I 3 
de la classe 6.1, groupe d'embal-
lage I, non mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses soli des de 6.1 - I 2 
1a classe 6.1, groupe d 'emballage 1, 
non mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses de 1a 6.1 - 1 5,9,20,22,31, 
classe 6.1, groupe d'emballage I, 53 
mentionnees ou non ci-dessus, 
cOlTespondant a la defmition de 
marchandise dangereuse toxique par 
inhalation, zone A 

Marchandises dangereuses de la 6.1 - I 4,20,22,32,54 
classe 6.1, groupe d'emballage I~ 
mentionnees ou non ci-dessus, 
correspondant a la defmition de 
marchandise dangereuse toxique par 
inhalation, de zone autre que la 
zone A 

Marchandises dangereuses de la classe 6.1, groupe d'embaUage II 

Bromacetone 6.1 UN1569 II P 

Chloracetonitrile 6.1 UN2668 II 4,20,22,32,54 

Chloroanilines solides 6.1 UN2018 II 3~ 79 

Chlorocresols solides 6.1 UN2669 II 3, 79 

Chlorofonniate de n-butyle 6.1 UN2743 II 4,20,22,32,54 

Chlorme de benzyle 6.1 UN1738 II 3,51 

Di bromochloropropanes 6.1 UN2872 II 3, 79 

Dibromme d'ethylene 6.1 UN1605 II 4,20,22,32,54 

Ether dichloroisopropylique 6.1 UN2490 II 3, 79 

Isothiocyanate d'allyle stabilise 6.1 UN1545 II 4,20,22,32,54 

Liquides organiques toxiques, 6.1 UN2929 II 3, 79 
inflammables, n.s.a. 

Liquides organiques toxiques, n.s.a. 6.1 UN2810 II 3, 79 
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Appellation reglementaire et Classe 

NumeroUN 
Groupe Dispositions 

description prima ire d'emballage particulieres 

Monochlorhydrine du glycol 6.1 UN1135 II 4,20,22,32.54 

Pentachlorethane 6.1 UN1669 II 3, 79 

Pesticides organochlores liquides, 6.1 UN2996 II 3, 79 
toxiques 

Pesticides organochlores liquides, 6.1 UN2995 II 3, 79 
toxiques, inflmmnables, d'un point 
d'eclair egal ou superieur a 23°C 
(73°F) 

Pesticides organochlores solides 6.1 UN2761 II 3, 79 
toxiques 

Phenol fondu 6.l UN2312 II 3,22 

Solides organiques toxiques, n.s.a. 6.1 UN2811 II 3, 79 

Tetrachlorure de carbone 6.1 UN1846 II 3, 79 

Thiophosg€me 6.1 UN2474 II 4,20,22,32,54 

Toluidines liquides 6. ] UN1708 II 2 

Marchandises dangereuses liquides 6.1 - II 3 
de la classe 6.1, groupe d'embal-
lage II. non mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses solides de 6.1 - II 2 
1a classe 6.1, gToupe d'emballage II, 
non mentionnees ci-dessus 

l\farchandises dangereuses de la classe 6.1, groupe d'emballage TIl 

Bromoforme 6.1 UN2515 III 3, 79 

Chloroforme 6.1 UN1888 III 3, 79 

Chlorophenols liquides 6.1 UN2021 III 3, 79 

Dibrornochloropropanes 6.1 UN2872 III 3, 79 

Dibrornomethane 6.1 UN2664 III 3, 79 

0-Dichloro benzene 6.1 UN1591 III 3, 79 

Dichlorornethane 6.1 UN1593 III 3, 79 

Hexachloro benzene 6.1 UN2729 TIl 3, 79 

Hexach10robutadiene 6.1 UN2279 III 3, 79 

Hexachlorophene 6.l UN2875 III 3, 79 
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description prima ire d'embaUage particuli(~res 

Liquides organiques toxiques, n.s.a. 6.l UN2810 III 3, 79 

Pesticides organochlores liquides, 6.1 UN2996 III 3, 79 
toxiques 

Pesticides organochlores liquides, 6.1 UN2995 III 3, 79 
toxiques, intlammables, d'un point 
d'eclair ega! ou superieur a 23°C 
(73°P) 

Pesticides organochlores solides 6.1 UN2761 III 3, 79 
toxiques 

Solides organiques toxiques, n.s.a. 6.1 UN2811 III 3, 79 

Tetrachlorethyltme 6.1 UN1897 III 3, 79 

Trichlorethylene 6.1 UN1710 III 3, 79 

Trichloro-l),l ethane 6.1 UN2831 III 3, 79 

Marchandises dangereuses liquides 6.1 - III 2 
de 1a c1asse 6.1, groupe d'embal-
lage III, non mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses soli des de 6.1 - III 1 
]a classe 6.1, groupe d'emballage III, 
non mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses de la 6.1 - III 3 
classe 6.1, groupe d'emballage III, 
non mentionnees ci-dessus, avec une 
classification secondaire autre que la 
classe 9 

~Iarchandises dangereuses de la classe 8, groupe d'emballage I 

Acide chlorosulfonique contenant ou 8 UN1754 I 4,20,22,32,54 
non du trioxyde de soufi"e 

Acide fluorhydrique en solution 8 UN1790 I 3,23,26 
contenant plus de 60% de fluomre 
d'hydrogene 

Acide fluorhydrique et acide 8 UN1786 I 3,23,26 
sulfurique en melange 

Acide fluorosulfonique 8 UN1777 I 3, 17 

Acide nitrique fumant rouge 8 UN2032 I 4,20,32,54 

Acide sulfochromique 8 UN2240 I 3, 17 
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Acide sulfonitrique ou acide mixte 8 UN1796 I 3,37 
contenant plus de 50% d'acide 
nitrique 

Acide sulfurique fumant, avec au 8 UN1831 I 4,20,22,32,54 
moins 30% de trioxyde de soufre 
libre 

Acide sulfurique fumant, avec moins 8 UN1831 I 3,59 
de 30% de trioxyde de soufre libre 

Brome ou brome en solution 8 UN1744 I 13,20 

Chlorure de sulfuryle 8 UN1834 I 4,17,20,22, 
31,54 

Chlorure de thionyle 8 UN1836 I 3, 17 

Fluorure d'hydrogene anhydre 8 UN1052 I 4, 18,36,52 

Hydrazine anhydre 8 UN2029 I 3,24,39 

Tribromure de bore 8 UN2692 I 4,20,22,32,54 

Trioxyde de soufre stabilise 8 UN1829 I 4,20,22,32,54 

Marchandises dangereuses de la 8 - I 3 
classe 8, groupe d'emballage I, non 
mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses de la classe 8, groupe d'embaHage II 

Acide bromhydrique en solution 8 UN1788 II 3,23 

Acide chlorhydrique 8 UN1789 II 3,23 

Acide fluorhydrique en solution ne 8 UN1790 II 3,23 
contenant pas plus de 60% de 
fluorure d'hydrogene 

Acide fluoroborique 8 UN1775 II 3,23 

Acide fluorosilicique 8 UN1778 II 3,23 

Acide formique 8 UN1779 II 3,30 

Acide nitrique a l'exclusion de 8 UN2031 II 3,39 
l'acide nitrique fumant rouge 
contenant au plus 70% d'acide 
nitrique 

Acide sulfonitrique ou acide mixte 8 UN1796 n 3,37 
contenant au plus 50% d'acide 
nitrique 
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Acide sulfurique contenant plus de 8 UN1830 II 3,59,60 
51% d'acide 

Acide sulfurique ne contenant pas 8 UN2796 II 3,23 
plus de 51 % d' acide ou electrolyte 
acide pour accumulateurs 

Acide sulfurique residuaire 8 UN1832 II 3,59,60 

Allyltrichlorosilane stabilise 8 UN1724 II 3,17 

Amyltrichlorosilane 8 UN1728 II 3, 17 

Butyltrichlorosilane 8 UN1747 II 3, 17 

Chlorophenyltrichlorosilane 8 UN1753 II 3, 17 

Chlorothioformiate d' ethy Ie 8 UN2826 II 4,20,22,32,54 

Chlorure de dichloracetyle 8 UN 1765 II 3, 17 

Chlorure de thiophosphoryle 8 UN1837 II 3, 19,27 

Chlorure de trichloracetyle 8 UN2442 II 5,9,20,22,31, 
53 

Di chloropheny Iphosphine 8 UN2798 II 3,23 

DichIoro(phenyI)thiophosphore 8 UN2799 II 3,23 

Di chloropheny ltd chloro silane 8 UN1766 II 3,17 

Diethyldichlorosilane 8 UN1767 II 3, 17 

Dipheny ldi chlorosilane 8 UN1769 II 4,8 

Dodecyltrichlorosilane 8 UN1771 II 3,17 

Hexadecy Itrichlorosilane 8 UN1781 II 3, 17 

Hexy ltrichlorosilane 8 UN1784 II 3,17 

Hydrate d'hydrazine ou hydrazine en 8 UN2030 II 3,24,39 
solution aqueuse contenant au moins 
37% et au plus 64% (masse) 
d'hydrazine 

Hypochlorite en solutions 8 UN1791 II 3,23 

Monochlorme d'iode 8 UN1792 II 3, 17 

Nonyltrichlorosilane 8 UN1799 II 3,17 
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Octadecy ltrichlorosilane 8 UN1800 II 3, 17 

Octyltrichlorosilane 8 UN1801 II 3,17 

Oxybromure de phosphore 8 UN1939 II 1, 19 

Oxybromure de phosphore fondu 8 UN2576 II 3, 19 

Oxychlonrre de phosphore 8 UN1810 II 4,20,22,32,54 

Oxytrichlorme de vanadium 8 UN2443 II 3,24 

Pheny ltrichlorosilane 8 UN1804 II 3,17 

Propyltrichlorosilane 8 UN1816 II 3,17 

Tetrachlonrre de silicium 8 UN1818 II 3,17 

T etrachlorure de titane 8 UN1838 II 4, 18,20,22, 
32,54 

Tribromme de phosphore 8 UN1808 II 3,27 

Trifluorme de bore et d'acide 8 UN1742 II 3, 17 
acetique, complexe de 

Marchandises dangereuses liquides 8 - II 3 
de 1a classe 8, groupe d'emballage It 
non mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses solides de 8 - II 1 
la classe 8, groupe d'emballage II, 
non mentiollnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses de la classe 8, groupe d'emballage III 

Acide bromhydrique 8 UN1788 III 3,23 

Acide chlorhydrique 8 UN1789 III 3,23 

Chlorure de fer en solution 8 UN2582 III 2,23 

Marchandises dangereuses liquides 8 - III 2 
de 1a classe 8, groupe d'embal-
lage III, non mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses solides de 8 - III 1 
la classe 8, groupe d'emballage III, 
non mentionnees ci-dessus 
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IVlarchandises dangereuses de la classe 9, groupe d'emballage I 

Marchandises dangereuses liquides 9 - I 2 
de la classe 9, groupe d'emballage I, 
non mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses solides de 9 - I 1 
la classe 9, groupe d'emballage L 
non mentionnees ci-dessus 

lVlarchandises dangereuses de la cIa sse 9, groupe d'emballage II 

Amiante bleu (crocidolite) ou 9 UN2212 II 1,84 
amiante brun (amosite, mysorite) 

Diphcnyles polychlores liquides 9 UN2315 II 3, 79 

Marchandises dangereuses liquides 9 - II 2 
de la classe 9, groupe d'emballage II, 
non mentionnees ci-dessus 

Marchandises dangereuses solides de 9 - II 1 
la classe 9. groupe d'emballage II, 
non mentionnees ci-dessus 

lVIarchandises dangereuses de la classe 9, groupe d'embaUage III 

Amiante blanc (chrysotile, actinolite, 9 UN2590 III 1,84 
anthophyllite, tremolite) 

Liquides transportes a chaud, 11.S.a., 9 UN3257 III 81 
a une temperature egale ou 
superieure a 100°C (212°F) et 
inierieure a lem point d'eclair (y 
compris metal fondu, sel fondu, etc.) 

Matieres dangereuses pour 9 UN3077 III 1,40 
l'environnement, solides, n.s.a. 

Solides transportes a chaud, n.s.a., a 9 UN3258 III 81 
tme temperatme egale ou superieure 
a 240°C (464°F) 

Marchandises dangereuses liquides 9 - III 2 
de la classe 9, groupe d'embal-
lage III, 110n mentiOlmees ci-dessus 

Marchandises dangereuses solides de 9 - III 1 
la classe 9, groupe d' emballage III, 
non mentionnees ci-dessus 
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